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SEPTEMBRE a 3o jours & la Lune 3o. Du 1 au

3o, les jours décroiſſent de 52.'.

E-ErarN

J O U RS "j, , Tem

| du | NoMs DEs sAINTs. |# º#|#|
Mo 1 s. «- - - * | L u N E. | H. ! . " S." | |

Iſſam. ]Leu, Évêque. : 6 | | 1 1 - | #

2|14 D.Lazare, reſſuſcité. : 1 7 I !

34lundi |Grégoire le Grand, Pape. I :

mardi Marcel , Martyr. , I I

merc.Bertin , Abbé. I I.

jeudi.jOnéſipe. - - · 1 1

vend,|Cloud , Prêtre. 1 1

ſam. |LA NATIVIT DE LA P. 23 # ° | I I

15 D.Omer, Évêque. - 11 au. .. | I I

lundi Nicolas de Tolentin. - 1 I

mardi Patient, Évêque. - I 1

merc.|Serdot, Évêque. - I I

jeudi.Maurille, Év. d'Angers. I I

vend. L'Éxalt. de la Ste. Croix. I I

ſam. | Corneille. . O A | I. I

16 D. Cyprien, Ev. * h I I

lundi. Lambert, Évêque. • " | I I

mardi Jean Chryſoſtôme. 3 ' | I I

'merc. | Quatre-Temps. I I

jeudi Euſtache. I I

vend, Matthieu, Ap. | . Q.| 1 1

ſam. |Maurice. AUT. I t

3|17 D. Ste. Thecle , Vierge. 8 h. , 7 m. 1 1
24 lundi. Andoche : Prêtre. 9'du ſoir. | 1 1

25 mardi Firmin , Évêque. 1 © I I

26'merc. Sophie. I I I I

17 jeudi., Côme & Damien, Mart. 12 6) I I

18jvend.ſceran , Évêque. 13 -^ P. L. | 11

19 ſam. Michel , Archange. 14 le 3o , à 9 | 1 1

36,18 p.Jérôme, Prêtre. 15 h. 1 r m. | 1 1

| | | ldu mat,
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FZR.ANçAxs.

SA M F P 1 15 SEPTEMBRE 1792.

P I E C E S F U G I T I V E S.

AIR : Auſſi tôt que la lumiere.

•} UN Roi blanc-bec nous chicane ;

- Moquons-nous de ſes Houlans,

Tremblant devant une canne ; "

ferraillant pour des Tyrans.

Citoyens , amis & freres, ·

Soldats de l'Egalité, -

9n lit deſſus nos Bannieres :

" La mort ou la Liberté e.

Nº. 37 1 ; Septembre 179,. | C
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LIBERTÉ, ÉGALITÉ.

| CHANSON GRENADIERE
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-| TOUT rUnivers IlOl1S contemple »

| Amis, frappons-en plus fort;

- Doynons au monde I'exemple ,

2, tl C. (- , Aux Tyrans donnons la mort.

M SSr$ Canonnicrs, brûlez l'amorce,

l ) t2. Redoublons tous nos efforts ;

Faiſons-leur entrer par force

• La vérité dans le corps.

• • • - s，ſe

: CouRAcE, qu'on me ſeconde ;

Que du Rhin ils boivcnt l'eau,

Et nous , ariachons la bonde .

- i : Du tonneau de Mirabeau.

Aux Marquis le DRoIT DE L'HoMME

Ne peut , dit-on , convenir ;

, Mais en revanche on ſait comme

A leurs femmes il fait piaifir. .
- - . . 2 : " - : · · · · · º 4

，:<e -

PLUrôr qu'un Ariſtocrate

Aux Français donne des fers ,

J'irai faire en Démocrate ,

· · Des motions aux Enfers.

Si Proſerpine me berne , , ,

Et tient pour l'Abbé | Mauri , .

) Je la inonte à la lanterne,

Et je ſabre ſon mari

- ( Par M. Riouf )
,º

| s
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Ecumoire; celui

de l'Enigme eſt Rouet ; & celui du Logo

griphe eſt Sacerdoce, où l'on trouve Roſe ,

Corde, Cocarde, Rade, Are, Sacre.

CHARADE A MLLE. * **.

L E s Aruſpices autrcfois

Par mon premier s'érigeaient en Prophctes ;

De mon dernier le décliu eſt parfois

Ce que redoutent les Coquettes ;

Mais vos attraits, Zulmis, vous ſont un sûr garant

Que jamais mon entier ne ſera votre amant.

( Par M. Lagache fils, d'Amiens.3 .

-

É N 1 G M E.

CH AN s o N ſur l'Air du Confiteor.

J E ſuis du genre féminin ,

Méchante quand je ſuis vieillie ;

J'ai le front ridé, l'œil malin ;

On ne me trouve pas jolie.

Mais , mais paſſons donc ſur cela ;

Voyons qui me devinera.

C 2
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#-$ · · · - : -- •--

IRIs , ſi vous vous connaiſſez ,

| Vous ne pouvez pas nnC connaître 3

Cependant quand vous paraiſſez,

: Auſſi-tôt vous me faites naître.

Mais, mais j'en dis trop ſur cela ;

, Voyons qui me devinera,

' é-#

VoTRE Amant ſait peut-être bien

Mon nom & toute mon affaire ; ,

S'il ne vous en témoigne rien ,

C'eſt par crainte de vous déplaire.

S'il eſt heureux , il olstiendra

Le doux prix qui me détruira,

L o G o G R I P H E. )

ON me trouve, Lecteur, à la ville, au village,-

Même dans les ſimples hameaux ;

, Ma premiere moitié voit naître le feuillage,

Et l'autre anime les échos.

( Par M. Lagache fils , d'Amiens. )

#



- F R A N Ç A r S. 41

: NOUVELF.ES LITTÉRAIRES. -

-•-

**
|.

LETTREs originales de Mirabeau, écrites

du Donjon de Vincennes, pendant les

années 1777 , 17 8 , 1779 & 178o ;

contenant tous les détails ſurſa vie privée,

ſes malheurs, & ſes amours cvec Sophie

Raffºy, Marquiſe de Monnier; recueillies

par P. M A N U e t, Citoyen Français.

4 Vol. i7-8°. A Paris, chez Garnery,

Liéraire , rue Serpente, Nº. 17.

Mºi • • a été vraiment !'homme de

la Révolution. ( ºn verra , en liſant css

Lettres , que la Nature & la fortune l'a-

vaient comme de concert, préparé & mûri

ottr cette grande époque de notre Liberté

de ſa gigire. Il était né avec une ame

ardente & forte , un génie puiſſant & fle

xible, une vivacité d'imagination qui ne

nuiſait en rien à la juſteſſé des idées, un

penchant effréné pour le plaiſir, joint à la

Plus grande facilité pour le travail, & un

tempérament robuſte, capable de ſuflire

en même temps & au travail & au plaiſir ;

une activité de penſée qui ſemblait dévo

C 3
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rer tous les objets, & une promptitude de

mémoire qui les embraſſait tous. /

Né d'un pere qui avait de l'eſprit &

des connaiſſances , ſon éducation fut ſoi

gnée comme el'e pouvait l'être alors , mais

les hommes tels que lui font toujours la

leur, & ſon caractere & les circonſtances

lui procurerent bientôt la plus rude, mais

auſſi la plus inſtructive de toutes , celle du

malheur. Son premier ennemi fut ſon pere :

Ecrivain Légiſlateur & homnie à ſyſtême ,

il avait jeté quelques idées utiles ſur l'E-

conomie rurale & ſur l'Impôt , dans de

gros Ouvrages remplis d'ailleurs du plus

ridicule fatras ; fier comme Gentilhomme

& vain comme Aureur, il s'enorguei'liſ

ſait d'être un des chefs de la Secte Eco

nomiſte , corjcintement avec Queſnay ,

Turgot, l)upont, Roubaud , qui avaient

infiniment plus de principes & de méthode

que lui, & qui écrivaient beaucoup mi ux,

Entêté & inconſéquent, comme tous les

gens médiocres , il détériorait ſyſtémati

quement ſes terres en ſe flattant d'enrichir
Etat par ſa théorie , & tyranniſait ſa

famille en prêchant la liberté politique ;

uniſſant par un mélange aſſz commun

tous les préjugés de la féodalité, qui étaient

dans ſon cœur, avec tout l'étalage des ma

ximes philoſophiques qui n'étaient quº ſous

ſa plume. Cet homme impérieux & bi

zarre apperçut bien vîte dans la jauneſle -
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de ſon fils & dans le premier développe

ment de ſes facultés un eſprit d'indépen

dance dont il fut bleſſé, & une ſupériorité

de talens qui menaçait ſa vanité. Si c'eût

été un Citoyen & un pere, il eût penſé

comme ces anciens Républicains dont le

premier vœu était d'être ſurpaſles par leurs

fils , mais l'orgueil du rang & des opinions

n'en avait fait qu'un Deſpote : il fut ja

loux ; il le fut à l'excès, & devint un vrai

tyran. En refuſant à ſon fils l'honnête né

ceſſaire, en le mariant contre ſon gré, en

traitant avec une ſévérité outrée des erieurs

, de jeuneſſe, en lui montrant ſans ceſſe la

rigueur d'un Juge, l'autorité d'un pere, & la

ſombre défiance d'un ennemi , enfin en lui

fermant abſolument ſon ame, il révolta

celle d'un jeune homme fier & ſenſible ,

qui avait la connaiſſance raiſonnée de ſes

droits , & déjà le premier ſentiment de

ſes forces. Au lieu de prendre les arran

gemens convenables qu'une grande richeſſe

mettait à ſa diſpoſition pour payer les

dettes de ſon fils, il parut déſirer en ſecret

d'enchaîner le génie de ce jeune homme

par des embarras de fortune , & ſa con

duite dans la malheureuſe aventure de Ma

dame de Monnier fait juger qu'il ne vit

dans une faute très - excuſable par toutes

ſes circonſtances, qu'une cccaſion de le

perdre à jamais, & de l'enſevelir dans la

nuir des cachots , ou de le forcer à s'ex

' C 4
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| patrier. On voit clairement qu'il ne lui

pardonnait pas d'apprécier le mérite de ſon

pere, & de ſentir le fien. Il s'arma contre

lui du Deſpotiſme Miniſtériel , ſous pré

texte de le dérober à la vengeance des Loix,

& c'était la ſienne propre qu'il ſatisfaiſait,

puiſqu'il eſt prouvé que , même ſuivant

les Loix de ce temps- là , toutes vicieuſes

qu'elles étaient, Mirabeau ne pouvait ja

mais être condamné. L'évaſion de Madame

de Monnier avait été volontaire; elle avait

vingt-quatre ans , elle était mariée depuis

fix. Il n'avait poiat été compagnon de ſa

fuite; il n'y avait donc ni ſéduction ni rapt.

Il l'avait rejointe depuis, il eſt vrai , mais

cela prouvait ſeulement qu'ils étaient

amoureux l'un de l'autre , l'action en adul

tere n eut jamais lieu & ne pouvait être

intentée , parce qu'il n'y avait aucune#C » ，

preuve poſſible. ll n'y avait donc, encore

· une fois, d'autre crime que l'amour, très

excuſable au moral, & nul dans les 'l'rt

bunaux., · • • .

| Tout ce que je viens d'expoſer eſt conſ

taté par des témoignages irrécuſables dans

les Ieteres de Mirabeau : il eſt impoſſible

d'en ſuſpecter l'authenticité & la véracité.

Par un haſard ſingulier , c'eſt entre les

mains des agens du Pouvoir abſolu que ces

Alettres étaient en dépôt , & par un autre

· liaſard non moins remarquable, c'était un

Lieutenant de Police qui avait porté linr

t

--

•
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dulgence juſqu'à ſe rendre l'intermédiaire

de la correſpondance de deux Amans em

priſonnés. Tous les faits qu'il allegue en
réclamant juſtice, ne ſauraient être révo

qués en doute, puiſque de la vérité de ces

faits il fait dépendre ſa liberté & ſon hon

neur, & qu'il s'adreſſe à ceux qui étaient

à portée de vérifier tout , & qui étaient

les maîtres de ſon ſort. 2 -

Ces Letcres ont donc un avantage pré

eieux, celui de jeter le plus grand jour ſur

le caractere d'un homme fameux qu'en a

eu tant d'intérêt à calomnier. Elles ſont

une réponſe péremptoire à tant d'accuſar

tions, auſſi abſurdes qu'infames, dont ont

a voulu le noircir, au moment où, pour ſe

venger de : la gloire & des triomphes de

l homme public , on a eu recours à la reſ

ſource commune d'attaquer l'homme privé

Ces Lettres ſont pour la mémoire de Mi

rabeau une égide terrible ſur laquelle il a

gravé les titres irréfragables qu'il préſente

au jugement de la Poſtérité , titres d'au

tant plus sûrs qu'ils n'étaient pas deſtinés

pour elle. Ce ne ſont point ici des Mémoi

res écrits pour le Public , ni même des

Confeſſions, où l'on peut toujours ſe mon

trer tel que l'on conſent à être vu, met

tre d'autant plus d'artifice qu'on ſait mieux

· prendre l'air de la vérité , & ſe faire va- .

loir d'autant mieux qu'on a plus l'air de

s'accuſer. Non , rien de º : Cº35s

· -- , - ' " - » 5

' } Y.
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^,

Lettres, écrites dans un cachot à une Maî

treſſe, & paſſant par les mains d'un Juge,

ne devaient jamais être vues par d'autres,

& ſans le haſard de la Révolution, il eſt

probable qu'elles n'euſſent jamais vu le

jour. Amant & malheureux, il ne pouvait

avoir d'autre conſolation , d'autre beſoin

que de s'épancher avec celle qu'il aimait ;

accuſé, il ſe perdait s'il eût eſſayé un mo

ment d'en impoſèr aux arbitres de ſa deſ

tinée. Il ne put donc tromper ni ſur les

ſentimens ni ſur les faits; & ſous l'un &

l'autre rapport, il y a de quoi juſtifier ou

même honorer ſa mémoire.

Il eſt irnpoſſible à quiconque lira ces

Lettres ſans prévention , de croire que

l'homme qui écrivait ainſi dans le Donjon

de Vincennes ait pu être un méchant, un

lâche, un pervers.Ceux qui faiſaient con

ſiſter le courage dans ce qu'on appelait ſi

ridiculement les affaires d'honneur, verront

que cet homme qu'on traitait de poltron,

parce qu'étant Légiſlateur , il ne voulait

pas§ à n'être qu'un Spadaſſin ,

avait eu dans ſa jeuneſſe deux de ces af

faires - là , qu'il s'était battu une fois ,

qu'une autre fois il avait ſouffleté ſon ad

verſaire qui refuſait de ſe battre, & que

pour ces deux# il fubit une pre

miere détention. Mais un courage bien au

trement admirable, c'eſt celui d'écrire, ſous

les verroux de Vincennes , à des Miniſtres

-•

|
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abſolus, à des Grands, du ſtyle & du ton

d'un homme libre , de déve opper avec au

tant d'énergie que de jutteſſe tous les prin

cipes du droit naturel en parlant à des

hommes qui ne connaiſſaient que le droit

du plus fort , de répandre ſur un papier

ſouvent trempé des larmes de l'infortune,

tout le feu d'une ame eunbraſée du faint

amour de la Liberté. C'eſt - là ſur-t9ut ce

qui annonçait dans le Mirabeau de Vin

cennes, le Mirabeau de l'Aſſemblée Na-.

tionale , c'eſt-là qu'on voit tout ce qu'il

devait être un jour ; c'eſt-là qu'il ſemble

lui-même le preſſentir de loin , & entre

voir la Révolution dans l'avenir. Combien

en effet a dû être grand dans la Tribune

de la Liberté, celui qui était ſi ferme, ſi

hardi, ſi impoſant ſous les chaînes de la

tyrannie ! Mais auſſi ce ſont ces niêmes

chaînes qui l'ont fair ce que nous l'avons

vu , & c'eſt toujours le Deſpotiſme qui

forme, ſans y penſer , ceux qui doivent le

détruire ; c'eſt lui qui prend ſoin de trem

per les armes dont il ſera frappé.

Cette perſécution ſi longue & ſi atroce

· exercée contre Mirabeau, en comprimant le

reſſort d'une ame forte, devait lui donner

une impulſion formidable, puiſqu'elle ne le

briſait pas. Dans ces Lettres, qui le ren

dront auſſi intéreſſant aux yeux de la Poſ

térité que ſon pere y paraîtra petit &

odieux, ſes forces morales ſe développe
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rent ſous tous les rapports imaginables. #

trace déjà toute la théorie du Gouverne

ment légal , il raſlemble des réſultats lunai

neux de ſes lectures & de ſes réflexions

ſur toutes les parties de l'Economie politi

que, ſur les Sciences , ſur les Arts, ſur

les objets de Littérature & de goût. Soa

telent pour écrire ſur toutes les matieres ,

brille de tout ſon éclat dans des Lettres

minutées avec la plus grande rapidité, qui

offrent , parmi quelques négligenees de

diction & quelques fautes de goût , une

fºule de beautés de toute eſpece.. ( omme

| Ouvrage de ſentiment, c'eſt le ſeul qui

puiſſe être comparé pour la vraie chaleur

& la vraie ſenfibilité aux plus belles Let

trcs de la Julie de Rouſſeau , & pourtant

- quelle diſproportion dans le ſujet, la ſitua

tion & les moyens !:Rouſſeau avait à ſa diſ

poſition tous ceux d'un Romancier qui

arrange ſa fablé, la gradation , le nœud , ,

les incidens, les épiſodes, le dénouement :

joignez y l'œil du Public ouvert ſur l'Ou

vrage , & celui de l'Auteur ouvert ſur le

Public. Mirabeaui, au contraire, dans la

ſolitude d'une priſon, dans le déſeſpoir ,

· dans l'abandon, & dans l'incertitude plus

cruelle encore, écrit durant quatre années,

toujours dans la même ſituation , n'ayant

jamais que le même cri, la Liberté & ſa

Maîtreſſe, & on lit ces quatre gros Vo-,

luuses de lettres , cù il n'y a pas un évé

4
4* *
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nement , avec autant de plaiſir & d'inté

rêt que le Roman le mieux fait & le plus

touchant. Jamais on n'a pu mieux voir

qu'il y a dans l'amour un charme qui n'eſt

qu'à lui ; c'eſt de n'avoir jamais qu'une

même choſe à dire & de la dire toujours

# s'épuiſer ni ſe laſſer jamais, & même

s laſſer les autres , quand il a l'élo

quence qui lui eſt propre. On ſent bieni

qu'il ne s'agit pas ici des Amans vulgaires ;

en ſait qu'ordinairement rien n'eſt ſi inſi

pide pour un tiers que leurs converſaticns

& leurs Lettres. Il n'en eſt pas de même

de l'homme ſupérieur ; comme il porte ſon

génie dans ſes paſſions , il révele tous les

ſecrets de l'un & de l'autre, & les- rend

d'un intérêt général. - -

- Mais ces mêmes Lettres qui parlent ſi

bien au cœur, qu'on dirait que l'Auteur :

n'a été occupé qu'à ſentir & à aimer, par

lent en même temps à la raiſon , de ma

niere qu'il ſemble qu'il n'ait été occupé

qu'à penſer. Vous rencontrez à tout mo

ment des vérités fortement énoncées , des

expreſſions de génie, des traits de paſ

ſion, des raiſonnemens vigoureux , des ap

perçus vaſtes , des réflexions fines ou pro

fondes. Une Lettre apologétique qu'il

adreſſe à ſon pere, un examen des princi

pes contenus dans ſes Ecrits , & mis en

oppoſition avec ſa conduite, un Mémcite

en forme contre lui, envoyé au Lieutenaix.



5o | M E R C U R E

de Police, ſont autant de chef - d'œuvres

en leur genre , & réuniſſent une dialecti

que victorieuſe , une ironie amere & une

éloquence noble , ſans jamais paller la me

ſure en rien. . -

Quoique la ſituation de l'Auteur ne

change pas, cependant le ton de ſa qor

reſpondance eſt plus varié qu'on ne pourº

rait l'imaginer, & l'état de ſon ame ſem

ble différent au point de paſſer d'un ex

trême à l'autre , quoiqu'il n'y eût en effet

d'autre variatiº n dans ſon ſort, que le plus

ou moins d'eſpérance de liberté. C'eſt que

· véritablement les degrés de l'eſpérance ſont

les ſeuls événemens de la vie d'un priſon

nier, mais des événemens très conſidéra

bles. Auſli Mirabeau paraît tantôt dans la

plus déchirante douleur, dans le phus vio

lent déſeſpoir , dans le plus ſiniſtre abat

tement ; tantôt dans la ſérénité & dans le

calme, dans les jouiſſances d'un bonheur

prochain , dans toute la liberté d'eſprit

qu'il aurait eue dans le monde, ſouvent

même dans la gaieté & le plus folâtre en

jouement. Cette derniere diſpoſition ne ſe

montre gueres , il ett vrai , que lorſqu'il

a l'aſſurance très - prochaine de ſon élar

giſſèment. Il menace quelquefois , dans le

cours de ſa détention, de ſe donner la 1nort,

| & il paraît alors de bonne foi ; mais il ne

l'aurait ſûrement pas fait tant que ſa Maî

treſſe aurait vécu & l'aurait aimé : tant
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qu'on s'aime & qu'on eſpere de ſe revoir,

on ne ſe réſout point à mourir. Comme le

bien tient de près au mal dans les choſes

humaines ! Mirabeau ſe déſole dans ſa

priſon d'ètre ſéparé d'une Maîtreſſe ; il

ſemb'e que ce ſoit-là fon plus grand mal

heur ; & c'était réellement celui qui lui

faiſait ſupporter tous les autres , § ce

foutien , une ame auſſi ardente & auſſi

fiere que la ſienne aurait pu ſe jeter dans

le déſeſpoir , mais le plus grand tourment

de la cap ivité eſt d'être ſeul, & avec l'a-

mour on eſt toujours deux , même ſéparés

l'un de l'autre; & voilà pourquoi l'on ne

ſe tue point , quoi qu il arrive. L'amour

vous charge de deux exiſtences ; vous ne

ouvez diſpoſer de l'une ſans atterter à

'autre; & comme celle-ci eſt ſacrée, l'autre

eſt néceſſairement reſpectée.

On a remarqué dans les Lettres de Mi

rabeau des penſées , des expreſſions , des

phraſes, des morceaux entiers d'emprunt,

& tirés d'Ouvrages connus qu'il ne cite pas.

Il ne faudrait pourtant pas en conclure que

c'eſt un plagiat. D'abord ces Lettres n'é-

taient nullement deſtinées à l'impreſſion :

de plus, liſant & écrivant beaucoup &

très-vîte, parce que c'était ſa feule reſ

ſcurce , il confondait quelquefois , ſans y

penſer , ſes compoſitions & ſes lectures.

Celui qui rend ici hommage à ſa mé noire,

ſe glorifie d'être pour beaucoup dans ces
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"

larcins involontaires : il y a, entre autres,

une douzaine de vers de Mélanie, réduits

en proſe , ſans autre retranchement que

celui de la meſure & de la rinle , & d'ail

leurs conſervés mot pour mot. Il n'y a

qu'une ſeule de ces expreſſions emprun

· tées qu'il ait foulignée ccmme citation :

'elle convenait au Donjon de Vincennes

comme à un Couvent : Et l'on y meurt

long-temps. Mais ce qui prouve que quand

il ne cite pas, c'eſt uniquernent ſa mé

moire qui le trompe , c'eſt qu'il tranſcrit

quelque part huit ou dix vers de Veltaire,

ſans pouvoir ſe rappeler où il les a lus.

Une des choſes qui font le plus d'hon

· neur à ſa ſenſibilité, c'eſt le tendre intérêt

qu'il montre ſans ceſſe pour cet enfant qu'il

eut de Madame de Monnier , & qu'il per

dit ſans l'avoir jamais vu. Il entre dans les

plus petits détails ſur ſon éducation mo

rale & phyſique , & paraît auſſi accabfé

de ſa mort que s'il l'eût vu croître dans

ſes bras. Les affections de la Nature n'en

trent pas ſi profondément dans un mauvais
cœur. 2 . J

On regrette de ne pas connaître davan

tage l'objet d'une ſi grande paſſion dans

un homme tel que Mirabeau. Ce Recueil

n'offre qu'une ſeule lettre de Madame de

· Monnier , mais elle ſuffit pour donner l'idée

d'une femme dont l'eſprit était fort au

deſſus du commun , & c'eſt beaucoup de

*,
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ne pas reſter au deſſous de l'opinion qu'en

donne Mirabeau.

•º

- A NN ON CES ET N OTICES.

DE L'AuToRITÉ DE RABELAIs dans la Révo

lution préſente & dans la Conſtitution civile du

Clergé, ou Inſtitutions Royales, Politiques & Ec

cléſiaſtiques; tirées de Gargantua & de Pantagruel.

- Sciventar ri ii taiala. #oR.

Brochure in-s°. | En Utopie, de l' imprimerie de

l'Abbaye de Théleme ; & à Paris, chez Gattey,

Libr. au Palais-Royal, Nº. 14

Gctte Brochure très-agréable eſt d'un homme

d'eſprit & de ſens, qui fait voir que Rabe'ais cn

avait beaucoup plus qu'on ae iui en croit com

munément. On en a extrait ici la ſubſtance, dé

barraſſéc des ordures & du verbiage , & l'on a

cboifi avcc beaucoup de jºgement les morceaux.

les plus piqºans, qui prouvent que Rabelais pen

ſait ſur les Parlemens , ſur le Clergé , ſur les

· Moines, ſur le Pape, ſur la Cour , préciſélnent

comme nos Philoſophes & nos Légiſlateurs. ll

faut lire ſur-tout le Chapitre ſur l'orare Judiciaire.

L'Autcur tcrmine ainſi ſes citations : » Si vous
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» connaiſſez, Lecteur, un trait comique ou ſa

» tyrique, mieux & plus délicatement lancé que

• celu -là , jc vcus en fais mou compliment ce.

Il a toutc raiſon : le morceau eſt charmant ; il

eſt digrc de Moliere. -*

INsTRucTioN ſur la Contribution fonciere ,

· dans laquclle on a expliqué comment les Junpo

ſitions étaient perçues ſous l'ancien Régime ; —

comment la Contribution fonciere eſt établie ; —

comment elle doit être annuellement déterminée

& répartie ; — come ent ſe doivent faire les états

de Section , — comment ſe doit évaluer le re

venu met des propr étés ( ce qui s'applique à l'é-

valuation de toutes les propriétés & des fruits

reſtituables ) ; — comment ſe fait la réduction

de l'arpent du Roi à la ſétérée Delphinale ( ce

qui peut fervir pour la réduction de toute ſuper--

ficie ) ; – comment doivent ſe faire la matrice

de rôle & le rôle ; — comment le rôle doit être

déclaré exécutoire & mis en recouv1ement ; -

comment doivent ſe faire la perception , le re

couvrement, & les exécutions faute de paye

ment ; — cemment les réductions de Contribu

tion peuvent être de randées & obtenues ; -

comment doit ſe faire la retenue de la Contri

· bution ſur fes rentes ci-devant feigneuriales &

foncicrcs, ſur les rentes conſtituées , les intérêts,
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& les penfions viageres ; & la comparaiſon des

Impcſitions de 1789 avec la Contribution fon

ciere de 1791. L'Ouvrage eſt terminé par i'exa

men de cette queſticn : » Les Impcfitions étaient

» dédnites ſur les fonds taillables, lors de leur

» eſtimation da s les compoſit ons de maſſe pour

» le réglement des légitimes ; aujourd'hui quc

» tcus les priviléges ſont abolis, la déduction de

» la Contribution fonciere doit-elle être faite « ?

Par M. Royer Deſgranges, Homme de Loi à

Grcncble ; & par M. Guedy, ci-devant Procu

rt ur au Parlemert de la même ville. 1 Volume

jn-8°. Prix, 5 liv. broc. Se vend à Taris, chez

Delalain le jeune, Libr, rue St-Jacques ; & chez

tous les Libraires du Palais-Royal.

Cette Inſtruction méthodique eſt très-claire &

très-lumineuſe ; elle met chacun à la portée des

" vraies diſpoſitions de la Loi, & à l'abri de tout

arbitraire ou de toute erreur ; clle eſt utilc &

même néceſſaire non ſeulement aux Contricuables,

mais encore aux Municipalités , & même aux

Corps Adminiſtratifs. Elle a eu l'approbation d'un

Miniſtre des Contributions , & de pluſieurs Di

rectoires, - -

-

DEs DEvoIRs DE L'HoMME, Ouvrage traduit

du latin de M. T. Cicéron, avec des Notes &

la Vie de l'Auteur ; par Émmanuel Broſſelard ,
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PHomme de Loi , Electeur de Paris aux anhéës

1789 , 179o & 1791 , Aſſeſſeur du Juge de Paix

de la Seétion de la Place Royale, Membre du

Conſeil général de la Commune. Volume de 4oo

pages. Prix, 4 liv. br. A Paris, chez l'Auteur ,

rue Culture-Sainte-Catherine, N°. 1 3 ; & chez

Dupont, imp-Libr. rue de Richelieu, Nº. 14.

La traduction eſt un des genres de littérature

où ce ſiecle a eu de l'avantage ſur le précédent,

parce que des hommes d'un vrai talent n'ont pas

dédaigné de s'en occuper. Celle du Traité des

Devoirs , que nous annonçons ici, doit être rah

gée parmi les meilleures que nous ayons : ce -

n'eſt pointºune production de pédant , comme il -

y en a tant ; l'Autcur traduit avec cette liberté ,

ſage & cettc fermeté de ſiyle qui réſuitc de l'in

telligence parfaite de l'original & de la connaiſ'r *

ſance réfléchic des diférens procédés des deux*

Langues. Sa verſion, toujours élégante , pure ,

préciſe, préterait bien rareneur à une critique

mctivée, & jamais ſur des points eſſentiels. Les

excellentes Notes raſſemblées à la fin du Volume,

prouvent une vérité qui n'eſt ſentie que des con

naiſſeurs ; c'eſt que pour faire un bon Livre ea

ce gcnrc, comme en beaucoup d'autres , il faut .

être fort au deſſus de ſon Livre. Elles ſont rem

plies d'idées ſaines, quelquefois grandes & fortes,

toujours utiles & appropriées aux circonſtances
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préſentes. Il y a peu de fautes de goût, & le

talent s'y montre à tout moment. L'Auteur penſe

· & s'exprime d'après lui-même, ce qui eſt rare

dans tous les temps, & ſur-tout aujourd'hui.Un

coup d'eſſai ſi diſtingué doit engager l'Auteur à

ne pas en reſter là. -

- L'Eclisr GALLIcANE vengée de toute aecnſa

tion de Schiſme, & préjugés légitimes de Schiſme

contre ceux qui l'en accuſent. Sermons prêchés les

6 & 29 Janvier 1791, par François de Torcy,

Prêtre de la Doctrine Chrétienne , Recteur du

Collége Français de Saint-Omer. A Paris, mêmE

adreſſe que ci-deſſus. Prix, 15 ſ.

- C'eſt la contre - partie de pluſieurs Brochures

fanatiques : on y juſtifie tout ce qu'elles anathé

matiſent 3 c'eſt le combat de la vérité contre

l'erreur. ll faut eſpérer que fi cette derniere a

hng-temps triomphé, l'autre finira par être la

plus forte. *. " |

-•m--

| Polrr1con , ou Choix des meilleurs Diſcours

ſur tous les ſujets de Politique, traités dans la

premiere Aſſemblée Nationale de France ; avec

une Analyſe hiſtorique & critique des Motions

& Opinions ſur les mêmes ſujets. Ouvrage enri

chi de Portraits gravés par les meilleurs Maîtres,

-

<

-

|
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Par L. S. de Baleſtrier-Canilhac. 8 Vol. in-8°.

Tomes I, II, IIi & IV ; les V & VI°. qui for

ment la 3°. & derniere Livraiſon de cet Ouvrage,

paraîtront à la fin de Septembre prochain. Prix,

4 liv. le Volume pour Paris, & 4 liv. 1o ſous

franc de port pour tout le Royaume. A Paris,

chez l'Auteur , rue Païenne, Nº. 7 ; Laurent ,

Libr. rue de la Harpe, N°. 18 ; Lacloye, Lib.

à l'Orme Saint-Gervais; & chez les principaux

Libraires de France.

CoDE CRIMINEL, III°. Partie du Code Judi

ciaire de la Collection des Décrets par ordre de

matieres ; rédigée par M. Camus & autres Mcm--

bres de l'Aſſemblée Nationale conſtituante ; in

8°. Prix, 2 liv. 1o ſ br. pour Paris, & 3 liv.

5 ſ. franc de port pour les Départemens ; in-32,

br. 36 ſ & 45 ſ ; in-16, papier vélin, 4 livres

1o ſ & 5 lv. A Paris, chez Le Boucher, Libr.T

rue St-Honoré, à côté de St-Roch , N°. 27s,

ou à ſa boutique, jardin des Feuillans, près

l'Aſſemblée Nationale ; & chez Baudouin, Imp.

de l'Aſſemblée, cour des Capucins-St-Honoré.

NoUvELLEs REcHERcHEs sUR LA LANGUE 2

1'origine & les Antiquités des Bretons, pour ſer-'

vir à l'Hiſtoire de ce Peuple ; par L. T. D. C.
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Capitaine au 8o°. Régiment d'ínfanterie, de l'A-

cadémie Eſpagnole de l'Hiſtoire , & du Muſée

de Paris. On à joint à ces Recherches un Gloſ

ſaire ou Tableau comparatif d'un grand nombre

de mots grecs, latins, français, eſpagrols, allc

mands, anglais , & c. qui , pour la fornie & le

ſens, ont encore conſervé de nos jours le plus

grand rapport avec le Celto-Breton, & paraiſſent

avoir appartenu priinitivement à cette Langue.A

Baïonne ; & à Paris, chez les Marchands de

Nouveautés. *

•---

EssAI sUR LA LÉG1sLATIoN crvILE, dédié à

la premiere Légiſlature; par un Patriote de Tours.

Brochure. A Paris, chez Quenette, Libraire &

Commiſſionnaire pour les Départemens, rue de

la Harpe, N°. 172. · · · · :

ToME IV°. DEs CoNsTITUTIoNs des princi

paux Etats de l'Europe & des Etats - Unis de

l'Amérique ; par M. de la Croix, Profeſſeur de

Droit public au Lycée. 1 Vol. in-8°. A Paris,

chez Buiſſon, Imprim-Libr. rue Haute-feuille,

N°. 2o. Prix, 4 liv. br. & 4 liv. 1o ſ, franc de

port par la Poſte. .
-

- º - . '

*.



c° MERCURE FRANÇAIS.

L'HEUREUSE NATIoN, ou Relation du Gou

vernement des Féliciens, Peuple ſouverainement

libre ſous l'empire abſolu de ſes Leix, &c. 2

Vol. in-8°. Fig. Prix, 8 liv. 1o ſ. br. & 9 liv.

1o ſ.-francs de port par la Poſte. A Paris, chez

Buiſſon. lmpr-Libr. rue Haute-feuille, N°. 2o.

CoMPArAIsoN DEs CoNsTITuTroNs de la

Grande - Bretagne & de la France ; par Pierre

Caze, de la Société Nationale des Neuf Sœurs.

- Brochure in-8°. A Paris, de l'imprimerie de la

dite Société, quai des Miramionnes, Nº. 19.

«xas3a@#ESEEEEE

M U S I Q U E.

| III°. REcUEil de petits Airs de Chants, avec

accompagnement de Piano-forté ou de Harpe ;

dédié à Mad. Perregaut ; par M. Martini. Prix,

9 liv. A Paris, chez M. Boyer, rue de Riche

· lieu, à la Clef d'or, paſſage de l'ancien Café

de Foy. -

T A B L E.

Cuassos. ;- Lettres.. | : .4r

Charade, Énig. log. 59lAnnonces & Nomices. 5 3

'.

-
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-De Paris, le 3 Septembre 1792.

· SECONDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du jeudi , 3o août.

P.vsners réclamations ſe ſont élevées ſucceſſi

vement contre les commiſſaires proviſoires de

la commune. Le miniſtre de l'intérieur ſe plaint

de ce que les commiſſaires croiſent ſes opéra

tions dans l'approviſionnement de la capitale,

· & de ce qu'ils ont caſſé le comité de ſubſiſtance,

| qui avoit toute ſa confiance. Il articule , air ſi que

· M. Larivière , quelques aurres faits, ſur leſquels

º le comité de légiſlation eſt chargé de faire ſon

· rapport. — M. Girey-Dupré, éditeur du Pa

· triote François, dénonce un mandat d'arrêt lancé

N°. 37. 15 Septembre 1792- D
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contre lui , par les mêmes commiſſaires, pour

avoir imprimé qu'on avoit fait déſarmer les ci

toyens. M. Girey n'a pas cru que les admi

nutrateurs proviſoires euſſent le droit de décer

ner de pareils mandats. Il a cru ne pas devoir

y obtempérer. L'Aſſemblée mande à la barre ce'ui

d'entr'eux qui a ſigné le mandat d'airêt.Enfin

M. Genſonné apprend à l'Aſſemblée, au nom

de la commiſſion extraordinaire , que par l'ordre

de la commune proviſoire , des hommes armés

ont inveſti l Hôtel de la guerre pendant plus

de deux heures, ſous prétexte que l'imprimeur

du Patriote François devoit s'y trouver.

Cette réunion de faits détermine l'Aſſemblée

a décréter que les fonctions des commiſſaires de

la commune ſont terminées, que l'ancienne mu

nicipalité reprendra les ſiennes, & que les ſec

tions nommeront chacure deux citoyens pour

former le conſeil général , juſqu'aux élections

prochaines. ( On verra ci-après que ce décret a

1ubi des modifications. )

Le miniſtre des affaires étrangères notifie à

I'Aſſemblée que, le 8 de ce mois, il s'eſt tenu

à l urin un congrès compoſé des miniſtres d'Etat

& des généraux de l'armée Sarde pour décider ſi

on attaqueroit la France, ou ſi on ſe tiendroit dans

les bornes de la neutralité armée. Le prince de

Piémont s'eſt fortement élevé contre le projet

d'hoſtilités, & il a développé les avantages de

la neutralité. Son opinion a prévalu, à la grande

ſatisfaction du public. Une des premières meſures
de cette détermination a été le contr'ordre du tranſ

- pott des équipages. º - - º .. • .. .'

'†
évènemens† apporter quelques chan

· gemens aux diſpoſitions du Roi de Sardaigne, mais
+ - • • • • • ? …

- · e · · · · · ·. : * -
" , .

l
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fl conſidè e que - ſon # ée n'eſt pas auſſi forte,

qu'on l'a† le ne conſiite qu'cn 34, 5oo hom

mes de troupes de ligne , ſans comptcr les mi

lices. - -

Cette notification eſt renvoyée au coraité di-.

plomatique. - . - - -

Sur un rapport fait au nom du comité de l'ex

traordinaire des finances, le décret ſuivant eſt

rendu : - -

, ce Toute ſomme due par les acquéreurs des

biens nationaux, tant en intérêts qu'en capitaux,

qui n'auroit pas été acquittée à l'échéance fixée

Par la loi , doit intérêt depuis le jour de ladite,

échéance, juſqu'à celui de l'acquitement. . ,

- Les commiſſaires à l'armée du Nord écrivent

de Mézières qu'après avoir pourvu aux moyens de

déf nſe que cette vil'e peut oppoſer à l'ennemi en

cas de ſiége, ils ont fait mettre en état d'arreſta

tion le commandant de l'artillerie dont la négli

gence demandoit un exemple de ſévérité,†
ont confié la garde de cette place à un officier

expérimenté, M. Drouart, plus connu ſous le

nom de Lercy. Egalement eſtimé du général Du

mourier, cet officier acquerra , ſi l'occaſion s'en

Préſeate, la même gloire que Bayart a acquiſe en

défendant la même place. 1 : , !

Une lettre du diſtrict d'Etain annonce que ce

bourg eſt en la poſſeſſion de l'ennemi. Sur la

réquiſition du commandant de Verdun , 3,ooo

gardes nationales ſe ſont jettées dans cette dernière

Ville. Une partie de la garde nationale du diſtrict

de Montmédy & une partie de celle de Clermons

ſont employés à la défenſe des ponts & des gués de

la Meuſe. L'Aſſemblée déclare que ces citoyens ont

bien mérité de la patrie. . - -

•

** ,

-- Lc conſeil du dépattement de la Haute-Marne.

- D 2
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éonfirme l'arreſtation de M. Lavergne, com

mandant la place de Longwi. On a trouvé dans

· la voiture de cet officier 3 6ooo liv. , dont 27

en argent. Ses papiers ſont renvoyés au pouvoir

exécutif.

L'Aſſemblée reprend la diſcuſſion ſur l'état ci

vil. Elle en étoit au titre qui concerne les ma

riages, lorſque M. Aubert du Bayet a propoſé

d'autoriſer le divorce en France , en déclarant

† le mariage eſt un contrat ditloluble, & en

xant la manière dont le contrat pourra ê re

rompu. M. Aubert attend de cctte loi la pre

mière régénération des mœurs pubiiques. Loin,

dit - il, de rompre ainfi les nœuds de l'hy

menée, vous les reſſerrez davantage ; dès que

le divoree ſera pcrmis, il ſera " très - rare.

Oa ſupporte plus facilement ſes peines, quand

on eſt maître de les f,ire finir. Nous conſerve

rons dans le mariage cette inquiétude heureuſe

qui rend les ſentimens plus vifs, Une jeune épouſe

maltraitée par celui qu'elle avoit choiſi, ſûre que

fes liens ſeront rompus auſſitôt qu'elle aura dé

poſé ſes plaintes devant un juge, redoublera de

patitnce, & fournira à ſon époux l'occaſion d'un

retour ; mais fi à l'injuſtice il joint là fréquence

des procédés odieux, par malheur trop communs,

tout exige que de pareils liens ſoient rompus.

M. Ducaſtel obſerve que le comité de légiſ

lation eſt d'avis du principe, mais il penſe qu'il

faut diſtinguer les mariages faits & ceux à faire.

M. Guadet s'oppoſe à ce que l'on déclare le

principe, attendu qu'il l'eſt déjà , & que plu

ſieurs tribunaux l'ont prononcé. ' -

- Cependant, cemme il n'eſt formellement ex

primé nulle part , l'Aſſemb ée déclare que le

mariage eſt un contrat diſſoluble par le divorce.

-

| --
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Le comité de légiſlation fe a inceſſamment ua -

rapport ſur la matière de rég er le ſort des en

fans , ſur le mode par lequel l' ffi ier civil

pourra s'aſiurer qu'un premier manage a été

rompu , avant que d'en laiſſer contracter un

ſecond, & ſur l'adoption.

Le comité des finances ptopoſe de ſtatuer que

tout vétéran national, officier, ſous-cfficier &

ſoldat , qui à raiſon d'un ſupplément de paie,

pris ſur le domaine ou ſur tout autre fonds ,

jouiſſoit d'un traitement ſupé ieur à celui qui eſt

Éxé par la loi du 16 mai dernier, le conſevtra

en entier durant ſon activité de ſervice , ſoit

que lors de la prochaine crganiſation des com

Pagnies de vétérans nationaux , il demeure dans

celle où il tſt attaché aujourd'hui, ſoit qu'il paſie

dans une autre. Décrété. . -

Un membre demande que l'Aſſemblée arrête

les paiemens qui ſe faiſoient chaque at née, à

des moines allemands qui ont quelques biens en

FIarce. M. Rulh convertit cette motion en une

ropoſition de ſéqueſtrer , dès-à-préſent , tous

es biens du clergé autrichien qui ſont ſi ués cn

France. Le ſéqueſtre n'eſt qu'une repréſa l'e ;

l'empereur Léopold en avoit uſé de même à l'é -

rd des Frarçois. . ' -

L'Aſſemblée décréte le ſéqueſtre demandé par

M. Rulh , & charge ſon comité de lui propoſer

les moyens d'exécution. .

Parmi les offrandes faites à la patrie , dans

cette ſéance, on diſtirgue celle de# Cécile ,

princeſſe Ottomane, fi.le d'Achmet III, l'un

des plus puiſſans monarques de l'Afie, réfugiée en

France. Elle fait hommage à l'Aſſemblée d'un

don Pattiotique de 1o livres , ſeule ſomme dent

D 3 "
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ſes longues 1 en permettent de dif

poſer. :

s : Du jeudi , ſéance du ſoir. -

· Deux ſoldats de la garde nationale de Chollet,

département des deux Sèvres, admis à la barre,

1 endent compre à l'Afiemblée d'une ir ſurrection

qui a eu lieu dans le diſtrict de Châtillon ; ils

aºnoncent qu'un détachement de 6o hommes de

· gardes nationales, commandé par M. Boiſard,

& dont ils étoient eux-mêmes , a attaqué les

inſurgens, qui étoient au nombre de 6,ooo, &

les a mis en déroute. . : -

L'Aſſemblée applaudit ; elle décrète qu'il ſera

mis à la diſpoſition du miniſtre, une ſomme de

a ooo livres, pour ſubvenir aux beſoins des

veuves & des bleſſés ; que les noms des 6o vo

lontaires ſeront inſcrits au procès-verb.l , avec

celui de M. Boiſard ; que les deux pétition

naires qui ſont venus rendre compte de cette

, affaire, & dont l'un a été bl-ſſé d'une balle au

bras., ſeront défrayés de leurs voyages, & les

frais ſupportés par la nation. ， : , • !

: Elle ſtatue de plus, que les biens de ceux

qui ſeront convaincus d'avoir fomenté des trou

bles dans les départemens, ſeront confiſqués

& que le produit en ſera ve:ſe dans le tréſor

national. - - - , , ,

*

Du vendredi, 31 août. - - |

L' Afſemb'ée entend le 1écit d'en évèrement

déplorable. La cherté des gains d ns le Lan

guedoc a ſou evé le peuple. A la vue d'une be le

récolte, il s'atter do t a une baiſſe conſidérable.

Déjà elle étoit ſeaiible dans la ville., lorſque de

- . "
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nouveaux achats # ! dans les diſtias de Carcaſ

ſonne & de Caſtelnaudari, pour al mºnter les dé

partemens de l'Hérault & du Gard, firent moi ter

le bled au taUx cu il étoit avant la moiſſon. Le

peuple ſe !éunit au lieu des ſéances du départe

ment; il demar de des vivres, on lui en accorde ;

une diminuticn ſur le prix, el'e cſt prcniiſe ,

enfin il demandz la tête des adminiſtrateurs. Auſſi

tôt les pcſtes ſont enfoncés, les arraes pit tes ,

l'aſſemblée diſperſée, l'inſpecteur-gér.étal des 16 es

eſt bleſſé, le procureur-général-ſyndic eft maſſasié

à coups de haches. | | | |

· Voici le décret que porte l'Aſſemblée fur ce fu-.

neſte évènement : - - -

• « L'accuſ :teur pub'ic du tribunal du diſtrict

de Carcaſſonne pourſuivra les auteurs, fa teurs

& inſtigateurs des troubles & des meuit cs commis

ſur le canal des deux tners dit du La guedoc. » .

st Les adminiſtrateurs de l'Aude feront expé -

dier les grains, dont l'expédition ſera jngée lé

7 « Les autres grains ſeront mis ſcus la ſauve

garde de la loi, la loyauté des tcas citoyc s &

la reſponſabilité des ccmmunes, dans le 1eſloit

deſquelles ils ſe trouvert. »

: * Les départemens de l'Aude , du Tain , de

la Haute Garonne & de l'Hérault , te concerteront

pour protéger la navigation du ca a'. »

, « L'Aſſemblée dé lare que le prºcuteur-ſyndic

du d ftriét de Carcaiicnne , mort 2 ſon poſte »

«n porte les regrets de lu patrie, & a bien mérité

d'el e. » . · · , · -

Le miniſtre de la guerre fait rait des ncu

veºies que deux o irriets de l'armée lui ont ap

Po tées ce in tie. L'un , dé ê,hé par M. D.-

mcarier, annonce qu'il vient de 1 nforcer de dtux

l_ :
-r
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bataillons la garriſon de Verdun, que l'ennemi

menace d'une attaque. Cette garni n eſt de 4

mille hommes, non compris'a ga de naticna'e de

cette vile, & une foule de bons & courageux ci

toyens qui ſe jcttent dans cette place pour -ider à

la défendre; tout eſt diſpoſé pour y faire une vigou

reuſe défenſe.

D'un autre côté, Luckner écrit qu'ayant ap

pris la marche de l'ennemi ſur Etain, il a envoyé

en avant de Verdun, près d Etain , 4 bataillons

prendre un avant-poſte avantageux. Ce corps de

troupes eſt placé en avant-garde. Luckner écrit qu'il

va agir avec ſon armée pour ſoutenir cette avant

garde. » -

Un citoyen avoit préſenté une péttion pour de

mander que les femmes enceintes ne fuſſent point

m iſes au carcan. L'Aſſemblée conſacie ce ſeoti

ment de juſtice & d'humanité par le décret ſui"

VaIlt : - -

· « Ait. lº. Les femmes cendamnées à la peine

du carcan, & qui ſeront trouvées enceintes au

moment de leur condamnation, ne ſubiront point

cette peine, & ne ſeront poi.t expoſées au public ;

mais eiles garderont priſon pendant un mois, à

compter du jour de leur jugement, qui ſera im

primé, afffiché & attaché à un poteau planté à cet

effet ſur la place publique. » -

· « II. Le préſent article aura ſon exécution à

l'égard desjugemens déjà rendus; en conſéquence,

les femmes condamnées à la peine du carcan & qui

ſont enceintes, garderont priſon pendant un moi*,

qui commencera à courir du jour de leur juge

IncIlt. >>

Sur l'obſervation que quelques tribunaux, s'ap

puyant ſur un décret de l'Aſſemblée conſtituante,

ſe diſpoſent à prendre des vacances, l'Aſſemblée
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paſſe à l'ordre du jour, attendu que pendant le

· danger de la patrie , tout fonctionnaire public

· doit reſter à ſon poſte. — Elle décrète, d'après

le rapport de ſa commiſſion , que tous les s ffets

qui ont été diſtraits du garde-meuble par ordre des

commiſſaires des ſections ſeront rétablis dans cet

édifice national, & que les commiſſaires tendront

compte de tous les effets précieux, de l'or, de

l'argent qui ont été trouvés aux Tuileries & confiés

à leur garde.

M. Vergniaux obſerve que le préſidert du con

ſeil de la commune ayant été mandé à la barre

de l'Aſſemblée, ne s'eſt point conformé au décret. .

M. Thuriot croit devoir repréſenter que ce dé

cret pourroit peut - être avoir des inconvéniens

dangereux. — Que celui qui a peur d'un repré

ſentant de la commune de Paris , répond M. Mar

bot, laiſſe faire ceux qui ont du cœur & du

c>urage. — M. Larivière, après un diſcouns

ºvéhément ſur l'obéiſſance que tout citoyen doit

aux loix, demande pour l'honneur de l'Aſſemblée,

pour l'honreur de l Empire & pour la juſt fication

même des citoyens de Paris, que celui d'entr'eux

· qui d'abord n'avcit été que mardé à la barre y

ſoit amené ſéance tenante. – Cette propoſition

eſt décrétée. . - -

M. Pétion paroît à la barre à la tête d'une

dépu'ation de la nºunicipalité proviſoire. Un de

ſes membres prono ce un diſcours apologetique

ou il demande le rapport du décret | o te con

1 r'elle. Si vous nous frappez , dit-il en finiſſant ,

frappez donc auſſi ce peuple qui a f.it la révolu

tion. Il eſt maintenant en Aſſemblées primaires, il

exerce ſa ſouveraineté ; conſultez-le, & qu'il

prononce ſur notre ſort. Vous nous avez enten

dus ; prononcez ; nous ſommes-là. Les hommes

\-

: D 5
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du 1o août ne veulent que la juſtice, & qu'obéir

à la volonté du peup'e.

M. Lacroix qui préſidoit a répondu avec une

dignité aſſortie au reſpect dû à l'Aſſemblée na- '

tionale & aux loix émanées d'elie. Il n'a pas

déguiſe l'étonnement avec lequel l'Empi e ver

roit ſa capitale, inveſtiſſant un conſeil provi

ſoire d'une auto1ité diſtatoriale , ſe ſo:ſtraire

aux loix communes à tous & lutter d'autcrit4 avec

l'Affemblée nationale Il les a invités à la ſéancc.

Un momcnt après l'adm ſſion de commiſſai es,

trois citoyens ſe ſont p:éſentés à la barre, l'un

d'cux a dit : « Peuple des tr.bur es , repréſentans

du peuple , & vou , M. le préſident, ncus ve

nons au nom du peuple qui eſt à la porte, vous

demander la perm ffibn d'entrer da s l'Aſſemblée

Four voit ros repréſentats qui viennent de par

ler 2 votre batre ; nous mourrons avec eux ,

ncus l'avons ju é & ſigné. »

M. Vergniaux qui p:éfi#oit a'ors, a répondu

que l'Aſſemblée étoit occupée de trop grands ob

jets, pour pei dre un temps précieux en un défi e

ment inutile. C'eſt nos repréſentans que nous dé

fendons, a dit l'un des citºyen. Et nous auſſi,

nous ſommes vos ret réſentans, dit M. Lacroix.

« Allez dire à vbs corc toyens , ajoute M.

Vegniaux, que l'inté:êt de l'Empire nous dé

fenf de les recevoir ». Ils ſortent.

M. Manuel, procureur de la commune, pa

roît à ha barre ; je ſuis ſorti de la ſalle pºur

me po ter aux raſſemblemens que l'on diſoit exiſ

ter, je n'ai trouvé que les coupab'es péritionnaires

que je viens de faire arrêter.Applaudi. - -

· Du vend edi, ſéance du ſoir. -

Une députation dés ſounds-muets, introduite
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à la barre , préſente la lettre ſuivante : -

ce Les ſourds - muets , élèves de M. l'abbé

Sicard , viennent ici pour vous prier de leur

faire rendre leur père , leur ani , leur inſtitu

- teur , M. l abbé Sicard , qui eſt en priſon, qui

n'a jamais fait de mal à perſannc, qui fait tou

jours du bien à tout le moc dc , qui nous a

appris à aimer la réYolution & les piiticipes ſac1és

de la liberté & de l'égalité , qui aime bien tous

les hommes , les uns bons & i.s autres mé

ch ins, » , * - - - -

L'Aſſemb'ée décrète que le pouvoir exécutif

ſera tenu de rendre compte dazs les vingt quatre

heures, des motifs qui ont donné lieu a la dé

tention de M. l'abbé Sicard. . - • •

Au nom du comité # ſurveillance & diplo

matique , M. L ſource f.it un rapport fur l'af

f ire de M. Montmorin , ex-mi.iÉre des affaires

é langère;. Il examine les trois chefs d acculatien

q c le comité a trouvés contre lui. . -

ce 1". D'avoir refuſé l'alliance avec la Pruſſe. »

« 2°. Dc n'avoir p s tâ.hé de déjouer les

deſſeins des privces rcbeiles. »

*e 3°. L)'avoit caché la coalition des ptit ces de

l'Europe contre la liberté Françaiſe » . :

: M. Laſource conclut aa déclet d'accuſation.

Le décret eſt rendu. . · · · · -

L'Aſſemblée paſſe à l'examen de la co duite

de M. Lavergne commandant de Longwy. Trois

lettres re de t ſa conduite ſuſp:cte. L'une en

date du 1 6 oü il dit que la vii'e cſt en état de

défenſe. L'autre du 19 cti il affi me que la ville

ne peut réſiſter. La troiſième l i eſt écrire par

un de ſes amis , officier au camp ennemi , qui

l'engage par toutes ſortes de raitons à livrer la

Place. - Une cour martiaie doit prononcer ſur

6
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le commandant & la garniſon ; Mais la lâcheté

des aduminiſtrateurs, conſignée dans une déclara

tion remiſe à M. Lavergne , oü ils diſent que ce

commandant n'a accepté la capitulation que ſur

la demande qui lui en a été faite par eux-mêmes,

détermine l'Aſſemblée à porter le décret ſuivant :

ce Art. I. Auſſi-tôt que la ville de Longwy

ſera rentrée au pouvoir de la nation Frat çoiſe,

toutes les maiſons, à l'exception des maiſons &

édifices nationaux, ſeront détruites & raſées. »

« II. Les habitans de Longwy ſont, dès-à-

pré ent, privés pour 1o années du droit de ci

toyen François. »

ce III. Les commandans de toute place aſſiégée

& bombardée ſont autoriſés à faire dénaoiir la

maiſon de tout citoyen qui parlera de rendre la

pla:e pour éviter le bombardement. »

ce IV. Le pouvoir exécutif fera paſſer à la

cour martiale chargée de juger la condu1 e de

M. Lavergne & de la garniſon , toutes les pièces

relatives à cette affaire , adreſſées à l'Aſſemb ée

par les adminiſtrateurs du diſtrict de Bourmont. »

Cette ſéance eſt terminée par l'audition du

préſident de la commune pioviſoire & du ſecré

taire-greffier qui obéiſſent au décret qui les a

mandés à la barre. Ils expoſent par queile raiſon

la commune a cru devoir porter un mandat

d'arrêt contre le rédacteur du Patriote Frangois.

L'Aſſemblée leur accorde les honneurs de la

f *ance & renvoie leur explication à la com

· miſſion.

Du ſamedi , 1*. ſeptembre.

Les commiſſaires de l'armée du Rhin adreſſent

un précis de leur miſſion à Strasbourg, Scheleftat,

Neufoiiſſac, Huningue & Po:entru. Dans cette



p:emière ville ils ont # . le commandant

de la place , & autoriſé M. de Biron à prendre

une partie du commandement de M. Lamorlière.

A Scheleftat , à Colmar , ils ont fiſpen
duN# officiers & fonctionnaires publics,

A Neufbriſſac, M. d'Haranbure officier général

leur a remis copie d'une déclaration, dans la

† il jure de reſter à ſon poſte, d'obéir à

es officiers ſupérieurs, de mouiir pour la patrie,

enfin d'être fidèle à la nation , à la loi, & au

Roi. M. d'Harambure étant foit aimé des troupes

qu'il commande , les commiſſaires n'ont pris

ancune meſure à cet égard. -

Dans une autre §s , iis fent part du

réſultat de leurs opérations , avec des députés

de la république Suiſſe de Bienne , à laquelle

appartient un défilé par lequel on peurroit ſe

faire un paſſage en France. Des troupes Fran- .

# s'étoient avancées vers : ce défilé nommé

ierre-Pertuis. Auſſi-tôt la république de Bienne

a fait marcher 2oo Suiſſes du régiment d'Er

neſt. Cependant la crai te d'alarmer les Fran

çois, a fait changer les d ſpoſitions, & 32 S iſſes

ſeulement ſont venus occuper le rocher de Pierre

Pertuis. - - 2

« Nous avons demandé , continuent les com

miſſaires, que la république envoyât deux dé

putés pour ſe concerter avec nous ; ils ſont

venus , & nous ont parlé avec franchiſe &

fincérité. » . -

« Ils nous ont aſſuré que les Suiſſes deſirent ne

pas voir altérer l'union qui règne entre eux &

la France 5 qu'ils ſont trè,-attachés aux prin

cipes de la conſtitution Françoiſe ; que les évé

nemens du 1e août ont été jugés en Suiſſe avec

la plus grande impartialité, & que les meſures
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priſes à l'égard des régimens ſuiſſes ont bien

excité le reſſentiment de que ques familles, mais

non pas une hait e de nation à nation. »

« Ils nous ont juré que non-ſeulement ils ne

prendroient aucune meſure hoſtile envers nous,

mais même qu'ils repouſieroient tous ceux qui

voudroient ſe faire paſſage ſur leur territoire ,

& qu'ils étoient p, êts à périr pour leuts amis

les François ; nous n'avons pas héſi é a les aſſurer

que la France eſt attachée aux ſuiſſes, qu'elle

n'a eu pour objet, dans ſes démarches , que

de pourvoir à ſa : ûreté, & qu'on avcit ordonné

aux gér.éraux de reſp:cter ſcrupuleuſement le ter- ,

ritoire helvétique. » - - ,* .

« Nous avons écrit au bourguemcſtre de Bienne,

nous eſpérons que l'Aſſenib ée nationale ne dé

ſapprouvera pas notre conduite. ' Les Frarçois

ſont armés dans le pays de Porenttu , grace au

géºéral Ferrières , dont nous ne pouvons trop

· louer & les talens militaires & les vertus ci

viques. Nous ſommes perſuadés qu'avec de la

douceur on conciiiera tous les eſprits ; la m oindre

violence pe droit tout. º Sig té, les commiſſaires

cnvoyés de l'armée du Rhi . .

Le miniſtre de la guerre adreſſe le bulletin

des armées. , M. de Biron a p:is toutes les me

ſures réceſlaires pour le renforcemt nt de l'armée

Luckner. Ii m'écrit que le cauton de Berne a

demandé des troupes a l'Empereur , pour Lous

déclarer la guerre ; mais que le corps helvétique

eſt très-diſpoſé à ne point adhérer à cette 1 éſolu

tion. - r

M. de Biron me fait encore paſſer ure copie

d'une lettre de Warſovie, qui prouve , d'après

les mouvemens qui ont eu lieu en Pologne ,

que bientôt le Roi de Pruſſe ſe repentira d'a-



vcir abandonné les p .. & de s'être allié

' à ſon ent emi naturel , contre un peuple qu'il

lui eût importé d'avoir pour ami.

M. Kellermann m'avertit que l'ennemi ſe

| porte ſur Thionvi le, mais que ſes ditpoſitions

militaires , la fermeté des chefs & le courage

des troupes auxqüelles il en a confié l'exécution,

ne lui laiſſent aucune crainte ſur le ſort de cette

place. |

L'Aſſemblée apprend par une lettre du dépar

tement de la Meuſe que la ville de Verdun eſt

aſſiégée.

Du ſamedi , ſéance du ſoir. -

· M. Guadet communique à l'Aſſemblée, au

nom de la commiſſion de ſurveilla ce générale,

une lettie de MM. Moſteron & Nogaret , en

v yés par la commiſſion pour déjoue les conſ

Pirations dans le Midi de la France. Ils ent fait

arrêter , au ſein des montagnes, un ſieur Moli

nier de la Carré , chef de parti, & d.-x autres

conſpirateurs.

Du dimanche, 2 ſeptembre. -

Dans la criſe actuelle , il importoit que l'ad

miniltrati n de la con mune de Paris, dont les

tavaux augmentent chaque jour , fût ſurveilée .

& aidée par un plus grand nombre de citoyens.

Eº corſéquence, l'Aſſemblée décrète que l. nom

bre des men bres qui comp ſent le co.ſeil de la

commune d: Paris, ſera porté à 288 , & que

les 288 eommiſſaires actuei ſeront menbres du

conſe l , à moins qu'i,s ne ſoient révo,,é, &

remplacés par leu s ections. . - • •

Deux m more. du corps municipal ſont in

troduits à la barre. Ils annoncent que le conſ.il
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général a arrêté qu'à l'inſtant le tocſin ſera ſonné

& le canon d'alarme tiré ; que tous les citoyens

de Pa is ſeront invités à ſe réunir au Champ de

Mars pour marcher à l'ennemi , que des com- .

miſſai es ſeront envoyés ſur la route de Paris à

Châl »ns pour réunir aux citoyens patriotes de la

e p tale , ceux des départemens ci convoiſias. .

· La p, oclamation du conſeil de la commune eſt

couverte d applaudiſſemens. M. Vergniaud prend

1h parole. # expoſ.nt avec énergie la néceſſité

d'une meſure grande & déciſive , il repréſente

combien ſeroient dangereuſ s en ce moment les

terreurs paniques que des ém ſſaires de nos enne

mis voudro ent inſpirer au peujle. Mais Paris ſe

montre dans toute ſa grandeur; il connoît ſes vrais

dange s & la patrie eſt ſauvéc. Que ces hordes

étrangè es s'avar cent , nos armées qui ne ſont

† aſſez fo tes pour les atraquer le ſeront pour

es ſuivre , pour les harceler , leur couptr les

commu i :âtons avec les armées extérieures. Et

fi à un point dºte miné, nous leurs p éſentons

tout-à-coup un front redout b'e, ſi l'armée Pa

riſienne les prend en tête lorſqu'el'es ſeront cer

nées par nos bataillon°, c'eſt alors qu'elies ſeront

dévorées par cette terre qu'elles auront profanée

par leur marche ſacii'ège...

- Cep=r dant , pourquoi les retranchemens du

-camp qui eſt ſous les remparts de cette ci é, ne

font-i s pas plus avancés : Ou ſoot les bê he ,

les pioehes qui ont élevé l'autel de la Fédéra

tion. Qu »i ! ſerions-nous moi s ardens à conſ

t u re un camp qu'a préparer des fètes ? Je de

mande que l'Aſſemblée nationale « nvoie à l'inftant

& ch que jour douze commiſſaires au camp, n »n

pbur erhorter les ci oyens à travailler , mais pour

piocher eux-mêmes, Qu'ils baignent de ſueur les

-
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retranchemens de nos ſoldats, & que l'Aſſemblée

toute entière ait creuſé la foſſe de nos enremis,

Au bruit des acclamatiors univerſelle , l'Aſ

ſemblée ſe lève & décrète la propoſition de M.

Vergniaux. -

Le miriſtre de la juſtice vient annoncer que

tout s'ébranle, que tout biûle de combattre. Il

demande que l'Aſſemblée concourre avec le pou

voir exécutif, à diriger ce mouvement ſublimc

du peuple ; que quiconque refuſera de ſervir de

ſa perſonne, ou de remettre ſes armes, ſoit puni

de mort. Qu'il ſoit fait une inſtiuction aux ci

toyens pour diriger leu s mouvemens ; qu'il ſoit

envoyé des couriers dans tous les départemens

pour les avertir des décrets que l'Aſſemblée aura

rendus ; que 12 commiſſaires p.is dans le ſein

de l'Aſſemblée ſoient réunis au pouvoir exécutif

pour ſeconder ſes meſures. - « Le tocſin qu'on

va ſonner n'eſt point un ſi nal d'alarme, c'eſt

la charge ſur les ennemis de !- Pair.e. Peºr les

Naincre , il nous faut de l'audace , encore de

faudace, toujours de l'audace, & la France eſt

ſauvée. » L'Aſſemblée applaudit, & décrète l.s

différentes piopoſitions du miniſtre.

Le ſuccès dépend de l'unité d'action. M.

Dumas§ que le pouvoir cxécutif

indique des lieux de · raſſemblement où ſe

ront des commiſſaires - ordonnateurs ; décrétés

Sur la ptopoſition du même membre, l'Aſſem

blée ordonne la formation de deux corps de

troupes lºgères à cheval, ſous la dénomination

de huſſards de la liberté. Elle autoriſe le miniſtre

de la guerre à retirer à la cavalerie ſes mouſ

quetons pour les employer de la manière la plus

utile, & notamment pour le camp de Soiſſons,

Elle adopte un projet de décret préſenté au nom
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de la commiſſion des armes, pour le tranſport

de pluſieurs pièces de cancn à l'armée. Une

partie des chevaux de poſte y ſeront employés.

Après avoir pris ces différentes meſures pour

la défenſe de l'Etat, l'Aſſembl e reçoit 2 ſa bal e

une foule de citoyens & citoyennes. Celles-ci

† des offrandes & des vœux , ceux - là

offrent leurs bras & demandent des armes. La

commune d'Aumale fait don de ſon quart dé

*éſerve ſur la vente des domaines nationaux &

d'une ſomme de 22,o9o liv. · · , ·

| Le miniſtre des affaires - étrangères écrit à

l'Aſſemblée pour lui faire part des mouvemeEs

que ſe donne l'Impératrice de Ruſſie,† après

avoir guerroyé avec la Turquie & la Pologne ,

veut encore ſe ranger parmi les ennemis de la
- - - º - - ! - • , " # . ! -

rance. On lui a mandé de Veniſe qu'ui e fio:te

Ruſſe a paru dans la mer Noire, qu'elle doit ſe

rendre dans la§ qu il eſt parti auſſi

du port d'Archangei, pour Copenhague, orze

vaiſſeaux & quelques frégates qui vont ſe rendré

au port de Cronſtadt, & qu'ils portent beau

coup de munitions de guerre Enfin, le miniſtre

de France à Hambourg lui a annoncé que

22,ooo Ruſſes doivent traverſer la Pologne &

l'Allemagne pour venir nous combattre, Cette

dernière nouvelle mérite confirmation. Au ſur

plus, le miniſtre obſerve que ces troupes ne
pourroient arriver à leur deſtination qu'à l'entrée

de l'hiver, époque à laquelle nous aurons pro

bablement triomphé de nos ennemis. Quant à la

flotte qui doit entrer dans la Méditerranée, cette

nouvelle peut encore paroître ſuſpecte. Cepen

dant comme elle n'eſt pas iûviaiſemblable , le

conſeil exécutif va precdre les meſurcs réceſſaires

| Pour mettre nos côtes en bon état de défenſe
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L'Aſſemblée entend la lecture d'nne proclama

tion de M. Blanch lande qui annonce que I'ordre

eſt parfaitcment rétabli à St. Domingue.

Voici le bulletin de la guerre : M. Biron a

donné ordre à 1o,coo hommes de joindre M.

· Kellermann ; ils arriveront le 3 de ce mois. ll

s'occupe maintenant à orgariſer 15,ooo hommes,

à la tête defquels il narchera à la défenſe de la
capitale. ' • : - s !

· M. Dumourier ſe porte four défendre les

gorges du Clermortois & les touées d'Autry.

Il erpoſe la néceſſité de former un gros coips à

Châlons. " 2 < · -- 4 ! )

Du dimanche, ſéance du ſoir. -

Nouveaux témoignages de zèle, d'ardeur pour

la défenſe de la patrie. Un père préſent- ſes tro s

fils qui partent pour la frontière ; les fédérés de

Marſeille demandent à marcher là ou le danger

eſt le plus grard Un cocher de place offre-tes

deux chevaux qui font toute fa propriétés peur

le ſervice des armées.*La barre de l'Aſſemblée

s'ouvre à une foule de citoyens qui apportent

les uns de l'argent, les autres des armes. L'A ,

ſemblée applaudit à ces trait de civiſme & de

dévouement , accueille les hominages des péti

tiornaires, & les admet aux honneurs de la

ſéance. , : , , , , - ' ! - .

• M. Virieux, envºyé de Parme en France ,

muni d'un pºſſe - po t du m iniſtre des , ffai et

étrangè es, partoit pour G nève , queiqu'i n'ait

Pºint été rappelé par ſa cour, Le peuple l'a

arrêté aux barrères. L'Aſſemb'ée déc ète que le

m niſtre ſera entendu ſur cet i obj t , & qu'en

attendant M. Virieux ſera mis ſous la ſauve

garde de la loi. - : . -

· D'après un rapport fait au nom de la com

-
-

* "- . *

:
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miſſion militaire, ſur la formation de l'état

major du camp ſous Paris , l'AſſeHmblée déc.ète

ce qui ſuit : -

« A t. I. Il ſera adjoint quatre officiers-gé

néraux au commandant en chef chargé de préſi

der à l'enſemble de la défenſive du camp ſous

Paris & des poſtes avancés. » -

« II. Outre l'état-major ſpécial du camp ſous

Paris, décrété par la l i du 21 août, il ſera at

taché au ſervice de l'armée qui y eſt deſtinée ,

g atre officiers faiſant les fonctions d'adjudans

généraux, un directeur-général d'artillerie, deux

c»mmiſſaires-généraux & deux commiſſaires oi

dinaires des guerres. » -

· « III. Le pouvoir exécutif eſt autoriſé à em- .

Ployer le nomb. c d'officiers du génie qu'ii jugera

néceſſaire pour fo.tifier & défendie les poſtes

avancés. » -

Oa lit un p ojet de décret pour engager les

sitoyens qui ne peuvent pas aller aux frontières,

à donner leurs armes à teux qui y vont. Ils ſe

ront auſſi invités à donner leurs habits de garde

national. L'Aſſemblée, ſur la demande du mi

niſtre de la guerre, met à ſa† 4 mil

lions pour fournir aux dépenſes des volontai.cs

des frontières, - - -

Une députation des cfficiers municipauxannonce

qu'il ſe fait des rsſſemblemens autour des priſons,

& que le peuple veut enfoncer les portes. L'Aſ

ſemblée nomme ſur-le-champ ſix commiſſaires

pour parler au peuple, & rétablir le calme.

M. Duffaulx , l'un d'eux, vient bientôt après

rendre compte de l'inutilité de leurs repréſen

tations. En vain ils ont voulu ſe faire entendre ; .

1:ur voix étoit couverte par des cris tumultueux.

Ils ſe ſont retirés , & les ténèbres ne leur ont



pas permis de voir ee#. paſſoit. La députation

envoyée au temple annonce que le calme règae

dans l'i terieur & l'extérieur, & qu'il n'y a aucune

apparence de raſſemblem nt.

O , lit ure lettre de M. l'abbé Sicard, détenu

à l'abbaye. Il a été témoin du maſſacre des pri

ſo niers, & prêt à périr lui-même, il ne doit

la vie qu'au géoéreux dévouement d'un horloger 2

garde uational , nommé Monnot, qui a dit au

peuple, en ouvrant ſa po tri e : il faut que vous

perciez ce ſein pour arriver à celui de l abbé

Sicaid ; c'eſt l'appui , c'eſt le père des infortunés

ſourds & muets. L'Aſſemblée applaudit au courage

de Monnot, & déclare que ce brave citoyen a

bien mérité de la patrie. º · ' ?

| La commiſſion extraordinaire propoſe de trars

féret dans le château de Saumur les prifonniers

d tenus dans les p1itons d'Oléacs. Cette propoſi
tion eſt décrétée. r

Trois commiſſaires de la commune arrivert,

& rendent compte de leurs efforts pour a rêter il

fu eu du peuple. Mais ils n'ont pu rien gag er ,

& les priſons ſont maintenant vides. Le peuple

avoit organiſé un tribunal compoſé de 1 ， pcr

ſonnes. En exerçant ſa vengeance , it a épargné

les priſonniers détenus pour dettes ou pour des

fautes légères; tous les autres ont été immelés. Les

prêtres non-ſermentés ont fubi le même toit. ' º

Du lundi , 3 ſeptembre. " · · · · >

Un grand nombre de dons civiques, aimes ,

eh vaux, bijous, aſſignars font§ " Les

mêres ſentimens, le même eſprit public ſe ms

nifcitent dans tous les ieux. Les commiſſaires n1

tiona ix envoyés pour accélérer la levée des vo

lontaires écrivent à l'Aſſemblée que les routes

ſont couvertes de citoyens eniôlés ; les communes
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offrent leurs chariots. Les uns s'inſcrivent , les- ^

autres fourniſſent leurs habits , leurs armes, & »

ſouſcrivent des engagemens pécuniaires pour ſe-o

courir les femmes & les enfans de ceux qui,

partent. A Amiens, la ſouſcription pécuniaire s'eſt

portée en moins de deux heures de temps , àé

6o,oo2 liv. A Verſailles , elle a produit ſur-le

champ 64,ooo liv. , un bataillon de 8oo hommes

va être armé & équipé aux frais de la coms

mune; elle luidonne deux pièces de canon; & Hus,

de 2oo hommes à cheval ſe ferment en compagnies

franches.Troies a fourni un nombre égal d'hommes

& une ſouſcription de 72,ooo liv. . -- ' ' .

5 Le miniſtre des affaires étrangères informe l'Aſ

ſemblée qu'il n'avoit pu ſe refuſer à donner un

paſſe-port à M. Virieux , parce qu'il eſt mi

niſtre plénipotentiaire du duc de Parme, &

#º des affaires de Malthe en France. Ren-,

voyé au comité diplomatique. Sur le rapporr

d'un membre du comité de lég ſlation, l'Aſſem

blée décrète qu'il ne ſera retenu dans les galères

de France, aucun étranger condamné pour des

crimes cdmmis hors le territoire de France. .

• Il étoitlde ſon humanité de faire participer.

aux adouciſſemens que notre nouveau code pé

nal a apportés aux peines , les perſonnes con

damnées ſelon les formes anciennes de la prc

cédure criminelle , & encore vivantes. C'eſt

d'après le vœu de ſon comité de légiſlation ,

qu'elle rend le décret ſuivant : ; * :

, « Art. I. Les demandes en abolition ou com

mutation des peines afflictives ou infamantes ,

prononcées contre les perſonnes qui ſont encore

vivantes, par des jugemens rendus en dernier

reſſort ſur des procès inſtruits ſelon les formes

auxquelles a été ſubſtituée la procédure parjurés,

A

v,
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ſeront portées -devant é, juges des tribunaux

criminels des départemens, dans le reſſort deſ

quels les procès auront été inſtruits en première

inſtance. » , : - . -

. • II. Auſſi tôtque lesjuges d'nn tribunal crimi

nel de département ſeront ſaiſis d'une demande en

ato ition o 1 commutation de peines, ils ſe feront

envoyer l'cxpédition du procès auquel cette de

mande ſera relative , avec toutes pièces ſervant

à charge & à décharge ; & ces juges, après avoir

tout vu , tout examiné, pris tous les renſeignc

mens qu'ils croiront# pour éclairer leur

religion , décideront en leur ame & conſcience

ſi le délit qui a donné lieu à la peine prononcée ,

étoit excuſable ou non. » | | | : . * ,

, se III. S'ils trouvent que le délit étoit excu

ſable, ils prononceront la rémiſſion de la Pcinc »

quel qu'en ſoit le genre. » ... , , , 1 -,- - ,

· « iV. S'ils trouvent que le délit n'étoit pas

excuſable, ils examineront ſi la peine prononcée

eſt plus, rigoureuſe que celle portée au code

pénal, actuellement en vigueur contre le même

' délit ; & dans ce cas , ils la réduisont à celle

qu'auroit ſubie le coupable , s'il cût pu être jugé

·ſelon les diſpoſitions du code pénal. ， , , ,

« V. La peine des fers, de la récluſion, de

la gêne & dgi la détention , ne pouvant , en

aucun cas , d'après le code pénal , être perpé

tuelle ; la perpétuité des galères ou des priſons

autrefois en uſage , eſt, à compter de ce jour,

anéantic pour tous ceux qui ont pu y être con

-dampés. » : v . , n - , | | , | ººg » :

p« En conſéquence les condamnés qui auront

ſubi ces ſortes de peines pendant un temps égal,

au plus long terme fixé par le code pénal pour

: les† & la récluſion , ſeront de ſuite , ſans
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qu'il ſoit beſoin d'aucun jugement, rappelés des .
galères & mis en liberté, à moins qu'il ne s'a- :

# d'une récidive dans le cas prévu par l'article

du titre II du code pénal ; dans lequel cas ils

ſeront, aux 'termes de cet article, transféiés »

pour le reſte de leur vie, au lieu fixé pour la dé

portation des malfaiteurs. » , º ` ' · º *

· « VI. A l'égard de tous les autres, con

damnés aux galères ou aux priſons , ſoit per

pétuelles, ſoit à temps , qui n'auront pas en- .

core ſubi leur peine penda t le temps fixé par

leur jugement, ou pendant un temps égal au

us long terme fixé par le code pénal, la peine,

'elle eſt dcs galères, fera commuée en cele

des fers, de la récluſion ou de la gêne , ſelon

qu'il eſt réglé pár le code pénal pour le dé it

qui aura donnéſ lieu à la condamnation , & là

peine de la priſon en celle de la détention. »

| -- Tout le temps pendant lequel ils aurort

ſubi la peine qui leur aura été i fligée leur ſera

compté ; de manière que ſi ce temps ſuipaſſe

ou égale celui fixé par le code pénal , ils ſeront .

de ſuite mis en hberté, & s'il lui eſt inférieur,

ils ne ſubiront la peine ſubſtituée que pendant

un temps néceſſaire pour completter la durée fixée

par le code pénal. s ' .

º « VII. Les commiſſaires du Roi près les tri

· bunaux criminels de département, dans la hui

taine qui ſuivrà Ia prononciation du jugement,

en enverront les expéditions au peuvoir exécutif,

•qui eſt chargé de les faire-exécuter ſaas délai. »

Le miniſtre de la guerre fait parvenir à l'Aſſem

:blée une lertre de MºDumourier, qui lu maque

, que ſon avant garde à repouſſé les Peuſſiens dans

· une eſcarmouche, leuria pris deux chevaux, & a

: · · , · · , · · · · · · · · -2 : P
• • -- t - • • • • -
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prrdu deux hommes. Il marche pour couvrir la

Charrpagne. Il fera joint par le camp de Pont-ſur

Sambre, qui eſt dans un état reſpectable. Il eſpère

donner les mains au général Kellermann, pour

ſauver Verdun, s'il en eſt encore temps. -- Le

miniſtre annonce que M. Duhoux eſt parti à la

tête des troupes qu'il commande. Son commiſ

ſaire-ordonnateur mande que tous les citoyens

donnent leurs armes, & qu'il y aura à Rheims un

grand raſſemblement, Rheims couvrira Châlcns

& Soiſſons. Une lettre de Luckner inſtruit auſſi le

miniſtre, que ſon avant-garde a repouſſé avec

beaucoup d'avantage une nombreuſe reconnoiſ

ſance de l'ennemi. Soyons calmes, fermes, unis,

& la patrie ſera ſauvée. (On applaudit. )

M. Kerſaint, faiſant ſentir la néceſſité de pré

venir le peuple ccntre les rapports infidèles par

leſquels on chercheroit à l'alarmer, décide l'Aſ

ſemblée à faire 1édiger tous les jours , par la

commiſſion extraordinaire , un bulletin national

pour recueillir les nouvelles de l'armée & les

prircipales opérations du gouverrement.

M. Jouneau qui étoit déteru à l'Abbaye par

un mandat d'arrêt, prévient par écrit un de ſes

collègues qu'il a été reſpecté dans le maſſacre noc

turne, grace à un brave canonier. On ordonne,

par un décret, ſa trat ſlºtion à l'Aſſemblée. Des

acclamations annoncent bientôt après l'arrivée de

M. Jouneau. Il paroît avec le brave homme qui

lui a ſauvé la vie, & accompagné de pluſieurs

citoyens qui lui ont ſervi d'eſcorte. M. Jouneau

rend hommage à ſon libérateur, & atteſte à

l'Aſſemblée le reſpect du peuple pour ſes décrets.

L'Aſſemblée ordonne que M. Jouneau reſtera dans

ſon ſein juſqu'à ce que le tribunal qui le pourſuit

Nº. 37. 1 5 Septembre 1792.
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lui ait indiqué la priſon dans laquelle il dºit ſe

rendre. - · · ·

Sur le rapport de M. Lagrévole, l'Aſſemblée

déc ète que l'or & l'argenterie qui ſe trouveront

dans les maiſons ci-devant royales, & dans celles

des émigrés, ſeront tranſportés à la tréſorerie na

· tionale , ou aux hôtels des monnoics les plus

voiſins. - i , t | | | -

On lit une lettre de la commune de Paris. El'e

annonce que l'aſyle de Louis XVI eſt menacé, &

· elle demande que l'Aſſemblée nomme ſix commiſ

ſaires pour ſe réun r à elle & calmer l'efferveſcence

du peuple. Cette propoſition eſt auſſi-tôt décrétée,

& les commiſſaires partent. , • • • • : ;

Du lundi, ſéance du ſoir. -

Des volontaires du bataillon de Mayenne &

Loire en garniſon àVerdun demandent des armes :

pour alier joindre leurs frères. -

M. Choudieu fait connoître à l'Aſſemblée le

généreux dévouement de ce bataillon, Les volon

taires qui le compoſent lui ont fait parvenir le

fruit de leurs épargnes. Faites-les paſſer à nos

parens , lui écrivent-ils ; & pour les conſoler ,

dites leur que nous ſommes morts pour la patrie. -

· Sur la propoſition de M. Dumas, l'Aſſemblée

décrète que depuis le grade de général d'armée

juſqu'à celui de maréchal-de-camp incluſivement

· les places ſeront au choix du pouvoir exécutif ſeu

lement, ſans égard à l'ancienneté de ſervice, pen

dant la durée de la guerre. . ' · · · , · · · >

M. Servan ſe préſente dans l'Aſſemblée, il

annonce, d'après une lettre particulière de Sainte- .

Menehould& une lettre du directoire de la Haute

Marne, la priſe de Verdun, Mais , ajoute le

| , , .
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miniſtre, ce n'eſt pas ſans doute ſur leur arm'e

que 1'Autiiche & la Pruſſe ent compté pour

ſubjuguer un grand peuple 3 c'eſt ſur les déſordres

intérieu s. On aſſure que les h rines particulières

s'allument, on répand les idées les plus alarmantes

& les plus contradictoires. On dit dans les dé

p† que l'on veut donner à la

rance le Duc d'Yorck pour Roi , & que ce ſont

les Pariſiens qui ont ce projet. A Paris, on in

ſinue que l'Aſſemblée nationale veut rétablir

Louis XVI ſur le t, ôve. Le miniſtre demande

que l'Aſſemblée faſſe une adreſſe au peuple pour

le déſabuſer, qu'elle ſoit complette & ſéante toute

la nuit, & que la garde nationale veille à la sûreté

des perſonnes&des propriétés. : . ' " .

Voici le décret rendu ſur les propoſitions de
M. Servan : - , i . ,

« Art. I. La municipalité, le conſeil-général

de la commune & le commandant général de la

garde nationale de Paris ſont chatgés d'employer

rous les moyens que la confiance de leurs citoyens

a mis en leur pouvoir, & de donner chacun e
•CC† les concerne, & ſous leur§

perſonnelle, tous les ordres aéceſſaires, pour que

la ſûreté des petſonnes & des propriétés ſoit reſ
pectée. 2> re - • * -

ce II. Tous les bons citoyens ſont invités à ſe

ralliet plus que jamais à l'Aſſemblée nationale &

aux autorités conſtituées, & à concourir, par

tous les moyens qui ſont en leur pouvoir, au

# de l'ordre & de la tranquillité pu°

b 1que. » - J f !

« III. Le pouvoir exécutif rendra compte dans

le jour des meſures priſes pour accélérer le dé

Fart des troupes qui doivent ſe tendre aux dif

E 2
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férens camps formés en avant de Paris, & pour

fortifier les hauteurs qui couvrent cette ville. » .

« IV. Le maire de Paris rendra compte à

l'Aſſemblée , tous les jours à l'heure de midi, de

lu ſituation de laville de Paris, & des meſures priſ.s

pour l'exécution du préſent décre". » - -

- ce V. La municipaltté, le conſeil-général de

la commune, les préſidens de chaque ſection,

le commandant-général de la garde nationa'e,

les commandans dans les ſections, ſe rendront

dans le jour à la barre de l'Aſſemblée nationale,

pour y prêter individuellement le ſerment de

maintenir de tout leur pouvo'r la liberté, l'éga

lité, la ſûreté des perſonnes & des prcptiétés,

# de mourir, s'il le faut, pour l'exécution de la

" 1,42

· « VI. Les préſidens de chaque ſection feront

prêter le même ſerment aux citoyens de leur arron

, diſſement. » , -

« VII. Dans toute la France les autorités conſ

tituées prêterortlemême ferment, &le feront prêter

parles citoyens. » -

" « VIII. Le préſent décret ſera proclamé ſolem- -

nellement, & porté dans chacune des quarante-huit

ſections de Paris, par un commiſſaire de l'Aſſem

blée nationale. » - .

: Ce décret eſt ſuivi d'une proclamatlon pour

ramener tous les citoyens à la loi , à l'union qui

ſeule peut les rendre invincibles.

· .. Une lettre du miniſtre de l'intérieur fait ſentir

encore plus le beſoin de cette ueion , en mon

trant une déſorganiſation prochaine dans tous les

pouvoirs conſtitués, fi des hommes zelés , mais

, ſans connoiſſanees, prétendent ſe mêler journelle

ment de l'adminiſttation & entraver ſa marche.
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Aptès avoir expoſé l état des choſes, après avoir

examiné quelles ſuites il doit avoir, & quelle

obligation il impoſe, M. Roland jure de reſter

à ſon poſte juſqu'à la mort, s'il y eſt utile &

qu'on le juge tel. Il demande ſa démiſſion & la

donne fi quelqu'un eſt reconnu pouvoir mieua

l'occuper , ou que le ſilencé des loix lui inter

diſe toute action. -

Cette lettre dictée par une mâle éloquence ,

& d'après cette maxime que l'on doit la vérité

aux Peuples comme aux Rois , eſt interrompue

par de fréquens applaudiſſemens. L'Aſſemblée

en ordonne l'impreffion & la publication.

Une députation de la commune de Paris an

nonce que la ville eſt parfaitement tranquille.

Du mardi , 4 ſeptembre.

Des intrigans cherchent à égarer le peuple ;

à le diviſer, à le faite ſervir d'inſtrument à leut

haine, à leurs vengearces. I's voudroient dans

leur délire , ravir à l'Aſſemblée nationale cette

cor fiance publique qui , fait ſa ſeule force ,

pour élever ſur el e une domination uſurpatrice,

& livrer l'état ſans défenſe à ſes ennemis. L'un

des commiſſaires nommés pour aller dans les

ſections de Paris déſabuſer les citoyens ſur le

projet attiibué à l'Aſſemblée de placer ſur le

trône le duc d' York ou le duc de Brunſvick,

M. Chabot, paroît à la tribune. Il eſt inſtant d'ar.

•êter les calomniateurs dans leurs progrès ſur

l'eſprit du peuple. Faiſons tomber de leurs mairs

cette arme dangereuſe, la ſeule qui leur reſte.

Laiſſant à la nation le droit de ſe donner le

gouvernement qu'elle jugera convenable, décla

rons individuellement que nous ſommes con

vaincus Par une funeſte expérience des vices des

E 3
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·Rois & de la Royauté , & que nous les déteſte

1ons juſqu'à la mort. - ".. -

L'Aſſemblée ſe lève toute entière & accèdc à

cette déclaration. Au même moment M. Guad.t

lit un prejet d'adreſſe aux F. ançois Pour les prér

· mu ;ir contre les b.uits que ſèment tous ces

liommes perfides qui, le cœur plein d'ambition

& de haine , ne parlent de liberté que pour

aſſervir, & d'égalité que pour s'é,èver.

: Cette adreſſe eſt terminée par ces mots remar

:quables, cs Les repréſentans du peuple jurent in

dividuellement hai.e aux Rois & à la Royauté,

ils les combattront juſqu'à leur dernier ſoupir. »,

-， M. Yergniaux vient offrir à l'Aſſemblée la

démiſſion de la ccmmiſſion extraordinaire, der "

venue l' bjet dcs pourſuites & des dézor ciatiors.

On : éclame l'ordre du jour. M. Laſource l'un

de ſes incmbres , il ſiſte. « Au nom de l'intérêt

publ c remplacez-nous dans un poſte cü la ca

lomnie nous aſſiège. Vous ne manquerez pas

d'hommes qui , avec autant de zèle & plus de

moyens peut - être , pourront rendre de plus

gands ſervices. » - - :

, M. Cambon s'oppoſe au vœu de la commiſ

ſian. Il déplore les maux de la France, ſi oublia t

l'idée du caractère ſacré de repréſetta t du Peup'e,

i'Aſſemblée ne s'élève pas hautement contre les

manœuvres des intrigans & des calomniateurs ;

ſi par inſouciance ou par foib'eſſe, elle laiſſe

† leur audace, ſi elle ſouffre qu'ils pour- .

ſuiveI,t juſque dans ſon ſein des membres dont le

zèle & les travaux ont juſtifié ſa corfiance. . .. ,

· L'Aſſemblée paſſe unanimement à l'ordre du

jour. . - ' -

- Il s'eſt élevé dans quelques départemens des

inquiétudes ſur les ſubſiſtançes, quoique les :éceltes !

4. - *
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aient été généralement abondantes. Pour ne laiſſet

ſubſiſter aucune crainte à cet égard, l'Aſſemblée

met à la diſpoſition du miniſtre de l'intérieur un

fonds de douze millions qu'il emploira en achat s

de grains chez l'érranger.

La ſéance ſe termine par des dons civiques. .

Un Anglois, avant de partir pour la défenſe de

la liberté, demande un paſſe-port pour que ſa

femme & ſa mère, qu'il nourriſſoit du fruit de

ſon travail, puiſſent retourner dans leur patrie.

L'Aſſemblée décrète que la femme & la mère .

de ce brave homme ſeront nourries aux dépens

du tréſor public.

Du mardi , ſéance du ſoir.

· Le mi iſtre de la guerre fait paſſer à l'Aſ

ſemblée une lettre des adminiſtreteurs du dépar- . --

teme; t de la Meuſe , par laquelle i's annoncent

que la ville de Ve dun s'eſt rendue, le 2 ſeptem

bce , à 6 heures du ſoir. Le courier qui i'a a - .

Portée eſt admis à la bar1e , & donne quelq#,º

détails ſur les mouvemens de l'armée Dumourier, -

& ſur la priſe de Stenay , oü l'ancien régime

eſt pai faitement rétabli. Les habitans & la garde

nationale ſe ſont défendus juſqu'à la dernière

extrémité. Une femme voyant que l'ennemi

étoit maître de la ville, a empoiſonné deux tor

neaux de vin ; elle en a bu la première, & en

a fait boire à 4oo Autrichiens qui en ſont
morts avec cl'c. ·

On lit ute proclamation du général Dumou

rier à ſes ſoldats , par laquelle il leur promet

que , quand ils auront diſperſé les brigands qui

ravagent le territoire François, il les conduira

dans leurs pays pour y propager les principes de

4
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la liberté. L'Aſſemblée en dé:rète l'impreſſion &

l'envoi aux départemens. -

, La commu ie de Verſailles envoie l'extrait

d'un procès-verbal qui conftate qu'il a été trouvé

dans le château 17oo marcs d'argent, & que les

habitans ont formé une maſſe de 1oc, coo liv.

pour les f mmes & les enfans des citoyens qui

partent pour la défenſe de la patrie. .

Un bruit circuloit ſourdement. On diſoit que

le peuple excité, al'oit envelopper dans ſes ven

geances les ſignataires de la pétition Guillatime.

Le miniſtre de l'intérieur rend compte des ordres

qu'il a donnés à M. Santerre , pour aſſurer,

par tous les moyens qui ſont en ſon pouvoir ,
la :ûreté & la propriété des citoyens. . .. !

Cette terreur qui n'étoit née peut-être que du

ſentiment terrib'e de tant d'exécutiºns populaires,

· #it d ?ée par ie rapport qu: font ies commit

ſaires de l'Aſſ.mblée , envºyés dans les ſections

Pour.y communiquer ſes décrets. Ils annoncent

, me les cnt prê é, entre leurs mains, le ſermtnt .
d' égalité & de l bºrté. Elles ont juré qu'il ne

ſeroit plus commis aucu e violence , & qu'ell s

· ne reconnet ront jamais d'aute autorité ſuprême

que celle de l'Aſſemblée nationale. .. ,

" Sur la propoſition du miniſtre de l'intérieur ,

' l'Afſemblée décrète que la gendarmerie des dé
partemens frontières ſera payée en argent. — Le

conſeil exécutif fera connoître au corps légiſlatif

l'état des magaſins des arſenaux, & les détails
du plan de campagne qui peuvent être révélés

, ſans nuire aux ſuccès de nos armcs.

Du mercredi , 5 ſeptembre.. , •

· La rareté des fuſi's & le beſoin urgent de s'en

procurer, fourniſſsnt à M. François un expé
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dient. Il propoſe & l'Aſſemblée déciète que les

employés aux douanes feront leur ſervice avec

des piques, & remettront leurs armes aux di

rectoires qui les feront paſſer au miniſtre de la

guerre ou aux généraux de nos armées. Ces

arines ſeront eſtimées à leur plus juſte valeur par

des commiſſaires , pour qu'elles ſoient rendues

à chacun des propriétaires après la gutrre, ou

que la valeut leur en ſoit payée. : ^ : !

D'après le vœu de ſon comité de commerce,

l'Afſemblée rend deux dé rets. Le premier per

met l'importatien de toutes eſpèces de tabats en

feuilles, en payant 1o liv. du quintal pour les

tabaes qui ſont aſſujettis au droit de 18 liv. 15

ſols ; 12 liv. pour ceux qui paient 2 5 liv. , &

15 liv. peur tous les autres. Le ſecond eſt relatif

aux objets de comptabilité dont les deux cham

bres de commerce étoient chargées. Nous don

nerons le diſpoſitif de ces deux décrets dans le

prochain numéro, -"

· · Sur le rapport du comité de l'ordinaire des

fi ances , l'Aſſemblée décrète que la caiſſe de

l'extraordinaire verſera, ſansð , à la tréſo

· 1erie nationale, 1°. 14,899,732 liv. pour cou

vrir l'excédent des dépenſes ordinaires ſur la re

cette du mois d'août ; 2°. 2,317,3o1 liv. pout

dépenſes exrraordinaires de l'exercice de 1791 ,

acquittées durant le cours du même mois ;

3°, 98,934,2o1 liv. pour déper ſes extraordinaires

de 1792 , auſſi acquittées pendant le même

mois. -

*.

Les commiſſaires à l'armée du Rhin rendent

compte de leur miſſion. Cette frontière, depuis

B. ſa çon juſqu'à Strasbourg , eſt défendue par

48,eoo hommes, non compris les volontaires

qui ariivent en vertu des dérnières réquiſitions ;

J# 5
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mais on manque# à d'effets de campe-,

ment. La conduite de MM. Victor Broglie &,

Jofeph Broglie a pau aux commiſſaires être des

Plus crimine les. L'Aſſemblée renvoie cette dé-. .

nonciation à la commiſſion extraordinaire pour.

en faire le rapport. - - · •

>'i§ envoyés à Rochefort annon

tent,qu'ils font partir pout Paris une compagnie

de canonieis de la marine, avec 91 pièces de

çanons de divers calibres , 5o moitiers, 2ooo

fufils , 25o piſtolets , 3oo haches d'armes, 4oo

piques, avec les bombes, les boulets & uſte files

néceſſaires. .. . - .v - . - . , .

31Malgré la loi qui ordonne le tranſlation des

détenus de la haute-cour, au château de Sau

mur, l'Aſſemblée apprend qu'une force armée

les conduit à la capita'e. Elle décrète que le pou

voir exécutif enverrà des commiſſaires au-devant

de cette troupe, pour l'ariêter & la rappeller au

reſpect des loix, & qu'il fera transférer les pri

ſonniers dans : une ville quelconque hors du dé

partement de Paris, en attendant qu'i's puiſſent

êtie conduits à Saumur. .. • . ' · · · · · · · · .

-- D'après les rapports de ſon, comité militaire,

l'Aſſemblée décrète que le pouvoir exécutif re

mettra, ſans délai, aux officiers de la gendar

rie : nationale de Paris élus par leurs frères

l'armes , les.brevets de leurs grades refpectifs.

,. Elle autoriſe le pouvoir exécutif à faire partir

pour les frqntières, tous les gendarmes en exer

cice auprès des tribunaux de la guerre qui n'y

ſont pas abſolument néceſſaires pour le ſervice

de ces tribunaux. . ) : , • • : , , ,

étrangère: Elle adopte la levée d'une légion

ſous le noms de Germains, dans laquelle , I1C. .. *

pourront être admis, ſous aucun prétexte, lct ·

| --
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urs de l'armée Françoiſe. Ce corps ſera

a 3,ooo hommes dont 1,coo à cheval, &

à pied. Le conſeil d'adminiſtration diſpo

une ſomme de 7oo,oeo liv. pour les fraix

enſables & urgens de la formation de «ue

ſe plaint de la diſparution du numéraire,

urs cauſes y devoient centribuer, mais certes,

iſme & la malveillance les ont bien mul

s. On vient de découvrir qu'il ſe fait ſur

pntières de nombreuſes exportations de nu

le frappé au coin étianger, peur éluder les

itions de la loi. L'Aſſemblée voulant arrêter

uveau brigandage , décrète : - ,

Art. I. Proviſoirement, juſqu'à ce qu'il en'

é autrement ordonné, l'exportation hors du

me des matières d'or & d'argent , ſoit en

ts , ou ouvrages , ſoit en monnoies au

de France, ou en louis étrangers, eſt pro
• 32

II. La peine contre ceux qui allant à l'étran

eront trouvés en contravention à l'article

·ſſus ſera, 1°. la confiſcation des objets ſaiſis

ſeront appliqués aux frais de la guerre ;

ine amende équivalente au quart des objets

& qui appartiendra à celui ou à ceux qui

it arrêté les contrevenans ; 3°. ſix mois de

#on. » . .

II. Les étrangers, autres cependant que les
ſadeurs & envoyés des puiſſances étrangères 2

t,† regnicoles aſſujettis aux diſpo

s ci-deſſus. » " -, - -

V. Néanmoins les étrangers qui, entranti

ance & en arrivant ſur la frontière, auront

»nſtater la nature & la quantité des matières

*§ º# *. -
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ſeront vorteurs, pourro t les remporter en quit

tant la France. » , . - - -

On fait lecture d'un ordre intimé, au nom

du Roi de Piufle & du due de Brunſwick aux

préſide t & procureur ſy dic de la Mecſe, auquel

ces admini trateurs o t jugé qu'il étoit §
d'obéir. Nos lecteurs ſerort peut-êtie culieux de

conncître cette pièce ; la voici : -

Copie de la ſommation faite à M. Goſſin, pro

- - cureur-général ſyndic. :

, « Nous, les députés du g and conſeil de guerre

de Sa Majeſté P eſſien e, au nom & par l'au

torité de Ladite Majeſté & de ſon commandant

généial le maréch l du duc régnant de Brunſwick,

, enjoignons à M. Goſſin, de ſe rendre, ſans faute,

. demain 4 ſeptembre, à 3 heures après midi pré

, ciſes , à Verdun , pour y régler les affaites con

, cernant le département ; & ce , ſous peine d'une

. exécution militaire, & d'être pourſuivi en ſa

perſonne & ſes biens. » - - - " • • •

· La même dépêche a été adreſſée au préfident

, de l'adminiſtration. , , . | | , ..

· L'Aſſemblée charge ſa commiſſion extraordi

naire de lui faire un rapport ſur la conduite de

, ces adminiſtrateurs. .

Eile ſtatue enſuite définitivement , par un dé- -

cret, ſur l'adminiſtration des monnoies. . '

: Du mercredi, ſéance du ſoir. ,

| Cette ſéance s'ouvre par la lecture de pluſieurs

adreſſes d'adhéſion qui reſpirent toutes 'l'amour

de la liberté & de l'égalité. Des compagnies de

yolontaires qui velent aux frontières, le havre

ſac ſur le dos , défilent au b uit des applaudiſſe

· riens univerſels , ils font place à scuz qui ae
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pouvant ſervir la patrie de leur perſonne, ap

portent des offrandes & des vœux. Uu enfant

de 5 ans vient depcſer 9 livres pour la guerie.

— La ſection du Luxembourg offre une viege

d'arge t doté qui ſe trouvoit dans l'égliſe de

· Sa t Sulpice, & qui forme avec ſes ornemens

le poids de 366 marcs : L'Aſſemblée envoie ce

métal à la tréſorerie nationale , & accédant au

vœu de la ſection , elle lui accorde en écharge

une b lle vierge de marbre blanc qui ſe trouve

dans une égliſe ſupprimée.

• UNe députation de la ſection du Marais vient

communiquer à l'Aſſ mblée une dé ibération par

, laquclle elle met ſous ſa ſauve-garde, d'après la

loi, les ſignataires des pétitions , & invite les

autres ſections d'y adhérer. Celle des Arcis & Ia

ſection du Contrat Social, ci-devant des Poſtes,

viennent ju er qu'elles ſe rallieront toujours au•

tour de l'Aſſemblée nationale, - -

Pour faciliter le départ des citoyens qui ſe

vouent à la défenſe de la patrie, l'Aſſemblée au

- tori'e les commiſfairee de la tréſorerie à délivrer

à chacune des ſections de Paris ure fomme de

1o,eco l. en petits coupons d'aſſignats, pour une

† valeur en aſſignats de plus forte ſomme :

chaque ſection échangera enſuite aux citoyens
- pi'êts à partir pour les frontières , la ſommo

u'e'le jugera convenable. ' . -

· L'Aſſemblée, après avoir entendu le rapport de

ſa commiſſion extraordinaire, ſur les pièces arti

- vées ce matin , qui conſtateet la lâche défection

du préfident & du procureur général ſyndie du
§ de la Meuſe, déci qu'il y a lieu à

accuſation contre MM. Ternaux & Goffin, admi

- ebtempéré à des ordres du duc de Brunfwic ;

r
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**. que ces adminiſtrateurs ſont déclarés incapa-,

bles d'occuper aucune place; 3°. que les membres

de la nouvelle adminiſtration qui ſera foimée,

Pourront transférer ou bon leur ſemblera, le lieu

de leur ſéance, & qu'il en ſera ainſi de toutes les

adminiſtrations menacées par l'ennemi;,4°. que,

tout fonctionnaire civil ou mi itaire qui obtempé

rera à un ordre de l'ennemi, ou en recevra une,

commiſſion quelconque, ſera puni de mort ;

#".. que les biens de ces perſonnes ſeront ven-,.

us comme ceux des émigrés. , , , . · ',

: D'après la demande du miniſtre de la guerre ;

l'Aſſemblée décrète qu'il ſera nommé trois com-,

miſſaires pris dans ſon ſein, pour ſurveiller &

accelérer la prompte organiſation de l'armée ſous

les murs de Châlons Élle détermine enſuite par

un† particulier tous les objets de détails

relatifs à l'organiſation, la police, & l'adminiſ

tration des camps deſtinés à la défenſe de,

· Paris. - ----- » , · · · · · · , - ſ .

| Pour étendre & multiplier le plus promptement

poſſible les† dans la capitale, il

étoit important de rétablir la libre circulation des

perſonnes. LAſſembiée rend le décret ſuivant : , ,

§ « Att, Iº. Toutes les barrières de Paris ſeront,

ouvertes ſur-le-champ, & tous les citoyens pour-,

† & ſortir librement. Leiſqu'une néceſ
téindiſpenſable exigera la fermeture des barrières,

la municipalité ſera tenue d'en donner ſur-le-champ

avis au corps legiſlatif » - º - !

« lI. Les citoyens qui voudront voyager hors

du département ſeront tenus de ſe munir de paſſe

port, conformément à la loi du 28 mars qui ſera,

exécutée fuivant ſa forme & teneur.º ... §

" § III. Lesſections de Paris ſeront autoriſées à

· dé§d§

• . •
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du 28 mars, & les paſſe-ports ſeront viſés par les
mun1cipalités. » . • •

, ce IV. Le pouvoir exécutif eſt chaigé de roti- '

fier ſur-le-champ le préſent déci et à la municipalité

qui le tranſmettra aux 48 ſections. Il ſera pareille

ment chargé de veiller à ſon exécution & d'en 1en

dre compte dans le jour. » . - :

: « V. La loi du 28 mars ſera imprimée à la

ſuite du préſent décret, proclamée & affichée. » ,

: Une députation de la commune du Bourg-la

Reine adhère aux décrets de l'Aſſemblée & demande

à être autoriſée à prendie le nom de Bourg-de

1'Egalité. Accordé. - - -

| Du jeudi , 7 ſeptembre. , "

M. Lequinio fait, au nom du comité d'agri

culture, un rapport ſur l'entrepriſe d'un canal qui

doit joindre le Rhône & le Rhin, & propoſe qu'il

ſoit mis à la diſpoſition du miniſtre de l'intérieur

une ſomme de 25, ooo liv. pour la levée des plans

de ce canal.Accordé. . -

: Le maire de Paris vient rendre compte de la

ſituation de cette ville. Tout y promet l'ordre &

la paix. Les liens de l'adminiſtration vont ſe reſ

ſerrer, & ſon action va avoir de l'unité. La fra

ternité reprend ſon'empire , les paſſions particu

lières ſe calment ; chacun ſent que le règ e des

lois eſt auſſi celui de la liberté. L'Aſſemblée applaur.

dit,& crdonne l'affiche du diſcours du maire de Paris

2 Pour que la fermentation & l'organiſation du
camp de aris ne rencontre aucun obſtacle, l'Aſ

ſemblée juge qn'il eſt néceſſaire que toutes les au

torités qui doivent y concourir concertent leurs

meſures. En cot ſéquence elle décrète que le conx

ſeil général de la commune nommera trois, comº

miſſaires qui ſe réuniront avsc trois de l'Aſſem
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b'ée, & les miniſtres de la guerre & de l'intérieur

our ſe corce ter ſur la fo mation du camp de

#. Le comité s'aſſemblera pour déibérer chez

le miniſtre de la guerre. Il ſera tenu regiſtre de

toutes les délibérations. Les miniſtres de la guerre

& de l'i itérieur ſeront cha gés de l'exécution de ce

qui aura été délibéré. Quiconque s'oppoſera à

l'exécution d'une de ces déhbérations elt déclaré

ennemi de la p.tie. - -

Sur la propoſition de ſon comité, l'Aſſemblée

ſupprime une rente viagère d'un million placée

fur la tête de Louis XVI & celle de Staniſlas

Xavier ſon fère. Le motif de cette ſuppreſſion eſt

§ cette ſomme n'avoit été miſe au rang des

épenſes publiques que par une ſuite des malver

ſations de l'ancien régime. . |

· * Le miniſtre de la juſtice fait paſſer à l'Aſſemb'ée

· une lettré du corps électoral d'Eure & Loire qui

demande s'il peut ou non f.ire d'autres nomina

tons que cel'e des députés à la convention. D'au

tres départemens prient l'Aſſemblée de décider fi

· les corps électoraux peuvent & doivent s'occuper

de renouveller les adminiſtrations & les tribunaux.

· Sur l'obſervation de M. Cambon, que l'exercice de

la ſouveraine é du peuple doit être plein & enrier

dans la formation de la convention, l'Aſſemblée

déclare qu'elle n'a aucunes loix à preſ rire aux

Aſſemblées primaires & corps électoraux.

· Les commiſſaires de l'Aſſemblée dans les dé

partemens de la Meurthe & de la Moſelle

re dent compte de leur miſſion. En voici quel
ques détails. • .. .. -

, « Ils ont parcouru les départemens de la ci

devant Lorraine ; par-tout ils t ouvent des preu

ves de la trahiſon & de la perfidie du pouvois

cxécutif; les villes dégarnies, l'importante place

" • • •- • V4 • •---- * » .

-
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de Metz ſans carons , ſans bouches à feu ſur le

rempait ; les ſoldats, ſoit gardes nationaux, ſoit

de ligne , mal habillés, & pluſieurs ſans armes ;
de fºibles mé§ § oppoſer à des armées nom

breuſes. Tout eſt ré, aré ; Merz eſt dans le

meilleur état de défenſe, les eitoyens pleins de

zè'e & de courage, ainſi que les nouveacx corps

adminiſtratifs & les généraux. »

Du jeudi, ſéance du ſoir. , • !

M. Lacroix , commiſſaire de la commune

Four l'app oviſionnement de Paris, rend compte

à l' Aſſemblée des obſervations qu'il a recuei lies

dans ſon voyage. Il a trouvé les routes du dé

partement de Scine & Marne couvertes de ſol

da s. L'ardeur des citoyers eſt inexprimable. On

a propoſé dars le corps électoral de ne ºlus

ſouffir les Rois. Le peuple veut abſolument ſe

réſerver le droit de corriger les é t cticns dacs

le ſquelies ſa confiance auroit été ſurpriſe, c'eſt

à-dire de rappeller ſes mandataires infidèl.s. -

La circulation des ſubſiſtances eſt arrêtée dans

· pluſieurs lieux, par les inquiétudes qu'inſpire le

ſouvenir des anciens accaparemens. M. Lacroix

demande que tous les fermiers ſoient • nns de

porter leu s grains dans les marchés. L'Aflemblée

1 envoie à l'examen des comités de commerce &

d'agriculture. - » ，

- - #§e entend la lecture des différentes

· pièces de la capitulation de Verdum. Nous nous

réſe,vons d'en donner plus bas un extrait. Nous

dirons ſeulement ici que cette lecture eſt plu

- ſieurs feis interrompue par des mouvemens d'in

dignation. · · · · · ·-
• t
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Du vendredi , 7 ſeptembre,

· Le conſeil de la commune du Havre fait par

venir l'état des armes qui ſont dans l'arſenal de

cette ville, & qui peuvent ſervir au camp de

Châlons ; ſavoir, 3 639 fuſils de ſervice, & 291 .

à réparer. Renvoyé au pouvoir exécutif. . »

Une lettre de M. Sauſſe, procureur de la som

mune de Varennes, qui arrêta le Roi au mois

de ju n 1791 , annonce que l'ènnemi après être

entré dans Saint-Diez, a dirigé principalement

contie lui ſa vengeance. Il craint pour ſa femme

& ſes ſix enfans. L'Aſſemblée en témoignant ſa

ſenſibilité, renvoie cette lettre au comité de cor

reſpondance. . - -

M. Rulh demande que M. Martignac , com

mandant à Hutingue , ſoit deſtitué pour cauſe

d'inciviime , dont il fouifit les preuves. L'At

ſemblée renvoie au pouvoir exécutif. -- Le mi

niſtre de la guerre demande que l'Aſſemb'e prc

nonce la ſuſpenſion du premier licu:enant cºlo

nel-commandant du 24°. régiment d'in fanterie ,

actuellement en garniſon à Chartres, & annonce

qu'il envoie le général Ligonier pour faire partir

ce régiment & examiner la conduite de cet effi

cier.§ décrète la ſuſpenſion & auto

riſe déſormais le miniſtre à la p.ononcer, à la

charge d'en avertir le corps légiſlatif. . -

, M. Courtaud fait lecture d'une lettre du con

ſeil ſouverain de Bienne , & d'une au re du

commandant des troupes Btrroiſes : elles trou

veront leur place dans le comp.e que nous ren

dions de la ſituation de nos armées. . -

· Le comité de légiſlation ſoumet à l'Aſſemblée,
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par l'organe de M. Robin, le réſultat de ſes

méditations ſur l'établiſſement du divorce. Que

doivent être les cauſes, le mode & les effets du

divorce ? Voilà les trois points ſous lcſquels le

comité a enviſagé cet important ſujet. ll a cru

d'abord devoir accorder la plus graſ de lat tude

à la faculté du divorce, à cauſe de la nature du

contrat de mariage, qui a pour baſe principale

le colſentement des époux. Mais en même-temps

il s'attache à en prévenir les abus, & confidé

rant que le mariage n'eſt pas ſeulement l n

contrat de pur droit naturel , mais encore une

inſtitution politique dont la conſervation inté

reſſe & les époux , & les enfans , & la ſociété

erºtière ; il environne le divorce de délais &

d'épreuves propres à ſouſtraite cette ſainte inſti

tution aux biſarreries, à l'inſtabilité des humeurs ,

du caractère & des affcct ons des conjoints.

A l'égaid des effets du divoice, le légſlateur

les conſidé e relativement aux époux & aux en

fans, & il y trouve de nouveaux moyens d'en

Frévenir les abus ; il s'attache ſpécialement aux

enfans , & pourvoit par les p'us ſages mcſuies

à leuts intérêts perſonnels ou pécuniaiies.

· Tels ſont les p.incipaux motifs du projet de

décret que le comité préſente. Sa rédaction eſt

diviſée en 4 ſections : l'une ſur les cauſes du

divorce , l'autre iur le mede , la troiſième ſur

les « ffets par rapport aux époux , la quatiièm e

ſur les effets par rapport aux enfans. L'Aſſem

blée en ordonne l'impreſſion & l'ajournement.

Une députation de l'aſſemblée éiectorale du

Pas-de-Calais vient ſolliciter un décret pour le

renouvellement des admir iſtrations de ce dépar

tement , & la tranſlation du chef lieu à Aire•

»'
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Elle demande en outre que tous les prêtres fa

lariés par la nation qui recevront du caſuel ſoient

déchus de leur traitement. L'Aſſemblée décrète

cette dernière propoſition & renvoie les deux

autres à la convention nationale.

· M. le maire de Paris fuit part de la ſituation

de la capitale. Des malveillans cherchent encore

à égarer le peuple ; mais les conſeils, l'inſtruc

tion , ſon propre irtérêt le rameneront au reſpect

des loix. 2oo Suiſſes échappés à la mort, ont

prêté dans la place de la maiſon commune le

ferment d'être fidèles à la nation & de mainte

rir de tout leur pouvoir la liberté Françoiſe. A

ces informations ſuccède la lecture de divers ar

rêtés des ſections , qui adhèrent aux meſures

Friſes p ;ur la sûreté des perſonnes & des pro

Priétés, & promettent de concourir à leur exé
Cllt1On. - -

· On ſe iouvient que l'Aſſemblée avoit ajourné

la récompenſe de 1oo,oooJ. à donner aux dénon

ciateurs de la fabrique de faux aſſignats de Paſſy.

Ele a adopté aujourd'hui ce décret en réduiſant

à 5o,oco liv, la ſomme de cent qu'on lui avoit

Propoſé d'accorder. - - -

· M. Lacoſte, au nom du comité des ſecours,

fait un rapport ſur l'intéreſſante pétition de la

veuve Poiſſonneau , mère de vingt deux enfans

dont ſept ſurvivant, ont ainſi que leur père ſervi

la patie , & les cinq qui reſtent aujourd'hui la

ſervent avec le dévouement le plus généreux ;

cette vertueuſe citoyenne dénuée maintenant de

tout ſecours , invoque la bienfaiſance nationale.

L'Aſſemblée déciè e qu'il ſera accordé à la veuve

Poiſſonneau une penſion annuelle de 4oo livres

payable en deux parties égales & toujours d'a-

Vdl] CC,
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- Parmi les volontaires qui ſont venus dans.

cette ſéance faire hommage à l'Aſſemblée de leur

dévouement pour la défenſe de la pa'rie, on a

diftirgué un corps aſſez nombreux d'hommes de

couleur libres † ont de mandé à former une

compagnie franche. . -

Le courage & la vertu , leur a 1épendu le

Préſident, ſont indépendans de la couie ur & du

climat. Vous prouverez par votre exemp'e qu'ils

appartiennent aux hommes à qui de barbates pré

jugés oſoient les refuſer. Pi itſe la France qui

vous adopte pour ſes défenſeurs, devenir bientôt

la capitale du monde libre !

| ' Du vendredi, ſéance du ſoir.

Après la lecture des adreſſes d'adhéſion & la

proclamation des dons civiques , M. Bazire ap

pelle l'attention de l'Aſſembiée ſur le zèle in

conſidéré de pluſieurs citoyens qui ont fait des

· exhumations de cercueils de plomb dans les

† , oü elles ont répandu un vapeur iné

phitique. L'Aſſemblée défend expreſſément un

pareil acte qui viole l'aſile le plus ſaeié , &

n'eſt que l'égaremert du patiiotiſme qui, comme

toutes les paſſions, peut porter à des excès cri

minels. .

Le courier extraordinaire envoyé aux com

mandans des troupes, qui , au mépris des dé

crets ,. amenoient à Paris les priſonniers de la

haute cour, annonce que les troupes ſont dans

les meilleures diſpoſitions, & qu'elles répondent

de la conſervation des priſonniers qui ſeroat

transférés dans les priſons de Verſailles. .

La priſe de Longwy & de Verdun explique
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, fuffiſamraent les motifs du décret ſuivant, que

" .

rend l'Aſſemblée , après avoir entendu le rap

port de ſi commiſſion extraordinaire.

« Art. I. Dans toutes les places en état de

ſiége, & même menacées, le commandant mi

litaire pourra faire ſorir , après les avoir dé

ſarmés, tous les citoyers qui lui paroîtront ſuſ

pects & tous cçux dont la préſence pourroit être

inutile ou nuiſible à la défenſe du poſte. »

« Tout commandant de place ou de poſte

eſt autoriſé à faire exécuter de vive force & mi

litairement les otdres qu'il auroit donnés, en

vertu de l'article ci-deſſus. » -

« III. Pourront également les commandans

de place aſſi gée, faire démo'ir & raſer la maiſon

de tout citoyen qui aura parlé de ſe 1endre : &

s'il ne poſſède pas de maiſons , ſes meubles ſe

ront brûlés publiquement. Il ſera ſaiſi pour être

puni, conformément à la loi du 2o juillet der

Il1Cf. , 22 -

« IV. La préſente loi ſera imprimée à la ſuite

de celle du 2o juil et dernier, & envoyée par .

des couriers extraordinaires à tous les comman

dans de place , pour la faire publier & affi

cher. » · · - -

M. Clavière donne connoiſſance à l'Aſſem

blée d'une nouvelle eſpèce de café , ſaiſie par

une de nos douannes de la Moſe1le. C'eſt un

mélange de vrai café, avec une poudre végé

tale, qui peurroit être nuiſible à la ſanré. .

L'Aſſemblée décrète que tous les volontaires

nationaux qui ſe feront enregiſtrer pour voler

à la défenſe des frontières , recevront leur ſolde

du jour de leur enregiſtrement. ,
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, Du ſamedi, 8 ſeptembre.

L'aſſemblée électorale du département du Loir

en envoyant à l'Aſſemblée , la liſte de ſes dé

putés à la convention nationale, mande auſſi qu'elle

a juré haine aux Rois, réprobation à la royauté.

M. le maire de Paris informe l'Aſſemblée de la

, ſituation de la capitale. La vigilance des ſections

' contribue beaucoup au rétabliſſement de l'ordre.

· Hier, dans l'aſſemblée de la commune, il s'eſt

élevé avec force contre les proſcriptions, contre les

agitateurs qui déſignent encore des victimes, & ila

eu la ſatisfaction d'entendre le concours nombreux

des citoyens qui ſe tiouvoit dans la ſalle de la com

mune, s'écrier : nous les pourſuivrons , nous les

arrêterons. — L'Aſſemblée ordonne l'impreſſion de

cette lettre.

Le comité d'agriculure fait un rapport ſur le

mode des partages communaux. L'Aſſemblée en

ajourne la†
Pour accélérer le tranſport des vivres, & toutes

les communications qui doivent main enant unir

& ſerrer tous les François, l'Aſſemblée décrète

ſur la demande du miniſtre de l'intérieur, que la

libre circulation des choſes & des perſonnes eſt

établie dans tout le royaume ; la loi du 28 mars

ſur les paſſe-ports ne ſera exécutée qu'à dix lieues

des frontières. Elle décrète que le pouvoir exécutif

eſt chargéde faire tranſporter des départemens me

nacés, tous les vivres, toutes les munitions qui s'y

trouveront, dans des départemens moins expoſés.

· On fait lecture'd'une dépêche de M. Billaut,

commiſſaire de la commune de Paris , datée de

Cbâteau-Thierry. Il rend compt; de l'empreſs2
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ment de tous les citoyens à s'cnrôler. Tous les

chemins, dit il, ſont des camps; les maiſons des
caſernes. Il donne enſuite des détails relatifs à

la poſition de l'enneni, & à la marche de nos

troºpes. Nousen parl-rcns dans un article à part, en

yjoignant ceux que le miniſtre de la gucrre commu

nique chaque jour à l'Aſſemb'ée.

Les comités diplomatique & de féoda'ité pro
f† de vendre les biens de Malthe comme les

iens nationaux. Ajourné.
-

M. Adrie7 Duport, ex-député à l'Aſſemblée

conliituante, vient d'être arrêté a Melun. Il proteſte

de ſon innocence, & demande ſa liberté. Renvcyé

au pouveir exécutif. Le miniſtre de la jºſtice a

douné des ordres pour qu'on ne le transférât pas

dans ce moment à Paris. . -

Pour mettre la convention nationale en fituation

de connoître toutes les opérations relatives aux aſ

ſignats,l'Aſſemblée achargé le miniſtre des contribu

tions publiques, les adminiſtrateurs à la confection

des affignats & le tréſorier de la caiſſe extraor

dinaire de ſe concerter entre eux pour préſerter dans
la huitaine à l'Aſſemblée nationale un mémoi.e

nominatif de cetté ſituation. "
-

- · Y

· · · > . -,

-

-

: Du ſamedi, ſéance du ſoir. - !
- - - , 3

Les adminiſtrateurs du département de l'Izère

demandent que l'Aſſemblée leur permette d'en

trer dans la Savoye, afin de venger les inſultes

que les François y eſſuyent. Renvoyé au pouvoir
cxécutif. , ' " , - , , , • º ,

La ſalle actuelle de l'Aſſemblée eſt mal-ſaine,

d'un accès d fficile, & ne peut contenir qu'un

Petit nombre de ſpectateurs. M. Pétion, à#
tete
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tête d'une députation de la municipalité, vient

propoſer à l'Aſſemblée de transférer le lieu de ſes

ſéances aux Tuileries. Les Rois, a dit M. ſe

maire , ont eu 'aſſez long-temps des palais , il

eſt temps que le peuple ait le ſien. Renvcyé aux

commiſſaires de la ſalle, qui feront inceſſaminent

leur rapport ſur le projet de la muaicipalité.

· Sur le rapport de ſon comité de légiſlation,

l'Aſſemblée déciète la ſuppreſſion des ſix tribu

naux criminels établis à Paris par la loi du 14

mars. Les cauſes qui ſont dévolue à ces tribu

naux ſeront inſtruites & jugées par le nouvezu -

tribunal criminel. -

, Parmi les nombreux pétitionnaires qui ſe ſont

ptéſentés à la barre de l'Aſſemblée pendant le

cours de cette ſéance , les citoyens de la ſection

des Lombards ſe ſont diſtingués par les traits

purs & vrais de patriotiſme répandus dans leur

diſcours. lls ont juré d'oublier les haines , & de

ne voir que des fières dans les ſignataires des deux

trop fameuſes pétitions. -- L'Aſſemblée applaudit

& décrète que l'original des pétitions dites des

huit mille & des vingt mille ſeroit brûlé. Elle

invite de plus ceux qui auroient des liſtes de ces

pétitionnaires de les brûler , afin de cimenter

i'union qui doit régner entre les citoyens.
-

:

-

|

• * , -* ! • • • •

: La Capitale commence enfin à reſpirer

des ſcènes douloureuſes qui l'ont enſan

glantée. Le Peuple, ſi impitoyable & ſi

terrible quand §t le fer des conſpira

·teurs prêt à ſe tourner contre lui, ne tarde

pas à reprendre cet inſtinct de morale &

· Nº. 37. 15 Septembre 1792. F
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cette habitude#. dont il ne ſort

qu'à regret & par de violentes ſecouſſes.

On avoit parlé d'un Triumvirat. A cette

idée, que l'hiſtoire a flétrie des ſouvenirs

les plus odieux , les Citoyens croyoient

voir déjà la main des Marius tracer le nom .

des victimes ſur des tables de proſcrip

tion. Ces terreurs n'avoient pu être répan

dues que par ceux qui ont tant d'intérêt
de nous détourner § nos véritables dan- .

gers, par des dangers iniaginaires.Ce n'eſt

pas le moment où un Peuple régénéré, glo

rieux de ſa liberté conquiſe , a juré la .

mort des tyrans, que des ambitieux doi

vant choiſir pour élever un autre genre de

tyrannie. Ces projets, qui ſuppoſent tou

jours dans ceux qui les conçoivent de grands

talens joints à un grand crédit populaire,

n'appartiennent qu'â des Républiques dé

crépites & corrompues, où la liberté,

déjà ébranlée par de longues ſecouſſes, n'at

tend pour expirer, que l'audace de quelques

hommes puiſſans. . . -

Mais ſi nous ſommes trop éclairés &

trop inquiets ſur notre liberté naiſſante,

pour ſouffrir ni proteéleur ni triumvirs ,

gardons - nous de tomber dans un autre

excès, celui d'un patriotiſme ſoupçonneux

& ſanguinaire, qui ouvriroit un champ

trop facile aux haines de Parti & aux ven

geances individuelles. Quel eſt le Citoyen

irréprochable, quel eſt meilleur Patriote
* :

A. -
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ui pourroit vivre avec ſécurité dans ſon

aſyle domeſtique, s'il ſuffiſoit d'un ſoup

çon vague d'inciviſme répandu à deſſein par

un ennemi ſecret, pour le déſigner au fer

des aſſaſſins ? Cet état d'anxiété & de ter

reur, pire mille fois que l'etat de guerre

où l'on connoît du moins ſon ennemi,

jetteroit la conſternation dans les familles,

détacheroit le Citoyen de la choſe publi

ue, & nuiroit à toutes les §ſa§'

ociales, qui repoſent ſur la confiance &

la sûreté des perſonnes.

S'il nous faut acheter la liberté à un

haut prix, que ce ſoit à celui que l'hon-.

neur nationai peut avouer, & non par des

meurtres & des aſſaſſinats. En épouvantant

l'Europe de notre férocité , ne voyons-,

nous pas que nous ſervons la cauſe des

tyrans , & que nous allons river pour .

long-temps les chaînes des Peuples qu'ils

" oppriment. Ne craignons - nous pas que

l'exemple de la Capitale qui exerce ſur ies

autres Départemens une influence ſi ma

jeure, ne faſſe de notre malheureuſe Pa ..

trie une terre de ſang & de déſolation que

fuiroient les étrangers & à laquelle les,

citoyens ne ſeroient plus attachés que par

le lien le plus peſant, celui de la contrainte
& de§ -

Au nom de la liberté, de la gloire na- .

tionale, de l'intérêt même du #ºs 2 "

2



: - - - ( I 2 ') -

abjurons ces diſè . inteſtines, & ces

horribles vengeances. Nous avons un autre

ſupplice à réſerver aux ennemis & aux

calomniateurs de notre révolution, c'eſt

l'élan ſublime & la fierté courageuſe que

déploye en ce moment la Nation entière.

Des millions de ſoldats naiſſent tout ar

més de ſon ſein. Les grandes routes reſ

ſemblent à des camps, & les villages ſont

transformés en caſernes, pour nous ſervir

de l'expreſſion énergique de M. Billaut de

Varennes. C'eſt un ſpectacle attendriſſant

de voir ies vieiliards , les mères, les épouſes

accompagner leurs enfans, leurs maris &

les exhorter à marcher avec fermeté dans

le chemin de la gloire. Leur premier vœu

eſt pour là Patrie, le ſecond pôur la nature.

A l'exemple des vertueuſes Américaines, .

nos Citoyennes ne ſont# qu'à

coudre des tentes , à préparer des havre

ſacs Or. argent, bijoux, tout ce que les

Citoyens ont de plus précieux couvre

chaque jour l'autel de la Patrie. Voilà les

vertus & les prodiges de la liberté. Temps

heureux de Sparte, de la Grèce & de Rome,

quand vous allez renaître parmi nous , oſe

rions nous en fouiller l'éclat par des ac

tions indignes de la généroſité d'un Peuple

· libre ? . , . . , -

| Parmi'les traits nombreux de dévoue

ment patriotiques dont la liberté s'honore,
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nous citerons avec plaiſir le ſuivant. Il
reçoit un nouveau prix par la manière in

téieſſante avec laquelle il eſt raconté :

« Un Citoyen de la Section des Lombards,

veuf & avancé en âge , avoit quatre enfans »

appuis de ſa vieilleſſe Deux ſe préſentent à lui,

l'air tiiſte & inquiet. -- Qu'avez-vous mes en

fans, leur dit-il. Mon père.... -- Je devi e ce

qui vous agite, vous votlez partir pour les frou

tiè: es. -- Cela eſt vrai, mon père ; & ce qui

nous º ffl ge, c'eſt que nous vcudiions partir tous

quatre. -- Qcoi ! pas un de vous ne veut reſter

auprès de moi..... Eh bien ! ne vous chagrinez

pas, j'approuve votre zè e, & quelque peine que

j'aie à me ſéparer de vous, je ſens que vous avez

raiſon , & vous en eſtime davantage. Au mo

ment du départ, le bon vieillard ſe rend au bou

levard de l'opéra ; il cherche ſes fi s dans les

rangs , il les apperçoit , & leur ſeirant la maiä

tour-à-tour : adieu mes amis, leur dit-il, allez .

& ſur-tout battez-vous bien. Le Bataillon ſe met

en marche ; le vieillard a bientôt perdu de vue

ſes enfins : il ſuit encore des yeux l'étendard ;

des larmes roulent ſur ſe; joues. Mon Dieu , dit

ce bon père, comme ce drapeau s'élcigne vite !...

Ah ! ſi je n'étoit pas ſi vieux, je les ſuivrois,.. »

L...., Citoyenne de la Seétion des Lombards. *
- -

• _ •

· Les choix que font les Electeurs pour la Con

vention nationale , nous promet:ent l'heureuſe

féunion des talens & du cou age. Les mºilleurs

Députés de la Légiſlature actuelle ont été réélus; on

y retrouve p'uſieu s des co ſt tuants les plus connus

r leur amcur incorruptible pour la hberté, tt ls

que MM. Péticn , Merlin dç Douai, Roberſpierre, ;

• ; | F 3 "
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l'Abbé Sieyes, Rabaud St. Etienne,Grégoire,Maſ

ſteu, Lépaux, le Pelletier, & c. Déjà les Payne ,

les Prieſtley, les Anarcharſis- Cloots ſont appeliés

dans notre Congrès national qui ſera bientôt le

Congrès de la Liberté de l'Europe.

Nous avons été pendant ſi longtemps

la dupe des perfidies d'un Miniſtère, qui

creuſoit ſous nos pas un abîme effrayant,

en le dérobant ſous le voile même de la

Conſtitution, que nous croyons utile à la

choſe publique de faire connoître les actes

d'und† exécutif qui marche ſur d'au

tres principes, & appelle la cor fiance par

la franchiſe, & quelquefois par le langage

auſtère de la vérité ; car la vérité ##

beſoin du Peuple. Les agitateurs ne le

flattent fouvent que pour mieux le trahir.

Les ſubſiſtances ont toujours été un levier

puiſſant qu'ils ont fait mouvoir avec adreſſe

our mener le Peuple de l'inquiétude à

'inſurrection. On§ s'attendre que

dans un moment où la Patrie eſt attaquée,

où la France entière cſt couverte de guer- .

riers qui volent à ſa défenſe, nos ennemis

intérieurs exciteroient des alarmes ſur les

approviſionnemens, & renouvelleroient

cette accuſation ſi vague d'accaparement

& d'exportation chez l'étranger. Il falloit

§ l'éclairer ſur le danger de gêner la

circulation des grains & leur deſtination

pour les différens points de nos armées :
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tel eſt l'objet de la ſollicitude active du

Miniſt,e de l'intérieur.

Le Miniſtre de l'Intérieur aux Corps Adminiſtra

tifs, & par eux, à tous ſes Concitoyens.

A Paris, le 1**. Septembre 1792 , l'an 4°. de la

' - liberté.

« Une ligue ſemblable à celle qui ſe forma

contre vous en 89, ſe manifeſte aujourd'hui par

des complots pareils, ou plutôt les mêmes par

tiſans du deſpotiſme qui cherchoient à prévenir

les ſuites de la convocation des états, s'efforcent

d'anéantir les effets de la Révolution. Quelle eſt

l'arme favori e des tyrans ? la diviſion. Comment

† on à diviſer rapidemere ? par la dé

fiance. Sur quel objet eſt-el'e plus aiſément ex

citée ? ſur celui qui tient de plus près à l'exiſ

tence. De quoi donc le peuple s'inquiète-t-il

d'abord ? dts ſubſiſtances. Voila pourquoi, dans

tous les momens de criſes , les ennemis de la

choſe publique répandent des craintes pour ar

rêter la circulation des grains, c'eſt ainſi qu'ils

détournent l'attention des maux qu'ils nous pré

parent & des fois qu'il nous§ prendre

contre eux, pour la concentrer ſur un mal ima

gina re , afin de nous affoib'ir par ros propres

querel'es, durant leſquelles ils profitent de tous

leurs avantages. »

ce La Prcv.dence qui n'a ceſſé de nous favoriſer ,

nous donne envain de ſuperbes récoltes ; de fauſſes

terreurs ſemées à deſſein s'emparent des eſprite ;

& ſous le prétexte de s'oppofer à des accapa

#emens, on intime, on pourſuit l'acquéreur, on

ferme les denrées, & l'on produit réellement la

F 4
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diſette au milieu de l'abopdarce. C'eſt ainſi que

des Muni i lités trompées s'oppoſent au libre

cour des gain ; elles retien c t ſur leur ter

ritoi e ceux qui deivert approviſionner les villts

& fourrir les marchés, c'eſt ainſi que le peuple

éga é s'eſt laiſſé entrainer à la fureur, & a im

· Ino é des hommes qui s'occupoient à le nourrir.

Déja Nevers & Lyon ne reçoivent plus les pro

viſions q i'on a coutume de leur porter; le même

inconver cmt a lieu ſur pluſieurs poirts de l'Em

Pie : pat-to-t cn reconnoît la trame ourd c pour

nous perdre. Forts par notre maſſe , forts par

la bo té de notre caufr, nous ſommes invin

cibles ſi nous demeurons uois & que nous agiſ

fions de concert, en nous§ tO\lt&S liOS

reſſources, tous nos moyens de déſenſe, en nous

Prêtant un matuel appui. » +

« S>roit-il poſſible que dans un moment auſſi

· critique, auſſi ſol nnel, cu l'intérêt général doit

nous lier étroitement, on parvînt à nous combattre;

à nous déchirer les uns par lcs autres ! » : # ;

« Les propriétaires & les fermiers qui ont fait

· des ventes avantageuſes dans les dernières années,

euvent-ils calculer froidement ſur un gain p'us

conſidérabie,& co ſerver opiniâtrement l.uis den

rées dans cette coupable eſpérance. » , , , ;

« Eh quoi ! ſi le Peuple ſouffre, ou ſi la

dimination des a proviſionnemeus excite une fes

mcntation funeſte, qu'ariivera-t-il : O cupé de

«es craintes & diviſé par cl'es, il en ſera moins

fort contre l'ennemi, qui déjà s'empare de nos

villes, ravage les campagnes, maſacre nos f ères,

& ne ſonge qu'à étendre fes horreurs, dont les

propri taires & les fermiers ſeront par tout les pre

mièrcs victimes. » , , , , , , ,: , * . * .

· « Qu'ils ſont coupables & qu'ils ſeront ter
\

I -
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rºblerrent puris, ces a-nes que l'appréhenſion de

voir bombarder leurs mai ons a po,tés de ſe rendre

à l'ennemi ! Couveits d'infamie, en horreur à

leurs Compatrio es, mépriſés de leurs vaiaqueuts,

déjà courbés ſous les charges que ceux-oi leur

imp9ſent, & b entôt accablés des vexatio s les phus

cruel'es, ils pleureront en vain ſur ces triſtes pic

priétés, à la conſervation deſquelles ils ont ſa

crifié les dcvoirs les plus chers, & dont ils de

meurent honteuſement les économes pour le d.ſ-

† inſolent qui en dévore les fuits. Le même

ort attend les hommes avides, ou le peuple aveugle

qui ne voit que ſon intérêt paticulier ou celui du
IIlOII)C Ilt. >o - |

« Il n'y a plus de ſalut que dans le plus par

fait enſemble, dans la fraternité l · p us étendue,

dans la circulation la plus prompte de tous les moyers

& de tous les ſecours. » • '

« Frappés de ces p:incipes invariab'es dont

l'application ne fet jamais plus néceſſ.ire, #

1:s Corps Adminiſlratifs , les Municipalités ,

toutes les Autor tés Conſtituées s'emp: eſſ ns de

les répandre & de les développer; que tous les

Citoyens s'en pénètrent, qu'ils ſe les rapºellent les

uns aux autres, & que perſonne ne ſouffe qu'il y

ſoit porté atteinte. » · · · ·

« La circulation des grains dans un Empire

eſt comparable à ceHe du ſang dans#

humain ; fi el'e eſt gênée, rale tie un ſeul inſ

tant, le mal-aiſe devient géréral , des acci

| dens graves r e tardent pas à ſuivre, la machine

dépérit; & fi que'que puiſſance extérieure l'attaque

dans cette cirqpn tance, il eſt impoſſibl: qu'elle

réſiſte, elle doït s'anéantir. Ne perdons point par

une déplorable méſintelligence, le gldrieux ré

ſultat de tant d'efforts & de travaux, A# quaºs
• • • •



: - . - ^

• " ' ， ' . " - ( 13o ) . -

ans d'une Révolution traverſée par tant d'in

trigues, de pe fidies, de trahiſors, nous laiſſe

rons-nous enlever la libe té, qui déjà nous a déli

vrés de tant d'abus oppreſſeurs , l'égalité dont le

règne nous aſſureroit le bonheur ! » -

- « Laiſſons dot c un libre cours à tous les ap

proviſionnemens ; que les grains ſollicités iné

galement , ſuivant la dive ſité des beſoins , re

cherché par l'active induſtrie , ne ſoient pss

cruellemert retenus par l'igºorar ce qui s'effreye,

ou la cupidité qui établit ſon gain ſur le mal

h ur pub is ; que les départemens & les vi'les

jeuiſſant du ſuperfiu , le laiſſenr 1efluer dans les

Départemers & les villes où mar que le néceſ

ſaire ; que la loi reçoive par-tout ſon exécu

tion pleine & prompte ; que l'attention & l'ac

tivité de tous ſe portent vers le moyen de dé

fenſe. Par-tout le fer doit ſe convertir en piques

& ſe fondre en boulets; par-tout, les femmesmêmes

doat la foibleſſe n'exclut pas la généreuſe activité,

· le noble dévouen ent,doivent s'honorer de travailler

aux habits, aux tentes des défenſeurs de la Patrie.

De toutes parts, ces défenſeurs doivent ſe lever

| & accourir vers la capitale. C'eſt ſur elle que

les ttoupes ennemies ditiger t leur courſe, parce

· que c'eſt là qu'i's eſpèrent diſperſer & didoudre

le Gouvernemei t, produire un moment d'anar

· chie & ſe verger d'une manière† ſur

la ville cèlèbre qui renverſa la Baſtil e, donna

· l'éveil au pe p'e & ſonna le tocſin pour le ren

, vei ſe ment de la ty annie; c'eſt de-là qu'ils veulent

répandre la terieur & reſſuciter le deſpotiſme.

· Lève-toi dans ta force, lève-toi toute entière,

| Nation Françoiſe ! Vcilà l'heure du combat, que

: ce ſoit celle de la victoire ; il faut la remporter ou pé

rit : car tu n'as point de ménagemens à attendre de



- ( 131 )

troupes , qui te naiſſent : ne ſonge donc plus

qu'à réunit & faire voler tes bataillons nom

breux ; tout autre ſoin , toute autre inquiétude

eſt une peifide ſuggeſtion de tes ennemis »

, .. Le Miniſtre de l'intérieur.

- Signé, RoLAND.

- Ce ſont ſur-tout les Habitans des cam

pagnes qu'il ſaut raſſurer par de ſages pré

cautions contre les brigandages d'un enne

mi dévaſtateur. C'eſt à eux que le Miniſtre

s'adreſſe. -

Le Miniſtre de l'Intérirur aux Habitans des cam

| , | | | pagnes. . "

| | « Digne portion de la Société, habitans des

campagnºs, un grand† menace vos habi

tations; des brigands déva ateurs s'avancent vers

elles ; ils y porteront le fer & le feu. Faudra

t-il que vos moiſſons, que ces fruits de vos

'travaux pénibles ſoient la proie de ces cruels

'étrangers ! Elevés dans le métier des armes ,

pour ſervir d'inſtrumens à la férocité des deſ

potes auxquels ilsſont aſſervis, n'attendez d'eux

, aucun ſentiment - d'bumanité, Si ce ſentiment

' n'étoit pas entièrement efficé de leur cœur, vien

droient-ils combattre un Peuple généreux qui ne

demande pour ſui, & pour tous les hommes que

· la libèrté & l'égalité. Nous réſiſterons ſans doute

à leurs attaques : la nation ne s'agite-elle pas

pour ſe réunis & s'oppoſer au torrent dé ces

barbares ! qui peut calculer les événemens ! »

· « Nous vaincrons, nous exterminerons enfin

cette hords ſanguinaire; mais il ne faut pas ſe

| fe† grands.effets de notre cou

- F 6
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· rage, nous ne les cbtiendrons que par de grands

eftoit , que par l'union la plus étroite de con -

corde & de fate nité , que par un concours de

prudence , de p écaut ons & d'activité. Deux

objets : importans doivent eſſentiellement nous

occupet ; notre défenſe & notre ſebſiſtance.

Pour l'une, il faut armer tous ces braves Ci , yens

qui brûlent de voler a l'ennemi commun ; pour

l'autre, il faut mettre à l'abri les objets pré

cieux qui pcuvent aſſurer notre exiſtence. C'eſt

à quoi je vous invite & vous p eſſe vous ſur

tout, hsbitars des campagnes, dont l s rcheſſes

ſont expofées a devenir , d'un moment à l'autre, -

la proic des flammes & du pi lage. * : .

« Hâtez-vous de réaliſer vos moiſſons , de

faire battre & trar ſporter rous vos grains, foit

dans Paris , ſoit dans que'qu'autres vºiles , de

l'intérieur de l'Empire : que là , chacun de

vous ait un local où il p§r , ſous fa

foi & la gatat tie† , ſes Sleds , f s béf.

tiaux, & tout ce qu'il void a préſerver des in

· curſions étrangères , & dans le cas du l s beſ i s

publics, qu'on eſt pourtant loin de 4 edouter ,

forceroient de puiſer dans ces dé, ô s, que ce

ne ſo t qu'à la condition expreſſe d'en ê re payés

ſur-le-champ & au p'us haut piix cou à t. A

cette invitation, reconnoiffez ma ſollicitude pour

, vous, bons habitats dès cem ag es, & le deſir

qui m'embrâſe de mériter la confianèe d' '# N#- -

tion généreuſe à laquelle je ſuis dévºué j'ſqu'à -

la mort. » : º , º `

Le Miniſtre de l'Intérieur. º * " *

| | stat, Rorºp.- - * , - i .. !- , - • . " - . º - ic , .

La juſtice ſévère à laquelle le Peuple s'eſt

livré, dans cestemps de trahiſon & de com

* .
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plots, auroit pu d venir une proſcription

| ianglante envers des Citoyens, que des

haines perſonnelles pouvoient déſigner aux

fers des bourreaux. Les ennemis de la choie

publique† abuſer eux mêmes de

cette terrible impulſion du Peuple en la

faiſant tourner contre les meiileurs Paº

triotes. C'eſt pour prévenir ees funeſtes er

reurs que le Miniſtre de l'intérieur a cru

devcir charger le Commandant général,

ainſi que le Maire de Paris, de prendre

toutes les précautions, & d'employer tous

les moyens qui ſont en leur pouvoir.

Lettre de M. Roland, Miniſtre de l'Intérieur 4

: - à M. Santerre , Commandant de la Garde

| - Nationale Pariſienne proviſoire , en date du

4 Septembre 1792 , l'an 4°. de Liberté & le

: • 1". de l'égalité. . , · · -

- « Au nom de la Nation , & rar ordre de

- l'Aſſemblée National; & du Pouvoir Exécutif,

jc vous enf>ins, Monſieur, d'employer toutes

les forces que la Loi met dans vos mains, pour

empêcher que la sûteté des perſonnes & des

biens ſoit violée , & je mets ſur votre reſpon

ſabilité tout atteñtat commis ſur un Citoyen

que conque dans la ville de Paris. Je vous en

· voie un.exemplaire de la Loi, qui vous ordonne

Ta ſuiveillance & la sûreté que je vous recom

· mandes & j nfo me l'Aſſemblée Nationale, &

le Maire de Pauis , dus ordres que je vous'tranſ
mets, » - • • i - « · . i - a - | # . .

- -

· · · · · " Signé , RoLAND.
º
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Réponſe de M. santerre.

M. LE MINIsTRE,

« Je reçois à l'inſtant votre lettre : elle me

fomme, au nom de la Loi , de veiller à la sû

1eté des Citoyens. Vous renouvelez les plaies

dont moa cœur eſt u'céré, en apprenant à chaque

inſtant la violation de ces mêmes Loix, & les

excès auxquels on s'eſt livré. J'ai l'honneur de

vous repréſenter, qu'auſſi-tôt la nouve le que

le peuple étoit aux priſons, j'ai donné les ordres

les plus précis aux commandans de bataillons ,

de former de nombrcuſes patrouilles, & ſur

tout au Commandant du Temple , & autres

· voiſins de la demeure du Roi, & de l'hôtel de

la Force , à qui j'ai recommandé cette priſon
qui n'étoit pas encore attaquée. » • • #»

« Je vais redoubler d'efforts auprès de la

Garde Nationale , & je vous jure, que , ſi elle

reſte dans l'inertie, mon corps ſervira de bou

clier au premier Citoyen'qu'on voudra inſul

ter. » . - · ;

· i · · · Signé , SANrERRE. !
* • - 2 ， · · - : - : · - . • » " »

Lettre de M. Rolana à M. le Maire, du 4
- , , septembre. .. " " !

- - * -

-

« Je vcus envoie, Monſieur, copie des ordre

# j'adreſſe au Commandant-général de la#
tiona'e Pariſierne , & je vous « ºrge , au

nom de la Nation, d'enl§ l'exécution de
tout votre pouvoir » • - * .

· • • • • • • • * « - 3 -

Signé, RoLAND.
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Lettre de M. Roland , à M. le Préſident de

l'Aſſemblée Nationale, le 4 Septembre 179z.

ce M. L E P R É s 1 D E N T ,

| « J'ai l'honneur d'envoyer à l'Aſſemblée Na

tionale, copie de la lettre que j'ai cru devoir

écrite à M. le Commandant-général de la Garde

Nationale Pariſienne proviſ ire , & dort j'ai

donné communication à M. le Maire. I paroît

que le maſſacre opéré dans les priſens , n'eſt

pas uniquement l'effet du tranſport du Peuple,

qui a paru ſaiſir des Citoyens à l'aſpect des dan

gers dont la capitale eſt menacé°. »

« Cet effet ſeroit momentané ; tandis que

ces cruelles opérations ſe prolongent, malgré

les réquiſitions que j'ai p'uſieurs fois adreſſées au

Maire vertueux , mais ſans pouvoir, dont Paris

méconnoît la voix. » - -

, « J'apprends que des hommes en armes ſont

ºncore à l'Abbaye, & cherchent à inonder les

cachots, dans leſquels on ſuppoſe qu'il reſte des

priſonniers. On parloit, ce matin , d'immolet

les ſignatures de la pétition Guillaume : on re

ſauroit prévoir les horreu s auxquelles , cette
marche ſanglante peut conduire. Non, il n'eſt

pas poſſib'e que la mjo ité des Citoyens ſe prête

# ces excès ! Elle ſe ralliera , ſans doute, à la

voix des Rep éſentans de la Nation, pour dif

peiſer les hommes égarés qui les commettent. »

- Signé, RolANº. .

i -

" .. ' !

2 Nouvelles de nos Armées. . 2 --

| Armée du Nord, Le camp retranché deMautde
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ſi avantageuſemert ſitué, que les Autrichiens

avoient a taqué ſi t u veut ſa s pouve i jamais

l'entamer, & qui ſervoit de boulevard a cette

partie de nos fontières, a été levé dans la nuit

du 6 au 7-de ce m is. L'armée s'eſt repii e ſous

Valenciennes & va reprend e le camp de Famars.

On a vu avec peine la levée d'un camp ſi utile

& ſi redoutable, mais il faut croife que le Gé

néral Dumourier a eu de fortes raiſons pour

faire marcher une partie des Troupes de ce camp

pour renforcer ſon armée & couvrir Sedan, que

le Général Clairfait menace à la tête d'une armée

de 3oopo hom nes, qui s'eſt avancée juſqu'à Ca

rigcan. Valenciennes , Lille & Douai ſeront

toujouis en état de tenir en échec les Autri

chiens , qui ſont peu nombreux dans les Pays

Bas. Il étoit plus important de réunir des foices

conſidérables pour couvrir la Lorraine, ou les

ennemis ont raſſemblé leurs plus grandes

forces. :

, Armée du Centre. Les Pu ſſances coaliſées

avoient compté ſui un fyſtême de terreur qui

Ieur avoit réuſſi à Longwy & à Verdun. Elles

ſe flattoient de pénétrer juſqu'a Paris ſans au

cune réfiftance , & e'es y feroient parvenues

ſi les événemens du 1o .'euſſe t coupé le fil des

trahiſons d'un Pouvoi Exécutif , qui agifioit

d': telligence avec e les & avoit tout p éparé

pour leurs ſuccès. Mais, gra es 2 l'activité des

· Généraax Luckner, Dumourier & Kel'ermann ,

qui ont pºis des poſitions avant g uſes, eur matche

ſe trouve rêtée. Nous ne c oyons pa pouvoir .

mi x inºuire nos lecteus de la diſtribution

de n s forces , qu'en m ttat t ſous leurs yeux

des lettes authentiques & le bulletin que leMr

·

/
4

x

A

)
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† de la Guerre fait paſſer tous les jours à

l'Aſſemblée. . - - - " -

Extrait d'une lcttre de Montnédi. .

« Cette ville eſt très fotifiée ; il y a haute

& baſſe ville. La haute ville eſt auſſi eſcarpée

que le Calvaire près Paris. En ſix minutes, on

fait le tour des remparts. Il y a 5o canons de

tous calibres placés tout du long. Il y a fix

mo tiers à couvert par des gabions & des faſcines,

de peur d être démontés. Nous eſpérons battre

l'ennemi de tcus les côtés à une lieue. Il n'y a

, qu'une porte pcur y entrer. Nous avons cent

canonnies tous rrès-patriotes & inſtruits, qui

feront voler la tête à quelques Impériaux. Nous

ſommes 18 cents hommes pour défeudre la vil'e ;

il y a des vivres pour treis mois, & quand il

Viendioit 4o mille hommes, nous ne les crain

drions Pas. Toutes les citernes ſont remplies d'eau.

Et il y a un grand puits de 5oo pieds de pro
fondeur, dont ſa voûte eſt à l'épreuve de la bombe.

Il n'y a que 15o maiſons dans la haute ville ; il

n'y en a guèresqu'une doEzaine qui ſoient paſſables.

Nousſommestous décidés à bien nous battre. Notre

Commandant eſt M. Delignéville, Maréchal-de

Camp; c'eſt un brave homme qui a beaucoup

de connoiffances militaires, & qui a bien fait

foitifier la ville depuis trois mois. L'enremi dans

ce momert eſt à une lieue de Montmédy. Nous

· aatendons qu'il ſe préſente pour le bien ecevoir.
Tous les Habitans des environs ont apporté leurs

effets & leurs fuſils. » · · · · · · · * - .
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Lettre du Miniſtre de la Guerre, au Préſident de

l'Aſſemblée Nationale, du 6 Septembre , l'an

quatrième de la liberté, & le premier de l'é-

galité.

M. L E P R É s 1 D E N T ,

« J'ai reçu hier ſoir une dépêche de M. Biron,

qui me parle des précautions qu'il prend ſur le

Rhin vers Porentrui, pour s'oppoſer à l'ennemi

par-tout oü il vondroit pénétrer. J'en ai reçu une

ce matin de M. Luckner, qui ſe propoſe d'envoyer

à M. Dumourier des Compagnies de Grenadiers &

† pièces de pºſition ;il annonce que M. Gal

and a repris ſa pofition à Ste-Menehouli,& qu'il

ne négligera rien, dès que les forces ſeront réu

nies, pour repouſſer l'ennemi. C'eſt donc, M. le

Préſident, à l'armée qui doit ſe réunir ſur ce

· Point, que nous devons donner tous nos ſoinss
Cn # portant non-ſeulement les braves Citoyens

de Paris qui ſe dévouent ſi généreuſement, mais

encore plus ſpécialement & ſans nul délai, tous les

Fédérés qui font dans la Capitale. sº ' .

. « Un Officier d'Arti,'erie écrit hier de Metz ,

que la place eſt autant en règle qu'il eſt permis aux
hommes de le faite. » - *

Lettre du Miniſtre de la Guerre au Préſident de

· l'Affemblée Nationale , le 6 Septembre au

ſoir, l'an 4°. de la liberté, & le 1*. de l'é-

· galité.
, ， , ， ， ; .

M. L E P R É s 1 D E N T ,

« J'ai reçu aujourd'hui une dépêche de M. Kel

lermann , datée de Metz le 4 de ce mois ; il
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dit avoir applis que la# de Verdun s'eſt rendue

le 2 de ce mois a ſix heures du ſoir, après n'avoir

réſiſté, à ce qu'on p.étend, que pendant trois
heures. 22

« Il va faire proclamer la ville de Metz en

état de ſiége, & deit y laiſſer une forte garniſon ;

il aſſure , comme j'ai eu l'honneur , M. le Pré

ſident, de vous l'annoncer ce matin, que cette

ºville eſt dans le meilleur état de défenſe poſ

ſible ; il lève ſon camp pour ſe diriger veis Châlons

ſur Marne ; vous me permettrez, M. le Préſi

dent, de ne pas publier ici la marche qu il dcit

tenir; vous ſentez que c'eſt le ſecret de l'Etat.

Il promet, au ſurplus, de s'enter d e avec les

Généraux de nos autres armées, pour repouſſer
l'«nnemi. » -

« J'obſerverai que l'opinion de ce Général

éclairé cſt, que ce ſeroit le comble de la folie ,

- de la part des ennemis, de vouloir pénétrer juſ

qu'à Paris, & qu'il ne croit pas que ce ſoit leur

Proj t, Il laiſſe devant Thionville une partie des

troupes Autiichiennes qu'il auroit bien vouluatta

· quer, s'il n'avoit pas été plus convenab e de voler

au plus preſſé. » . -

« M. Kellermaun fait exécuter , avec plaiſir,

l'excellent Décret qui débarraſſe les Sous-Officiers

de leurs fuſils,& toute la Cavalerie de ſes mouſque

tons, pour armer les Volontaires Nationaux de

nouvelle levée. »

· Autre lettre du miniſtre de la guerre au préſident de

l'Aſſemblée nationale , du 7 Seprembre 1792 .

» M. L E P R É s 1 D E N T ,

« Je viens de recevoir une lettre de M. le Maº
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tºchal Luck er, & une de M. Dumourier, dont

· je m' mpi ſſe de vous donner connoiſſance. » .

, " M. Lºckner m'a nonce qu'ili â e, le plus qu'il

lui eſt poſſible, l'o ganiſation des troupes a meſure

qu'elles 'ui arrivent » ·

. º Il m'annonce une irf action aux loix qu'il eſt

inſtant de faire ceſſer. C'eit en empêcbencnt

qu'o t mis au départ d'un convoi de fatines qui

Paſſoit Par S iſſo, s , des bataillons qui s'y ſo t

réuni . Vou ſent;z , M. le préſidert , que ſi un

| Pareil exen ple étoit ſuivi, la France ſerci perdue.

Je viens de faire pa tir un courrier extraordi ait e,

Pour avertir M. la Bourdonaaye de cette contrar

V , ton , & pout lui p eſcrire de la réprimer ſans
dt l i. 3> - - *,

* M. Dumourierm'envoie une dépêche du plus

g'and inté êt : elle contient le détail de ſes projets

Pºur a ê er 'a marche de l'ennemi, s'il veut pé

#éter en France, & de ſes plans, ſi au contrat e

# Vrut retourner dans les départemens de la Meuſe

& la Moſelle, &c. » - º 4

Je ne puis qu'approuver les vues de M. Du

mourier, parce qu'elles ſont exactement conformes

aux mennes. » - |

« Par des mouvemens que le Général a faits, il

aura , avant très-peu de temps, ſous ſes ordres .

35,ooo hommes d'excellentes troupes qui, pleines

d'ardeut, de civiſme & de confiance en leurs chefs,

fo:meroient une barrière impénétrable. » ,

« M. Dumourier m'annonce que la ville de

Rheims lui a offert 15oo hommes, dont 8oo gre

nadiers armés & hubtilés , & quatre pièces de

canon. Ce renfott jnindra aujourd'hui le Gé é

ral. Il eſt bien importart, M. le préſident , que

les"Fra çois ſuivent ce bel exemple : mais nous ne

pouvons ttop le tedite, ce ſont des hommts ar
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mé qu'il nous faut ; les autres, loin de nous ſervir,

-nous nuiſent. » -

ce Le Général Dumourier tranſmet ici une anec

dote qui trouvera place dans l'hiſtoi1e, & qui

s û ement obtiendra des applaudiſſemers & des

témoignages de reconnoiſſance de la part du corps

légiſl tif. »

: « Cett-dix hommes de la petite ville de Mouzon,

preſque teus vétérans, ont abandonné leurs foyers

& leurs propriétés, or t ſauvé leurs drapeaux, &

ont ramené deux chariots remplis d'effets appar

terans à la nation. Ils ont fait une retraite hons

rable devant l'ennemi ſans être entamés , & ſont

venus ſe joindre au camp de Grand-Pré; cu je les

ai logés, & d'où ils ont juré de partir avec moi

pour faire la campagne. »

« Si les habitans de Longwy & de Verdun

avoient montré le même courage & le même Pa

tiiotiſme, la France ne ſeroit pas encore entamée. »

ce Je crois néceſſaire de rendre compte de ce

trait honorable à l'Aſſemblée nationale , & de

ſolliciter une récompenſe pour ces braves gers. »

Lettre du miniſtre de la guerre au préſident

de l'Aſſemblée nationale, le 7 Septembre au

• ' ſoir, Fan 4°. de la liberté , & le 1" de l'é-

' galité.

M. L E P R É s I D EN T ,

J'ai reçu depuis ce matin un courrier expédié

par M. Kellerman : la lettre qu'il m'a écrite eſt

datée de Toul , elle eſt du 6 de ce mois , à 3

heures du matin. »

- ci M. Kellerman, après avoir achevé de met

tre la ville de Metz en un état impoſant , y
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avoir fait proclamer avec pompe la ville en état -

de ſiège , & s'être aſſuré, en un mot, qu'il

pouvoit s'en éloigner ſans danger , s'eſt mis en

marche ſur Pont-a-Mouſſon ; il a joint le ſecours

qui lui venoit des bords du Rhin , & s'eſt porté

ſur Toul. Quant à la ſuite de ſa marche, M.

Keilerman me dit : »

« Je veux la faire, ſans mettre dans ma con

fidence bien des gens indiſcrets, ne connoiſſant

que cette meſure pour parvenir à des ſuccès. »

« J'eſpè e que le corps légſlatif me permet- .

tra de ne pas trahir le ſecret du général Kel- ,

le man, qui eſt celui de l'état, & par conſé

quent celui de l'Aſſemblée nationale. » .

« M. Dumourier m'annonce enfin qu'il me don

nera inceſſamment de ſes nouvelles ; que les

mouvemens de l'ennemi lui ſerviront de règle ;

car, dit-il, comme je ſuis toujours prêt je lève ;

le piquet d'une heure à l'autre. -

Autre lettre du miniſtre de la guerre au préſident :

de l'Aſſemblée nationale , du 8 ſeptembre 1722.

M. L E P R É s 1 D E N T , -

ce J'ai reçu depuis hier quetre couriers , un de

M. la Bourdonnaye, un de M. Dumourier, un

de M. Moreton , & un de M. Luckner. »

c« M. la Bourdonnaye m'écrit de Soiſſons ; il

m'annonce que les farines que M. Luckner

croyoit arrêtées à Soiſſons , lui ſoit parvenues :

cette nouvelle me fuit grand plaiſir ſous tous les

les rapports. " .

«e Il m'annonce encore qu'il a fait partir pour
Châloss tous ce qui eſt néceſſaire pour l'établiſſe

ment & la formation du camp deſtiné à couvrir la
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capitale. Il me mande# ſe rend à Rheimº : , ii

a été fort content du diſtrict de Soiſſons. Du mo

ment où tous les citoyens concourront au ſalut de

l'état , il ne ſera plus compromis. »

« M. la Bourdonnaye me prie de prendre des

moyens pour empêcher les citoyens non armés de

ſe rendre aux camps. Quoique j'aie employé pour

parvenir à ce but des moyens que je crois puiſſans,

car j'ai pailé du ſalut de la patrie ; je# cepen

dant , que ſi l'Aſſemblée nationale daignoit inſé

rer un mot ſur cet objet, dans la première adreſſe

† fera parvenir aux départemens, elle ren

roit un ſervice important à la choſe publique. »

ee La dépêche de M. le Maréchal Luckner ne

ne contenoit que des détails purement militaires.•

ceM. Dumourier eſt toujours à ſon camp de Grand

Pré; il m'annonce que le 6 le camp§ étoit en

core à Homerville près Verdun ; le Général, tou

jours plein d'activité & de prévoyance, a pris des

moyens qui me paroiſſent propres à lui faire con

noître les mouvemens des ennemis , & il a formé

des projets qui me ſemblent bien capables de con

trarier ceux qu'ils voudroient former. »

« M. Moreton m'annonce le départ des ſecours

demandés par M. Dumourier: il me fait connoître

les moyens qu'il a employés pour que les ennemis

ne puiſſent profiter de l'éloignement momentané de
nos armées. »

Le Miniſtre de la Guerre au Préſident de l'Aſ

ſemblée Nationale , le 1 o Septembre 1792 ,

l'an 4°. de la liberté & le 1*. de l'égalité,

M. LE P R É s 1 D E N T ,

« Je viens de recevoir des dépêches des géné

raux Kellermann , Biron & Ruault. »



- _ - - • "

- , .. | (" 144 ) - - - -

, ce M. Kellermann m'annonce qu'il eſt arrivé à º

Void, & qu'il va marche ſur Ligny ; il ſe loue
infiaiment de la bonne volonté dont ſon armée eſt .

animée, de l'ordré qu'el'e a gardé , & de la -

dſcipline dont elle a donné des preuves. Ce

général eſt , comme vous le voyez, M. le Pré

fident , très à portée de ſe joindre à MM. Du

mourier , Labourdonnaye , & Lukner. Ainſi,

le chemin de Paris me paroît infiniment difficile

à Parcourir. »

· « M. Biron ne me fair part que de détails mili

taires; le territoire confié à ſes ſoins jcuit d'un

calme très-heureux. » -

* « M. Ruault me fait part de ſes craintes fur

Lille Quo'que je n'aie pu voir les objets ſous !

le même point de vue que cet Officier-général,

je n'ai point négigé de lui indiquer des moyens,

& de lui envoyer des ſecours. » -

« Je n'ai reçu aucune nouvelle de Valen

ciennes ; ce ſilence eſt pour moi d'un heureux

augure ; j'ai écrit à M. Dumourier, je l'engage !

à donner des ſoins particuliers à cette partie de ſon
cominandement. » -

:

. ce Les cnnemis ont fait ſommer la ville de ,

Thionvil'e; la ràponſc fe me que les corps mili

taires & adminiſtratifs ont faire , me donne fout

lieu de penſer que les étrangers appendront enfia ,

§ nous ſavons défendre nos places, & que les

rançois tiendrent le ſerment qu'ils ont fait ,:

de défendre juſqu'à la mort , la liberté & l'égalité.
•. - - - • -

, - º : #t - 2 • .

- - • - - -

. -- "- • , • - - - - - * • .

,
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A vIs T R È S - I M P O R T A N T.

-O N obſerve que les Réda#eurs n'ont

rien de commun avec l'Abonnement , la diſtri

bution , &c. C'eſt à M. GUTH , ſeul Direéleur

du Journal, hôtel de Thoa , rue des Poitevins ,

& non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tout ce

qui concerne ces objets ; autrement des lettres

ſouvent importantes poterraient reſter au rebut.

Les perſonnes qui enverront à M. Guth des

effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonne

ment , voudront bien les faire timbrer; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettres , :

ecntenant des Affºgnats , doivent étre chargées

à la Peſte, poar ne pas courir le riſque de

s'égarer. -

Le prix de l'abonnezent eſ de trente ſix liv franc
de port , pour la Pro»atcce. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trºis liv. Il faut effranchir le Port

de l'age : 3 d 'a lettrc , & joindre à cette

deraière ie rccº d2 Lireéieur des Pºſées. Cn ſo#ſ

crie #âceſ c': 7 #oa , ritc des Peiteyiºs. On s'a-

, dreſſera ex ſºeur Grrru , Lirečet r lu Rureau du

Mercure. L'abonnement ne peut svoir lieu que pour

l'année entiere.



LIBERTÉ, ÉGALITÉ, ! . |

SAMEDI 22 Septembre 1792. |

#t ，i##g3，# :

M E R C U R E

FRA N Ç A I s,

|P A R U N e s o c I É T É

DE PATRIOT ES
** ' - ) 4 , 4 °

4 .

.. t" , "

Tous les Livros, Cartes, Eſtampes , Muſique,|

& Avis divers , doivent être adreſſés à M. de#

- la Harpe, rue du Haſard , nº. 2.

Le prix de l' Abonnement eſt de 36 liv. |

_franc de port par tout le Royaume.
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C A L E N D R I E R |
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P o U R L'A N N É E 1 7 9 2. à

#>EE-:- =:EEEEE| #

SEPTEMBRE a 3o jours & la Lune 3o. Du 1 au |;

3o, les jours décroiſſent de 52'. -

ToUR ------ # # §# 7# moyen | $

du | NoMs DEs sAINTs. | de | * | au#i# |

Mo 1 s. | -- - | | L .. | # M. 5 |# -

| ſam. ]Leu, Évêque. i 1 s 1 1 5 9 3 o | #t -

1}14 2.}Lazare, reifuſcité. # 17 1 : 59 1 1 | # }

3{lundi Grégoire le Grand, Pape. 1 3 1 1 53 52

mardijMarcel, Matjyr. , 12 | | 1 1 58 3 2 | |

5 merc.jºerºip , Abbé. | |*?!(C D 1 1 53 1 2 -

«|jeudi.Onéſipe. - - f, 8 ' Q | 11 i7 f 2 !

7 vend cloud , Prêtre. • .2 º * : * 7| 11 57 : 2

#lſam. i LA NATIvIr pgz 4 P. 23 # 18 m. | 1 1 , 7 | 12

$ 9|1 5 D. Omer , Évêqiie. . #" mat. | 1 1 , 6 , 1

| 1o]lundi Nicolas de folentin. : 2 ; | 1 J 56 3o

I I mardi Patient 2 Évèque. • 2 6 | | 1 1 5é 1o :

12}merc. iSerdot , Evêque. · 27 1 1 1 1 42 | | |

1,!jeudi. Maurille, Év. d'Angers. 18i 1 1 5 5 28 | |

14ſvend. L'Éxalt de la Ste. Croix. 29 @ N. L. | : ! . 7

15jſam. | Corneille. . 3º le 16, à 9| # # # ! 56

t616 D. Cyprien, Ev, * h. 27 m 1 : 4 4 2.5

17|lundi. Lambert, Évêque. 2 du §a | ** ** " | |

18'mardi Jean Chryſoſtôme. | 3 | | | 1 1 5 3 44 |

19#merc, Quatre-Temps. 4| ' | 1 I 5 5 43 |. -

to jeudi Euſtache. s ! I I ſ 3 " 2 | |

§. Matthieu, Ap. · 6 2 p. Q. 11 sº 4 !

A1{ſam. Maurice. AUT. 7 le 23, à 1 | 1 ! ** ** | |

# Thecle , Vierge. 8 h , 7 m.| 1 1 52 ° | |

24lundi. Andoche : Prêtre. 9 du ſoir. | I I ſ 1 42

#mardi Firmin, Évêque. '1o , 1 1 5 I 19

1elmerc. Sophie. 1 1 ! 1 1 ( O 59 | {

17|jeudi. Côme & Damien, Mart. 1 ! © 1 1 5o 39

.8ivend.Ceran , Évêque. , J ; P. #- 1 1 5o 2 o |

-94ſam. Michel , Archange. | 14 le so, à 9 11 5 ° ° ^

ºlº D. Jérôme, Prêtre, 15 #. 1 5 In. | I I 42 4 I

l • idu mat. | - | N

=-=- -
= -

-

-

-

•
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M E R C U R E

FRAN ÇA.IS.

LIEERTÉ, ÉGALITÉ.

.SA ME D122 SEPTEMBRE 1792. .-

|

P 1 E c E s FUGITIvE s.

-,

· C H A N s o N.

AIR : D'Adélaide. J'-

. • D. » . l'art de plaire, -

Qui pourrait égaler Liſon ?

La Beauté qui regne à Cythere,

D'elle pourrait prendre leçon

Dans l'art de plaire.

º)#Gè

JDA N s ſon ſourire

Quel attrait ! qu'il eſt envié ! "

Que je ſens tout ce qu'il doit dire ,

Lorſque l'Amour eſt de moitié

Dans ſon ſourire !

Nº. 38. 42 Septembre 1792. D
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QU'E 1 , E eſt charmante !

Que ſes regards ſont ſéduiſans ! '

C'eſt un danger qui vous enchante ;

2v Et l'on ſe ſouvient trop long-temps :

V# 6 . . •

cv s ſ3 Qu'elle eſt charmante.

l 2 * 2 . - -

| -- et = ·

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du MERcvRE dernier i |
•t .

LE mot de la Charade eſt Volage , celui #

de l'Enigme eſt Jalouſie; celui du Logogri- |

phe eſt Maiſon. - - |

#

| C H A R A D E.

Quas» la nuit commence à paraître,

Le hibou quitte mon premier ;

En certain temps , Lecteur, peut-être

Tu portes bas de mon dernier :

Si tu veux trouver mon entier ,

Cherche dans quelque lieu champêtre.

(Par M. Lagache fils, d'Amiens, )
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É N 1 G M E.

JE ne porte qu'un nom , & pourtant j'en ai miſle,

Mon uſage eſt commun & n'eſt pas moins utile.

Je ſers également au pauvre comme au Roi ;

Mais près d'un ſexe aimable eſt mon plus bel

emploi. - - - -

Mon élégance ajoute aux charmes d'Idaliſe ;

sous diverſes couleurs on me voit à l'Egliſe ;

«- J'accompagne toujours au Barreau l'Avocat ;

Et dans le même inſtant ( admirez ma fianchiſe ),

' , Je ſcrs au lit des Rois , & ſuis ſur le grabat.

L o G o G R I P H E.

EH quoi ! toujours au Numéro prochain

Renverra-t-on le mot des Logogriphes ?

Que ſous quelques hiéroglyphes

Il ſoit caché juſques au lendemain , -

Paſſe encor pour cela ; mais être dans l'attente

Pendant huit jours entiers ! cette idée épouvante.

J'en veux agir tout autrement ;

Et pour ne mettre point l'eſprit à la torcure,

D'abord je dirai bonnement

Quet eſt mon nom, ma taille & ma figure

\. D 3)



64 , M E R C U R E

Lecteur, pour cxiſter d'yeux j'eus beſoin toujours,

Et cependant, admire mon eſſence ,

Les ayant beaux comme ceux des Amours ,

Je me vois tous les jours privé de l'exiſtence.

J'ai dit le mot : relis & tu me tiens ;

Relis, Lecteuy; cherche à ton aiſe.

( Pour ma taille, ne t'en déplaiſe,

Elle a ſept pieds, & j'y contiens

Deux des notes de la muſique ; . -

Un lieu très-paſſager; cet homme évangélique,

Dont on cite ſouvent l'oiſeau ;

Ce que le Pêcheur jette à l'eau

Pour ſaiſir la gent aquatique.

J'en ai trop dit, je crois; déjà tu mec onnais :

• S'il en eſt temps encore, je me tais.

( Par M. Viſinet , Aumônier du

Bataillon des Poſtes. )

-,.
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· NOUVELLES EITTÉRAIRES.
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-

CoLLEcTIoN complette des Travaux de

M. Mirabeau l'aîné, à l'Aſſemblée Na- .

tionale ;-précédée de tous les Diſcours

& Ouvrages du même Auteur, prononcés

ou publiés en Provence, pendant le cours

· des élections : par M. ETIENNE MÉJAN.

· 5 Volumes in-8°., avec le Portrait de

Mirabeau. A Paris, de l'Imprimerie de

la veuve Lejay, rue St. - Honoré, Hôtel

d'Auvergne, Nº. 1oo , & ſe vend à la

même adreſſe. · -

" .

Nous avons conſidéré Mirabeau, dans

ſes Lettres , comme homme privé ; ſes

Travaux à l'Aſſemblée Nationale vont nous

montrer l'homme public.

J'avais déjà parlé de la ſupériorité de

ſes talens oratoires, & eſſayé de les carac

tériſer dès 177o ( 1 ) , dans un temps où

peut - être y avait - il quelque courage à

rendre une juſtice éclatante à un homme

( 1 ) Mercure du 21 Août.

D 3
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qui avait tant d'ennemis & de détracteurs ,

& contre qui la haine élevait des clameurs

furieuſes. Mon témoignage était d'autant

moins ſuſpect que je n'avais aucune liai

ſon avec lui. Auſſi en parut-il flatté, & la

reconnaiſſance qu'il me marqua me donna

occaſion de le voir quelquefois. Nous nous

convenions d'autant mieux qu'il s'était

bien apperçu que je goûtais véritablement

ſon éloquence qui était du bon genre »

c'eſt-à-dire antique, franche, républicaine,

& n'ayant rien de la rhétorique moderne :

d'ailleurs ſes principes de Politique étaient

les miens. Il penſait que s'il y avait jour à

établir avec quelque sûreté une Monarchie

légale, il fallait, pour être conſéquent, pro

téger la prérogative royale, de peur de tom

ber ſous la tyrannie des Repréſentans ou

des Démagogues , mais que ſi l'incurable

corruption de la Cour nous forçait à une
défiance légitime, deſtructive de l'actiondu

Gouvernement, alors une Conſtitution Pu

rement† , malgré les inconvé

niens qu'elle pouvait avoir dans un Empire

de 6 millions d'hommes, était , ſans nulle

comparaiſon , préférable à une Royauté

ſuſpecte & avilie. ·

3

· voici comme je m'exprimais alors ſur

Mirabeau, conſidéré comme Orateur

. , Ceux qui aiment à obſerver les moyens

» & les effets de l'éloquence , depuis qu$

*

-

-

/

-
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la Révolution l'a miſe à portée de jouer

le premier rôle parmi nous comme chez

les Anciens, ont remarqué que ce qui

avait généralement le plus d'effet dans

les Aſſemblées, c'était la logique & les

mouvemens. Ce ſont auſH deux

grands caracteres de l'éloquence délibé

rative, qui n'exiſte réellement en France.

que depuis un an. La plupart des hom

mes n'ont gueres que des apperçus va

gues : ils ſont donc très - ſatisfaits de

celui qui leur en donne de juſtes & de

précie , chez eux la vérité n'eſt , pour

ainſi dire, qu'en germe , ils ſavent donc

beaucoup de gré à celui qui le déve

loppe; & c'eſt l'avantage d'une logique

lumineuſe. Mais ce n'eſt pas tout : la

lupart des hommes ou s'imtéreſſent fai

§ à la vérité, ou peuvent même

avoir un intérêt contraire. La véhémence

des mouvemens & l'énergie des expreſ

ſions les ſubjugue , du moins pour un

moment , & ce moment ſufht. Leur

aſſentiment devient une paſſion, & vous

leur arrachez quelquefois ce que peur

, être, quelques momens après, ils ſeront

fâchés ou ſurpris d'avoir cédé : voilà ce

qui fait l'Orateur de la choſe publique.

-Tel eſt à mon gré , ( fans prétendre

ôter rien au mérite de pluſieurs autres

- éſentans, dont la Révolu

tion a mis les talens au grand jour, ) tel

- 4
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eſt M. Mirabeau. Il eſt puiſſant en lo

gique , en mouvemens, en exprèſſions :

il eſt vraiment éloquent ; c'eſt l'homme

le plus capable d'entraîner une grande

Aſſemblée. Et combien de fois ne l'a-

t-il pas prouvé ! Comme Ecrivain , il

pourrait épurer davantage ſon ſtyle ;

mais nous n'avons pas encore ſur la dic

tion l'oreille auſſi délicate que les Athé

niens , ou même les Romains du temps

de Cicéron , & nous ne ſommes ſéveres

ſur la correction & le goût que le livre

à la main. Il a de plus un avantage

, précieux : c'eſt la préſence d'eſprit , il

ſe poſſede lorſqu'il meut les autres, &

rarement il lui arrive de donner priſe .

ſur lui en paſſant la meſure : en cela ,

comme en tout le reſte , bien différent

de tel autre de nos Députés (1) , à qui

.j'ai entendu donner le nom de grand

Orateur, du moins par un parti , & qui

n'eft, en effet, qu'un Rhéteur élégant ,

quand il n'eſt pas un† emporté ;

qui n'attaque jamais de front une grande

queſtion, mais qui commence par dé

naturer ou écarter le principe , & ſe

jette enſuité dans les acceſſoires & les

lieux communs où il brille par l'élocu

tion; qui prenant l'audace pour l'éner

gie, riſque à tout moment les aſſertions

T- -

( ) L'Abbé Maury. ·

--
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» & les déclamations les plus révoltantes,

,» & oublie que l'Orateur ne ſaurait ſe
» décréditer lui - même ſans décréditer ſa

» cauſe, & que l'obſervation des conve

» nances eſt une des premieres regles de

» l'art oratoire, d'autant plus importante

» que tout le monde en eſt juge, & que

» quand vous la violez , vos adverſaires

» triomphent & vos partiſans rougiſſent «.

· Qui croirait qu'après avoir ainſi loué

Mirabeau vivant, j'aye été attaqué & in

jurié à ſon ſujet avec la plus virulente

amertume , ſous prétexte que j'aurais dû

faire ſon éloge au Lycée après ſa mort, &

que je Me l'avais pas fait ? Cette anecdote

et trop curieuſe pour n'être pas rapportée

ici : c'eſt un des plus frappans exemples

des fureurs & de la bêtiſe de la haine. On

imprima dans un Journal Ariſtocratique

( ſa Feuille du Jour) une lettre anonyme,

comme de coutume & comme de raiſon ,

où i'Aureur ſemblait d'abord s'étonner de

ce que je n'avais pas joint ma voix à toutes

celles qui célébraient à l'envi la mémoire

de Mrrabeau , & paraiſſait me croire auſſi

capable qu'un autre de remplir ce grand

ſuier. Juſques-là il n'y avait rien qui pût

m'offenſer , & fi l'Aureur n'avait pas eu

d'aurre intenrion , je lui aurais répondu

que je n'aimais pas à "efaire ce qui avait

été très - bien fait , & qu'ayant payé à

· · · · · · i * : D ; là !
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Mirabeau vivant le tribut de louanges qui

lui était dû , & que je regardais comme°

un devoir, ſi je n'avais pas fait ſon Oraiſon

funebre, c'eſt que M. Garat, dans le Jour

nal de Paris, m'avait fi heureuſement de

vancé, & s'était acquitté de cette glorieuſe

tâche avec tant de fuccès, que je ne trou

vais rien à dire après lui, & que je ne

voulais pas lutter contre un chef-d'œuvre.

Mais mon Anonyme avait bien d'autres

vûes ; ce n'était pas Mirabeau qu'il voulait

honorer ; tout ce qu'il cherchait , c'était

un prétexte quelconque pour vomir, en ſe

cachant , des invectives & des calomnies ,

ſans même ſe donner la peine de*l'inven

tion, ni ſe ſoucier des inconſéquences. En

effet , oubliant que les reproches qu'il m'a-

vait faits d'abord ne pouvaient s'adreſſer qu'à

un homme que lui-même croyait en état

de traiter un pareil ſujet, il répétait dans le

· reſte de ſa Lettre toutes les groſſieres inepties

des Folliculaires de l'ancien Régime, & ſur

mes Ouvrages & ſur mon perſonnel, ne trou

vait aucun talent à celui dont il réclamait

le talent pour un Eloge digne de Mirabeau,

aſſurait que je n'avais eu de réputation que

par des compilations, que j'étais jaloux de

tous les Ecrivains célebres, quoiqu'il n'y

en ait pas un ſeul qui ne ſoit préconiſé

dans mes Ecrits, &c. &c. C'eſt certaine

ment la premiere fois qu'un Homme de

Lettres a été fi violemment attaqué, non

s -

•

-
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pas pour ſes paroles , mais pour ſon ſilence,

& pour un ſilence fondé , comme cn le

voit , ſur de ſi bonnes raiſons, & qui ne

pouvait pas être ſuſpect après ce que j'a-

vais écrit. Il fallait que l'Auteur eût un

terrible beſoin de ſe ſoulager par des in

jures , pour s'emparer ſi avidement d'un

à propos ſi hors de propcs. Je jugeai que

c'était quelque échappé des boutiques de

l'ancienne écrivaillerie, quelque malheureux

barbouilleur bien enragé de n'être rien ;

mais qui n'oſait pas ſe montrer, de peur de

paſſer par les verges du ridicule : je ne ré

pondis point à ſa plate diatribe, & j'aban

donnai mon lâche calomniateur aux téne

bres & au mépris où lui-même ſe condam

nait. Revenons à notre Mirabeau. -

" Les Diſcours qu'il prononça dans les

Aſſemblées de ſa Province , lors de la con

vocation des Etats - Généraux, & qui fe

préſentent à la tête de ce Recueil, n'en ſonr

pas la partie la moins intéreſſante. Quoi

qu'il s'agiſſe dé prétentions & de querelles

depuis trois ans anéanties, on eſt toujours

bien aiſe d'y voir les premiers pas de Mi

rabeau , qui annonçaient déjà la marche

conſtante & invariable qu'il a ſuivie dans

fa théorie politique. On y voit par quels

degrés cet homme, né au milieu de tous

les préjugés féodaux, & placé alors au

centre de la plus abſurde ariſtocratie, dans

les Etats de Provence , fut • † à re

é
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nier de fait une nobleſſe que déjà il avait

abjurée dans le cœur , & à ſe faire Mem

bre de ce qu'on appelait encore les Com

munes, parce qu'il ne put réuſſir à conver

tir à la raiſon ſes Pairs, les Gentilshommes.

Ils furent même tellement effrayés de ſes

| opinions , qu'ils lui conteſterent , ſur les

plus frivoles prétextes, le droit de ſiéger

parmi eux , & ce fut cette premiere ſot

tiſe des Ncb'es qui donna au Tiers un

fublirne transfuge dans la perſonne de Mi
rabeau. - - - • i

| C'eſt dans ces Diſcours qu'il annonce

hautement la deſtruction prochaine de rou

tes les chimeres féodales , c'eſt -§
trouve ces paroles qui ne rarderent pas à

devenir une prophé ie : º J'ai été, je ſuis,

» je ſerai juſqu'au tombeau l'homme de la

» Liberté publique. Malheur aux Ordres

» privilégiés, ſi c'eſt-là platôt être l'homme

» du Peuple que celui des Nobles ; car

» les priviléges finiront , mais le Peuple

» eſt éternel ". - -

Oui, & un homme qui l'a ſervi comme

Mirabeau, eſt auſſi éternel.

Un de ſes grands avantages, qui n'ap

partient qu'à l'homme naturellement é'o-

quent, c'eſt qu'il l'était ſur le champ
dans toutes les circonſtances & ſur tous

les ſujets. Ce n'eſt pas à dire qu'il eût pu

ſaire dans le moment un Diſcours ſur une

--

-
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mariere importante, épineuſe & étendue,

auſſi bien que s'il eût éte préparé. Non,

cela n'eſt pas dans la Nature, & nulle

force de g nie ne peut ſuppléer ſoudaine

ment à ce qui demande une force de ré

flexion. Mais dans les occaſions où il ne

fallait que l'apperçu d'un eſprit juſte & le

mouvement d'une ame libre , il s'exprimait

auſſi bien qu'il eſt poſſible , & les termes

ne lui manquaient pas , parce qu'il ne

manquait ni de ſentimens ni d'idées. De-là

tant de paroles mémorables qu'on a rete

nues de lui , & qui ſortaient impétueuſer

ment de ſon ame quand elle était émue ;

de-là auſſi ces répliques victorieuſes , ces

élans irreſiſtibles qui emportaient d'enmblée

la déciſion quand il réfutait des adverſai

res. Comme il était alors préparé ſur la

diſcuſſion dans laq elle il avait déjà fait

entendre une opinion méditée , les idées

affluaient, parce qu'en énonçant un avis,

il avait prévu toutes les objections, & que

pour un bon raiſonneur, les réponſes aux

objections ſont toujours contenues dans les

principes. Joignez - y le mouvement de

réaction qui naît de la réſiſtance : c'eſt

alors qu'il tonnait, que devenu plus fort

par l'obſtacle , armé de la conviction inté

rieure , bouillant de l'impatience d'un eſ

prit droit qui rencontre la déraiſon ſur ſon -

paſſage , il déployait une énergie renver

ſante, que ſa voix rempliſſait l'Aſſemblée,
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que ſes geſtes, ſes regards, toute ſon ac

tion extérieure ébranlaient & ſoulevaient,

pour ainſi dire, l'auditoire entier , que

l'enchaînement rapide de fes raiſonnemens,

l'abondance d'expreſſions heureuſes & for

#tes qui ſe ſuccédaient comme par inſpi

ration, la chaleur des mouvemensqui pré

eipitaient ſes phraſes les unes ſur les au

tres, l'éclat des figures qui chez lui étaient

toujours des penſées , faiſaient véritable

ment de Mirabeau le dominateur des hom

mes raffemblés , & rappelaient ces mots

remarquables qu'il avait dits quelque temps

avant la Révolution, à propos d'une fem

me , alors très-puiſſante, qui ſe refuſait à

une demande qu'il croyait juſte : Dites-lui

qu'elle a tort de me refuſer, & que le moment

n'eſt pas loin où le talent ſera auſſi une puiſ

* Auſſi Mirabeau n'a jamais été plus

grand , à mon avis, que lorſqu'il improvi

ſait. Quoi de plus§ que ce Diſcours

de vingt lignes , recueilli ſur le champ ,

lorſqu'il s'agiſſait d'envoyer au Roi une

troiſieme députation pour le renvoi des

Troupes, après deux réponſes négatives ?

» Dites-lui que les hordes étrangeres dont

'» nous ſommes inveſtis ont reçu hier la

'» viſite des Princes , des Princeſſes, des

| » Favoris , des Favorites, & leurs carefſes

» & leurs exhortations & leurs préſens :

» dites-lui que toute la nuit ces Satellites
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2> étrangers , gorgés d'or & de vin , ont

»- prédit dans leurs chants impies l'aſſer

» viſſement de la France , & que leurs

>> vœux brutaux invoquaient la deſtruction

» de l'Aſſemblée Nationale : dites lui que

» dans ſon palais même les Courtiſans ont

» mêlé leurs danſes au fon de cette muſi

» que barbare , & que telle fut l'avant

§ de la St-Barthélemi : dites-lui que

» ce Henri , dont l'Univers bénit la mé

» moire, celui de ſes aïeux qu'il voulait

» prendre pour modele , faiſait paſſer des

» vivres dans Paris révolté qu'il aſſiégeait

» en perſonne, & que ſes conſeillers fé

» roces font rebrouſſer les farines querie

» commerce apporte dans Paris fidele &

» affamé «. |

• Les beſoins de l'Etat avaient engagé M.

Necker à propoſer la contribution du quart

des biens de chaque Citoyen... Cette me

ſure paraiſſait extrême à beaucoup de Dé

putés, qui voulaient qu'on examinât le

plan du§ des Finances, qui conte

rfait pluſieurs autres diſpoſitions. Il était

important d'environner ce Miniſtre de la

confiance de l'Aſſemblée, pour une eſpece

d'impôt extraordinaire, qui exigeait ſur

tout la confiance publique, & Mirabeau ,

quoique connu pour être ennemi de M.

Necker, opinait à s'en rapporter entiéré

ment à lui pour le mode d'impoſition. Les
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momens étaient chers, & on les perdait

en difficultés de détail. Mirabeau avait déjà

parlé trois fois. Il était quatre heures du ſoir,

rien ne ſe désidait, & de latſitude, comme

il arrive ſouvent après une longue diſcuſ

ſion, on était prêt à renvover encore l'af

faire au Comité. Il reprend la parole une

qu trieme fois, & ramaſle toutes ſes forces

pour emporter le P)ecret. Quoiqu'en gé

nér l je ſois très-ſ bre de citations , ſi ce

n'eſt dans le cas d'une critique de détail,

quoiqu'ayan fort peu d'eſpace, ie croye

devoir l'employer a diſcuter plutôt qu'à

copier , quoiqu'enfin le morceau dont il

s'agit ſoit aſſez étendu, je ne puis cepen

dant réſiter au plaiſir de l'offrir aux Lec

teurs qui pe vent ne pas l'avoir ſous les '

. yeux. C'eſt dans ſon genre un des plus ad

mirables monumens de l'Eloquence fran- .

çaiſe. . ·

· » Au milieu de tant de débats tumul

» tueux , ne pourrai j donc vous ramener

» à la délibération du jour par un petit

» nombre de queſhons bien ſimples : Dai

» gnez , Meſſieurs , daignez me répondre.

» Le Miniſtre des Finances ne vous a-t-il

» p s offert le tableau le plus effrayant de

notre ſituation act telle : Ne vous a-t-il

» pas dit que tout de'ai aggravait le péril,

» qu'un jour, une heure, un inſtant pou

» vait le rendre mortel ? Ayons - nous un

| " .

-

\

«e -
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plan à ſubſtituer à celui qu'il propoſe ?

- ( Oui , s'écria quelqu'un.) Je conjure

celui qui répond oui , de conſidérer que

ſon plan n'eſt pas connu, qu'il faut du

temps pour le développer, l'examiner ,

le démontrer ; que fût-il immédiatement

ſoumis à notre délibération, ſon Auteur

a pu ſe tromper; que fût - il exempt de

toute erreur, on peut croire qu'il ne

l'eſt pas ; que quand tout le monde a

tort, tout le monde a raiſon ; qu'il ſe

pourrait donc que l'Auteur de cet autr

projet, mème ayant raiſon , eut tort

centre tout le monde, puiſque , ſans

l'aſſentiment de l'opinion publique , le

plus grand talent ne ſaurait triompher

des circonſtances. Et moi !'auſſi je ne

· crois pas les moyens de M. Necker les

meilleurs poſſibles ; mais le Ciel me pré

•ſerve, dans une ſituation ſi critique ,

, d'oppoſer les miens aux ſiens. Vainement

je les tiendrais pour préférables : on ne

rivaliſe point en un inſtant une popula

rité prodigieuſe, conquiſe par des ſer

vices éclatans , une lorgue expérience ,

· la réputation du premier talent de Fi

nancier connu , & s'il faut tout dire ,

une deſtinée telle qu'elle n'échur en par

rage à aucun mortel. Il faur d nc en

revenir au plan de M. Necker. Mais

avons-nous le temps de l'examiner , de

ſonder ſes baſes, de vérifier ſes calculs t
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Non , non, mille fois non. D'inſigni

fiantes queſtions, des conjectures hafar

dées, des tâtonnemens infideles ; voilà

· tout ce qui , dans ce moment , eſt err

notre pouvoir.Qu'allons-nous donc faire

par le renvoi de la délibération ? Man

quer le moment déciſif, acharner notre

amour-propre à changer quelque choſe

à un plan que nous n'avons pas même

conçu , & diminuer par notre interven

tion indiſcrete l'influence d'un Miniſtre,

dont le crédit financier eſt & doit être

plus grand que le nôtre. Meſſieurs , cer

tainement il n'y a là ni ſageſſe ni pré

voyance ; mais du moins y a-t-il de la

bonne foi. Oh ! ſi les déclarations les

plus ſolenrielles ne garantiſſaient pas

: notre reſpect pour la foi publique ,

· notre horreur pour l'infame mot de ban

• queroute, j'oſerais ſcrurer les motifs ſe

crets, & peut-être, hélas ! ignorés de

· nous - mêmes, qui nous font ſi impru

demment reculer, au moment de pro- .

· clamer l'acte du plus grand dévouement,

certainement inefficace, s'il n'eſt pas ra

pide & vraiment abandonné : je dirais

à ceux qui ſe familiariſent peut - être

avec Fidée de manquer aux engagemens

· publics, par la crainte de l'excès des

ſacrifices , par la terreur de l'impôt, je

leur dirais, qu'eſt-ce donc que la ban

· queroute , ſi ce n'eſt le plus cruel , le

-
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plus inique, le plus inégal,, le plus dé

ſaſtreux des impôts ? ... ... Mes amis,

écoutez un mot , un ſeul mot. Deux

ſiecles de déprédations & de brigandages

ont creuſé le gouffre où le Royaume eſt

prêt de s'engloutir : il faut le combler

ce gouffre effroyable. Eh bien ! voici la

liſte des Propriétaires Français : choi

ſiſſez parmi les plus riches , afin de ſa

crifier moins de Citoyens. Mais choi

ſiſſez : car ne faut - il pas qu'un petit

» nombre périſſe pour ſauver la maſſe du

m*Peuple : Allons : ces deux mille Notables
92.

39

2 >

32

poſſedent de quoi combler le déficit.

Ramenez l'ordre dans vos finances, la

paix & la proſpérité dans le Royaume

Frappez , immolez ſans pitié ces triſtes

victimes ; précipitez-les dans l'abîme : il

va ſe refermer. ... Vous reculez d'hor

· reur .... Hommes inconſéquens ! hom

mes puſillanimes ! Eh ! ne voyez - vous

donc pas qu'en décrétant la banque

route, ou ce qui eſt plus odieux encore,.

· en la rendant inévitable ſans la décréter,

vous vous ſouillez d'un acte mille fois

plus criminel , & choſe inconcevable ,

gratuitement criminel ? car enfin cet hor

rible ſacrifice ferait du moins diſparaître

le déficie. Mais croyez-vous, parce que

'vous n'aurez pas payé , que vous ne

devrez plus rien : Croyez-vous que les

· milliers , les millions d'hommes , qui
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» perdront en un inſtant , par l'exploſiois

terrible ou par ſes contre-coups, tout ce

qui faiſait la conſolation de leur vie, &

peut - être l'unique moyen de la ſuſten

ter, vous laiſſeront paiſiblement jouir de

votre crime ? Contemplateurs ſtoïques

des maux incalculables que cette cataſ

· trophe vomira ſur la France , impºſſibles

égoïſtes qui penſez que ces convulſions

du déſeſpoir & de la miſere paſſeront

comme tant d'autres , & d'autant plus

· rapidement qu'elles ſeront plus violen- .

tes, êtes-vous bien sûrs que tant d'horn

mes, ſans pain, vous laiſſeront tranquil

lement ſavourer les mets dont vous n'au

rez voulu diminuer ni le nombre ni la

délicateſſe ? Non , vous périrez, & dans

la conflagration univerſelle que vous ne

frémiſſez pas d'allumer, la perte de

votre honneur ne ſauvera pas une ſeule

de vos déteſtables jouiſſances. Voilà où

nous marchons.. .. J'entends parler de

patriotiſme, d'invocation du patriotiſme,

d'élans du patriotiſme. Ah ! ne proſtituez

pas ces mots & de Patrie & de Patrio

tiſme. Il eſt donc bien magnanime l'ef

fort de donner une portion de ſon revenu

pour ſauver tout ce qu'on poſſede ! Eh !

Meſſieurs , ce n'eſt là que de la ſimple

arithmétique, & celui qui héſitera ne

peut déſarmer l'indignation que par le

· mépris qu'inſpirera ſa ſtupidité. Oui,
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Meſfieurs , c'eſt la prudence la plus or

dinaire , la ſageſſe † plus triviale, c'eſt

l'intérêt le plus groſſier que j'invoque.

Je ne vous dis plus comme autrefois :

Donnerez-vous les premiers aux Nations

le ſpectacle d'un Peuple aſſemblé pour

manquer à la foi publique ? Je ne vous

dis plus : Eh ! quels titres avez-vous à

la Liberté , quels moyens vous reſteront

pour la maintenir , ſi dès votre premie»

· pas vous ſurpaſſez les turpitudes des

Gouvernemens les plus corrompus, ſi

le beſoin de votre concours & de votre

ſurveillance n'eſt pas le garant de votre

Conſtitution ? Je vous dis : Vous ſerez

tous entraînés dans la ruine univerſelle ;

& les premiers intéreſſés au ſacrifice que

le Gouvernement vous demande , c'eſt

vous-mêmes. Votez donc ce ſubſide ex

traordinaire , & que puiſſe-t-il être ſuf

fiſant ! votez - le, parce que ſi vous

avez des doutes ſur les moyens, doutes

vagues & non éclaircis , vous n'en avez

pas ſur ſa néceſſité & ſur notre impuiſ

ſance à le remplacer : votez - le, parce

ue les circonſtances publiques ne ſouf

ent aucun retard, & que vous ſeriez

comptables de tout délai. Gardez - vous

de demander du temps; le malheur n'en

accorde pas. Eh ! Meſſieurs, à propos

d'une ridicule motion du Palais-Royal ,

» d'une riſible inſurrection qui n'eut jamais

#

|

i
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» d'importance que dans les imaginations

» faibles ou les deſſeins pervers de quel

» ques hommes de mauvaiſe foi , vous

» avez entendu nagueres ces mots force

» cés : Catilina eſt aux portes , & l'on dé

» libere ! & certainement il n'y avait au

» tour de nous ni Catilina, ni périls , ni

» factions, ni Rome ; mais aujourd'hui la

» banqueroute, la hideuſe banqueroute eſt

» là ; elle menace de conſumer vous, vos

» propriétés , votre honneur , & vous dé

» libérez cs ! -

- • r

: Non, l'on ne délibéra plus : des cris

d'enthouſiaſme atteſterent la victoire de

l'Orateur, & la France vit auſſi dans ſon

ſein ces grands triomphes de l'Eloquence

publique, ces grandes ſcènes Nationales.,

qui , dans l'Hiſtoire des Anciens , nous

§ des prodiges d'un autre monde,

faits pour ne jamais appartenir au nôtre.

Ceux qui les ont étudiés, ne retrouvent

ils pas ici le talent des Cicéron & des Dé

moſtheme, mais plus particuliérement en

core la maniere de ce dernier; cette accu

mulation graduée de moyens, de preuves

& d'effets, cet art de s'inſinuer d'abord

dans l'eſprit des Auditeurs en captivant

l'attention, de la redoubler par des ſuſ

penſions ménagées , de la frapper par de

violentes ſecouſſes ， Mirabeau procede ici

comme les grands Maîtres , il fait briller

-

·
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d'abord la lumiere du raiſonnement ; il

ſubjugue la penſée ; il fouille enſuite plus

avant , & va remuer les paſſions ſecretes

juſqu'au fond de l'ame, l'intérêt, la crainte,

l'eſpérance, la honte, l'amour-propre ; il

frappe par-tout ; & quand il ſe ſent enfin

le plus fort , voyez alors comme il parle

de haut, cemme il domine, comme il mêle

1'ironie à l'indignation, comme en récapi

tulant tous les motifs, il porte les derniers

coups ! C'eſt ainſi que l'on mene les hom

mes par la parole , c'eſt par des morceaux

de cette force (& il en a beaucoup ) qu'il

a mérité le titre de Démoſthene Français.

Il a eu peu de temps pour l'acquérir &

Tour en jouir : on peut dire que ſon exiſ

tence entiere a été renfermée dans l'eſpace

de deux années ; mais ce peu de temps a

ſuffi pour lui en aſſurer une immortelle. .

: TT .
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& les abus de la Nobleſſe héréditaire. 2 Volum.

in-8°. ; par M. Turpin. A Paris, chez Maradan .
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De Paris, le 2o Septembre 1792. -

sEcoNDE ASSEMBLÉE NATIoNALR :

Du Dimanche 9 ſeptembre.

- L serveur du 1 o1°. régiment ci-devant Lié2

geois , les excès auxquels il vient de ſe porter

- contre ſon colonel, ſont tels , que l'Aſſemblée

, n'a vu qu'un ſeul moyen d'arrêter les déſordres de

| ce corps , celui de le licencier ; en conſéquence elle

charge le pouvoir exécutif de prendre les meſures

· néceſſaires pour opérer ce licenciement , placer

les officiers patrictes & former telle légion qu'il

tr ouvera convenable au bien du ſervice en conſer

vant les ſcldats qui auront donné des preuves d'o-

béiſſance & de diſcipline. . -

N°. 38, 22 Septembre J792, G
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| Sur la propcſi-ion d'un men bre, 1'Aſſemblée

décrète que les mo s ſcel royal qui ſe tiouvent

dans les actes rotariés, ſercnt conv e tis en ceux de

ſtrau de la nation. -

Des volontaires de B4fort ſont allés avec du

canon s'emparer de la vil c de Montbelliard qui

appartie t au duc. de Wurtenberg avec lequel

nous ne ſommes point encore en guerre. Le miniſ

tre des affaires ét angères qui annonce à l'Aiſem

blée cette it fraction au droit des get s, ajºute que

le direct ire du H ut Rhin vient de prendre des

m ſures pour la reltitution de cette p'açe. -

Des pétitionnaires viennent de mander qu'ii ſcit

forté une loi qui ſuſpende 'es pou ſuites pour

dettes cortre les citoyens qui ſoit au ſervice de la

partie ſur les frontière .. Renvoyé au comité de

légſlation. — Sºw la demn de du miriftre de

la guerre, le décr t qui défet d aux garçons

boulangers de s'enrô er , eſt étendu aux ouviiers

en fer & en bois. — Sur la propoſition de M.

Franfois de Nantes il eſt décrété que le geu

verneme t achètera les fuſils de munition de

réfo me qui ſort dans les magaſins des négo

cia s qui font le tre fic ſur la côte de Guinée.

· M. Dumas , au nom du comité mi'itaire, fit

: décrétei la fo mation d'un corps dc chaſſeurs à

| cheval ſeus le nom d'huſſards braconniers. M. An

- drieu eſt au qtiſé à faire la levée de ce c ps. C'eſt

, ainſi que pluſieurs perſonnes ſe ſont offertes pour

, différens corps de troupes légères, & l'Aſſemblée a

, cru devoir accueillir leur zè'e. Mais des plaiites

, parvenues au comité de ſurveillance contre un

particulier quiavo t été autoriſé à lever une lºgion .

· déterminent l'Aſſemblée à lui retiret ſa col fiance,

_ & à erdonner le rapport de ſon décret , & pour

· qu'un faux zèle ne puiſſe, dans aucun cas, ſervir

- !
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de maſque aux enremis de la cheſe publique, elle

· tend le décret ſuivant : " .

ce Art. I. Il ne ſera plus à l'avenir, & juſqu'à

ce qu'il « n ait été au re : ent ordonné , formé au--

cºn co ps de troupes légères, ſous que ques déno

mination que ce puiſſe être, avec état-major &

admii i't ration particuliè e. »

« II. Toutes les troupes légères , ſoit à pied ,

ſoit à chevat, ſeront à l'avenir levées par compa

gnies franches , confo mément aux décrets qui

ont déterminé leur formation, leur ſolde & leur

ſervice , & pour leſquelles le pcuvoir exécutif eſt

ſuffiſamme t autoriſé par les loix antérieures. »

c III. Tout citoyen , qui ſe prop ſera de lever

une comp gnie de troupes légères, ſera tenu de

faire afficher , pesdant trois jours, dans ſa ſec

tion, ou dans ſa mu icip lité, ſon nom , le précis

de ſes ſervices, ou 'e ſes titres civiques, & ſa

profeſſion , & d'en apporter un§ , ſoit à

l'Aſſemblée, s il p étente une péti ion , ſoit au

# ex'cutif, : s'il s'adreſſe directemei.t à

l]1 , 23

· « IV. Tout citoyen qui voudra s'engager dans

· un corps de nouve le levée , ſera tenu de pro

duire un certificat de civiſme de ſa ſection , ou de

ſa municipalité, d'une date psſtérieure au premier

ſeptembre de la p éſente année, & de juſtifier d'ail

leurs qu'il a fait un ſervice aſtif & perſonnel dans

la garde natio , le. » *

Sur la propoſition de M. Rulh , l'Aſſemblée dé

crète que les pères dont les fi's n'h-bitent pas la

même mu icipalité qu'eux ſ ront tenus d y juſti

fie de leur réſider ce dans le royaume. A défaut

de fair cette pr us e, enrs e fa s leront p éſumés

ém gr s, & le pèr s ter n tenus de payer eux

receveurs du d \ iét 'équ pemc t , a c º nt &

# , .
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entretien d'autant de volontaires nºtionaux qu'ils

auront d'e fans hors de la municipalité. — M.

Muraire, membre de la comrn ſſion de ſ,rve , la ce,

à laque le avoit été : envoyé l'examen de la malheu

§ affai e de Charlevil e, fait céeréter que

l'Aſſemblée racionale pour empêcher qu'a l'avenir

l'erreur du peuple n'occaſionre des tra heurs ſem

blub'es au meurtre de l'ingénieur-fab irateur d'ar

mes à Charleville, enveira huit commiſſai es pºis

dars ton ſi in pour ſurveiller dans les différentes

manuf ctures d'aimes du royaume , l'exécution

des loix rtiatives à la fabrication des ai tres .

, Une émeute fâcheuſe a eu lieu à Caen. Le

·procureut-général-ſyndic y a été maſſacré. L'Aſ

ſemblée apprend que le calme y eſt actuelle

- ment rétabli. — Les électeurs de la Sarthe en

cnvoyat t à l'Aſſemblée la liſte des députés de

ce département , à la convention nationale ,

ajoutent que ſi le même patriotiſme anime tous

les autres mandataires du peuple François , on

poutra mettre ſur le affiches : Trône à vendre.
•

Du dimanche, ſéance du ſoir. - , -- - ::: *

Le miniſtre de la gue re préſente, à la barre,

M. Berruyer, lieutenant-général deitiné à com

rmander le camp d Paris. L'Aſſemblée reçoit ſon

ſerment. M. Servan ajoute, que pluſieurs per

ſonnes lui ayant témoigné le deſir de conncître

Je nombre des hommes qui cempoſent nos ar

mées, leur pcſition & l'état de nos places , il

attend fut cet objet le vœu de l'Aſſemblée ; mais

-qu'il croit imprudent de réveler des ſecrets qui

pourroient éclairer la marche & les entrepriſes de

i'ennemi, L'Afſ mblée paſſe à l'ordre du jour.

. . Un mouvetent d'indigration s'étoit manif ſté
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dars la ville de B . a l'occafion d'hommes.

ſuſpectés de t:ahiſon par le peuple , la murici

palité a cru devoir les faire enfermer , & elle

en p:évient l'Aſſemblée par une députation qui

annonce , qu : cette me ſure a été cxécutée ſans

maiheur ,«& que tout eſt 1entré dans l'ordre.

— L'Aſiemblée ſtatue que le décret qui établit

dcs tribueaux pour juger les crimes de conſpi

ration, fera étendu à tous les départemens.

Le miniſtre des contributiors publiques vient

ſe plaiodre de la d fficulté qu'éprouve le con

ſeil exécutif proviſoire , à obtenir l'cxpédition

des décrets. Il en eſt de très-urgens , dont l'envci

eſt retardé d'une manière remarquable, d'autres

ſe ſont égatés dans les bureaux... L'Aſſemblée

pour obvier à de pa eils inconvéniens, déci ete ,

qu'il y aura deux commis, près du bureau dcs

ſecrétaires, pour prendre copie des décrets ren

, dus , & que les commis de bureaux qui auront

donné des preuves d'incieitre ſeront 1envoyés.

- Sur la propofiticn du même miniſtre, l'At

ſemblée ſtatue que toute l'argenterie qui ſe trouve

actuellement dans la tréſo e ie nationale , ſera

diſtribuée dans les hôtels des motnoies, pour

y être converie cn eſpèces. — El'e fait droit

aux réclamations des ſous-cfficiers & ger dut ines

de la ci-devant maréchauſſée , en déc étant :

• c Art. I". Les ſous-offiziers & gendarmes

faiſant partie de la ci-devant maréchauſſée , &

qui , d'après l'a1ticie 1". ou 5º. de la loi du

29 avrii dernier , doivent être payés de leur trai

tement , à compter du 1º. janvier 179 1 , ſur

le pied fixé par l'art. IV du titre IV de la loi

du 16 février de la même année , recevront ,

peur tenir lieu de ſupplément au traitement q ,'ils

ont reçu , & pour toute • »

- .3
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chaque matéchal des logis, 3oo liv. ; chaque

ºigadier, 25o liv. ; & , haque cavalier, 23 l.

Cette indemnité au a lieu indépendamment du

comPte de la maſſe pour 1791. La gendarmerie

mationale du départemcnt de Paris n'eſt pas com

Riſe dans la diſpºſition de l'article précédent,

, non plus que les ſous officiers & gendarmes qui

faiſoient partie de la ci-devant maréchauſſée de

l'iſlº de France ; ces derniers autcnt le droit ſeu

lement au compte de la maſſe. »

• En conſéquence du préſent décret, 'Aſ

ſemblec n.tionale aner de les diſpoſitions de l'at. -

1". du tit. V de la loi du 29 avril dernier. » :

L'Aſſemblée 1ègle enſu te par un d'cret, les

indemnités dues aux , ffi iers & ſcl iat des 1é

gimens de l' ſle de France & d: Pe d ché,y. A

cet effet , elle met à la diſpºſition du miniltre

de la marine une ſomme de 15o,coo liv. -

· La réc ite des blt d a éte, em général , abon

dante cette année ; ia France a dans ton ſein ,

plus de graiºs qu'il n'en faut pour la ſubſiſ--

tance de ſes habitans. Mais les entraves que !

l'on met a la circulatien de cette denrée dans .

l'intérieur , & les aperoviſionnemens qui ſe font ,

pour : os armées & pour certains départe met s ; .

d un autre côté , le manque de bras d ns ies -

campegnes pºur battre les grains , font le prin

ciºales cauſes du d faut d'approviſionnemens dºs

marchés. C eſt pcur y rame.er 'abonda ce, que

l'Aſiemblée après avoii entendu ſon comité de

commerce & d agriculture , rend le décret lui
Vdtl t ':

ce Art. I. Les municipa'ités ſont autoriſées à

retenir chacune dans ſoº arrondiſſement , le nom

bre d'cuvriers néceſſaires pour le battage des gtains

& la cultu,e des teries. » -- , , "
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: « lI. Les corps adminiſtratifs ſe feront rendre

compte par les municipa'ités de l'état de l'ap

proviſiºnnement des marchés ; i s pourror t

d'après les renſeig emens qui leur ſeront don
»és , faire les réquifitions , & d nner les o drts

, née ſſaires a tous les propriétaires, ct ltv-teuts

& f rmiers , qui ayant des grains , négl geroient

d'en porter aux marchés de leur arrondiſſement

reſpectif. » -

c. III. Le conſeil exécutif proviſoire, tien

dra la main a l' xécution des déc cts 1elatifs à

la libre circulation des grains, da s 'i téteur

du rcyaurne. Il donnera es otd e les p'e précis

pour qu« les lo x n'éprouve t point d'obſtacles

dans leur exécution. » ".

· Du lundi , 1o ſeptembre. -

L'Aſſembl4e er tend 'a lecture d'une proc'ama

tion de M. Dumourier aux citoye s & 2 la gar

- miſon de Sedat pour la récept o , du maréchal de

camp Miaiinski , ci devant géné a P lonoie,

comme commandant de cette plice. Il leur a Eonce

un renfort de 15,ooo hommes.

Pour l'o:é: e de ia comptabilité & pour la ſûreté

du ſervice des camps, l'Aſlemblée décrète , ſur la

propoſition du miniſtre de la guerre, que le pou

voir exécutif eſt autoriſé a employer au ſervice de

l'armée deſtieée a la d fe ſe de Paris , le rombre

de commiſſai cs de guerre qu'il jugera néceſiaire .

peut ſurveiller les diff rens détails de 1'adminiſt1a
110 Il, , : *

Sur le rapport de M. Vermeilh, le dée et ſui

vant eſt rendu : . - - -

• L'Aſſemblée natioºale conſidérant qu'il eſt

de ſa juſtice, autant que de l'intérêt public, de

Pscudre au plutô: les meſures 1réceſſauts pour

- G 4 -
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aſſurer les acquiſitions faites pat le Roi , au nom

de la Nation, décrète qu'il y a urgence. » -

: « L'Aſſemblée nationale, oui e rappert de ſon

comité de lég ſlation, & après avoir décrété l'ur

gcnce, décrète ce qui fuit :

cc Ait. I. A compter du jour de la publica

tion du préſent décret , l'uſage des formalités ,

établies pat i'édit du mois de jullet : 693 , pour

Paiger les hypothèques des biens acquis par le

pouvoir exécutif au nom de la nation , clt

abrogé. » , ' -

.. « II. Les acquiſitions faites juſqu'à ce jour,

dont les hypothèques n'auroient pas cncore é.é

purgées, & ceiies qui pourront être fa t s à l'avenir

Par le pouvoir exécutif, aunom de la nation, ſeront,

touanifes à la formalité des lettres de 1atification,

ſuivant les règles établies par l'édit du mois de

j:iin I 67 I. » - •. .

« IlI. Ccs lettres ſeront priſes à la diligence :

des commiſſaires nationaa x piès les tºibunaux de

diftriét ou d'arrondiſſement, dans le reifcrt deſ

qucls ſeront ſitués les biens vendus ou aliénés. » .

« IV. Elles ſont affranches de tous droits dus

· d'après l'édit de 1771 , leſquels ne ſeront portés

que pour mémoire ſur les regiſtres des receveurs

chargés de leur pe ception, & elles ſeront ſcellées

fur la ſimple repréſentation du viſa des per- .

· cºpteurs, qui tiendra lieu de la quittance des

droits. » · · · -

- e V. Les procédures commencées dans les ci

devant parlemens, & autres tribunaux , ſuivant

l'édit de 1693 , qui n'auroient pas été terminées

par arrêt défi itif, & dans leſquelles le prix des

acquiſitions n'auroit pas été conſigné , ſoi t &

· dtmeurent ſupprimées. Il ſera pris ſur lcs con

tats deſdites acquiſitions, des lettres de ratifi
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cation , conformément aux articlcs II & III du

préſent décret. » -

, se VI. Les céarciers qui , dans le cas de l'ar

ricle précédent , autoient formé des oppoſitions

aux greffes les ci-devant parleraens , ſuivart

l'édit de 1 é; ; , ſeront tenus de les rr nouvel'er,

fuivant les formes preſctites par l'édit de 17-1,

à peire de déchéance de leurs hypo hèques. »

· ce VII. Pcur donner un temps ſufhtant à ceux

qui peuvent prétendre des priviléges ou hvpc

thèques ſur les immeubles acquis par la nation,

de faire leurs oppoſitions , il ne ſera ſeeflé , à

c t égard , aucune l*rtre de ratification , qve

trois mois après la publication du préſent dé

Ct ef. 22

Un article de la conſtitution civile du clergé,

défend 2 toute égliſe , ou paroiſſe de France de

reconnoître en aucun cas l'autorité d'un évêque

ordinaire ou métropolitain dont le ſiége ſeroit

établi ſou, la domination d'une puiſſance étran

gère. Cette loi eſt reſtée ſans ex cution dans les

colories Françoiſes. Le Pontife Romain v exerce

par des préfets apoſtoliques une juriſdiction di

recte ſur les minift es du culte catholique établi

dans ces iſles. Ce ſont des moines qui diſpoſett

de toutes les cures , en vertu du pouvoir que

leur en a délégué l'évêque de Rome. Cet abcs

dénoncé par M. Torºé , eſt extirpé par un dé

eret de l'Aſſemblée qui ſupprime les préfets apoſ

toliques dans les colonies Françoiſes. Mais lorſ

que M. Torné a prºpºſé enſuite de faire nommer

par le pouvoir exécutif des commiſſaires natio

naux eccléſiaſtiques pour remplir proviſoiremert

es fauteuiis des préfets , cette propoſiti ºn noa ,

moins abufive , eſt éconduite , par la queſtion

Préalable. . /

- G 5
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aſſurer les acquiſitions faites par le Roi , au nom

de la Nation, décrète qu'il y a urgence. » 2

: « L'Aſſemblée nationale, oui le rappert de ſon

comité de lég ſlation, & après avoir décrété l'ur

gcnee, décrète ce qui ſuit :

cc At. I. A compter du jour de la publica

tion du préſent décret , l'ufage des formalités ,

établies pat l'édit du mois de jullet : 693 , pour

Paiger les hypothèques des biens acquis par le

pouvoir exécutif au nom de la nation, clt

abrogé. 2> - - - - º -

: « l I. Les acquiſitions faites juſqu'à ce jour,

dont les hypothèques n'auroient pas cncore é.é.

purgées, & celies qui pourront être fa t s à l'avenir

Par le pouvoir exécutif, aunom de la nation, ſeront,

touanifes à la for malité des lettres de 1atification,

ſuivant les règles établies par l'édit du mois de

jain 167 I. » - - -

« IlI. Ces lettres ſeront priſes à la diligence :

des commiſſaires nationaux piès les tèibunaux de

diftriét ou d'arrondiſſement, dans le reifcrt deſ

quels ſeront ſitués les biens vendus ou aliénés. »

& IV. Elles ſont affranches de tous droits dus

· d'après l'édit de 1771 , lcſquels ne ſeront portés

que pour mémoire ſur les regiſtrcs des receveurs

chargés de leur pe ception , & elles ſeront ſcellées

fur la ſimple repréſentation du viſa des per--

· cºpteurs, qui tiendra lieu de la quittance des

droits. » · • · -

-, •e V. Les procédures commencées dans les ci

devant parlemens, & autres tribunaux , ſuivant

l'édit de 1 693 , qui n'auroient pas été terminées

par arrêt défi itif, & dans leſquelles le prix des

acquiſitions n'auroit pas été conſigné , ſoi t &

· dtmeurent ſupprimées. Ii ſera pris ſur les con

tats deſdites acquiſitions, des lettres de ratifi
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· cation , conformément aux articlcs II & III du

préſent décret. »

· ee VI. Les c éacciers qui , dans le cas de l'ar

ricle précéden:, autoient formé des oppoſitions

aux greffes les ci-devant parleraens, ſuivart

l'édit de 1 6; ; , ſeront terus de tes rt nouvel'er,

fuivant les formes preſctites par l'édit de 17-1,

à peire de déchéance de leurs hypo hèques. »

· ce VII. Pour donner un temps ſufhtant à ceux

qui peuvent prétendre des priviléges ou hvpc

thèques ſur les immeubles acquis par la nation,

de faire leurs oppoſitions , il ne ſera ſeellé , à

c t égard , aucune lºrtre de ratification , qve

trois mois après la publication du préſent dé

Ct & f. 22

Un article de la conſtitution civile du clergé,

défend 2 toute égliſe , ou paroiſſe de France de

reconnoître en aucun cas l'autorité d'un évêque

ordinaire ou métropolitain dont le ſi*ge ſeroit

établi ſou, la domination d'une puiſſance étran

gère. Cette loi eſt reſtée ſans ex cution dans les

colories Françoiſes. Le Pontife Romain v exerce

par des préfets apoſtoliques une juriſdiction di

recte ſur les minift es du culte catholique établi

dans ces iſles. Ce ſont des moines qui diſpoſett

de toutes les cures , en vertu du pouvoir que

leur en a délégué l'évêque de Rome. Cet abcs

dénoncé par M. Torºé , eſt extirpé par un dé

eret de l'Aſſemblée qui ſupprime les préfets apoſ

toliques dans les colonies Françoiſes. Mais lorſ

que M. Torné a prºpºſé enſuitc de faire nommer

par le pouvoir exécutif des commiſſaires natio

naux eccléſiaſtiques pour remplir proviſoirement

les fauteuiis des préfets , cette propoſitiºn noa ,

moins abufive , eſt éconduite par la queſtion

Préalable, , ,
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Des viſites faites # différens arſénaux &

magaſi s, ont montré quantité d'armes que per

ſonne n'y ſoupçonnoit, l'Aſſex blée inſtruite de

ces fraudes, décrète que tout garde magaſin , inſ

Pecteur des aiſénaux , &c. qui ne fera pas dans

la huitaine la déclara'ion des armes confiées à ſa

# , comme de celles qui ſeroient cachées dans

es magaſins, ſera pu i de fix ans ds fers. —

Ap. ès avoir procédé à l'organiſation d'u. e nou

velle compagnie dite de Bons Tireurs , l'Aſſem

b'ée p ononce que les citoyens enrôlés dans les

differens corps de troupes légères , ne pourrent

partir qu'après avoir, pardevant des cornmiſſaires

du pouvoir exécutif, juſtifié par acte authentique

de leur civiſme. -

Lorſque la patrie eſt en danger & qºe ſes

beſoias ſont urgens , il n'eſt poi t de ſactifice

qu'elle n'ait droit d'attendre ; mais les p emières

reſſources qu'el'e réclame fort celles qui peavent .

être employées ſars ſurcharger les citeyens. De

ce nombre , ſont ſans contredit les meubles &

effets en or ou en argent , a l'uſage du culte,

cbjets de pure oſtentation & qui 1 e conviennent

| nullement à la ſimplicité qui doit accoinpegner

le ſervice divin, C eſt par ces motifs , & ſur un

rapport du comité des monneics que l'Aſſemblée

tend le décret ſui ant :

ce Art. I. Il ſera fait dans les 14 hcures qui

ſuivront la publication du préſent décret , par dcs

citoyens que cheiſi ont les conſeils génér-tix des

communes, pris dans leur ſciº , un état exact

& détaillé de tous les meubles , effets & uſten

ſiles en or & en argent qui ſe trouveront dans

chaque égliſe cathédrale, paroiſſiale , ſuceuſſak ,

osatoire ou chapelle quelconque. Cct iaveataire

-
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cortiendra la diſ # de chaque pièce , ſa

nature & ſon poids. »

« II. Ces eff ts ſeront , dans le jovr ſoivant,

à la di igence & ſous la reſponſabilité de la mu

nicipalité , eºvoyés , avec une copie de 1'inven

taire , énoncé dans l article précédent , au d1 ec

· toire du diſtrict , qui en den era dé harge aux

-

municipalités , avec la même déſigration. »

ce I I. Le d1 ectoire du diſtrict enverra , par

la voie la p'us : ûi e & la p'us prompte, à meſure

de leur réception , toutes les pièces d'or & d'ar

gent qui lui parviendront , à l'nô e1 des morinoies

je plus voiſi , de ſon ter itoire, avec une copie

de i'état dét-illé qui en ſera formé , ccntenant

la déſignation , 1°. de l'égliſe d' û elles pro

viennent ; 2°. de la nature de chaque pièce ;

3°. de ſon poids. » -

e« IV. Une aut:e copie de ce même état , ſera

adreſtée , par le directoire du diſtrict à celui dû

département , qui la tranſmettra, ſans délai , au

miniſtre des con° 1burions publiques. » -

« V. Le directcur de la monnoie, après avoir

vérifié le nombre , les fièces , les poids des

pièces, compriſes en l'état, fera paſſer au prc

cureur générai-tyndic du départeme t une recon

noiſſance portant décharge , & celui - ci en ea

verra u c au dircétoire du di!tričt. » - º -

« VI. Ces pièces , à l i ſta: t de l'arrivée ,

ſercnt converties cn monnoie, qui ſera employée

au paiement du prêt des diffé.entes armées fran

çoiſes. » - - -

« VII. Les frais de caiſſe & emba'l ge, ſoit

de la part des municipalités , ſ it de la part des

d ſtricts , ſeront rembourſés ſºir le mémoire iu(-

tifie qui ſera arêté par le di eºoire du diſ ričt, .

| viſe & ap， ouvé par cclai du département, Le

G c
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receveur du diſtrict en fera l'.ivane- , ſ, , f le

remp'acement dans ſa ca.iſe par la tréſorerie na

tional-. » · -

« VIII. Le directoire de la monnoie pai ra
· & avar cera le port des caiiles qu'il recevra fur

la facture dont ſeront porteurs les voituriers , &

ces débourſés lui ſeront al oués en dépenſe . »

- ce IX. Sont excep:és des diſpoſitions du pré

ſent décret les calices , ſaints-ciboires & autres

vaſes ſacrés ſeulement. » - -

, , « X. Le pouvoir exécutif eſt chargé de donner

les ordres les plus cxprès & les plus pc ſitifs pour

le prompt envoi & l'exécution du préſent dé

cre:. » # -

• • Du lundi , ſéance du ſoir.

Une députa i ºn de la commune de Paris, com .

munique a l'Aſſemblée une lettre écrite par M.

Billaud , commiſſaire à Clâ'on*. Il a trouvé

cette ville dans un état de quiétude , allarmant.

Il a cru y voir règner le même eſprit qci ani

moit , Longwy & Verdun. Rien r'étoit encore

commercé pour la formation du camp. Les pro

viſions ne ſont point proportionnées aux grands

raſſemblemens qui vont s'y fo mer. On y manque

d'ai mes & d'effets de campement. — Cette lettre

a excité quelques inquiétudes. M. Charlier a

raſſuré l'Aſſemblée ſur les bonnes difpoſiticns de

ſes concitoyers les Châlonois ; il a obſervé que

Châlors n'étant point une vi'le de défenſe , à

meſure que les volontaires a rivoient, on les

cnvcyoit à MM. Kel'ermann & Dumourier "

, Le miniſtre de la guerie propoſe de faire en

trer les volontaires nationaux , qui ne ſont ni

arinés ni habiliés , dans les troupes de ligne ,

ou les armes & les habits leur ſeront fourris
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- p'us aiſément, — R nvoyé au ccmité m'litaire,

- S 1r les 1, 3 po,oco , liv : Hečiées à la foi m tion

du camp de Paris,.489 389 liv. ſont dépenſées.

Le reſte eſt deſtiné anx hôpitaux militaires. Le

miniſtre dema de un miilion. Accordé. . -

Les vºlontaires de la ſ ct on de l'Arſenal, à

la veille de leur départ , viennent rendre leurs

hommages à l'Aſſemblée. Iº ſont accompagnés

d'une troupe d'enfans aveugl: - Lés qui , pen

dant qu'iis défilent exécutent l'air : Aux armes

citoyens. Cette ſcène touchante augme.re en

core d'inté êt par !'empreſſement àe I'Aſſem

blée , à venir a 1 ſecours de ces infortunés. Fi'e

décrète , après avoir entendu fes comités réuAis

d'ir ſtruction publique & des ſeeours publics.'

ce Art. I. Que les penſions gratuites accordées,

· pour l'année 1791, à vingt-quatre élèves de l'établiſ

ſement des ſourds & muets, par l'art. IV de la loi du

29 juiilet 1791 , & à *; o élèves de l'établiſſe

ment des aveugle - nés , par l'article II du décret

du 28 ſeptembre de la même année , continue

ront à être p,yées par la tréſorerie nationale ,

jnſqu'au moment de la nouveile organiſation de

\'inſtruction publique._ - -

ce II. Le pouvoir exécutif employera tous les

moyens qui ſont à ſa diſpoſition pour faire jouir,

dans le plus bref délai, l'établiſſement des aveugle

nés des ſommes qui lui ſont attribuées par le

décret du 28 ſeptembre dernier , en prélevant,

s'il y a lieu , la part que peuvent réclamer

ceux des 3o élèves , qui n'cnt pas été nourris

dans l'établiſſement, ou qui ont des droits à exer

cer ſur leſdites ſommes, a quelque titre que ce

ſoit. »

« III. Le pouvoir exécutif fixera , ſans délai,

d'après la loi & les principes de l'équité, l'é»
|
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poque oü doit commencer le traitement de cha

cun des maîtres qui ont été ou ſoot encore en

activité dans l'établ ſſement des aveugle-ués. » ,

« EV. Il prendra les informations les plus po

ſitives pour s'aſſurer du degré d'utilité de cha

cune des places de maîtres , qui reſtent à rem

plir dans ledit établiſſement , & il en 1 endra

compte à l'Aſſemblée, pour y être ſtatué par

clle. 22 -

Un citoyen qui part pour l'armée, & dort la

fortune conſiſte en 1entes viagèics ſur l'état ,

demande que ſes rentes , aſſiſes ſur ſa tête ſeu

leme t, ſoient reverſibles ſur celle dç ſon père ,

s'il périt en combatta t. , L'Aſſemblée apiouve

cette pétition. Eile décrète, en termes géné

raux , que les rentiers viagers ſur l'état, qui pé

riront en combattant pour la patrie, tranſmet

tront ſur la tê:e de leur hé.itier , leur 1ente via

gère.

Du mardi, 1 1 ſeptembre.

L'Aſſemb'ée ordo ne le deſsèchemert des étangs

dont les caux ſtagnantes inf ctent l'.iir& les rendent

inſalubres. Elle deſtine en même temps une ſomme

de 42o,ooo lv., à l'ercouragement des décou

vertes utiles à i'agricul nre. -

Le tribunal c iminel de la ville de Paris eſt admis

à la barre. Ii annonce qu'un qaſſemblemert co fi

dér b'e demande e j gement p: o mpt de deux par- .

«iculets préve aus d'avoir cn'evé la caiſſe de leur

régiment. Pour garantir la juttice aux accuſé ,

l'Aſſe amblée dé i è e q e le tiibunal connoîtta .

roviſoirement de tous lcs crimes commis dans

'étendue du départeme t de Paris. Il ſera nommé

ºr chaque des diftricts du bourg de l Egalité & de

$§. deux jurés d'accuſatio , & deux
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jurés de jugement dont il ſera formé une Hiſte

ſéparée , & ils ne ſeront convcqués que pour le

jugement des délits ccmmis dans l'é.endue deſdits

diitricts. -

Le département de la Seine infºrieure écrit à

l'Aſſemb'ée qu'il envoye de l'artillerie à Patis &

des volontaires à l'armée, le département a ſeize

mi'le homm s devatt l'ennemi.

D'après un rapport fait au nom du comité mi

litaire, ii ſera remis à la diſpoſition du miniſtre

de la guerre gne ſomnie de trois millions pour

être employéë aux travaux extrac rdinaires des

fortifications pour l'année 1792, — Les plombs

& fers qui ſe trouvent maintenant dans les mai

ſons royales ſeront convertis en balles & mi

trailles. -

Les citoyens qui ont acquis des biens natio

naux dans l'eſpoir du rembourſement des dîmes

inféodées qui ent été ſuppriinées par le décret du

25 août de nier, peuvent ſe trouver par çftte

ſuppreſſion , hors d'état de payer le prix de ſeurs

acquiſition°. Ee 'eur acco dºnt la firnité d'y re

noncer , i'Aſſemblée établit dans le décret ſuivant

les foromes qu'ils auront à ſuivre. *

c« A t. I. Les acquéreurs de biens nationaua

qui n'ont point donné en paiement du prix de leur

acquiſitio°, ie montant des liquidations définitives

ou proviſoires q i leor cnt été délivrées, à raiſon

des dîmes inféodée par eux p étendues, air ſi que

ceux qui auro,r juſtifié ou juſt fieront dans les té

lais & les formes rre ſerites par les décrets, qu'il

leur étoit dû des dimcs de certe nature», auront la

faculté de renonce à leur acquiſition. » -

et Il. Ils ſercnt tenus de faire ccrte renoncia

tion dans le délai de deux mois , à compter de ce

jcur, au ſecrotatiat de chaque directoire du diſ
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trict, de la ſituation des biens vendus, ſous peine

d'en dc neuter déchus ſans retour, & d'être pour

ſuivis pour l'exécution de leurs adjudicatio s,

comme tout autre acqu e eur. »

« III. Les ſommes que les renonçans auront

ayées leur ſeront rendues par les receveurs de .

_, diſtrict dans la caiſſe deſ juels elles auront été ver

ſées , ſur 11 repréſentation de l'2cte de renoncia

tion, certifié par le directoire du diſtrict, & viſé

par celui du département ; l'intérêt deſdites ſom

mes demeurera compenſé avec les jouiſſances per

çues. » ,

· « IV. Les biens ainſi rentré: dans les mains de

la nation ſeront remis en vente dans les formes

p éſcrites par les décrets. »

Diverſes plaintes portées , tant ſur l'inciviſme

de pluſieurs commiſſaires des guerres, que ſur la

lenteur des procédures qui s'inſtruiſent daes les

cours martiales, déterminent l'Aſſemblée à pro

noncer la ſuppreſſion des commiſſaires abditeurs qui

les préſident. Le miniſtre de la guerre eſt autoriſé

à augmenter, ſelon les beſoins de l'armée , les

commiſſaires otdonnateurs, & à deſtituer ceux

qui, par inciviſme ou incapacité, ſeroient inha

biles a exercer des fonctions ou la confiance la

plus active eſt abſolument indiſpenſable. Le comité

préſentera inceſſamment un nouveau plan ſur l'or

ganiſation de la cour mattiale & les jugemens mi

litaires.

: Du mardi , ſéance du ſoir.

. Deux commiſſaires nomrnés par le pouvoir exé

cutif pour aller prendre les tenſeignemens néceſ

ſaines ſur l'état des priſons & les procédures de la

haute cour nationale, ſe préſentent à la barre

Pour rendre compte de leur miſſion 5 l'Aſſem

-

-
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blée, les renvoie au pouvoir exécutif qui les a

I]O I) IneS, -
- !

| Sur la propoſition de M. Durºis , au nom

du comité mi itaire, l'Aſſen b'ée 1erd detx dé

c: ets. Le premier, relatif aux officiers licenciés de

la gendarmerie nationalc du département de Pari*,

règle les penſions auxquelles ils ont droit de,

p étendre, tn proportion dc !: ats ſervices ; le

ſecond accorde aux volontaires formés en ti'oupes,

quelconques , conformémert à la loi , par le

Pouvoir exécutif, un ſupplém:nt de paie de

1o ſo's, depuis le jour de leur inſcrip,ion juſqu'à

celui de leur départ incluſivement. -

Les adminiſtrateurs de la caiſſe d'eſcompte

ºffrent d'échanger contre des aſſignats nne ſomme

de 9oo,ooo liv. L'Aſſemblée accepte cette offre

généreuſe & déclare qu'il en ſera fait meetion homo

rable dans ſon procès-verbal.

, L'Aſſemblée avoit mis à la diſpoſition du pou

voir exécutif la fomme de deux millions pour les

dépenſes extraordinaires & ſecrettes. Les miniftres

ſe ſont partagés cette ſomme pcur jes beſoins de

leur département r:ſpéctif. M, Cambon obſerve

-§ cet arrangement eſt contraire au décret qui

étermine que la dépenſe de ces deux millions

ſe feroit en nom cclle&if. Lc miniſtre des con

tiibutions publiques vient juſtifier l'emploi de la

- ſommc qui lui eſt échue par les ſacrificcs que le gºu- .

ve1nemeEt doit ſöuvcnt faire au betoin de l'urie n,

de la cor fiance & du courage. L'Aſſembléc paſſe à

l'ordre du jour. - - -

M. Chabot , au ne m du comité de ſurveil

lance , rend compte de l'arreſtation d'un des

priucipaux agens de la contre-révolution qu'i ne

veut pas nommer, parce que je ſecret eſt en

cote néceſiaite. Il dépoſe ſur le bureau 27,49 l l.
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en or, déſignês ſous le nom de feuittes dans un
bil'et que le particulier a voulu , mais en vains

ſouſtraire.

| Livré à la ſurveillance d'un jeune volonaire

· nommé Duchalat, ga çon menuiſier, il a fait de

nouveaux « ff rts pour l'engager à lui laiſſer dé

chirer le billet ci-deſſus , ſous l'appât de 3,oco l.

Gardez v tre or, a répondu le volontaire ; tant

- que j'i ai du pain & de l'eau rour faire la guerre

aux coatre-révolutionnaires , je ſerai content. L'Aſ

fembiée apolau tir & accorde une gratification de

3oo liv. au jeune Duchalat. -

- *

Du mercredi , 1 2 ſeptembre.

Au nom du comité de fi mances , M. Baignoux

fa t décréter la cºrtiauation pour 1792 des ſecours

accordés en 1791 aux hôpitaux & 2vx colléges.

Le même membre expoſe à l'Aſſemblée cºmb en

il importe à l'ir térêt national de connoître ſans

délai les rentes & pesſions qui peuvent appartenir"

aux émigrés , pour en prononcer la radiation , &

ſur ſa propoſition, l'Aſſemblée décrète que les

payeurs des rentes, tréſo,iers & autres agen du .

poavoir exécutif ſeront tenus de fournir dans le

delai de deux mois & ſous peine de · eſponſabi

lité un état des rentes & penſions qui n'auroi t,

pas été payées à défaut des certificats de réſi- .

dence ergºs par la loi , leſquels états ſeront .

adreſſés au miniſtre des co tr butions publiques

qui les tranſmettra à l'Aſſemb'ée nationale pour

la mettre à portée de prononcer la 1adiation des .

rentes & penſions des émigrés.

Voici la rédaction du décret précédemment ..

· rendu , rela i cment aux perens dont les fils

ont émigré :

• • Art. I. Tous les pères & mères dont les fils ,



ſont abſens , ſont tenus de joſt.fier dans le délai

de trois ſemaines , à leurs municipalités reſpcc

tives de l'exiſtence en Frat ce de leurs fi s diſparus

ou de leur mort , ou de leur emploi en pays

étrangers peur le ſervice de la nation. »

« lI. Les t ères & mères qui ne pourront pas

fournir la p euve exigée par l'article précédent ,

fsront tenus de fournir & d'équiper à leurs frais

deux ſoldats , « n place de chacun de leurs fils

énigrés, à la ſo'de de viogt-cinq fous par jour. »

« Les pères & mères q.i oet des erf.ns émi

grés , ſont tenus de fourni l habillemeºt , arne

ment & ſolde de deux hommes par chaque enfant

émigré, & d'en verſer la valeur dans 11 caiſſe du

icceyeur du diſtrict de la fituation de leur do
Inicile. » - ,- • -

« Ce verſement ſera fait dans la quinzxine de

la publication du préſent décret ; le montant de

la ſolde à raiſon de 1 ; ſous par jcur par chaque

homme, ſera verſé d'avance pour chaque année,

tant que durera la guerre; néanmoins les ſommes

qu'i s auront payées en cxécution du préſert dé

cret, ſeront imputées ſur les portions héréditaires

des enfans abſens. » - -

· « Iſt. Pour l cxécution de l'article II , les cffi

ciers municipaux de chaque commune fe ont, à

peine de detºiturion , payer à l - dmiriſtranon de :

diſtrict le tableau de tous ceux deſdits pères &

mè es qui n'aui ont pas la preuve ordonnée. »

· M. D.ſt en propofe le renvoi des jurés & des

tétnoins appe lés auprès de la haute-cour natio-º

nale , vu que leur préſence eſt aujourd'hui inu

tile , l'Aſſemb ée adopte cette propoſition & la

renvoie au pouvoir exécutif ; e le charge en

même-temps ſon comité de légiſl tion de faire

inceſſamment un rapport pour§ s'il ne con- .
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viendroit pas de rappeller# le gºnd juges &

les grands pro-urateurs de la natioii, attendu que,

la , o vention nationale s'occupera d'une nouveiie :

& incilleurc organiſation de 'a hautc-cour. *

L'Aſſemblée s'occupe caſu te de qielques diſ-,

p# relatives à l'établiſiement d1 camp de

aris. Eºc autoriſe le pouvoir exécutif à donner !

les ordres néceſſaires pour faire les abatis & dé- .

moii ions qui ſeront jugés indiſpenſables par le,

géºéral. La maiſon ci-devant occupée par M. ,

d'Egmont Pignatelly , notoirement émigré, ſera

m,ſe à la diſpoſition du général , pour ſe loger,

& y placer ies aide-de-camps & ſes bureaux. .

L'Aſſemblée avoit renvoyé à ſon comité des ,

finances pour en faire un ſeul & même rapport, les

pétitions qui lui avoient été ſucceſſivement adreſſées"

Par les d partcmens, afin d'obtenir des dégrè

vemens ſur la part des contributions directes,:

qui étoit miſe à leur charge. C'eſt ce rapport !

† M. Guiton Morveaux vient aujourd'hui pré-a

#nter. L'objet en eft d'un trop grand intérêt ,

our ne pas entrer dans l'analyſe des motifs qui .

juſtifiºnt l'avis du comité, & d'après leſquels ,

l'Aſſemblée prononcera. · · · · · · ·

, .. Soixaate départemens demandent tous un dé

grèvement plus ou moins conſ étab'e. La plu-,

Par cnt déterm'né la ſomme , les autres s'en

4ert rapportés à la juſtice de l'Aſſemb ée Pour .

la fixer. Mais en lui donnant la plus ſoible eſ- .

tirºation , elle s'élève à un total de plus de 48

militons , tandis qu'il ne rette à diſpoſer pour,

cette anºée , cn fonds de non valeur , que dea

4,5 19,6co liv. ſur la contiibut on f r cièie , & ,

2,2 t i,oco liv. ſur la contribution mobiliaire,

& çcs fonds de non valeur ſont aff.étés non ,

fculcmeºt aux réduiions à accorder aux déra -;
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temens qui apportent des preuves de ſurcharge,

* mais entove à ceux à qui des malheurs momen

tanés donnºnt droit à une mcdération. -

Après avoir établi la différence des demandes

aux moyens , le rapporteur examine s'il y a

lieu de prccéder à un dégèvemeºt général, ou

s'il convient de venir ſeulement au ſecours des

départemens qui auroient le mieux prouvé la

ſurcharge. Pour parvenir à la ſolution de cette

queſtion , il diſtingue ce que les loix ſur les con

tributions appellent réduction , & ce fqu'elles

nomment dégrèvement. La réduction eſt une voie

de recours régulaire , elle fixe le contingent du

département même pour les années ſuivantes ;

'elle opère le rejet de l'excédent ſur tous les autres

· départemens. Elle n'eſt prononcée qu'enſuite

- , d'une inſtruction contradictoire avec les dépar

- temens voiſins. Le dégrèvement , au contraire ,

ne produit qu'un émargement ſur les rôles, il

ne préjuge point la continuaticn de la décharge,

il s'accorde ſur le ſimp'e expoſé de l'adminiſ

tration , & n'eſt qu'une opération arbitraire.

· Pour la rendre générale , il faudroit donc l'ap

puycr ſur des renſeignemens précis, ſur des baſes

fixées d'après les états comparatifs de chaque

· départ m gt ; & ce ſeroit alors une ratification

de l'impôt à laquelle il eſt impoſſible de par

venir actuellement, par le manque des connoiſ

ſances qu'elle ſuppoſe. · · · · · · -

D'oü le rapporteur conclut qu'un dégrève

ment général ne ſeroit qu'une opération arbi

· traire pour les départemens , inutile pour les con

tribuables & onéreuſe pour le tréſor public. Ar

bitraire, il vient de le prouver. Inutil pour

les contiibuables ; la loi n'a t-elle pas prononcé

d'avance la : réduction des cotes de tous ceux
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ui vér fikroient qu'i's ſont ſurtaxés, au-delà

de la quotité du 1evenu net déterminé pour

chaque arrée ? & ſi l'on y ajoute les diſpoſi

tions néceſſaires pour qu'aucun re puiſſe être

contraint au paie mcnt de plus fo:te ſomme ,

même pour les termes écbus, qu'auront ils à

demanjer de plus ? - -

Enfin cette cp ration ſeroit préjudicable à la choſe

publique , puiſqu'elle épuite oit tout-à-coup les

, 1eſſources préparées pour faire f,ce a x accidens

momentanés , aux pe tes imprévues , ſans dor

ner du ſoulagement ſei ſible à ceux qui ne fouf

· frent que des vices de la 1ép rtit ou dans l'inté

rieur des départe rens.
-

Mais ne ſeroit-il pa juſte de faire ſortir du moins

de la claſſe commune , nn cerrain rombº e dc

départemens qui auroie t eu l'avantage de don

ner à leur ré - amation , une pius grande appa

rence de for de - ment ? Cette intention , droite

en ell-mêne , ſeroit i juſte da s ſon applica

tion. A quel titre l s vns ſeront-ils préfºvés aux

autres , ſi la comp , aiton ne les embre ſſ tous,

& commcnt tenir cet e balance ſans bleſſer la

juſtice pub ique ? Erfi on épond à tout par

cet argume t ti é de la loi. Si votre coatribu

tion s'élève au deſſus du maximum , vous avez

la voie ouverte pcſur faire prononcer votre dé

charge ; ſi elle nes 'atteint pa° , il n'y a pas
lieu a réclamation.

-

La ſeule exception que le ccmité croit devoir

faire, ſera en faveur des 17 départemcEs dénom

més au tableau des dég évemens du 16 acût 179 1,

& pour les mêmes ſon mes poar leſque les ils y

ſont compris, puiſqu'ils ſont dans la même fofi

tion cù ils étoient quand l'Aſſembiée décida qu'il

. y avoit des motifs aſſez puiſſans pour leur acr
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corder cette décharge ſaos attendre leur pétition

Nous donnerons le texte du déci et important .

qui a ſuivi ce rappo t & dont les deux premiers

articles ont été décrétés, quand l'Aſlemb ée en

aura adopté la rédaction définitive. -

, Pour égayer un peu cette ſéance toute rem

plie de décr ts, nous la terminerons par un récit

de M. Rulh. Je veux, a-t il dit, faire connoître

à l'Aſſenblée quels ſ nt les trophées ſur leſquels

Mirabeau cadet , autrement dit Mirabeau-Ton

neau , vient d'établir ſa gloire. : ,

Neuf bateliers de Strasbourg s'étart approchés

un peu trop p ès de la rive drcite du Rhin , il

eſt tombé valeureuſement ſur eux avec ſa troupe,

& a voulu les faire priſonniers ; mais ils ſe ſont

- jcttés à la nage & oi t rcgagné la rive gauche,

& le géréral Mirabeau n'a eu que les bateaux.

Du mercredi, ſéance du ſoir.

On apprcnd chaque jour que Brunſwick avoit

us compté ſur des moyens de corruption que lur

les propres forces des puiſſances coalſées. Un

membre inſtiuit l Aſſemblée que 'e régiment de

Walsh , Iſlandois , qui voit ſi lâcbement capi

tu é a Verd n , chc choit , en ſe te pliant dans

_l'intérieur , à faire des proſélytes aux armes de

nos ennemis, en perſuadant aux h bitans des

campag e que Brunſwick & le Rei de Pruſſe n'.p-

Poitoieut en France que des ſe ours atx opprimés

& des ct âtimens aux epp eſſeurs. La plus grande

· partie de c« régime t a été arrètée à Meaux par

deux b-taillons de geedarme ie qui les cnt déſir

més. On a trouvé pluſieu s ca des remplies de co

cardes blanches. Ils ont eté reconduits à Châlons

· Le même membre fait lccture d'une lettre qut an

-
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ncnce que les ſoldats de l'armée Dumourier ſont

pleins d: courage & de confiance en leur chef.

Pour mettre la convention nationale plus à

portée d'apprécier les travaux de la 1égiſlature ac

tuelle, l'Aſſemblée a décrété, ſur la propoſition

de M. Vergniaux que chaque comité fera un

tableau raiſonné de tous les décrets qui ont été

rendus ſur les objets qui les concernoient.

Le miniſtre de l'intérieur eſt chargé de pré

ſenter dans deux jours l'état des dons patrioti

ques qui a dû lui être communiqué par le conſeil

général de la commune de Paris. -

Le miniſtre de la guerre fait paſſer le bulletin

qu'il a reçu de nos différens généraux. Il trou

vera ſa place dans l'article conſacré aux nouvelles

· de nos armées avec les autres pièces qui complet

tent le tableau de notre ſituation militaire. . "

Rome a eu ſes Caton & ſes Brutus ; s'ils n'ont

pu ſauver la liberté mourante de leur pays , ils

ont eu du moins le glorieux courage de ne pas
ſurvivre à la ſervitude. Nous avons auſſi nos

Brutus & nos Caton , & l'aurore de notre liberté

a été marquée par des dévouemens dignes des

plus beaux temps des Républiques anciennes.

M. Delaunay a rétracé à l'Aſſemblée la mort

illuſtre du brave & généreux Beaurepaire qui ne

pouvant ſoutenir ni partager la honteuſe défec

tion des fonctionnaires publics & des habitans de

Verdun, a préféré de ſe donner la mort, au mi

lieu même du conſeil général de la commuEe &

du conſeil de guerre. - -

" cc Nous vous propoſons, dit le rapporteur, de

traiter Beaurepaire, comme Rome, ſi elle eût con

· ſervé ſa liberté, eût traité Caton & Brutus. Plaçons

ſa cendre dans le Panthéon François , que ſoa
- 3 . | -- - -

4
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nom y ſoit gravé pour la honte de ceux qui ont

réduit cette ame énergique à l'extrémité de re

noncer à ſervit ſon pays,autrement que par l'exem

ple d'un rare & fubiime dévouement. · ,

， c. Le territoire François , depuis le pan

| théon juſqu'à Sainte-Menehould, eſt couvert

| de bataillons hériſſés de bayonnettes & de

piques. .. Imaginez de quelle impreſſion pro

fonde ſeront frappés tous nos guerriers , en

voyant paſſer au milieu d'eux, un char funèbre

po1tant les reſtes d'un homme mort pour la li

betté ; cette vue élevera les ames , inſpirera le

courage, & animera tous les cœurs du deſir de

la vengeance. » : º # ! ' • . i

1 L'Aſſemblée a adopté à l'unanimité, le décret

ſuivant : et 1 - . » l ! . . . 2',

« L'Aſſemblée nationale décrète, que le corps

de Beaurepaire, commandant du 1*. bataillon de

Mayeune & Loire, ſera tranſporté de Sainte

Menehould, & dépoſé au panthéon François. »

- « L'inſcription ſuivante , ſera placée ſur ſa
tembe : . - - - t, ; " , ， , ， , • .. , 2 , fººt

- cs Il aima mieux ſe donner la mort, que de capi

tuler avec les tyrans. . ' , - . . !

: « Le préſident eſt chargé d'écrire à la veuve &

aux enfans de Beaurepaire. . #

: « Le pouvoir cxécutif eſt chargé de l'exécution

du préſent décret. » # - ' • • •

- On regrette de ne pas trouver dans ce rap

port un autre trait de dévouement, non moins

honorable a la cauſe de la liberté , c'eſt celui

d'un canontier de la garniſon de Verdun , qui

ſe mit à la bouche de ſon canon, pour n'être

pas témoin de la lâcheté de ceux qui livroient la

splace ſans combattre ! - . : º .. : - -

N°. 38, 15 Septembre 1792. H
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| -- Du jeudi, 13 ſeptembre

· Après pluſieurs dons civiques , des adreſſes

d'adhéſions & des hommages de pluſieurs armes

très-meurtrière° de nouvella invention , oa fait

· lecture du procès-verbal de l'arreſtation de M.

Victor Broglie , par la commune de Langres »

' & du ſcellé mis ſur ſes papiers. *

Sur le rapport de M. Baignoax , au nom du

comité de l'ordinaire des finances , l'Aſſemb'ée

met à la diſpoſition du miniſtre de l'intérieurs

une ſomme de 66 mille livres , pour être em

ployée au paiement d'un quartier de gage ou

enſion , à tous ceux des penſionnaires ou gens

à gage qui étoient au ſervice de bouis XVI ou

de ſes frères à Verſailles, & qui ſe ſont en

rôlés dans les bataill. ns de volottaires qui mar

chent aux frontières. Les ſommes payées feront

à valoir ſur les rentes apanagères , affechécs aux

créanciers des frères de Louis XVÉ

es commiſſaires , et voyés dans le départe

ment du Nord , inſtruiſent l'Aſſembléc des cir•

conſtances de la lewée du camp de Maulde.

Elle a été l'effet de l'avis unanime. d'un conſeil

de guerre. Cette levée s'eſt effectuée ſans autre

perte que celle d'une trentaine d'hommes, après

avoir fourni les 18 bataillons dema»dés par M.

Dumouriez , & commandés par M. Beurnan>

ville. Les troupes ont été réparties à Valen

ciennes, au Queſnoy , Aveſncs, hand tcyr&q.

Les commiſſaires ſe plaigner t de l'inciviſme de

preſque tous les ttibunaux de ce département,

doit ils demandent la ſuppreſſion. Les compa

| gaies franches commettent des dilapidations. Les

commiſſaires ont licencié le regiment de Courtsa
- · · · - . #
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-Suiſſe. Ils ont etu devoir ſuſpendre le n

de camp Gelin, qui commandoit à Brouille le

*7 , & avoit montré plus d'impéritie que de ci

viſrne. - : -

: , Pour garantir leurs frontières dégarnies par fa

· levée du camp de Maulde, les adminiſtra eu s du

· département du Nord ont requis 2o.ooo hommes

de gardes nationales, & demandent, pour leur

: entretien, des fonds qui leur ſont accordés. ,
Le maire de Paris ii ſtruit l'aſſemblée de la ſi

tuation de la capitale. L'arieſtation de deux ge

darmes, ſoupçonnés d'avoir enlevé la caiſſe

· leur corps, avoit produit de la fermentation parmi

· le peuple. Ils ont été jugés innocens par le tri

· bunal prcviſoire, & le peuple a applaudi à leur

- abfo ution. "Les ſections continuent à veillet àu

· maietien de l'ordre. . . - 2

· L'Aſſemblée applaudit aux ſoins généreux d une .

· femme † préſente à l'Aſſemblée un vieillard

épargné dans les priſons de Bicêtie, & auquel elle
"a prodigué les premiers# Elle intéreſſe la

ſenſibilité de l'Aſſemblée cn ſa faveur. Sapétition - -

tſt renvoyée au comité. º, , : •.. , "-

o§a miniſtre de riºtiiieur qui
inſtruit l'Aſſemblée de là conduite des c#

· ſaires de la miunicipalité de Paris , et# ans

· les départemers. Ils y exercent une aut ité ar
· bittaire qui excite de l'i quiétude, & qu n •

met plus aux miniſtres† la#
· lité des événemens.- Ceite lettre eſt ſenvoy

- au comité de ſurv i l nce. . | i : - -

Au nom du coiiii e des† Lavigne

fente trois projet de décrets, dont l'objet eſt

· d'aſſurer à a conventioº nation ſe les mgy -

, d' ffectuer la réfonte# aſſigrats, en

Préparant un dépôt de papierº# propos- .

- 3

•º
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-, 2º

-

- - - | la |

· du déc#éºd bier au ſºi ,

- ,- "jours qu il'eſt le fils de#

: ,† la liberté, puiſſe cet enfant vivre long
' *re -

·

tienné â in du ſervice des caiſſes publiques. -

##†#
.

| | |

- - "lc - |

-- . - |

re au'il écri ·
re qu'il écrit, en vertu

-
: |

Mº# |

à la veuve de M. Beau

º#:,
º，É# #e en adopte la rédaction, la voici :

, Madame, l'intiéºide ! aurepaire votre, : , - r- - -

, !# tci mtºe , par une mort† qua

rante années d'une vie guerrière ; il n'a pu ſe ré

† dans une ville qui ne vouloit plus
-A. : - º ... - - *. # 1 . ** - | -

tre françoiſe ; il laiſſe un gr

i， | ·c, rte, qui eſtà la fois une perte

| | 2 # e ， large de vous écrire & de vous

- ,elivé écret qu'elle vient de rendre. Vous

L^i- i 1,* - . .. ! - • -

" digne'd'avoir des Brutus pour la défendre. Puiſſe

., la reconnoiſſance de la patrie conſoler votre dou

#leur & celle du fils qui vous reſte ! Son père eſt

mps pour elle ! Il ne peut maºquer d'être un

*citoyen pré#ux à ſon pays ,# raki'elle tou

- e l3eau/epaire :**

on s'eſt ouverte ſur les cauſes & les

| .

-#† illez a jetté† nOtl

2!

# vérrèz, Madamie, que la# françoiſe eſt .

- - . - tte queſtion , par la diſtinction

- #.§ le divorce volontaire ou

- • 43ºr , , èle à tous s -

'†

· conſentie par les'deux époax, & le divorce forcé

ou demandé par l'un des deux, qu'il appelle pro

: prèmeà§. | Dans le divorce, tout

sºit il§et ſ§ de la volonté des

deux époux : la loi n'a point de motifs à leur

† ans la répudiation : au contraire .
' parties ſe plaint ; la loi doi r --s parti# ſe Plaint 5 la loi# -* l'une d Prote

#ion , mais elfe doit examiner, car elle dºit

# ðtion à tous deux, M. Sedillit

" , il | -

-^

-
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penſe que le # # # # ºs jnſtice

exacte , eſt dé former un jury de répudietion ;

de le compoſer de femmes , ſi c'eſt le mari qui

provoque , & d'hommes, ſi c'eſt la femme qui
veut répudier. . · · - - ·

• L'Aſſemblée ſe réſervant de prendre dans le"

projet de M. Sedillez , ce qui lui paroîtroit pré-'

férable à pluſieurs diipofitions du projet du co

mité de légiſlation , a accordé la priorité à ce

| dernier, & en a décrété d'abord les deux pre
miers articles, ainſi qu'il ſuit : • • » •- :

, « Art. I. Le divorce , c'eſt-à-dire, la diſ

ſolution du mariage , peut avoir lieu par le

, confentement mutuel du ma i & de la f;mme. ,

• « II. Le divorce pouira avoir lieu ſur la de

marde d'une des parties contractantes , ſoit ſur

la ſimple allégation d'iticcmptabilité d'humeur ,'

ſoit ſur des rnotifs déterminés. ' · · ·

: , , *, · · · · · · · , : ! , *.. . º , a » ! e

. , : Du jeudi , ſéance du ſoir.... .. , • : * :

: Organe de la juſtice & de l'humanité , M. Re

gnault Beaucaron, appelle enfin l'attention de l'Aſ

femb'ée ſur de malheureux prêtres inſermentés

également victimes de la loi, ſoit qu'ils obéiſſent,

ſoit qu'ils refuſent d'obéir. Si la loi de la dé-"

portation eſt exécutée, ces prêtres courent le

1iſque d'être immolés ; ſi elle ne l'eſt pas, un

ſeit plus affieux les attend , dats leur exil à la

Guyanne Françoiſe. Légiſlateurs, rendez donc

à la loi ſon énergie ; aux autorités conſtiuées

leur pouvoir, au peuple ſa tranquillité , aux

rê res inſermentés la sûreté de leur exiſtence.º

L'Aſiemb'ée renvoie les obſervatiens de M.

Regnºult à la commiſſion extraordinaire, pour"

en faite ſon rappart inceſſaniment. .. : -

· Le miniſtic dc l'intérieur informe l'Aſſemblée

- H 3
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, que le conſeil exécutif pioviſoite, à cru devoir

ſuſpendre les corps adminiſtrat fs de Sedan &

du département de la Marne. - Sur le rap

Foºt de M. Goujon , au nom du com té des do

maines, l'Aſſenblée décrète , en ces teImes ,

deux articles additionnels à la loi ſur les biens

des émigrés.

« Art. I. La loi, du 8 avril dernier, rela

tive au ſéqueſtre des biens des émigés, s'ap

Plique ſtr les exceptiors portées à teus Fran

çois ſortis du royaume , ſoit à l'époque de la

Publication du décret du 9 février précédent ,

ſoit depuis & qui viendroient par la ſuite. »
• II. En conſéquence, tous ceux qui, à raiſon

de leur réſidence dans le royau.ne depuis ſix

mois , à l'époque ci-deſſus , auroient envoyé

au directoire du département de la ſituation de

leurs biens , le certificat exigé d'eux par l'art,+

9 de la loi du 8 avril , ſeront tenus, dans le

mois de la publication du préſent décret , de 1e

tenir, dans la même forme, la juſtifieation de

leur réſidence actuelle & habituelle , faute de

quoi, & le délai paſſé , les loix, concernant

le ſéqueſtre & l'aliénation des biens das émigrés,

ſeront exécutées a leur égard. »

« III. Les pe ſonnes qui ont des biens hors

le départemcnt qü elles font leur réſidence ac

tuclle , ſeront en outre tenues , ſous les mêmes

peires, de répéter deux mois en deux mois, à

compter du 1º, c ctobre prochain, l'envoi de

pareils cert ficats au directoire du département, de

la fituation de leurs biens. »

D'ap:ès le vœu du même comité, le décret

ſuivant eſt rendu ; .

« Art. I. Toutes les rentes conſtituées à prix !

d'argent appartenantes à la natio:i, & dont la Per
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ception & la régie#e- à la régie na°

tionale, ſeront miſes envente ſans délai, àla form*

des autres biens nationaux. » - -

« II. Les débiteurs deſdites rentes ſeront admis » .

cbmme toutes autres per.onnes , à faire leurs ſou

miſſiors pour la vente & aux enchères & adjudica

tiens, & à prix égal ls auront la préférence.*

« ilI. Pour ſ'adjudicatien ſur les autres enché

riſſeurs, aucunes deſdites rentes ne pourront être

diviſées pour être miſes envente, & les ſoumiſſionº

pottero t lur la totahté du capital. -

· « IV. Les ſoumiſſio•s néceſſaires pour auto"

riſer les affiches, enchères & adjudications , ne

pourro t être i:férieures aux vaux ci-après déter

minés : -

« Pourles renres à , pour teot, ellesſercnt de 15

fois le revenu net.» -

| « Pour cehes à 4 & defri pour cent, de 15 fois

plus un demi le revenu ret. »

« Pour ceiks à 4 pour ceur, de 1é fois le révºnº

nºt. • . - " - - - -

« Pour celles à 3 & demi pour cent, de 17 fois

le revenu pet. » . ' -

• Pour celles de 3 four tent, de 18 fois le revenº
1Att, 32

c« Pour celles de « & demi Four cent de 2e fois

le revenu net. »

es Pour celles à 2 pour cent de 22 fois le revens
La€t. »s -

« V. Les adjudicataires ſont tenus de payer Kº

montant de leur adjudication, dans l'année, avec

l intérêt, au prorata du capital rar eux a quis , &

en cas d'it exécution, il y aura lieu à la folle en

chère, & autres pourſuites pieſcrites pour le paie

msnt des autres biens nationaux. » - -

a VI, Immédiatement après le paiement du

H 4
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mon'ant tetal de l'adjudication, l'adjudicataire re

cevra du directoire du diſtrict la groſſe de la rente ,

y conpris toutes autres pièces & renſeigneme"s #

ceſſaires; le ſecrétaire du diſtriét tiendra regiſtre de

cette remiſe. »- . - - - **

" ce VII. Il ſera remis aux prépoſés à la rer

ception des droits de timbre & d'enregiſtrement

des extraits des procès-verbaux d'adjudicat on ,

dans Ja huitaine d'icelles, par le ſecrétaire du diſ

trict. » . » . · · · -

«e VIII. Du jour de cette remiſe , le préroſé

ceſſera la perception, & ne pourra recouvrer ſur le

débiteur de la rente adjugée, que le prorata des

intérêts échus juſqu'au jour de l'adjudication & les

te:mes arriérés. » | #

· « IX. Les receveurs de diſtrict compterort à la

caiſſe de l'extraordinaire du montant des adjudica

tions en la forme preſcrîte pour les autres biens na

tionaux » . . - -'|

º ce X. L'Aſſemblée nationale déroge aux lois pré

cédentes; en tout ce qui y ſeroit contraire au pré

ſent décret, » º - · c ; ' $ : $ - ' , --

ce On obſerve, 1°. que la ſtérilité de cette partie :

des capitaux, ſur#tout pour des rentes au-dtſfous

de 4 pour 1oo devient plus ſenfible ſi l'on confidère

les frais de perceptions, de conſervation d'hypo

thèque , & la retenue du quart que les débiteurs

ſont autoriſés à faire. » . · · , | .. | |

ce Qºe la ſuſpenſion de la vente de cette eſpèce

de bien national qui, d'abord avoit été ordonnée

par l'art, 3 du titre 1*. de la loi du 27 mai 179o,

ne ſauroit être prolongée plus long-temps ſans ac

célérer l'emploi d'ure des plus importantes & cx

-
- -

, , , "

trêmes reiiouices de la nation, celle de l'aliénation .

de forêts. >3 - : • . , , -

U, e députation de la ſection de Molière & la

fontaine eſt admiſe à la barre. Elle vient pré



ſenter le vœu qu'elle forme pour que le corps lé

giſlatif n'abandonne point un poſte qu'il honore,

avant que la convention nationale ſoit en état

de le remplacer. Elle propoſe de déſigner un

lieu ou la convention s'aſſemblera pour vérifier

ſes pouvoirs. — Renvoyé à la commiſſion extraor

dinaire. . s · · · : !

· Du vendredi, 14 ſeptembre. . - - .

MM. Merlin & Jean de Bry, qui avoient été

commis par l'Aſſemblée pour parcourir les dépar

temens voiſins de Paris afin d'y preſſer les en

' rôlemens, ſont de retour. Ils ſe préſentent pour,

rendre compte de leur miſſion. Ils ont parlé au

nom de l'Aſſemblée; à ce nom chéri &#
la confiance a volé au-devant d'cux. Ils ont fait

entendre les plaintes de la patrie, & la terre dz

liberté s'eſt couverte de défenſeurs. Le père

abandonne ſa fille, le fils ſa mère, l'époux ſon

épouſe, & ceux quine peuvent voler aux front ères,

habillent, armer t & entretiennent ceux qui ſe dé

vouent au ſalut de l'Empirc. Ce rapport pleit

de détails touchans, a été ſuivi de celui d'autres

commiſſaires envoyés pour le même objet. Pat-tout

ils ont trouvé la même confiance, ſe même cou

rage , le même†
diſent les commiſſaires , que la convention na

tionale ſe ſerve des mêm:s mcſures. Le peuple .

, a beſoin de voir ſes repréſentans : il leur adreſſe

ſes plaintes avec confiance, & il eſt conſolé q iaud,

il voit que l'on penſe ſérieuſement à ſon bon-,

heur. -- L'Aſſemblée ordonne l'impreſſion de ces,

, différens rapports. .. .. .. | . .. , t ..

· · ·,Sur la propoſition de M. Maran, elle déclare,

nuls les remplacemens qui ſeroient faits dans les . '

adminiſtrations & les tribunaux par des corps élec

-9 , ! …. !ºt | | u * i q , fº 5 .',
º.
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toraux qui t'aurcient pas reçu des aſſemb'ée pºi

maires une miſſ on ſpéciale à cet effet.

· Une lettre du minutre de l'intérieur inſtruit l'Af

ſemb'ée des nouveaux excès qui ſe commettent à

Paris. On enlève aux paſſans , les montres, le ;

boucles d'argent & les† d'oreilles. A cette

lettre eſt jointe, la copie de celle que le miniſtre

écrit au maire, pour l'inviter à donner promp

tement les ordres néceſſaires pour f i e prêter force

à la loi, & réprimer des brigandages qui ne Feuvent .

êtrel'ouvrage du peuple. ' -

Une dépêche de M. Biron annonce les bornes

diſpeſitions de la majorité des CantonsHelvétiques

envers la France, & indique des moyens pour les

entretenir. Cette lettre ſera l'objet d'un rappoit du

comité militaire.

Sur le rapport de M. Lavigne, l'Aſſemblée rend

un décret à l'effet d'établirdans chacene des ſeétions

de Paris un bureau d'échange en coupures d'aſſi

gnats de 1o & de 15 ſous contie les billets de

confiance depuis 5o ſous & au-deſſous ſeulement,

† leur extinction totale.

º Pour ôter aux habitans de Longwy & de Ver

dun les moyens de nuire à la patrie qu'ils ont ſi

lâchement abandonnée, M. Choudieu propoſe de

décréter que tous les paiemens nationaux & les

liq idations envers ces deux villes ſoient ſuſ

pendus juſqu'à ce que l'Aſſemblée ait définiti

vement ſtatué ſur leur ſoit. Cette diſpoſition

eſt adoptée ſans diſcuſſion. -- Sur le rapport du

comité d'agriculture, l'Aſſemb'ée décrète que les

diſpoſitions de la loi du 29 août 1792, relative aux

mines du département du Finiſtère, ſont appli

cables aux mines fituées dans le département de

l'iſle & Vilaine. . - -

" Au nom du comité des domaines, M. Bou

cher-Longchamp propoſe un projet de décret re

. *
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| Iatif an mode d'aliération que le prince Louis

Philippe-Joſeph eſt autoriſé a faire, il eſt adopté

en ecs termes :

« A t. I. Louis-Philippe-Joſeph, prince Frat

çois, pourra continuer les aliénations qu'il a été

autoriſé de faire par les lettres-patentes du mois

d'août 1784 , & la loi du 3o mars 1791 , ſous

le titre de vente Pure & ſimple, en impoſant

aux acq éreurs l'obligation d'une tente foncière

| & apanagère de 7 liv. 19 fous par toiſe

de terrain, exempte de toute retenue & im

poſition prévue ou imprévue, rachetable au denier

vingt. » _

c II, Lorſque les acquéreurs voudront s'af

franchir deſdites rentes , ils feront tenus d'en

vciſer le capital ſur le pied fixé par l'article

premier du préſent décret, entre les commiſ- .

ſaires du Roi, régiſſeurs des domaines natio

naux , conformément aux loix rendues ſur les

rachats & amortiſſemens des rentes dues à la

nation. »

« III. En cas d'amortiſſement, la nation de

meurera chargée des rentes envers le prince & ſes

deſcendaus, & clle les acquittera ſur le même

- † que les acquéreurs auroient été tenus de le

aire tant que l'effet de la loi du 2o mars 1791

ſubſiſtera. »

: « IV. Les conditions portées par les précé

ders articles ſeront énoncées dans tous les con

trats paſſés en exécution du préſent décret, afin

que les droits hypothé "aires de la nation demeurent

expreſſément conſer. -

• V. Le prince ſera tenu de remettre aux

archives nationales une expédition en forme de

chaque contrat, au plus tard dans le mois de ſa

dare, »

H 4
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« VI. Il dépoſera également aux archives ,

dans trois mots à c m p er de la publication du

' préſent décrct , des exréditio s en bonne forme de

rºus les cont ats d'aliénation qui ont été faites

juſqu'à ce jour en vertu des lettres-patentes de
• 1784.22 . * • - . - - · , * " .

, « VII Seront au ſurplus les lettres-patentes

de 1784 exécutées ſelen leur forme & teneur,

2 en tout ce qui n'eſt pas contraire au préſent

décrct. » : • - a : " *- # 1 , 2 .

| _ L'Aſſemblée reprend la diſcuſſion ſur le divorce.

Pluſieurs articles ſont décrétés. Nous donnerons

, le décret dans ſon entier, quaad toutes les diſpo

ſitions en auront été définitivement arrêtées. Cette

. diſceſſion eſt interrempue par une lettre du maire

rde Patis. Le commandant général prévenu des excès

· qui s'y commettoient, avoit devancé ſes ordres ,

· ponr faire arrêter les perturbateurs. On a ſaifi

uns, on a diſperſé les autres. Des hommes,

aqui ne veulent que l'anarchie, ſement les bruits

les plus alarmans pour échauffer le peuple. Des

o: dres ſont également donnés pour ſurveiller &

arrêter les rnalveillans. — A ces rouvelles , en

ſuccèdent de plus conſolantes. Elles ſont rö

tifiées par le miniſtre de la guerre, & trouve

ront leur place dans le compte que nous rendtons

de nos opérations'militaires. . : º ! ·

Du vendredi , ſéance du ſoir. · · •

. Les commiſſaires envoyés par l'Aſſemblée, à

Rochefort, font le rapport de leur miſſion.

Après avoir donné l'état des armes que les ar

ſenaux de cette ville ont procurées , ils ajoutent

que les citoyens qui oct déjà fourni un gia d'

non b; e de ſoldats à nos armées , & plus de

3oo,ooo liv. en dons patriotiques, ont prié les

cemmiſſaires d'offrir à l'Aſſemblée le reſte de

leur fortune , & leur vie pour le maintien de
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ſes loix, & pour la# de la liberté & de

l'égalité. - Mention honorable, impreſſion du

· rapport. -

· Les commiſſaires de Châlons annoncent que

tous les travaux ſont dans la plus grande acti

vité. Les bataillons qui arrivent ſucceſſivemcnt

ne campent qu'un ou deux jours, & ſe rendent

aux armées. Ils ont tous deux canons. La maſſe

des approviſornemens augmente de telle ſorte,

qu'on ne doit avoir aucune inquiétude. L'hôpital

ui eſt très-bien ſitué, contient 8o malades &

§ peu de jours il ſera ſuffiſant pour 2ooo

perſonnes. On a mis en liberté les ſoldats du

régiment de Walhs, & on a biûlé les cccardes

blanches qui ſe trouvoient à leur inſu, miſes

avec de vieux effets. L'interrogatoire n'a laiſſé

aucun doute ſur leur civi*me. Les commiſſaires

appuyent ſur la néceſſité de n'envoyer au camp

que des troupes organiſées & équipés d'ure ma

nière uniforme. Ils offrent un moyen de ſe pro

curer, ſur-le champ, 1o mille fuſils , en ordon

nant d'en débaraſſer l'artillerie. — L'Aſſemblée

décrète que les fuſils ſeront ôtés à l'artillerie. .

1 Le miniſtre de l'intérieur fait part des évène

mens malheureux arrivés à Lyon , dans la nuit

du 9 ſeptembre, ou des forcenés ſont allés

· maſſacrer les priſonniers malgré tout le zèle des

offieiers municipaux qui les ont couvert de leur

corps, & de la garde nationale qui les ſecon1t. - • • .* -

| Sur la propoſition de M. Briſot, au nom

de la commiſſien extraordinaire, l'Aſſembléc dé

crète que le miniſtre de l'intérieur ſera tenu de

faire p:éparer aux Tuileries un emplacement
propre à recevoir la s† , &,

qu'il ſº Fº * # #eſtion, une ſºmme de
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3oo,obo liv., an-dela de iaquelle ne pourront s'é-

lever les travaux qui feront fuits d'après le plan de .

M. Bignon.Un menbre du comitédes domaines propoſe, &

l'Allemblée adopte, en ces termes, un prcjet de dé

cret : elatif à 'échange de la ci-devant principauté de

Dombes. - -« L'Aſfemb'ée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon comité des domaines, conſidé

rant qu'il eſt d: l'intérêt national de ne pas payer

plus icng-temps des ſommes conſidérables en

conſéque ce d'un acte frauduleux, décrète qu'il y

a urgence. » -« L'Aſſt mblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon ccmité des domaines, & décrété

Furgence, décrète : -· · Art. I. L'Aſſemblée nationale révoque les

trait s, vente & échange paſſés , le 3 octobre

1786, entre les commiſſaires du Roid'une part »

Cha les Rohae, ci-devant prince Soubiſe, comme

fondé de la procuration de Jules-Hercule Rohan

& Guéméné, & Hanri-Louis
-Marie

Rohan Gué

méné, &, tout ce qui a précédé & ſuivi ; dé

cºète, en conſéquence , que tous les domaines

cédés au nom du Roi ſont réuris au domaine

national, pour être adminiſtrés par les pré

potés à la régie des dotnaines nationaux, à compter

de la publication du préſent décret. » .
« II. L'agent du tréſor national ſe pourvoira

par les voies de droit en 1eſtitution des ſommes

payées en conſéquence du contrat ci-deſſus,

, tant en capital qu'en rentes viagères, ſous la dé

duction néanmoins des ſermages & autres re

venus perçus au profit de la nation, & provenans

des biens vendus par M. Guéméné.» -

• HI. L'agent du tréſor national ſe pour
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vcira également en remiſe des titres & pièces

relatifs aux terres & ci devant ſeigneuries de

T, évoux, & autres ci devant ſeigneuries formans

l'ancienne principauté de la Dombe, leſquels

biens ſeront , dès-2-préſet t, mis en vente, ſui

vant les formes décrétées pour la vente des biens

nat onaux. 22 - - |.

« IV. Les terres du Châ:el , Carmant &

au res vendues ou cédées par le fieur Guéméné

par ledit acte du 3 octobre 1786, demeurent en

nantiſſement entie les mains de la nation juſqu'à

parfait , embourſement des ſommes payé s, ſoie

audit ſieur Guéméné, ſoit à ſes créanciers, tant

en capital que rentes viagères. »

· « V. La terre de Lorient n'ayant pas ceſſé

d'appartenir au domaine national, y eſt défi iti

vement réunie pour être adminiſtrée comme tous

l:s autres biens aationaux; les biens en dépendans

ſeront vendus ſuivant les formes décrétées pour la

vente des biens nationaux. » ^ ,

| ce VI. Tous paiemens de rentes co ftituées ou

viagères, faits juſqu'à ce jour par la tréſorerie ra

tionale, en vertu dudit acte du 3 octobre 1786,

ſoit au ſieur Guéméné, ſoit a ſes créanciers, ceſ

ſeront à comptet du jour de la publication du pré
| s - .

ſent décret. ».

Du ſamedi , 15 ſeptembre. . ' ，

L'Aſſemblée autoriſe M. Dubouchage, ci-devant

mioiftre de la ma ine à ſe rendre à ſes fonctions

d'inſpecteur des ports & arſénaux de la marine.

Sur le rapport de ſon comité de liquidation

l'Aſſemblée decrète le rembourſemeét des jurandes

& maîtrifes, dettes arriérées, des départemens de

la maiſon du Roi, de la guerre, de la marine &

des finances, dettes du clergé & pays d'état pour

-
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la ſomme de 8,o65,975 liv. entre 3959 parties

prenantes. — Elle ordonne qu'il ſera fait un fond

par la tréſorerie nationale entre les mains du tré

ſorier de la ville de Paris Four le paiement des

rentes dues aux anciens propriétaires des maiſons

démolies ſur les poct Marie, pont au Change,

rue & quai de Gèvres & rue de la Pelleteiie ; enfin

elle ſtatue ſur le mode de paiement des 1entes

dues par les corps, communautés & établiſſemens

ſupprimés, & par les pays d'état pour 1792.

, Le miniſtre des affaires étrangères notifie à

l'Aſſemblée des dépêches d'Allemagne , qui an

noncent comme très-prochaine, la guerre de

l'empire. — Le miniftre de la guerre fait part de

la deftitution de M. Felix Dumuy, lieutenant-gé

' néral, par les commiſſaires de l'Aſſemblée à l'ar

mée du midi ſous prétexte qu'il étoit abſent. Cet

officier avoit une miſſion particulière en Suiſſe, &

bientôt il ſera rendu à Paris pour en communiquer

der la deſtitution de cet officier comme ron-ave

nue.Sa demande eſt décrétée. -

. Rien n'eſt plus facile aux ennemis de la choſe
• "

publique que d'égarer l'opinicn en dénaturant le

récit des évènemens tranſmis à l'Aſſemblée, en

| répandant de fauſſes nouvelles & des terreurs

dénuées de fondement. C'eſt pour prévenir de pa

relles machinations & pour entretenir ent e le

peuple & ſes rcpréſentans, cette confiance & cette

unité d'opinions qui fait la force des peuples libres

que l'Aſſemblée re, d le décret ſuivant : . " | --

§ ct Art. I. Le bulletin impimé par ordre de l'Aſ

ſemblée nationale ſera envoyé par le miniſtre de

l'iutérieur à tous les départemens & diſtricts du,
" !

Royaum°. » , . -

º ii Le co#s adminiſtratſ ſeront tenus ds

-

, le réfultat, Le miniſtre prie l'Aſſemblée de regar

•
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prendre tous les moyens è - pour qu'il

ſoit promptement répandu & affiché dans tous les

chefs lieux de diſtrict & autres lieux dont la popu

lation excèdera 2ooo ames. » ,

« III. Toute perſonne qui ſera convaincue -

d'avoir arraché leſdits bulletins, ou empêché leur

publication & affiche, ſera pourſuivie devant les

tribunaux comme ennemie du peuple & coupable

d'offenſe à la loi, à la diligence du procureur de
la commune du lieu ou ſero，t faites leſdites affiches

& publication , & condamnée à 1oo liv. d'amende

Pour la première fois , & en cas de récidive , à
deux mois de priſon. . • ' • • **

Pour ne laiſſer aucun intervalle entre la ceſ- .

ſation de la légiſlature & l'ouverture de la con

| vention nationale, l'Aſſemblée décrete que ſon

archiviſte ſera tenu de lui faire parvenir la liſte

des députés à la convention nationale, auſſi-tôt

que le nombre s'élevera à 2 co. Le miniſtre de

l'intérieur feta préparer une ſalle dans l'édifice

national des Tuileries , pour y recevoir les dé

Putés à la convention nationale, pendant la vé

mification de leurs pouvoirs. ! " ， "

2 Une députation de la ſection des Gravilliers

vient ſe plaindre des intrigues qui agitent le

corps électoral , dans lequel , dit-elle, l'envie

s'arme impunément de la calomnie contre les ci

toyens vertueux & patriotes , qui ne partagent

pas les fureurs de quelques factieux. C'eſt ainſi

que M. Bourdon, électeur de cette ſection, dé

uté à la convention , par les départemens de

' , i'Oiſei& du Loiret , vient d'être exclu de l'aſ

ſemblée électorale. La députation demande juſ

tice en faveur de ce citoyen. L'aſſemblée 1en

voie cette conteſtation à la convention qui vé

rifiera les pouvoirs des députés du département
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de Paris 3 & ſi elle juge , que l'excluſion d'un

électeur f,ape les pouvºirs de nullité , clle or*

donnera qu'il ſoit procédé à de ncuveles élec

11en °. - " .. !

Article omis dans la ſéance du vendredi ſoir- .

M. Vergniaux, au nom de la commiſlioº eºº

rao dinait , fait un rapport ſur les plaintes adreſ

t es , tant contie les commiſſaires du pouvoir

exécu if, que coutre ceux qui ſe diſtnt cnvoyés

par la municipalité, & propoſe deux Projets de

décrets qui ſour adoptés, ſans diſcuſſion, en ces

2C I (Tº68 :- . - - - -

« L'Aſſ mblée nationale,après avoir décrété l'ur

gence, décrete ce qai ſu t :

« Art. I. Les commiſſaires nommés par le pou

voir exécutif pour aller dans les départemens, ſe

rr fetmeront rigourenſement dans les bornes de :

l'inſtruction& des pouvoirs qui leur ſe1ort donnés.

« Il. lls ſeront tcaus de montrer leurs pouvoirs

& leurs loſtructions aux autorités coºſtituées des

lieux oti ils aurott une m,iſſion à templir.

« li I. S if ne ſe conforment pas anx articles ci

deſſus, ou s'ils ſe permettent des réquiſicions ou

des actis aºxquels ils ne ſoieºt pas expreſſément

autoriſés , ils ſeront arrêtés ſur les ord,es des

autorités canſt tnées, qui feront tenues d'en donner

avis , ſans délai , au P uvoir cxéeutif, qui en

inſtruira l'Aſon blée nationale.

L'Aſſemblée nationa'e conſidérant que l'ordre

ne peut exiſter dans l'empire qu'auta t que cha

que autorité conſtituée ſe ret fermera dans les

liºites preſcrites par la loi , déctete qu'il y a

u graze. . - - - -

L'Aſſemb'ée naii cale, après avoir décrété l'ur

gencc, décrete ce q ii ſait : -

« Ait. I. Les nuuiicipalités ne pouvant donner.

!

-
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d'ordre , ou envoyer des commiſſ ires, ni err

cer aucune f nct cn municipale que daus leus

territoi e, il eſt d'fendu à tous corps adn ioiſ

tratifs ou miHtaires, & à tout citoyen d'obéir à

a icºne , équiſ i »n qui leur ſeroit faite par les

commiſſai es d'une municipalité hors de l'étendue
de ion te ritoire. -" ".

« H. Si, ap ès la pob'ication du préſent décret,

de prétendus commiſſaires faiſ« i nt de pareilles

réquiſition, ils ſeront airêtés & leur pr, cès let r

ſcia fait comme coupables de rébellion 2 la loi.

• III. Iis ne pcu ront prononcer auct n ſuſpen

fion ni deſtination contre les fonctionnaires pu

- bics nommés par le feup c, ſauf a eux à faire -

parvenir au pouvoir exécutit proviſoire les ren

, ſeignemens & les plaintes qu'ils auroient lieu de :

faire contre leſdits fonctionnaires publics. Les

ſuſpenſions ou deſtination qu'ils pourrei : t avoir

Prononcées ſont déclarées nulles, ſauf au p u

voir exécutif à pro oncer le ſuſpenſion, s'il y

a lieu. Le pouvoir exécutif proviſoire eſt tenu,

fois ſa reſponſabilité, de rappeler leſdits com

mriſſaires contre leſquels il eſt parvenu des plaintes

fondés , de leur faire rendre compte de leur
conduite. - - - -

•-IV. Le préſent décret ſera envoyé ſur le champ

aux armées & aux départemt n'. »

Du ſamedi, ſéance du ſbir.

Les adii iniſtrateurs du diſtrict de Châlons ,

envoient à l'Aſfemb'ée une a{reſſe , cu ils ſe

diſculpert des ſoupçons d'inciviſme qu'un com

miſſai. e de la commu e de Paris , a jettés fur

cétte ville. Applaudiſſemees. - º

Le minitire des affaire étrangères inſtruit l'Aſ

ſemblée que le co ps helvétique demande des
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renſeignemens officiels ſur l'affaire du 1o août ,

& preſcrit aux commandans des régimens ſuiſſes la

conduite qu'ils doivent térit au ſujet du licen

ciement de leurs régimens. — Il eft déc.été que'

le comité diplomatique fera inceſſamment ſon

rapport , fut les relations à entretenir avec les

cantons ſuiſſes. · · >

• M. Pétion écrit que les violences commiſes ,

hier , par des perſonnes qui arrachoient des bi

joux aux paſſans ont été bientôt réprimées. Le !

peuple a été indigné de ces excès, & le bruit

court qu'il a puni de mort pluſieurs coup.bles.

- Une lettre tranſmiſe au comité de correſpon

dance , par les comm ſfaires à Châ'ons, an1 once ^

un avantage remporté par M. Dunourier. On

écrit de Maubeuge, en date du 14, que l'en- -

nemi marche ſur cette place avec deux fo1tes co

lonnes. | • . - :

, , , tº

•g · · · · - - - · - · · · · . /

， Il étoit naturel de prévoir que le paſſage

de la Légiſlature à la Convention Natio

nale, ſeroit marqué par de nouvelles agi

tations. Les flatteurs du peuple qui veulent

conſerver leur pouvoir, & les ennemis de

la liberté qui veulent la renverſer, crai

gnant également d'y trouver le tombeau

de leur ambition ou de leurs eſpérances,

ont dû redoubler d'efforts & d'intrigues

our empêcher la réunion des nouveaux,

§ peuple. •t

Marchant tous au même but par des

routes différentes, en les a vu- égarer tour

à tour l'opinion par des ſuccès ou des re°
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vers exagérés. Le ſyſtême ſur lequel ils ont

le plus compté, pour éloigner les nou

veaux Députés, eſt celui† terreur. Ils

ont cherché à faire de la capitale un théâtre

de brigandages & de crimes. :

| Tandis que d'intrépides défenſeurs ſor

fent par milliers de ſon ſein, pour aller

· combattre les ennemis extérieurs, les Ci

·toyens, tremblans dans leurs foyers, crai

† d'y rencontrer un ennemi plus re

outable encore. Des empriſonnemens

· arbitraires ſe ſont multipliés, ſans que les

détenus puiſſent connoître ni leur accuſa

- teur, ni leur délit, ni l'autorité qui viole

ainſi la liberté individuelle. Des dépréda

, tions ſe commettent avec impunité. Des

· Commiſſaires qui ſe diſent tenir leur miſ

· ſion du ſalut public, parcourent les Dépar

· temens, & croiſent les opérations des Dé

léguésde l'Aſſemblée Nationale & du Pou

· voir exécutif On prêche la doctrine impie

| | du partage des terres, comme ſi la garantie

- des propriétés n'étoit pas la première &

· la plus inviolable des loix ſociales, comme

| # il n'étoit pas abſurde d'imaginer 25 mil
zli† 74 millions

, d'arpens de terre, comme ſi les revenus

.induſtriels de la majeure partie de la Na

: tion n'étoient pas pour elle plus avantageux

, que ces petites parcelles de propriétés ter

rritoriales qui anéantiroient bientôt l'agri

-4calture, le commerce & les arts, ,
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· · Une autcrité inviſible étoit parvenus

à enchaîner jtſ q 'a la penfée. Le Citoyen

n'oſoit plus ſe communiquer ait Citoyen

de peur de rencontier un délateur, & re

ti, é dans ſon aſyie domeſtique, il craignoit

cncore que les niurs n'euſſent des yeux &

des oreilles. La plaine de l'écrivain pa

· triote étºit para yfée, un mot, un ſoup

·çon pouvoit le plonger dans u , cachot

où le plus cºnſolant de fes vœux étoit de

n'en jamais ſortir, car le mot d'élargiſſe

ment ſi doux à l'innocence, étoit devenu

un arrêt de mort. . - . . ' -

Enfin la Souveraineté nationale a été

menacée juſqaes dans l'inviolabilité des

Repréſentans du peuple. Des préſages ſiaiſ- .

tres, des prejets de maſſacre, des invita

-tions ſanguinaires fuites dans les Dépa te

mens, ont jetté l'effroi juſques dans le ſein
· d : l'Aiſentbºée nationale. . ' º

- ſelle a été pendant r , jours la ſitua

· tian de la Capitale. C'eſt ainſi que les

caoemis de la liberté , n'oſant plus l'atta

: qt er ouverternent, ont voulu l'enſévélir

ſous les ruines de l'anarehie, & préparer

par nos dfſenſions desºſuètès aux armées

, qui envahiſſent notre territeire.Et tout cela

-n'étoit pouttant l'ouvrage que d'une poi

gnée de pertu bateur! Si I'on doit s'étonner

- d'une cho e, c'eſt que cet état ait duré ſi

iong temps , mais l'effet étoit ſenti & l'on

en recherchoit la cauſe. Dans-une-ville im
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menſe, où la moralité des individuséchappe

ſi aiſément à l'opinion, où les acteurs re

paroiſſent ſur la ſcène des évènemens qu'a-

vec des habits de théâtre, où il ſuffit au

charlatan de ſe couvrir d'un maſque hypo

crite pour uſurper un grand aſcendant iur

la multitude, où la théorie des ſéditions ne

tient qu'à quelques ſous ordres employés

habilement , les factieux & les malveillans

ont plus de moyens de combine & de cou

vrir leurs crimes, que n'en a l'homme de

bien pour s'en défendre.

· Mais ſi l'on parvient un inſtant à égº

rer le Peuple , en dQnnant le change à

la droiture, il ne tards pas à diſcerner le

, point auquel il doit s'arrêter, & qu'en

voudroit lui faire franchir. Cet inſtingt

judicieux devroit bien dégoûter les agi

tateurs qui fondent ſur ſos écarts leurs cou

pables eſpérances. La tranquillité & l'ordre

ſont pour le Peuple un beſoin de tous les

jours, s'il met avant tout la liberté , il

ſait auſſi que les déſordres de l'anarchie

- peuvent la lui faire perdre. L'intérêt per

onnel a ramené les Sections à l'intérêt

ublic, elles ont vû†# #

·la Capitale , avec plus de rapidité. 1

†# fes††

ſenti que les Départemens, fans lefques

Paris ne ſeroit rien, qui veulent la li

berté† eux-mêmes, & non pour lè

profit de quelques factieux, leur deman
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deroient compte de ce dépôt qu'elles au

roient laiſſé violer. Elles ſe ſont ſouver

nues du 14 Juillet & du 1o Août, &

ſe ſont ralliées à l'Aiſemblée Nationale

qu'on vouloit intimider, & qui a dé

ployé un grand caractère. Nous devons

dire , à la gloire du - Miniſtre de l'inté

rieur, qu'au péril de ſa vie menacée par

les brigands , il a eu le courage de

dénoncer avec perſévérance ces infâmes

manœuvres. Après s'être concerté avec les

Préſidens des Sections, les Commandans

de bataillons & le Maire de Paris, le Corps

Légiſlatif, perſuadé que c'eſt aux Magiſ
trats du peuple à veiller à ſon propre ſalut,

& à garantir la sûreté publique, a rendu

chaque Membre de la Commune reſpon

ſable ſur ſa tête de la sûreté des priſonniers.

Cette meſure proviſoire n'eſt que le prélude

de celles plus générales qui doivent raſſurer

les Citoyens contre les complots des agitaº

tenrs. ºii ºi º nr ^ ' i
ºs , sº 2e : 5 » : · · , , , .

.. .. —— , , , .
• l - - 2 .

· · Nouvelles de nos Armées. . -*

: < 2 : ! ::: • , : , 2e , . " iti ;

# Armée du nord : depuis la levée du camp de

Maulle, les Auttichiens foºt diverſes incurſions

ſur notre territoire , & exe cent leurs brigandages

avec une intrépidité qui leur coute peu d'efforts.

car ils attaqu nt à coup de canon des viºlages

# défetſ , C'eſt ainſi qu'ils ont para à S int
" # -- i3 - . 2 # * ---- -- # . t.1 p1-iit * Amand,
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Amand, Mertagee |# n, Bruille, &e. A

Saint-Amaud ils ott conimis dcs atrocités, &

i's cnt eu dc, prêtre s réfractai es pour inſtrume ts ,

de : leur vengeancc.Q† voltigeurs ont paru !

devant Lille , les Belges leur ont donné la

chaſſe. Deux cclcnnes ſe font avancées ſur Va

lenciennes; tout étoit diſpoſé pour les bien rc- .

cevoir. Au premier coup de canon elles ſe ſont ,

repliées. Le général Moreton a fait mettre cette

place en état de guerre. Les corps civils & mi

litaires agiſſent dans le plus grand conccit. On

a fait une ſortie , & l'enncmi a été repo.ſſé du

tôté de Condé, le maréchal de camp O-moran

a fait replicr un corps d'Autrichiens, & il eſ

père en débarraſſer cctte partie de nos frontières,

Maubeuge eſt menacé, mais le général Lanoue

veille à ſa défenſe ; à unc lieue d'Orchies, l'ea- .

nemi a été repouſſé avec perte par le lieutenant

colonel du ſoixante-quazorzième régiment. On

a mis en téquiſition dans toute cette partie des

frontières, vingt mille gardes natioua'es. Les

habitans des campagncs ſe joignent à eux ea

foulc, plciis de zèle & de§ , & nous

avons cinquante mille hommes d'auxilialrcs, prêts

à défendre leurs propriétés. ·

Armées du Centre : la poſition de nos dif- .

férens corps d'armées a éprouvé des changemens

ſelon les mouvemens des en nemis. On en trou

vera les détails dans les communications du mi-.

niſtre de la guerre à l'Afiemblée Nationale.

, Dans celle faite le 13 , le miniſtre s'exprime
ai 2 r# ! * : * - 1s + r ,s º

" » M. Dumourier m'ar nonce que les ennemis !

ont abandonné un de leurs camps avec une pré

«ipitation extrême ; les ſoldats diſent que cette

précipitation eſt l'effet de quelque g and évés

-Nº. 38. 22 Septembre 1792. l !
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nement ariivé dans l'intérieur de l'armée enne

mie. M. Dumourier, ſans croire a la cauſe, a -

profité des effets, en s'emparant de tout ce que º

les ennemis avoient abandonné. » . •

» M. Kellermann m'anronce ſon arrivée à

Saint-Dizier. Les huſſards de ſa légion ſe ſont

pluſieurs fois meſurés avec l'ennemi : toujours

ils ont eu un avantage marqué ; ils ont fait

quelques priſonniers de gnerre , pris quelques

chevaux & tué que'ques hommes. L'accord par

fait dans les vues & les moyens d'exécution ,

qui règºe entre MM. Kellermann & Dumourier,
me paroît du plus heureux augure. » • • | ,

» La matche des ennemis eſt encore incer

raine 3 mais comme ils ſe ſont ébran'és, nous

ſanrons , avant peu , quels ſeront leurs vrais

proje"s ; nos généraux parciſſ.nt les avoir tous -

prévus. » . •. ,

: - º . -

-

Extrait d'ure lcttre du Miniſtre de la Guerre au

Préſident de l'Aſſemblée Nationale , le '14 Sep

tem#re. . ; • * - - •, -

« Je viens de recevoir trois lettres de M.

R ellermann , une du 12 à 7 heures du matin, une ,

du même jour à 8 heures du ſoir, une du 13 à

1 r heures du matin. » * . -

« Pa- ſa dé êche du 12 à 7 heures du matin,

datée de Saint-Dizier , M. Kellermann m'an

nonce qu'il ſe porte ſur Bar-le-Duc. Par ſa dé- ;

pê. hº du 1 x à 8 heures du ſoir, datée de Bar,

ce général me mande que du moment ci les

Pºuſſiens ont appris l'arrivée de l'avant-garde de

6,ooo hermes quis'étoient avancés ſur cette ville, »

ils ſe ſont replies ſur-le-champ, & ſont allés re- .

joindre le gros de l'armée. » " ， , ' - | * !

« M. Kelletmann me mande, du 13 Sep

:
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tembre à ſix heures du marie , qu'ºl vient de

re : cvoir une lettre de M. Dumourier , par la

quelle il lui annonce qu'il eſt attaqué ſur trois,

points différens. M. Kellermann ne doute Pas

que le général Dumourier ne réſiſte ; cependant,

comme M. Kellermann ne veut rien donner

au haſard, il prend le parti de ſe rendre à Saint- :

Dizier, pour couvrir Châlons & Paris. »

« M. Kellermann m'annonce encore que ſes .

émiſſaires lui ont appris qu'il ſe faiſoit un mou

vement général dans le camp ennemi; ils ajoutent

que la contagion eſt dans l'armée Piuſſienne, &

que les Soldats rneurent ſous la tente. Les Habi

tans du Pays ſoupçonnent qu'un grand nombre de

tentes n'eſt point occupé. » . |

ce Dans ſa troiſième lettre, M. Kellermann .

m'env ie une copie du compte rendu par M. •

Wimpfen , Commandant de Thionvllle ; l'Aſ

ſemblée apprendra avec plaiſir que les ennemis

r b tés par le courage de la garniſon & des

Citoyens , s'en ſont éloignés. Si -Verdun &

I onevi avoient imité ces braves François, notre

ter itoire : ſeroit encore dans toute ſon inté

: 1 °. » . - - -

$ ce Oès que j'aurai reçu des détails de M. Du

maurie :, ie m'ºmpreſſerai de les tranſmettre au :

Corps Légiſlatif. » . !

· · · - Signé, SERvAN.

Lettre du même Miniſtre , du 16 Septembre.

, et M. le Préſident, j'ai l'honneur de vous

adreſſer les trois dépêches que je viens de rece

voir de l'armée du Nord. Le Général Dumon

rier, après m'avoir confirmé la nouvelle de l'en- .

nemi ，epouſſé avec que'que peite, le Général .

ennemi tué, me tranſmet un billet de M. Chate:,

#
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Lieutenant-général, daté du 14, à 11 heures du
matin. » . ·

*

Billet de M. Chazot. • " '

« Mon Général, après avoir eu le plus grand

ſuccès , je viens d'être forcé à la retraite par

des forces infiniment ſupérieures. J'avois cru d'a-

bord que l'ennemi n'avoit point de canon; mais

une heure après l'attaque , il nous a prouvé le

contraire, par des pièces même de poſition & des

obuſiers ; d'ailleurs 5,oco hommes n'ont pu tenir

contre dix à douze mille. Nous avons perdu

quelques hommes des deux armées, & peut-être

une vingtaine de bleſſés. » .

c« Les ennemis ont dû perdre beaucoup.Ainſi

vous voyez, mon cher Général, que ce que

j'avois craint m'eſt arrivé.Nous ſerons plus heu

reux une autre fois. » . " -

« Je ne peux vous parler de la valeur des

troupes ; je vais me retirer à Vouzier, & je

crois qu'il eſt intéreſſant que je me tienne dans

cette poſition, ſans négliger de porter des ſecours

au Général Dubouquet, lorſque les circonſtances

l'exigeront , en attendant l'arrivée du Général

Bournonville & vos ordres u'téricurs. » -,

« Le Corps légiſlatif jugera ſans doute , M.

· le Préſident, qu'il étoit bien difficile aux troupes

du Général Chazot , de ſe conduire avec plus

de valeur qu'elles n'ont fait , & que leur Chef

à des droits à la reconnoiſſance nationale , pour

la conduite qu'il a tenne. »

« M. Dumourier me rend compte enſuite des

diſpoſitions qu'il a faites pour empêcher les en

nemis de pénétrer plus avant ; il m'inſtruit auſſi

des ordres qu'il a donnés aux différens corps de

| fbn armée, pour opérer leur réunion tant avce

• 5
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les trºupes qu'il commande, qu'avec l'armée

de Kellermann, qui, de ſon côté , a marché

Pºur couvrir Châlon & Reims. J'imagine, d'a-

près les rapports qui me ſont parvenus des dif

. ſerens Généraux, qu'ils occupent enſemb'e une

poſition qui a déja une fois ſervi à des Géné

· , xaux François, à al1êter pendart une campag°e

, , entière , avec des forces inférieures , l'ernemi

| , , qui vouloit pér.trcr ſur Paiis ; c'eſt celle de

Suippe. » -

· « M. Dumourier termine ainfi ſa dépêche : »

... , « Nos troupes ſe ſont très-bien battues, les

| Autrichiens ont beaucoup perdu, & nous très

: peu. Le Prince Charles de Ligne a été rué ,

nous avons pris un Secrétaire du Roi de P. uſſe

chargé des dépêches pour le Duc de Brunſvirk

Je vous enverrai les lettres qu'on a trouvées ſur

-, lui, qu'on traduit en ce moment. »

| | Signé , SERvAN , Miniſtre de la Guerre.

· Autre lettre du Miniſtre de la Guerre, du 17 Sep
- ' s .. tembre.

| | M. LE PRÉs 1 D 1Nr,

· « Je viens de recevoir de Châlons des nou

velles qui m'ont étonné; M. le Maréchal Luckner,

- après m'avoir annoncé que de trois batailions de

Volontaires auxquels il avoit donné ordre de ſe

rendre à l'armée, un ſeul avoit voulu s'y rendre »

continue ainfi :

• « Hier, ſur les dix heures du ſoir, vint un

. Officier du bataillon des Lombards nous porter

, la nouvelle que ſe rendant à Suippe, il fut ren

contré par une multitude de Volontaires, Cha

. retiers & Citoyens fuyans à toutes jambes, lui

· diſant que l'ennemi avoit envelopfé Suippe &

-
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-

hâché le bataillon. Un inſtant après, deux Ca

valiets & un Chafleur viennent ſemer l'alarme,

en diſant que l'armée de M. Damou ier avoit

été défaite, & que l'avant-garde à Ste. Mene

hould , commardée par M. Dillon , avoit

été ſurpriſe à cinq heures du ſcir, taillée en

pièce, & le reſte fait priſonnier. Vous pouvez

aiſément, ajoute M. Luckner, juger des grands

· mouvemens que cette nouvelle a occaſionnés

parmi les Volontaires & les Citºyens ; juſqu'à

- préſent le calme n'eſt pas revenu. On s'occupe

à faire camper les troupes qui ſont en ville »

« Quelles ſont, M. le Préſident , les eauſes

de cette terreur panique ? je ne puis l'attribuer

qu'aux ennemis de la Révolution qui, peur rous

affoib ir, emploient toute eſpèce de mo7ens. »-

· ' « En effet, M. le Préſident, M. Dumourier

a levé le camp de Grandpré, & ſon arrière garde

&

a été attaquée avec quelques ſuccès par l'ennemi ;

des charetiers, des vivandiers, des hommes ſans

· courage ont pris la fuite, les uns vers Ste.Me

nehould , les autres vers Cbâ'ons; mais 1'avant

garde commandée par M. Dillan, qui, d'après

les rapports faits à Châlons le 1 5 , ſur les dix

heures du ſoir, avoit, diſoit on , été ſurpriſe &

taillée en pièces, étoit cepel dant, d'après un rap

port de M. Dillon, fait à la même heure, en

très-bon ordre à Ste. Ménehould. Voici, M. le

Préſident, la ccpie de la lettre de M. Arthur Dillon

à M. le Maréchal Luckner. » · -

« J'apprends en revenaot de mes poſtes , que

M. Dumourier a levé la Luit dernière ſon camp

de Giandpré; il étoit déjà rendu à ſon rouveau

camp à Dair martin à dix heures du matin. Il .

patcît que ſon arrière garde a été attaqués, qu'il

-
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s'en eſt ſuivi une déroute; voilà tout ce que j'en

| ſais ; partie des équipages entrent dans la ville avec

des fuyards. J'ai envoyé ſavoir des nouvelles de

M. Dumourier. » · # •e#

« J'apprends en cet inſtant qu'il a rallié ſon

camp; ſi les ennemis n'apprennent pas ce qui eſt

· arrivé, & qu ils n'attaquent pas demainde bonne

heure, rien n'eſt perdu. » .

ce En me réſumant, M. le P,éſident , il ré

· ſulte que l'arriè e garde de M. D.mourier a été

: attaquée , qu'elle a éprouvé quelque perte, que

-

quelques perſonnes ont pris l'alarme & ont fui,

mais que M. Dumourier s'eſt ral'ié dans une

| , bonne poſition ; que M. Dillon n'a poitt été

attaqué, & que le corps de M. Bournouville ne "

l'a point été non plus ; ajoutez à ces faits l'aſſu

rance , que je viens d'aveir que M. Kel'ermana

eſt à Vitiy, qu'il doit en être repaiti pour Châ -

elons, que par co, ſºquent Paris eſt couvert, &

que nous n'avons véritablement à craindre que

- J'indiſcºpiine, l'icſubordination dans les tiouyes,

· les méfiaf ces & les ſoupçons parmi les Citoycns. »

« U, , Citoyen qui atrive de Valenciennes ,

i n'annonce auſſi que nos troupes ont remporté

proche de Douai un avantage aſlez conſidérable ;

mais n'ayant de ce fait aucun 1apport cfficiel ,

je nc puis le garantir au Corps Légſlatif »

« Enfin , M. le Préſident , ſi nous ſommes

calmes & fermes, la liberté & l'égalité ſc tiront

ºiomphantes du combat que le deſpotiſme &

l'auiſtocratie leur livrent. » -

« Un Officier de l'armée de M. Dumourier

arrive en ce moment, voici ſon rapport : .

« L'ordre étoit 1établi le 15 à onze heures du

ſoir. — Hier ſoir , M. Dumourier étoit campé

% I 4
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à Bro, à côté de Sainte-Ménehould ; ſon armée

étoit réunie ; les eſprits étoient calmes ; les fuyards

ont été airêtés, déshabillés, & renvoyés garottés ;

· · ils n'étoient qu'au nombre de cinquante. »

Extrait d'une Lettre de M. Dumourier du 1 à

Septembre.

« Soyez ſans inquiétude, dit ce généra!; la

perſonne que vous m'avez envoyée , a vu une

| retraite ſur pluſieurs colonnes, & une arrière

· garde dans le meilleur ordre. 1 5oo hommes

* avoient produit une déroute de 1o mille hommes.

| Tel a été l'effet d'une terreur panique. L'armée

eſt ralliée, elle a confiance en moi, & tout ſe

: réparera. Si dans cet état l'ennemi étoit venu

m'attaquer , il auroit été battu. Je renvoie à

' leût département deux bataillous qui ont abºn

- donné leurs canons ; j'aime mieux avoir mille

* hommes de moins que des lâches dans mon armée.

· J'attends ceux qui ort fui juſqu'à Rhétel & Reiras ;

, je ſerai ſans pitié pour les ſoldats qui ont aban

• donné leurs armes ; je ferai des exemples terri

bles,... »

•.

• • .

· · · R U S S I E,

# : .. ! -

-

Les diſpeſitions de la Cour de Péterſ

bonrg, c'eſt-à dire de Catherine II, à i'é-

, gard de la France, étoient depuis long
- temps bien connues de tout le monde.Tout

- le monde a iu les billets galans qu'elle a

écrits aux Princes émigrés , & tout le
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monde a ſu qu'elle leur a envoyé de l'ar

ent. Aujourd'hui deux nouvelles répan

† depuis quelques ſemaines paroiſ

ſent ſe confirmer : on dit, que fière d'avoir

remis la Pologne ſous ſon joug, l'Impé

ratrice fait marcher , contre la France

15 milie Ruſſes qui doivent joindre les

armées combinées ſous les ordres du Prince

Repnin. — On ajoute qu'elle fait partir en

même temps, de la Mer Noire, une eſcadre

qui doit entrer par les Dardanelles, dans

la Méditerranée , & jetter 8.>co hommes

de débarquement, d'abord ſur les côtes de

la Corſe pour s'emparer de cette ifle, en

ſuite dans le port de Marſeille pour s'ou

vrir, ſur les débris de cette ville bombar

dée, un paſſage dans l'intérieur de la

France. Ce plan a paru, à beaucoup de

| perſonnes , trop giganteſque pour être

croyable ; mais en l'appréciant mieux, on

y trouvera plus de vraiſemblance que de

grandeur Quelque peu d'hommes en effet

qu'elle ait dans les vaſtes Etats, ce n'eſt

pas une merveille que l'Impératrice de

toutes les Ruſſies puiſſe envoyer 15 mille

hommes par terre & 8 mille hommes par

mer. Mais ce plan très-vraiſemblable pa

roît auſſi très-extravagant. Qu'eſt ce que la

Ruſſie pourroit faire de la Corſe fi éloi

gnée d'elle ? & ſi 8 mille hommes fuſſ -

ſoient pour prendre cette iſle, comment

- I 5
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" ſuffiroient ils pour la garder : Catherine II

imagine ſans doute que ſon eſcadre trou

- vera Ma ſeiile ſans les Marſeil.ois; mais il

eſt au moins probable que les ſylarſeillois

ſeront à§ & il eſt bon qu'ure

· Impératrice faſſe connoiſlance avec de tels

• h ommes. Ce qu'on peut croire auſſi, c'eſt

* que l'eſcadie Ruſſe en ſe promenant ſur
* la Méditerranée y rencontrera i'efcadie de

s France commandée par M. Trugué ,. &

• que l'Impératrice apprendra que vi. Tru

· gué eſt un habile Marin & un excellent

: ' l'atriote. . l " , . -

- ' S U E D E.

-#. · " !
- .

- " Il y a long temps qu'on ſait en France

* que les Princes émigrés ont dat s toutes

- les Cours de i'Europe des Agens, ou ſe

• crets ou publics, parfaitement reçus &

traités dans toutes les Cours. Dans preſque

toutes ils obtiennent tout§ -

| dent, & ils demandent , beaucoup., M.

· - d'Eſcars, Agent des Princes émigrés au

· près du Duc Régent de Suède, a demandé

ue M. Verninac, Envoyé de France au

rès de cette Cour, reçut l'ordre de ſortir

de la Suède. Cette dém.ºrche, diſoit il fera

une choſe très agréable à Louis XVI, que

le Duc de Bru ſwºck va bientôt rétaÉlir

· · dans fon ancienne autorité. le Duc Régent,

· • comme on peut le croire, n'a rien répondu
# .

-

:

-
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ni ſur les grandes victoires que le Duc de

Brunſwick doit remporter, ni ſur ce qui

ſeroit agréable à Louis XVI; il a répondu

que M. Ferniaac n'étoit revêtu auprès de

lui d'aucun caractère diplomatique, qu'il

ne le conſidéroit que comme un voyageur

François très - attaché aux intérêts de la

France, & qu'aucune Nation ne pouvoit

repouſſer de ſon ſein, ſans violer le droit

des gens. M. d'Eſcars & ſes Commettans

n'auront pas été contens de cette réponſe :

elle donne au Duc Régent de la Suède de

nouveaux titres à l'eſtime de tout ce qu'il

y a d'hommes & de peuples éclairés en

Europe. -

Tous les actes du Gouvernement de ce

Prince ont ce double caractère de juſtice

& d'humanité qui ſeul peut rendre les au

toiités reſpectables. Les Comtes Clas de Fr.

Horn & Adolphe, Louis Ribbing, le Lieu

tenant Colonel Charles-P. Liljehorn & le

Baron Charles F. Ehrenſward avoient été

· condamnés à la mort, par les Tribunaux,

· comme complices d'Ankaſtroèm. Le Ré

' gent a commué c :tte peine en un banniſſe

ment† du royaume. Le peuple de

Stockhofm, que cet acte de clémence au

roit dû toucher, en a murmuré. Il s'eſt at

troupé en fureur. Aucun ſupplice, au gré

| de ce peuple aveugle, ne pouvoit être aſſez

terrible contre des hommes qui ont con

- 4 juré la mort d'un Roi deſtructeur de la
· · • • • • ，

-- • * i * « , • * , * : I 6 •.
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liberté & de la Conſtitution de la Suède.

Et c'eſt-là le peuple dont la fierté & la géné

rofité ont été long temps citées en Europe!

, C'eft là le peuple qui a ſi long temps par

tagé avec les Anglcis la gloire d'être prés

, ſenté comme un modèle à tous les peuples !

| non ; mais on y reconnoit bien cette po

· pulace avilie par ſon indigence & par ſa

cupidité, & dont les Députés à la5§
† vils qu'elle, en fe rendant à l'Aſſem

blée des Repréſentans de la Nation, paſ

, ſoient chez † Ambaſſadeurs de France &

., de Ruſſie, pour recevoir d'eux, avec un

écu, la motion qu'iis devoient faire, &

- l'opinion qu'iis devoient défendre. .

s , § prévenir la ſédition prête à écla

· ter, pour dérober aux pierres & aux cou

, teaux de la multitude ceux qu'il avoit dé

| robés au glaive des loix, le Duc-Régent

| a publié une eſpèce de Proclamation dont

· l'objet eſt de juſtifier ſa clémence. Pour

| ſaire reſpecter cette clémence, il en rejette

" le mérite ſur ſon frère. Il veut la faire re

· garder comme le dernier ordre d'un Roi

. , qui étoit trop deſpote pour être ſi géné

| | | reux. Et voilà comment les erreurs, tantôt

| des tyrans & tantôt des peuples, contrai

| gnent les ames les plus ſincères d'avoir re

: cours à la fineſſe pour faire le bien qu'elles

· voudroient faire avec magnanimité Nous

, allons rapporter la partie de cette procla

· mation, que les papiers publics ont fait

»

#

} .

•
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connoître ; on verra que notre amour pour

la liberté ne nous fait diſſimuier, ni ce qui

honore un Prince , ni ce qui accuſe un
"

*

peuple. -

ce Nonobſtant la juſti2e de cette punitien, des

raiſons prépondérantes que nous voulons conſer

ver pour nous & la pofiéiité dans ce protocole,

nous empêchent de donner notre conſentement à

ſon exécution. Pcu de jours avant le décès du Roi,

nous eûmes un entretien avec lui ſur ſon malheur.

le Roi , dent le cœur généreux étoit toujours

diſpoſé au patdon , atteſta que la fimple idée

d'ucé peine capitale, à laquelle les conjurés de

voient s'attendre, l'affeâoit plus fortement que

toutes les douleurs qu'il ſouffroit en ce moment ,

& qu'il ne pouvoit ſe tranquilliſer avant que nous

ne lui euſſions donné notre parole fraterneile &

de prince , qu'au cas qu'il dût mourir, ſon in

terceſſion actuclle, faite en faveur de ſes ſujets

dégénérés , ſeroit efficace & ſuffiſante pour les

ſauver de la peiie de mort méritée. Touchés

juſqu'aux larmcs , nous osâanes répliquer au ſou

verain , qu'à l'égard d'un fo fait auſſi horrible ,

les loix divines & humaines ne permettoient point

que l'on diminuât les punitions des crimes pa

reils : que d'ailleurs le nom Suédois & la sûreté

publique y étoient trop intereſſés, pour qu'on ne

dût infifter ſur une punition exemplaire. Le Roi

ému répondit : que ſi le dreit du Talion exigeoit

abſolument que le ſang dût être expié par le†
& que ſon interventi n ne fût pas† efficace,

il defiroit que cette vergeance ſe bornât unique

, ment à celui qui avoit mis ſa main audacieuſe

ſur la perſonne ſaciée du Roi. S. M. ajouta en

sore : qu'clle ſouhaitoit que la mort de ce mi2

- S _
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ſérab'e pût être la ſeule qui réſulteroit d la ſienne

propre, & que l'on fît grace ds la vie à tous les

autres conſpirateurs, plus ou moins coupables, ſans

.égatd à leur nombre , (lequel n'etoit pas connu

, aloss ). Enfin le Roi dit : que cette ſo icitation

. étoit la dernière demande d'un f è e, & ie dernier

- ordre d'un Roi," que la facu'té a'accorder grace

" ne pouvoit lui être conteſtée auſſi long - teinps

- qu'il étoit en vie ; & qu'en vertu de cela il exi

geoit notre promeſſe ſolemnelle.Ces faits touchats

« répandront à jamais une lumière éélatante ſur

l'a ne généreuſe de Guſtave III ; ils immorta

liſeronr ſa memoire encore dava tage que la

victoire près de Svenskſund : mais en t, êne---

temps ils formeront auſſi la baſe ſur laquel'e

nous fondons notre déciſion comme chrétien , ,

· ſujet , frère & homme. Tout nous impoſe le

- oir d'accomplir les ordres de not e Roi , ou

rant. Il avoit une pleine puiſſance de patdonner ;

- l'objet le concernoit perſonnellement : dura t ſa

, vie, nous ne nous ſommes jamais écartés de ſa

, vo'orté ; pour ions-nous, en qualité de frère , le *

tromper au dernier moment de ſa carrière ? Eu

égard à ces motifs, nous déclarons en conſé

· s quence que la peine de mort prononcée contie

* - les ci-devant Comtes Claude - François Horn &

Adoli he, Louis Ribbing, contre le Lieutenant

Colonel Charles-P. Liljehorn, & le Baron Charles

F. Ehrens nvard , ſera commuée en celle de ban

· miſſ ment perpétuel du royaume.Ils ſeront dégradés

º de leur nobieſſe, ils perdront leurs droits#
• º rogatives de citoyen , ils ſeront d'aberd tracſ- .

« portés au-de'à des frontières d'ure patrie qu'ils

: aveient cffenſée auſſi horriblement, ſans eipoir

· · - d'y retourner en aucun temps ; avec déf nſe,

| ſous ptine de la. vie, de manifeſter ſºlenºt C©:

# # . .. -- # # # # # # ** " • º

#

• # • .. " , s .
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-deſirs Leur répertir & leur conſcience aggrave

ront leur punition, priſque nous ſcmmes inri

m mett pe ſuadés que la mort même leur eût

P"éſenté un adouciſſement & un foulagement,

- qu'ils ne peuvent obtenir dans une vie dévouée

au ciime. Nous hâtons le moment de leur tranſ

port, afin d' ffacer, s'il eſt foſſible, le ſouvenir

de la difformité de leur crime , qui ſe renou

velleroit ſans ceſſe, s'ils reſtoient comme pri

ſonniers dans les forteseffes du royaume. Ces

infortunés ſeront donc bannis à perpétuité , ils

abandonneront pour toujours le territoire Sué

· dois , dont ils troublèrent le repos & la felicité.

, * -- Pour mettte le comble à leur déloyauté, ils ſau

: ront qne ce m ême Roi, contre les jeurs duquel

, - ils avoitnt ccnſpiré, leur fit grace de la vie. —

| n | Quant à ce qui concerne les autres priſonniers,

· nous confirmons la ſentence que le Tribunal

Sup ême a prononcée contre eux, &c. »

· Le Duc Régent pourſuit l'objet qu'il pa--

, rcît avoir de régénérer les mœurs pour ré

a · tablir enſuite la liberté ſur des baſes ſolides. .

| | | Il prcſcrit non Far des loix mais pa des

| exhoitaticns toute eſpèce de luxe & fur

, tout le luxe dont les objets ſont fournis

| | | par les manufactures étrangères. Ce zè,e

| | eſt louable , on peut douter qu'il ſoit aſſez

| | éclairé. La corruption des Suédois n'eſt pas

| née de leur amour pour le luxe , mais de

, leur reté. C'eſt parce qu'ils ſont teſtés

| pauvres, tandis que les autres Nations ſe

† que les Suédois ont été

| sv† à ſe vendre eux & ieur liberté

· ' à tous ceux qui vouloient les acheter.'Il fe
• -- ... # « - e aiſ444 ， -- . -

", -

- • • --- • •
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roit donc plus raiſonnable pour répandre

, de bonnes mœurs parnii les Suédois, de

s'occuper à répandre parmi eux l'induſtrie

& une certaine aiſance. Le pauvre eſt

dans la dépendance de fes beſoins, comme

le riche dans celle de ſes vices. ke bien être

pour tous & l'opulence pour perſonne :

c'eſt ce qui aſſureroit le mieux la liberté

d'un peuple. La nature elle même a aſſez

fait de loix contre le luxe dans ia Suède dont

le climat eſt très-pur mais très rigoureux

Les papiers publics de l'Europe mêlent

encore le récit des petites liaifons des

Princes entr'eux au récit† rab• -

ports qui lient entr'elles les Nations. On

· écrit de Stockholm que l'Impératrice de

• !
Ruſſie s'occupe , déjà du mariage d'une

file de la Grande-Ducheſſe avec le jeune

Roi de la Suède, & que pour en préparer

les nœuds elle lui a fait préſent des ORDREs

· de Ruſſie, montés en§ beaux diamans ;

nous ignorons juſqu'à quel point il eſt

- : ".# la Suède, à ſon jeune Roi & à

-

on ſage Régent de ſe défendre de ce ma

riage : mais ce qui paroît certain c'eſt qu'iI

faut repouſſer une telle union ſi l'on veut

réellernent travailler à la liberté de la Suède.

| Catherine II qui a copié autrefois l'EsPRIT

DEs LoIx dans je ne ſais quelle compi

. lation qu'on appelloit le CoDE DE RUSSIE,

# veut que tous les
-

peuples ſoient eſclaves
comme les Ruſſes. " : " " " "

-----



( 2o9 )

fe .

: P O L O G N E.

De Varſovie , le 8 spiembre 1722,

Nous l'avons dit , tout n'eſt pas en :
• core décidé pour ce malheureux Pays : il

eſt trahi plutôt que ſoumis. D'un côté il eſt

vrai, le nombre des adhéſions à la contre

révolution opérée par les Ruſſes & par

· les traîtres s'accroit chaque jour : dès qu'il

y a une place à obtenir ii y a miile eſclaves

qui s'agenouillent devant les vainqueurs ;

mais d'un autre côté les vrais auteurs de

la révolution du trois Mai & ceux qui

s'y étoient dévoués comme à la gloire &

au bonheur de la Pologne ſe relèvent de

l'étonnement où ſes avoit mis la perfidie

du Roi & ſa lâcheté. Tandis qu'on envi

ronne Varſovie de nouveaux régimens

Rtiſies, de toutes parts il ſe forme des

bandes de braves Pôlonois, & ces bandes

ſont des noyaux d'armée. L'amour de la

Liberté comme l'amour de Dieu croît ſous s

le glaive des perſécuteurs, & fi les Polo

, nois ne perdent pas te ſentiment ſublime ils

n'ont pas perdu, ſens retour, leur liberté.

Ce que leur diſoit J. J. Rouffeau ſe véri

fiera : LEs RUssEs PoURRoNT voUs DÉvo

RER , MAIS ILS NE PoURRoNT VOUS DI

GÉRER. . , · · · -

Ce qu'il y a de curieux pour les obſerva
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teurs des évènemens de ce monde, c'eſt que

les Ruſſes & leur Impératrice en mettant

la Pologne ſous leurs pieds, préter dent y

rétablir la République; c'eſt qu'ils ſe flattent

même d'en impoſer à cet égard à l'opinion

des Polonois , c'eſt qu'ils font imprimer

des Mémoires, des eſpèces de FACTUM ſur

la révolution pour prouver que c'eſt la

République qu'ils§ Suivant la

- logique & le langage de l'Avocat qui a

· écrit ce Mémoire ou plutôt ce Libelle , les

: Auteurs de la Conſtitution de la PoLoGNE

· étoient des FACTIEUx : & il le prouve

arce qu'ils ont donné de nouvelles ioix à

· la Pologne ſans le conſentement de l'Impé -

• ratrice de Ruſſie. Cette Impératrice avoit

-- GARANTIl'ancienne anarchie de la Pologne,

& cette anarchie étoit le ſeul Gouverne

ment légitime, parce que l'Impératrice l'a-

: voit GARANTIE. Le moment où la nouvelle

• Conſtitution fut établie, pourſuit l'Avo

· cat de Catherine II ajoute à toutes les

horreurs de cette révolution. Ce fut au nio

- ment où la Ruffie*étoit injuflement attaquée

par les Turcs. Il y avoit donc de l'injuſtice

aux Turcs à ne pas trouver bon que Cathe

: rine allât établir ſon Trône à Conſtanti

, nople ! Il n'eſt pas douteux qu'avec de

-† raiſonnemens l'Impératrice de toutes

les Ruſſies ne put prouver tout auſſi bien

· qu'elle doit impoſer des loix à la Grèce , à

la Pologne, a la France, aux deux mondes.

• · · · · · · - s : ''
- -

-

:
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Voilà comment raiſonnent les Scribes de

* cette Catherine que Voltaire exhortoit à

: faire raître la† dans la Ruſſie, à por

· ter la liberté dans l'Aſie & qui le juroit à

• Voltaire. - "º

• • • • • • • .. • ' • v , • • • !

· · A L L E M A G N E.
• . · * - , ， ) • -*

# · La coalition des Puiſſances de l'Empire

* contre la France fait tous les jouis quel

º ques progrès parmi les petits Prir ces : les

º uns y entrent volontairement, parce que leur

| * vanité eſt flattée de ſe croire menacés parºles

* nouveaux principes, comme les ilois ; les

• autres ſont entraînés par des promeſles bril

* lantes que leur font le Roi de Pruſſe &
*- l'Empereur ; d'autres ſont décidés # la

- peur Le Landgrave de Heſſe Caſſel paie

: de 6,oco hommes qu'il fournit, l'eſpérance

* qu'on lui a donnee de le placer parmi les

- Electeurs ; & lui-même va commander ſes

º troupes : 2,eoo hommes de l'Electorat de

" Mayence ſont en marche, avec de l'artille

: rie, pour ſe rendre à l'arniée du Prince de

， Hohenlohe : le Duc des Deux-Ponts, que

> tant de motifs d'intérêt & de reconnoiſ

rº ſance devroient attacher à la France, a

ººdonné paſſage par ſes Etats, ſans aucune

" difficulté, au régiment de Château vieux

， qui déſertoit notre armée; enfin, les Princes

i Directeurs du Cercle de Baviere ont adreſſé
| a <a : ..i . - - , · · · · · | 2
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des lettres circulaires à tous leurs Co-états

pour les inviter à mettre ſur pied leur conr

tingent. Un accord ſi étendu & fi parlait,

| en apparence, entre les Puiiiances Geriua

niques, faiſoit croire qu'on veri'oit ſortir

inceſſamment de la Commiſſion Impériale

une déclaration de guerre de l'Empire contre

, la France. Cependant, des lettres de Ratiſ

· bonne apprennent que cette réſolution n'eſt

: pas arrêtée encore , & ; qu'il y a dans le

, Collège électoral une affez grande diverſité

. , d'avis Il ne faut pas en être ſurpris : pour

peu que les petits Souverains, Allemands

· aient de prudence, il leur eſt facile de pré

:: voir qu'en aidant l'Empereur & le Roiide

· · Pruſſe à ſoumettre la France, ils leur pré

9 pareroient les moyens de les ſoumettre en

, ſuite eux mêmes, & de ſe partagers entre

: eux toute l'Allemagne. La haine des Rois

， puiſſans contre les Conſtitutions ne man

: &† pas de s'étendre même ſur cette

- Conſtitution de Princes. Peut être les pe

| º tits Souverains Allemands ont ils encore

• une autre crainte ; c'eſt de voir la Francea

- libre enfin de déployer tous ſes§&

#, fes forces, faire tête à cette conju

ratiºn univerſeile, & après s'être défendue

· chez e'le aller chez les autres demander

raiſon de toutes les injures & de toutes les

: aºtaques. Cés petits Princes , ſi foibles 4 ſi

dépendans, qucls moyens auroient ils de

#:

-
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lui réſiſter? Quoi qu'il en ſoit des motifs,

'il eſt certain que i'Empire n'a point en

«ore déclaré la guerre à la France.

• L'Empereur qui auroitvoulu, ſans doute,

réſerver toute ſon attention & toutes ſes

forces contre la France, peut ſe voir con

traint, avant longtemps, d'en diſtraire une

p† pour les oppoſer aux Turcs. Les

Commiſſaires chargés de régler défini

· tivement avec la Porte la démarcation des

frontières en Croatie, écrivent au Conſeil

de guerre aulique, que les Turcs font .

- naître ſans ceſſe de nouvelles difficultés.

· Il eſt vraiſemblable que ces difficultés pro

duiront des querelles, & les querelles la

guerre. C'eſt le montent le plus favorable

our les Turcs, c'eſt leur intérêt comme

celui de la France; & jamais il ne ſe pré

· ſentera une meilleure occafion de tirer un

rand parti, pour les deux Empires, de la

onne intelligence qui règne depuis ſi

• long temps entre la France & la Porte. .

Le Prince de Kaunit«, qui a cºnſervé ſes #

laces & ſon c, édit ſous tant d'Empereurs, t .

† a enfin perdus ſous celui qui viert d'être

couronné. Il n'eſt plus Chancelier de Ccur

& d'Etat. Il conſerve la jouiſſance de l'hô

· tel qu'il oeeupoit, & ſa penſion de retraite| § j

xée à 8o.obe florins. Ce Miniftre a eu -

· une grande réputation dans la Dipº matie º

del'Europe. Mais queluueaueºuacº ;, , -- ! .. T ! • • | : !
: ' ' - ' . .. , , , t . ' .

"-
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g'oire que les ſiècles décernent, & qui n'eſt -

fondée que ſur le bien q'i'on fait aux

hommes à Il a eu, dit-on, un grand carac

tère : mais à la tête des Empires# * .

† grand caractère ſans un grand génie ? ..

· Une opiniâtreté,funeſte aux Fmpi es, ce
qu'on appelle le caractère, ne ſert trop ſou- »

vent qu'à donner de l'aſcendant & de la ;

célébrité à des hommes médiocres. .

Les dernièr s lettres de Ratisbonne ont

appris au Miniſtre des affaires étrangères ·

que l'Empire ſe déclare contre la France. ., :

2 º , p , # . *

· · · E s p A G N E. · !

• : ! :: º# # • * • . - -

:
t . 4 : • : ， : ;

Le Cabinet de Madrid ſe déclare t-il ou

ne ſe déclare-t il pas c nt e ta Fraece ?

C'eſt encore un problême. Mais la France

eſt plus en doute qu'en peine de la ma- ·

\ s ., .

nière dont ce probême ſe réſoudra. Le

Roi d'Eſpagne, comme tous les Rois, doit ;

avoir en horreur une révelution qui ap

prend aux Rois que les Peuples ſont leurs ;

maîtres, & qu'ils n'en ſont que les ! ervi !

teurs ; le Bourbon de Madrid a des motifs,,

rarticuliers de ne pas vouloir que le Bour- .

· bon de Paris ne ſoit plus un Souverain, On ,

écrivoit, il y a quelques jours de Barcelone,ºs

que le Gouvernement d'Eſpagne a fait ,

acheter, toutes les pailles, depuis##

lone juſqu'à Figuera : on écriyoit de Mala- .
-

º,
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ga que des ordres ont #é dans la Catalo

† que les habitans euſſent à déclarer

e nombre des voitures, charettes., cha

ridts , chevaux , mules & mulets qu'ils

oſsèdent & à les tenir prêts pour les hvrer

à la première requiſition. On a écrit plus

r ceminent de Madrid [ le 3 Septembre ]

q ie la commiſſion a été donnée à dix Offi

c ers généraux d'examiner l état des troupes

& de préſenter des vues ſur les moy ns de

c »mpietter & d'organiſer l'armée; enfin des

lettres écrites de pſuſieurs lieux du Départe

ment des† a l'Aſſemblée na

tionale de Frarce ont déjà fait craindre

# mouvement & • queleiu'attaque

des Eſpagnols. 1 ous ces faits pour

roient laire croire que l'Eſpagne , qui

n'a pas encore déclaré la guerre . à la

France la lui fa't déjà ; le Gouvernement

proviſoire François, continue cependant

à penſer que le Cabinet de Madrid ſollicité

de toutes parts à la guerre par les Puiſtances

coaliſées veut reſter en paix & en repos.

C'eſt l'avis de d'Aranda , le meilleur ami

d= l'Fſpagne & le Miniſtre de l'Europe qui

connoît le mieux la France & les François.

Le Comte d'Aranda fait comprendre ſans

doute à la Cour ds Madrid que l'Eſpagne

ſéparée de la France n'auroit aucun

moyen de défendre ſes Colonies contre

l'Angleterre ; il lui ſait comprendre qu'a
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vec des finances qui ſont dans le plus

grand déſordre, avec des troupes où il n'y

a pas un ſoldat qui ait fait la guerre, avec un

Empire dépeuplé par le célibat, & par le

libertinage des Prêtres & des Moines, il :

eſt† que l'Eſpagne ne courre pas :

trop de dangers à avoir la France pour

ennemie ; il lui fait comprendre que nos :

Départemens du Midi, ces Départemens :

ſi paſſionnés pour la liberté ſeroient ſeuls ,

en état non-ſeulement de réſiſter à l'Eſ

pagne, mais de lui porter des coups fu- 2

· neſtes. . . ' - - - - i

-
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A V IS TRÈ S - I M P O R T A N T.

O N obſerve que les Rédaºieurs n'ont

rien de commun avec l'Abonnement , la diſtri

bution , &c. C'eſt à M. GvTH , ſeul Dircéteur

du Journal, hôtel de Thoa, rue des Poitevins,

& non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tout ce

qui concerne ces objets; autrement des lettres

ſouvent importantes pourraient reſler au rebut.

Les perſonnes qui enverront à M. Guth des

effets ſur Paris , poar acquit de leur Abonne

ment, voudront bien les faire timbrer; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettres

contenant des Aſſignats , doivent étre chargées

à la Peſle, pour ne pas coarir : le riſque de

s'égarer. · : . ·

| Le prix de l'abonnement eſt de trente ſix liv frane

| de port pcur la Province. L'abonnement pour Paris

* eſt de trente-trois liv. Il faut affranchir le port

- de l'argent & de la lettre , & joindre à cette

| dernière le reçu da Directeur des Poſtes. On ſouſ
crit Hôtel de Thon ruc des Poitevins, Cn s'a-

, dreſſera au ſieºr GUTH Direâeur du Bureau du

.. Mercure. L'abonnement ne peut avoir lieu que pour

l'année entiere.

-
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M E R C U R E

FRANÇAIs,
| | P A R U N E s o C I É T É

DE PATRIOT ES

| Tous les Livres , Cartes , Eſtampes , Muſique,'

, * Avis divers , doivent être adreſſés à M. de

# la Harpe, rue du Haſard, n°. .

Le prix de l'Abonnement eſt de 36 liv.

franc de port par tout le Royaumrc.
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du | NOMS DES SAINTS,

*° **. "._ _ .

ſam. Leu, Évêque.

14 D. Lazare , reſſuſcité. .

mardi Ma cel, Maityr. ,

metc., Bertin, Abbé.

jeudi Onéſipe. -

vend Cloud , Prêtre.

15 D. Omer, Évéque.

1cllundi.lNicolas de Tolentin.

: jmardijPatient, Évêque.

11jmerc.jSerdot, Évêque.

i

1 t [ſaIn FCorneille. .

16|1 6 /7.]Cyprien , Év.

17|lundi.jLainbcrt, Évêque.

18|mardiJean Chryſoſtôme.

19|nierc. | Quct e 7emps.

1cl1eudi.jEuſtache. , -

1 1 | vend. | Matthieu, Ap.

valſam. Maurice. AUr. .

23 | 17 D |$te. Thecle , Vierge.

24| lundi lAndoche, Prêtre.

1 |mardi| irmin, Evêque.

lé|merc.jSophie. -

:."; §|
: »!vend.

- l. -

Ceran , Evêque.

1ol18 D. |'érôme, Prêtre.

-

9|ſam. |Michel , Archange.
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T- -

lundi Grégoire le Grand, Pape.

13 jeudi Maurille, Év. d'Angers. : 8

14jvend.|L'Éxalt. de la Ste. Croix. : 9 @ N. Z.
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M E R C U R E

FTR-ANÇAIS.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ.

SAM E D 1 29 SEPTEMBRE 1792.

P I E C E S F U G I T I V E S.

· É P 1 T R E

D'un Enfant de l'Amour à un Enfant de

' l'Hymen.

O toi , fils de l'Hymen , toi , dont le froid

accueil

Inſulte à mon néant pour flatter ton orgueil :

Réponds ; d'un préjugé dois-je être la victime ?

, Pourquoi veux-tu me faire un crime

D'un vain caprice du haſard ?

Peur naître un mois plus tôt, ou quelques jours

plus tard, • • , J -

En ſerait-on moins légitime ?...

Qu'a-t-on beſoin du ſacrement

Et du mauvais latin d'un Prêtre ?

Nº. 39. 29 Septembre 1792. E.
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q · Ne vaut-it pas mieux devoir l'êtrc

89 0, ( . | Au tendre Amour , au ſentiment,
AA 55g - - ,i 1, - - / -

l ) + 2 Qu'à l'ennuyeux déſœuvrement

sept. 2% iD'un épºux qui, toujours cn maître,

Moitié grondcur, moitié dornant,

- -- * -

Ebauche à peine un ſot, ou pis cncor peut-être ,

- Ridicule avorton que n'eût point fait l'Amant ?

" Qu'un Enfant de l'Amour me ſemble préférable !

f)e ſes mille parcns, la troupe inſupportable

Ne gêne point ſa liberté ; - -

Rcſpectable , il eſt reſpecté ; · · · ·

• Il cſt aimé, s'il eſt aimable,

Et n'appartient enfin qu'à la Société. . -

Si, par quelqucs vcrtus, il mérite qu'on l'aime ,

S'il obtient dans les Arts d'honorables lauriers ,

S'il rend ſon non fameux dans les champs des

- Gue" riers ; · · ·

Serait-ce donc un mal de ſe créer ſoi-même ?

Les talens, les vertus, voilà les vrais aïeux. . .
: : · , · , :

- - t '

Mais toi, réponds, jeune orgueilleux ;

Dérangeant pour toi ſeui l'étcrnelle harmonie,

Le Ciel t'aurait-il fait & plus richc en génie,

Et diun limon plus pur que,les autres bumains ? "

Avec tes écuſſons, avec tes parchemins,

sais-tu, d'un bras plus sûr, repouſſer un outrage ?

Anx jcux ſanglaus de Marsrisioptrer plus de cou
，

rage 2 : º ! * :.
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D'un vers plus doux, p'us tendre enivret la Beauté ;

A plus de bienfaiſance, unir plus de droiture ?

Es-tu donc plus que moi l'cnfant de la Nature ?

· Parles : qui m'a déshérité ?

Et Dunois, & Vendôme , arbitres dos batailles,

Tant d'autres que la Gleire enfanta dans Verſailles,

Et dont elle a payé les immortels travaux ; -

Pour étre des bâtards, ſont-ils moins des Hérose

Tu parles de contrats : Frédéric, ou Voltaire,

Doivent-ils leur grand nom aux actes d'Hn Notai-e ?

• Un Prêtre a-t-il donc fait l'anee du fier Caton :

Un Prêtre a-t-il donné le génie à Newton ?

Dans les ſiecles paſſés , dans le ſiecle où nous

- ſommes, . : , t - -

· · Les Prêtres, les contrats ont - ils fait les grands

- hommes ?

Et vous nous dépouillez, & vos barbares Loir,

_ Des fils d'un même pere ont ſéparé les droits !

Vous oſez, conſommant cet injufte partage -

- En nous ôtant l'honneur, ravir notre héritage.

( Imitez nos aïeux & leur humanité :

Leur cœur ignorait l'impoſture ; . •

Etrangers aux Beaux-Arts, gtoſſiers ſaºs culture,

sans doute ils étaient lein de votre urbanité ;

Mais du moins ils ouvraient leur snie à la Nature.

Vois même l'Eſpagnol, Eſclave du Clergé,

Nul bâtard n'cſt chez lui martyr du préjugé ;

E :
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Citoyen comme un autre, à tout il peut prétendre ;

Dans les Camps, aux Conſeils, ſa voix ſe fait

• entendre ,

Et malgré tout l'orgueil des Moines ignorans ,

Malgré ces ſots Docteurs & ces dévots Tyrans,

Ce Peuple à la raiſon n'a point fait cette offenſe :

Senſible au cri du ſang, & toujours généreux,

Dans ſon fils naturel il veut faire un heureux ,

· Et rachete par-là ſon éternelle enfance.

Pour choiſir un époux, la timide Beauté

Poit-elle conſulter le Pentife de Rome ?

Qu'elle écoute ſon cœur, & non ſa vanité.

Hélas ! quand ſur ce Globe on ſe trouve jeté,

Qu'importe qui nous fit ? ... En eſt-on moins un

: · homme ? 2 . ^ • .

Qu'importe ? Ah ! qu'ai-je dit ? ... , Pardonne en

se moment,

· Ma mere, ô femme aimable ! & toi, ſon digne

Amant ,
-

Pardon; je vous devines à ces furtives larmes,

A ce trouble imprévu,ce trouble plein de charmes

Qui veut découvrir 2out, veut tout diſſimuler ,

s'obſerve , ſe trahit, & dit tout ſans parler.

Moi, le fruit de l'amour, de l'amour le plus tendre5

Moi, je ſerais ingrat ! Oſerait-on prétendre

Que je puſſe oublier cette douce pitié,

Ces ſoins, ces ſpins touchans que voile l'amitié ?
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N'avez-vous pas mêlé dans vos baiſers de ſlamme,

Votre ſang à mon ſang, & votre ame à mon ame ?

Ah ! vos noms dans ma bouche, ô couple heureux

d'Amans ! - - " --

Seront les derniers mots de mes derniers momens,

Mais toi, quelle eſt ta mere ? En Eſclave amenée ,

i'iutérêt fut le Dieu de ſon lâche hyménée :, .

Par un honteux trafic on a vendu ſon ceeur ;

De ſes jeunes appas, l'or ſeul, l'or fut vainqueur. .

Livrée à ſon époux, ou plutôt à ſon maître,

Du cloître dans ſes bras elle paſſe en un jour ,

Se cachant ſes ennuis & ſa haine peut-être ;

Tranquille, elle a joui ſans connaître l'amour !

Elle a joui : Lays fait-elle davantage ?

En proie à l'homme ardent, qu'à peine elle a pu

- voir , · -

Lays fait par beſoin, ou par libertinage,

Ce que ta chaſte mere avait fait par devoir.

Un Enfant de l'Amour en tout, dit-on, proſpere :

, C'eſt quelque choſe au moins que le bonheur.

Mais toi , pourquoi du mien prendrais - tu de

l'humeur ?

Me répondrais-tu bien d'être fils de ton pere ?...

Jc veux croire avec toi, qu'aux plus touchans

- appas

Ta mere ait joint encore une pudeur extrême ; .

E 3
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Mais quand on s'abandonne à ceux qu'on n'aime

Pas ,

Que peut-on refuſer à l'homme que l'on aime ?...

L'intérêt, l'intérêt a changé les parens ;

L'égoïſme aujourd'hui ſuccede à l'égoïſme ;

La Naturc eſt muette ; on mct tout en fophiſme ;

Les pcres & les fils ſont durs , indifférens : -

Ton pere eſt un fardeau, je veis qu'il t'importune,

Tu calcules ſes jours, tu comptes ſa fortune ;

Tu lis dans l'avenir le moment d'hériter ;

Tu peſes juſqu'à 1'or qu'un ſeul jour pcut coutcr...

Tu t'irrites en vain : oui, j'ai lu dans ton ame ;

Tu ſens la vérité : ton orgueil ſeul me blâme.

Je t'ai trop démaſqué, je t'ai trop combattu ;

Eh bien, encore un mot, & prononce toi-même.

Tu dois avoir un ſils : lequel préferes-tu ,

D'un ingrat légitime, ou d'nn bâtard qui t'aime .

| ( Par C. J. B. L***. de Rochemoat.) ?

– -- rºr : j

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Troupeau; eelui

de l'Enigme eſt Bonnet ; & celui du Logº

griphe eſt Iečleur, où l'on trouve Ut, Ré,

Rue , Luc , Rôt. - - -
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-

C H A R A D E.

Au, Lecteur , ſi Dieu vous prête vie,

Le temps vous rendra mon premier ;

Thémire s'embellit en faiſant mon dernier ;

Et bien qu'oiſeau, je la défie

E)e piumer mon entier.

( Par M. Lagache #, d'Amicns. )

É N 1 G M E.

Sous un air de douceur extrême ,

Je ſuis hypocrite & ſans foi : -

Détruire tes voleurs & te voler toi-réve,

Veilà , Lccteur , tout mon emploi.

2 o G o G R I P H E.

Je ſuis avec ſix pieds un objet effroyable ;

Ote ma tête & mon accent ,

Lecteur, je deviens à l'inſtant -

Un objet agréable.

( Par M. Delorme l'ainé , de Iº c : 5
".

，

*
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-- | | -

NOUVELLES LITTÉRAIREs
-

-

REcHERcHEs hiſtoriques ſur la connaiſ

ſance que les Anciens avaient de l'Inde,

& ſur les progrès du commerce avec cette

partie du Monde , avant la découverte du

paſſage par le Cap de Bonne-Eſpérance ;

ſuivies d'un Appendix contenant des ob

ſervations ſur l'état civil, les Loix & les

formalités judiciaires , les Arts , les

Sciences & les Inſtitutions religieuſes des

Indiens. 1 Vol. in-8°. avec deux grandes

Cartes, gravées en taille-douce. Traduit

- de l'Anglais de W. RoBERTsoN, Docteur

en Théologie , Membre de la Société

Royale d'Edimbourg, Principal de l'Uni

verſité, & Hiſtoriographe de S. M. B. pour

l'Ecoſſe. A Paris, chez Buiſſon , Impr- .

Libr. rue Haute - feuille , Nº. 2o. Prix ,

· 5 liv. 1o ſ. br. & 6 liv. 2 ſ. franc de port

pour tous les Départemens.

CE Livre eſt également recommandable

par l'importance du ſujet & par les talens
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*

connus de l'Auteur. On ſait que M. Ro

bertſon s'eſt acquis une grande réputation

dans le genre de l'Hiſtoire , où il a porté

beaucoup de connaiſſances & de jugement.

C'eſt ſans contredit un des meilleurs Hiſ

toriens de notre ſiecle. Il excelle ſur-tout

à raſſembler des réſultats lumineux ſur une

foule d'objets épars dans les Annales des

Nations, & confondus dans la nuit des

ſiecles : ces objets ſont préciſément ceux

qui ſont les plus propres à nous faire bien

connaître le génie , les mœurs & les pro

grès des différens Peuples dans toutes les

époques où nous pouvons les atteindre, &

ce ſont en même temps ceux qu'avaient

trop négligés la plupart des Hiſtoriens ,

infatigables narrateurs de combats & de

conquêtes , & qui ſemblent avoir penſé

que les Nations n'exiſtaient que dans les

Dynaſties Royales. C'eſt ſous ce rapport

que M. Robertſon me paraît avoir poſſédé

la vraie ſcience de l'Hiſtoire. Nul n'a mis

plus de méthode & de clarté dans des Re

cherches auſſi pénibles qu'utiles ; nul n'a

porté dans le dépouillement des Ecrivains

originaux , & dans la comparaiſon des au

torités une critique plus éclairée : en un

mot , nul ne remplit mieux le premier

devoir de tout Ecrivain, qui eſt d'inſtruire.

'Il écrit d'ailleurs avec cette ſageſſe tran

quille , qui eſt plus près de la vérité que

de l'éloquence , mais qui convenait au but

- - · E 5
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u'il ſe propoſait particuliérement dans ſes

ð § avouera que dans ce réſumé

rapide ſur l'état des Peuples de l'Europe,

depuis la chute de l'Empire Romain, qu'il

a mis à la tête de ſon Hiſtoire de Charles

· Quint, il y avait beaucoup plus à jugér ,

& à 1éfléchir qu'à ſe paſſionner ; & ce ré

ſun,é eſt un morceau fini, qui n'avait de

modele ni chez les Anciens , ni chez les

Modernes. - : . - -

· Le ſtyle de Tite-Live aurait pu conve

nir davantage à la Découverte de l'Ainéii

ue, & celui de Tacite à la rivalité de

·† & de François I". Mais il

n'y a que les Critiques bornés qui veuillent

tout aſſujettir à un même modele ; c'eſt

un travers de l'admirarion aveugle. Il faur

admirer, ſans doute, ces fameux Ecrivains

ele l'Antiquité; mais il faut permettre aux

Modernes d'avoir une maniere différente ,

pour arriver à un but différent. La haute

éloquence était très - bien placée dans le

récit de ces grands événemens, & dans la

peinture de ces hommes rares, qui ſem

blent n'appartenir qu'à la majeſté des an

ciennes Républiques. Il faut un autre eſ

prit & un autre ſtyle pour répandre la

- lumiere ſur dix ou douze ſiecles de bar

barie qui compoſent notre Hiſtoire mo

derne† XIV, pour marquer

dans ces longues ténebres tout ce qui mé

rite d'être connu , & il fallait pour y réuſſir
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le caractere d'eſprit & de ſtyle de M. Ro

bertſon. | | · · · · · · · .

Je ne lui reprocherai donc poinr de n'a-

voir pas mis dans ſa diction toute la ina

gnificence que pouvait compºrter !'é:: : -

nante conquête d'un Nouveau - Mºnde ;

mais j'obferverai que la crainte de par ftre ;

· en ſa qualité de Proteſtant , un jugé trop

ſévere de ces expéditions religieuſes & guer

rieres, ſouillées de tant de c tautés , l'a

fait tomber dans une eſpcce de partialité

- toute ccntraire, qui le porte à tr p affai

blir les juſtes reproches qu'ont élrv és tous

les Ecrivains, & nºêtne ceux de l'Fſpagre;

contre la barbarie des Conquérans de l'A-

mérique. La cauſe de l'humanité devait

être défendue & vengée avec plus de vi

gueur. Quant à la partie du Commerce ,

elle eſt ſupérieurement traitée , on y re

trcuve M. Robertſon tout entier. : .

Je ne crois pas non plus qu il ait peſé

dans une balance bien exacte Charles Quint

& Françcis 1". : il la tient à peu près

égale entre ces deux Princes, dont l'un

était inconteſtablement très - ſupérieur à

l'autre, ſous tous les rapports du Gouver

nement. François n'était autre choſe qu'un

brave Soldat, & n'eut que le courage d'un

| Aventurier, ſans aucune des qualités d'un

Roi Charles, quoiqu'il n'eût, comme tous

es Deſpotes, aucune morale, avait une

#tande tête de Souverain & de Politique,

E, 6
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& connaiſſait l'art de régner. On avait tou

jours reproché aux Auteurs Anglais trop

d'animoſité contre la France ; M. Robert

ſon eſt peut - être le ſeul qui ait montré

trop de prédilection en ſa faveur ; mais

# au moins une partialité purement

d'opinion & très-défintéreſſée; peut - être

même ne venait - elle que d'une exceſſive

crainte de paraître injuſte : In vitium ducir

culpa fuga. -

# était loin de ces différens écueils dans

l'Ouvrage ſur l'Inde que nous annonçons

ici. La nature du ſujet & l'époque des re

cherches l'éloignent de tout intérêt parti

culier, & ne lui laiſſent que celui de la

vérité, qui a été, pendant toute ſa vie ,

l'objet de ſes études. Il était plus à portée

que perſonne de la découvrir : on ſait que

les Anglais, poſſeſſeurs de l'Inde, ont ſu

l'étudier & l'examiner en Savans & en Ph,-

loſophes ; c'eſt aux Ecrivains de cette Na

tion que nous devons les connaiſſances

les plus sûres concernant cette partie du

Monde, qui, de tout temps, a excité la

curioſité des hommes inſtruits , en même

temps qu'elle allumait la cupidité des Na

tions. L'eſpace nous manque pour donner

ici une analyſe coumplette & détaillée du .

Livre de M. Robertſon. Un Ouvrage ſi

profond & ſi ſubſtantiel mérite d'être étu- .

dié à toutes les pages. L'Auteur s'occupe .

principalement à chercher quelles étaient
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les routes du commerce de l'Inde avec.

l'Europe, avant que les progrès immenſes

de la navigation nous aient conduit dans

ces contrées par le vaſte circuit que décri--

vit Gama, en partant des bornes de l'O-

céan Atlantique, pour paſſer le long des

côtes de l'Afrique, par le Cap de Bonne

Eſpérance , dans la Mer du Sud, & re

monter dans l'Océan Indien. Ce nouveau

chemin ouvrit les Indes à tous les Peuples

navigateurs de notre Europe. Auparavant

-elles ne communiquaient avec notre Oc

cident que par le Golfe Arabique & le Nil,

ce qui fit d'Alexandrie, ſituée ſur notre

Méditerranée, l'entrepôt de l'Orient & de

l'Occident, pendant tant de ſiecles , la ri

cheſſe de l'Egypte & la grandeur de Ve

niſe, qui , attachée au commerce maritime

dès ſon erigine, allait , ſous la protection

des Puifſances qui furent ſucceſſivement

maîtreſſes de l'Egypte, chercher au port

d'Alexandrie & dans les Echelles du Le

yant les marchandiſes de l'Inde , & en

fourniſſairtoute l'Europe. Pour avoir une

idée de l'opulence où W§ s'éleva par

cette voie , il faut voir les juſtes apprécia

tions de M. Robertſon. -

» Dès l'inſtant où le goût du commerce

commença à ſe reproduire en Europe, les

Vénitiens eurent une très - grande part au

commerce de l'Orient. Cette part augmenta

de plus en plus, & pendant une grande
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partie du 1 ,°. ſiecle, on peut dire qu'ils :

le faiſaient preſque ſeuls. Ce moïiopole

eut les ſuites qu'il ne maiique jamais d'a-

voir par-tout où il n'y a pas de concurrence,

& où le Marchand peut faire la loi aux

acheteurs , & régler iui-même le prix des

marchandiſes qu'il livre. Ses profits furent

exorbitans. On peut ſe faire quelque idée

de leur étendue pendant pluſieurs ſiecles ,.

en ſuivant le taux de l'intérêt de l'argent.

C'eſt-là ſans contredit la regle la plus in

faillible à laquelle on puiſſe s'attacher dans

l'eſtimation du profit que rendent les prin

cipaux fonds employés dans le commerce;

car ſuivant que l'intérêt de l'argent hauſſe

ou baiſſe , le gain réſultant de ſon#
doit néceſſairement varier & devenir exceſ

ſif ou modéré. Depuis la fin du 1 1°. ſiecle,

juſqu'au comniencement du 16°., période .

pendant lequel les Italiens déployerent tout

leur génie pour le conimeree , le taux de

l'intérêt fut extrêmement élevé. Il était

ordinairement de 2o pour eent , quelque

fois au deſſus ; & juſqu'à l'an 1 5oo , il

n'avait jamais été au deſſous de 1o ou 12

pour cent dans aucun endroit de l'Europe. .

Si les profits d'un commerce auſſi étendu

que celui des Vénitiens répondaient à ce

haut prix de l'argent, il ne pouvait man

quer d'être pour eux une ſource abondante

de richeſſes, auſli bien pour l'Etat que pour

/

A

les Particuliers. Les Hiſtoriens de ce temps ,
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parlent donc de la ſituation de Veniſe, au

période que nous avons ſous les yeux , en

termes qui ne peuvent convenir à celle

d'aucun autre pays de l'Europe. Les revd

nas de la République & les tréſors amaſ

·ſés par les Particuliers, ſurpaſſaient tout

ce que l'on ſavait à cet égard des autrss

pays. L)ans la magnificence de leurs mai

ſons , la richeſſe de leur ameublement , la

quantité de leur vaiſſelle en or & en ar

gent, & dans tout ce qui pouvait contri

buer à l'élégance ou à l'éclar dans leur

maniere de vivre , les Ncbles de Veniſe

effaçaient le luxe des plus grands Monar

ques au delà des Alpes , & toute cette

pompe n'était paint l'effet d'une prodiga

lité auſſi vaine qu'inconſidérée ; c'était la

ſuite naturelle d'une heureuſe induſtrie ,

qtIi , après avoir accumulé les richeſles

avec facilité , avait le droit d'en jouir avec

| éclat C4 . - · · · · ，

Faut - il s'étonner fi Veniſe traverſa de

toutes ſes forces l'Etabliſſement des Portu

gais dans l'Inde, après le paſſage de Gama?

Cette Puiſſance , élevée par un commerce

excluſif des marchandiſes de l'Inde , les

Vénitiens la voyaient tomber, ſi d'autres

Nations allaient chercher ces mêmes mar

chandiſes dans l'Inde même ; & c'eſt ce

qui arriva , malgré les efforts de Veniſe,

| qui alla juſqu'à fournir tous les ſecours

poſſibles au Soudan d'Egypte & au Grand
- - A
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Seigneur , pour chaſſer les Portugais des

mers de l'Inde. Quand on voit un pays

d'obédience comme Veniſe s'unir à des In

fideles contre des Chrétiens ſoumis comme

elle au Pape, on peut penſer ce qu'eſt au

fond la Religion des Puiſſances, miſe en

balance avec l'intérêt.

L'Auteur, qui veut toujours ſe rendre

compte de tout, explique par des raiſons

·très-vraiſemblables, & dont il faut voir le

détail dans ſon Ouvrage, pourquoi les .

divers dominateurs de l'Aſie laiſſerent ſi

long-temps l'Egypte, toujours ſoumiſe &

même eſclave , en poſſeſſion de ce riche

commerce des Indes , pourquoi les Perſes,

entre autres, ne firent jamais ce commerce .

· que par terre, avec beaucoup de diffi- .

cultés & d'inconvéniens, quoiqu'ils euſſent -

une voie de communication ſi sûre & ſi

commcde par le Golfe Perſique dans l'O-

céan Indien. Il obſerve très-judicieuſement

que peu dé temps après le paſſage du Cap

de Bonne - Eſpérance, Solyman, le plus

éclairé des Empereurs Turcs, maître de

l'Egypte par la conquête de fon prédéceſ

ſeur Selim , & ſentant combien il était im

portant pour lui de concentrer ſur la Mer

Rouge & le Nil tous les débouchés du

commerce des Indes, envoya une puiſſante

flotte pour détruire les Etabliſſemens Por

tugais. Elle fut battue, & Solyman, cc

cupé d'autres guerres , ne put ſuivre ce

-
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rojet. Mais quelle eût donc été, comme

† remarque fort bien M. Robertſon , la

prépondérance de cette Maiſon Qttomane,

aujourd'hui ſi humiliée, ſi elle eût pu join

| dre à ſes forces militaires , qui alors fai

i, ſaient trembler l'Europe, l'avantage incal

culable de poſſéder excluſivement les tré

ſors de l'Inde par le commerce d'Alexan

| drie ! C'eſt à quoi mit obſtacle fort heu-,

- reuſement pour nous la mémorable décou

verte de Gama, qui , en traçant le chemin

des Indes à travers l'étendue de l'Océan ,

rendit bientôt ce chemin familier à tous les

^ Européens, & réduiſit à fort peu de choſe

l'entrepôt autrefois ſi fameux du port d'A-

lexandrie. . - * s

On a ſouvent dit que l'Europe s'appau-,

yriſſait en exportant ſon or dans l'Inde.

M. Robertſon combat cette opinion : voici

ſes raiſons. » Cette erreur n'eſt venue que

du peu d'attention que l'on a fait à la #a-

ture & à l'uſage des métaux précieux. On

doit les enviſager ſous deux points de vue

différens, ou comme des ſignes que toutes

les Nations civiliſées ſont convenues d'en- ,

† pour apprécier ou pour repréſenter

a valeur & du travail & des autres mar

chandiſes, & par ce moyen faciliter l'achat

du premier & le tranſport des autres, des

mains d'un propriétaire dans celles d'un

- autre; où l'on peut conſidérer l'or & l'ar

gent-comme étant en eux-mêmes des mar-.

1
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chandiſes ou des objets de commerce que ，

l'on ne peut acquérir que par des objets .

équivalens. C'eſt ſous ce point de vue que

l'on devrait enviſager l'exportation des mé

taux précieux en Orient ; car , comme la

Nation qui les exporte ne peut les obtenir

que par le produit de ſon propre travail &

de ſcn induſtrie, ce commerce doit , quoi

que non pas d'une maniere auſſi précite &

auſſi directe que celui d'Amérique , contri

buer à augmenter l'induſtrie générale &

l'opulence de l'Europe. Si pour prix des

rixdales néceſſaires au maintien de ſon con- .

merce avec l'lnde, l'Angleterre eſt obligée :

de donner une certaine quantité de ſes

étoffes de drap, ou de coton, ou de ſa quin- .

caillerie ; alors les bras d'un plus grand

nombre d'ouvriers ſont mis en mouvement, ,

& il s'exécute une portion d'ouvrage qui,

ſans ce commerce , n'aurait pas lieu. La

Nation recueille tout le bénéfice qui vient : |

de l'augmentation de l'induſtrie Avec l'or ,

& l'argent que ſes manufactures ont acheté : .

dans l'Occident, elle peut fe montrer dans

les marchés de l'Orient , & l'exportation

tant redoutée de ees métaux dans l'Inde,

eſt ce qui enrichit le Royaume au lieu de

l'appauvrir «. - - |

Il nous apprend auſſi comment on ap- .

rit dans notre Occident à manufaéturer

a ſoie & à élever l'inſecte travailleur qui

la produit. On ſait que les Chinois étaient .

\ º

".
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originairement & furent pendant long

temps les ſeuls dépoſitaires de cette ſcience.

| Conſtantinople même ſous les Empêreurs

Grecs, malgré ſa magnificence & fes Arts,

était obligée de tirer la ſoie des Perfes ,

qui la recevaient des Hndiens & des Ghi

. nois. » Juſtinien, déſirant non ſeulement

de s'aſſurer une proviſion ſuffiſante d'une

marchandiſe dont l'uſage était devenu in

diſpenſable , mais encore jalcux d'affran

chir le commerce de ſes ſujets des exac

tions de ſes ennemis , s'efforça , par le

| moyen de ſon allié, le Roi Chrétien d'A-

byſſinie, d'enlever aux Perſes une partie

du commerce de la ſoie. Il ne réuſſit pas

dans cette entrepriſe; mais au moment où

· il s'y attendait le moins , un événement
- : a ! * - - - 2 x . - • • •

: iu prévu lui procura, juſqu'à un certain

-† , la ſatisfaction qu'il déſirait. Dcux

oines Perſes ayant été employés en qua

· des Eglifes Chrétiennes, qui, comme nous

lité de Miſſionnaires dans quelques - unes

le dit Coſmus , étaient établies en diffé

rens endroits de l'In 'e, s'étaient - ouvert

un chemin dans le pays des Seres ou la

Chine. Là , ils obſerverent les travaux du

ver à ſoie, & s'inſtrtiiſirent de tous les

procédés par leſquels cn parvenait à faire

de ſes productions cette quanti é d'étoffes

dönt on admirait l'élégance. La perſpcc

tive du gain , ou peut-être une ſainte indi

gnation de voir des Nations Infideles ſeules
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en poſſeſſion d'une branche de commerce ſº

lucrative, leur fit prendre ſur le champ la

route de Conſtantinople. Là, ils explique

rent à l'Empereur l'origine de la ſoie &

les différentes manieres de la manufacturer,

myſteres juſqu'alors inconnus , ou dont en

n'avait qu'une idée très-imparfaite en Eu

rope. Encouragés par ſes promeſſes libé

rales , ils s'engagerent d'apporter dans , la

Capitale un nombre ſuffiſant de ces éton

nans inſectes, aux travaux deſquels l'hom

me eſt ſi redevable. En conſéquence , ils

remplirent de leurs œufs des cannes cre

· fées en dedans , on les fit éclore dans la

chaleur d'un fumier ; on les nourrit des

feuilles d'un mûrier ſauvage, & ils mul

tiplierent , & ils travaillerent comme daras

les climats où ils avaient attiré poux

la premiere fois l'attention & les ſoins de

l'homme. On éleva bientôt un grand nom .

bre de ces inſectes dans les différentes par

ties de la Grece, & ſur-tout dans le Pé

loponneſe. Dans la ſuite, & avec le même

fuccès, la Sicile eſſaya d'élever des vers à

foie, & fut imitée, de loin en loin, par

différentes villes d'Italie. Il s'établit dans

tous ces endroits des manufactures confi

dérables, dont les ouvrages ſe faiſaient

avec la nouvelle ſoie du pays. On ne tira

plus de l'Orient la même quantité de ſoie ;

on conçoit que les Sujets des Empereurs

Grecs ne furent plus obligés d'avoir re- !

A
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| cours aux Perſes pour leur proviſion, & il

" ſe fit un changement conſidérable dans la

nature des rapports commerciaux de l'Eu

rope & de† cº, -

Indépendamment de ces rapports que

l'Auteur conſidere ſur-tout dans les temps

antérieurs au paſſage du Cap, on rencon

† dans ſon Ouvrage une foule de détails

avamment approfondis ſur l'ancienneGéo

graphie des lndes , comparée aux Cartes

modernes, ſur la route d'Alexandre dans

ces contrées, ſur la Religion & la Philo

·ſophie des Brames , ſur les Arts , les

§ & la Poéſie des Indiens ; ſur les

' Auteurs qui en ont parlé, &c. L'Auteur

répand la lumiere ſur tous ces objets in

téreſſans , & montre un jugement exquis

dans toutes les queſtions où la diſtance des

temps & des lieux oblige la raiſon de s'en

tenir aux conjectures.

La traductien de cet excellent Ouvrage

eſt ſans doute un ſervice rendu aux Lettres;

mais elle aurait pu être beaucoup plus

ſoignée du côté de la drction, qui eſt en

: général négligée, incorrecte, & qui offre

même des fautes de Grammaire inexcuſa

· bles, comme des Autels coloſſales, des

milles Anglaiſes. Ces deux mots ſont du

maſculin. Les fautes d'impreſſion fréquen

tes & graves, ſur-tout dans des ſujets où

un mot mis pour un autre change tout, &

· ne peut être ſuppléé que par le Lecteur
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& Phyſiques , avec Figures.

feuiiles, & de 42 liv. 1o ſ brochée.
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ſavant, ajoutent encore aux#a
de cette Traduction. Il ſerait à ſouhaiter

que dans une nouvelle édition d'un Ou

vrage de ce mérite , toutes ces imperfec- .

tions diſparuſſent, & que la correction du

ſtyle & l'exactitude typographique rendiſ

ſent la verſion digne en tout de l'original. .

'.
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: - O N mettra en vente , Lundi 1*. Octobre,

Hôtel de Thou, rue des Poite vins, N°. 18, la |

5 1°. Livraiſon de L ENcycloPÉD IE, par ordre

de Matieres. | • | -

| Cette Livraiſon eſt compoſée de la douzieme |

Partie des Planches d'Hiſtoire Naturelle (Inſectes), #

par M. Bonnaterre ; du Tome VI , 2°. Partie de |

l'Hiſtoire Naturelle (Inſèctes ) , par M. Olivier ; |

du Tome II , 2°. Partie, (Agriculture), par MM. |

Thouin, Tcſſier & Fougeroux ; & du Diction- l

naire des Amuſemens & Sciences Mathématiques

Le prix de cette Livraiſon eſt de 4 I liv. en

, Le Dictionnaire des Amuſemens & Sciences

Phyſiques & Mathématiques, ſe vend ſéparé

ment, en feuilles, 28 liv. 15 ſ avec les Plan

ches, & 3o liv. 5 ſ broché. -

i
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º : tE FÉDÉRALisTe, ou Collection de quelques

Ecrits en faveur de la Conſtitution, p:opoſée

aux Etats-Unis de l'Amérique par la Convention

· convoquée en 1787 ; publiés dans les Etats-Unis

par MM. Hantilton, Madiſſon & Gay, Citoyens

de l'Etat de New-Yorck. 2 Vol. in-8°. de plus

de yco pages. Prix , 9 liv. br. & 1o liv. francs

de port.A Paris, chez Buiſſon, Impr-Libr. rue

Haute-feuille , Nº. 2o. On en a tiré quelques

Exemplaires ſur papier ſin vélin. 15 liv. broch.

2

· FRAGMENs DE Pol1r1QUE ET D'HisroiRE ,

par L. S... Mercier, Auteur de l'An 244o, &

Péputé à la Convention Nationale. ; Vol. in-8°.

formant 12oo pages, imprimés ſur caracteres de

Didot. Prix, 12 liv. br. & 13 liv. 1o ſ. francs de

port. A Paris , chez Buiſſon , Lib. rue Haute

feuille, Nº. 2o.

* • • •

DroiTs DE L'HoMME, 2°. Partie, réuniſſant

les principes & la pratique ; par Thom. Payne,

-, º, ! "

Secrétaire du Congrès pour le Département des

Affaires Etrangeres , pendant la guerre d'Amé

#que, & Auteur de l'Ouvrage intitulé le Sens

commun : traduit de l'Anglais ºur la 3°. é lition;
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in-8°. Prix, 2 liv. br, & 2 liv. 1o ſ. franc de

port par la Poſte. A Paris, chez Buiſſon, Imp

Libr. rue Haute-feuille , Nº. 2o ; & Tétu, Imp

Lib. même rue, N°. 14.

EssAI sUR LA LÉG1sLATIoN cIvILE , dédié à

la premiere Légiſlature; par un Patriote de Tours. .

Brochure. A Paris, chez Quenette, Libraire &

Commiſſionnaire pour les Départemens, rue de

' la Harpe, N°. 172. -
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A V I S.

J ou R N A L DE PARIs. Ce Journal, qui n'a -

rien de commun avec l'ancien Journal de Paris,

entrepris ſous les auſpièes de la Liberté & de

l'Égalité, a commencé à paraître le 1o de ce

mois.

On ſouſcrit à Paris, au Bureau général , rue

de Seine, Fauxbourg St - Germain, N°. 14o5 ,

moyennant 3 liv. par mois , & 9 liv. par tri

meſtre pour Paris, & 3 liv.s 1o ſous & 1o liv.

1o ſ. pour les Départemens.
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De Paris, le 27 Septembre 1792.

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE,

: · Du dimanche, 16 ſeptembre.

": · A PR à s la lecture d'une foule de lettres d'ad

e héſion , un député du département de Saone &

Loire rend compte de l'empreſſement avec lequel

ſes concitoyens ont formé# équipé†
· taillons & une compagnie franche. Rien n'a égalé

· le zèle des adminiſtrateurs, ſi ce n'eſt le dévoue

| ment des adminiſtrés. Le bataillon de ce dépar

| "tement, maintenânt en garniſon à Béfort, man

quoit de linge ; l'adminiſtration en eſt informée

# en quatre jours , deux mille chemiſes ont été

faites & envoyées; le bataillon les a reçues.

Le comité des finances fait metre à la diſpoſi

N°. 39. 29 Septembre 1792, K
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tion du miniſtre de l'intérieur les fonds néceſ

ſaires pour la continuation des travaux de

Cherbºurg — Sur la propoſition d'un membre

du comité des aſſignats & tnonnoies, l'Aſſemblée

accorde dix mille livres pour la découverte d'un

timbre fec & perfectionné. · · -

Au nom de la commiſſion smilitaire , M.

Letourneur fait un rapport ſur les moyens d'ac

célérer les travaux du camp de Paris. Le

plan de M. Belair ayant paru trop vaſte

Pour que ce directeur pût raiſonnablement

répondre de ſon exécution , dans l'eſpace de

temps donné, pour le mettre en état de réſiſ

ter à l'enuemi , la commiſſion s'eſt déterminée à y

faire concourir, l'adminiſtration des ponts &

chauſſées qui, par ſon organiſation & par la

nature de ſes ſervices, peut en rendre de très

utiles dans cette circonſtance. En conſéquence ,

elle propoſe & l'Aſſemblée adopte un projet de

décret diviſé en quatre titres dont le premier eſt

relatif à l'organiſation des travaux de M. Belair ;

le ſecond concerne les travaux qui ſeront dirigés

par les ingénieurs des ponts & chauſſées ; le

troiſième & le quatrième, règlent les appoin

temens des emp'oyés, les faix de voyage , de

logement, &c . .. , , , , , | |

D'après le vœu de ſon comité des finances,

1'Aſſemblée met à la diſpoſition du miniſtre de

l'intérieur pour les travaux de 1792 & pour les

frais d'adminiſtrationdes écoles gratuites des ponts

& chauſſées, la ſomme de fix millions & celle

d'un million pour les travaux extraordinaires des

onts & chauſſées autres que ceux de Cher

ourg , pour l'entretien des phares, tonnes &

baliſes pour leſquels il n'y a point encore de

§ §. " ! - ,# 2 : • • • , : •.
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M. Goyer• parole pour préſenter une

analyſe rapide des papiers trouvés tant au château

des Tuileries que chez l'intendant de la liſte ci

vile. L'Aſſemblée applaudit à ce travail ; elle

ea déctète l'impreſſion & l'envoi aux armées ,

aux départemens & à toutes les municipalités de

l'Empire. -

Le miniſtre de l'intérieur vient rappeller l'at

tention du corps légiſlatif, ſur un fait de la plus

: grande importance. Chargé de la ſurveil ance

générale de la police du royaume , il a voulu

: approfondir un bruit répar du depuis quelquesjours

, dans la capitale ; on diſoit que les premiers jours

- de ce mois, quatre ou cinq cents perſonnes

· avaient été arrêtées, & que les priſons étoient

garnies autant qu'avant la journée du 2 ſeptem

· bre, Le miniſtre a trouvé le fait exact. Il a requis

les regiſtres d'écrous, il n'y en avoit pas. Il n'a pu

obtenir que la repréſentation des ordres qui avoient

' détermiºé les arreſtations.Les uns ſont partis de la

, municipalité , les autres des ſections ; ceux-ci

ott été lancés par des individus , ceux-là par

· des comités. Quelques-uns des ces ordres ſont

motivés, la plupatt ne le ſont pas. Le miniſtre

remet les pièces ſur le bureau , & l'Aſiemblée

les renvoie à la commiſſion extraordinaire peur

en faire le rapport.

On cherche a agiter le peuple par des bruits

tantôt exagérés, tantôt alarmans. Hier, on ré

pandoit la nouvelle d'une grande viétoire, aujour

d'hui on débite celle d'une défaite c m lette.Pour

faite ceſſer ces inquiétudes, M. ， ouſia d s'eſt

tranſporté, par ordre de la commiſſios extraor

· dinaire , dans les bureaux du miniſtre de la

guerre, afin de vérifier les différess rapports qui

s'y trouvent, Il en réſulte que M. #--
A
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: avec 26,bco - hommes ſeulement a réſiſté à 6o

milie qui l'ont attaqué ſur trois points ;

qu'il les a repouſſés ſur deux ; mais que l'en

· nemi a pénétié ſur le troiſième. Par la réu

nion de MM. Kellermann, Bournonville & des

: bataillors de Paris, M. Dumourier eſt aujourd'hui -

à la tête de 8o,o2o hommes, ſans compter lesba

tai'lons qui lui arrivent du Midi, & les gardes na

tionales qui arrivent de toutes parts. .

M. Vergniaux, en partageant la juſte confiance

que fait naître cette impoſante réunion de forces,

· ne peut diſſimuler plus lorg-temps ſes inquiétudes

ſur la lenteur des travaux du camp de Paris ,

oü il n'a vu que des ouvriers mercenaires & in

-dolens. Il s'afflige de cctte eſpèce de torpeur dans

-laquelle paroiſſent enſevelis les citoyens reſtés

à la garde de la capitale. Il en trouve la cauſe

dans les proſcriptions paſſées, dans le bruit de s

· proſcriptions futures qui ont répandu la conſter

na ion & l'effroi. L'homme de bien ſe cache, quand

le crime ſe commet impunément. Il eſt deshommes

au contraire qui re ſe montrent que dans les ca

lamités publiques, comme il eft des inſectes mal

· faiſans que la terre ne produit que dans les

oreges. Ces hommes répandent ſans ceſſe les

, ſoºpçons, les méfiances, les jalouſies, les haines,

les vengeances. Dans leurs propos ſéditieux, ils

tariſtbcratifent, ſi l'on peut s'exprimer ainſi , la

vertu même, pour acquérir le droit de la fouler

aux pieds; ils démocratiſent le crime pour le com

mettre avec impunité. …

ce O citoyens de Patis, je vous le demande

avec la plus profonde émotion , ne démaſquerez

- vous jamais ces hommes pervers qui n'ont, pour

ebtenir votre confiance, d'autres droits que la

baſſeſſe de leurs moyens & l'audace de leurs
> .
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prétentions ?....•# #. vos diſſentions in

teſtines ; que votre profonde indignation pour

le crime , encourage les hommes de bien à ſe

montrer, & vous verrez auſſi-tôt ſe réunir à

vous une foule de défenſeurs de la liberté. »

L'Aſſemblée invite M. Vergniaux à lui préſenter

un projet de proclamation pour engager les ci

'toyens à ſe réunir aux ouvriers du camp de Paris.

Car tout citoyen doit être ouvrier puitqu'il s'agit

de la défenſe de tous. -

M. Goyer avoit rendu compte des papiers

- trouvés au château des Tuileries & des manœuvres

de la cour ; M. Aubert demande à la fin de cette

ſéance, que M. Goyer ſoit interpellé, par l'8r

gane de M. le préſilent, de décla er s'il s'eſt

trouvé parmi les archives de la perfidie , la

moindre indication de , trahiſon contre un des

membres , de l'Aſſemblée. M. Goyer répond

qu'aucun député, excep.é M. Blanrgilly, n'étoit

inculpé par les pièces trouvé sau château.

Du dimanche , ſéance du ſoir.

- Le miniſtre de la juſtice fait paſſer à l'Aſ

ſemblée une lettre de M. Truguet chef d'eſcadre,

actuellement en rade à Toulon & un txtrait du

prccès-verbal de tout ce qui s'eſt paſſé à l'oc

caſion de l'inauguration du bonnet de la libe:té

ſut le vaiſſeau commandant dans le pott. L'Aſ

ſemblée en décrète la nention honorable & l'im

preſſion. - -

On fait lecture d'une adreſſe du conſeil-gé

néral de la commune de Maubeuge , qui an
nonC- † cette ville eſt à la veille d'être aſ

ſiégée. Les ennemis ſe ſont préſentés au nom

bre de 4ooo , & ſont entrés dans le fauxbourg

cii ils ont commis b:aucoup de bigandages. La

3
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garniſon qui n'eſt compoſée que d'un bataillon- -

ne peut promettre une défeuſe ſoutenue. Elle

eſt d'aillsurs dénuée de tout ce qui eſt néceſ-i

ſaire pour réſifter au me ndre effort des enne- .

mis. Cette adreſſe eſt renvoyée au pouvoir exécutif.º

# La musicipalité de Rouen a pris l'ariêté de t

ſuſpendre l'envoi de toutes farines & grains. Laº

| ville de Pe pignan s'cppcſe auſſi au dépait des :

fati e5 pour les armées. Le miniſtre de la guerie !

qui fait part de ces faits à l'Aſſemblée , la prie de

mettre un frein à ce déſordre & d'arrêter, par

les meſures les plus promptes, les ſuites fu- :

neſtes que cet exemple pourroit entraîner. La

demande du miniſtre eſt renvoyée à la commiſ

ſion extraordinaire pour en faire inceſſamment

ſon rapport. - A . . - , · · · 2

· Le colonel du 1o4°. réginaent d'infanterie , "

après avoir témoigné , au nom des ſoliats , le .

plus profond mépris, pour les calºmnies répan

dues contre ce corps, cffre à l'Aſſemblée le pro- :

duit d'une collecte f.ite dans ſon régiment pour

les veuves & orphelins dcs citoyens mo ts dans

la journée du 1 o. — U.,e députat'on vient dé

noccer l'inciviſme d'une grar de partie des huſ

fards de la libe té , caſernés à l'école in i- ,

taire. Renvoyé au comité de ſurveillance.

— Ure lettre des adminiſtrateurs du départe- .

ment du Pas-de Calais, annonce que les 1ôles

des impcſitions pour 1792 , ſont faits & mis

Cl] ICCO llVl't IIltfit. - -

Du lundi , 17 ſptembre. -

, On a vu dans la dernière ſéance que la mu

nicipalité de Rºuen s'étoit permiſe de mettre des .

entraves à la libre circulat on des grains. Voici

· le décret rendu ſur cet objet, dont les diſpoſi
-

*
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tions s'étendent à tous les corps adminiſtratffs

qui ſeroient tentés de ſuivre un ſi dangereux
exemple. • ,

, c. Art. Iº. Il ſera envoyé à Rouen , pour

vérifier les faits dénoncés, deux commiſſai es pris

dais le ſein de l'Aſſemblée nationale. » -

· c° II. Ils ſeront autoriſés à ſuſpendre les corps

· adminiſtratifs, s'il y a lieu. » - -

- « III, Il eſt défendu, ſous peine de mort,

aux-lcommiſſaires du pouvoir exécutif de re

quérir } & aux corps adminiſt atifs de conſentir

ou d'ordon•er la diſpoſition des grains & farines ,

amaſſés dans les magaſins nationaux , excluſive

ment deſtinés à la ſubſiſtance des armées ; &

il eſt déferdu aux gard s-magafi s d'obéir à de

pareilles réquiſi-ions.Tous les corps adminiſtratifs

devant , ſous l : ur reſponſabilité , aſſurer l'exé

cution des leis ſur la liºre circulatiot de grains ;

tcut adminiſtrateur qui contrat iera ou n'aiſurera

pas par les :équiſitions néceſſaires, & par tous les

m« yers qui ſont en ſon pcuvoir, l'exécution deſ

ditcs lois, ſeia puni de muAt. »

c. IV. Les dépaitemens ordonneront, dars le

jour de la Publication du prétent décret, qu'il ſera

fait da ts chaque ce minune & chez les marchands

de b'eds & tous autres dépcſitaires, un recenſement

de ſes grains » , . ， -

« V. Le recenſement fait, les départemens

indiqueront par un ariêté pris ſans délai la quan

tité de grains que chaque commune devra porter

aux marchés publics, dans la proportion de celle

qu'ei e poſſède. .

•s VI. Si quelques cultivateurs, propriétaires

o 1 marchands de bled refuſoient d'obéir aux

arrêtés du département & aux réquiſitions des mu

nicipali.és à cet égard , leurs grains ſeront con

K 4
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-

fifqués , ſur-le-champ tranſportés dans les ma- :

gaſins nationaux , & ils ſeront pubis d'un an de,

62Il6º. >> -

«r VII. Les corps adminiſtra ifs qui auront fit

Prendre des grains ou farines dans les magaſins r

nationaux , ſeront tenus de les faire rétablir en

† dans la huitaine, ſous peine de srois mois
e nC, 22 - - - · · ,

# VIII, Les commiſſaires de l'Aſſemblée na

tiorale feront toutes les proclamations néceſ- ,

faires pour l'inſtruction du peuple , , & ferootp

parve ir à l'Aſſemb ée-nationale les renſeigne- ,

mens ſur les motifs qui ont déterminé l'arreſ- .

tation des g a ns. Ils ſont autoriſés à ſuſpendre .

l'.xécution des délibérations qui tendroient a faite .

retirer des grains des magaſins nationaux, ou qui 4

ſercient contraires en quelque manière aux difpo- .

ſitions du préſent décret. » - * , ,

« IX. Le préſent décret ſera envoyé aux 83

départemens. » . - -

Le maire de Nantes fait parvenir à l'Aſſemblée .

· le ſerment prêté individuellement par les dé

putés de la Loire inférieure à la convention na

· tionale. Ils ont juré de maintenir de tout leur

pouvoir la liberté & l'égalité; de maintenir l'u- .

rité de l'Empire Fraºçois, la sûreté des per- .

, ſonnes & le droit ſacré des propr étés , ou de

| mourir à leur poſte pour les défendre. Tel fut

auſſi le ſeiment de l'Aſſemblée quand le ſalut

de la France, repoſa tout entier dans ſes mains,.

& ce ſcrment ne ſera pas vain, On va le voir .

au m lieu des provocations au meurtre & au

p llage, oppoſer le front redoutable du courage

& de la vertu à la lâche audace du vice, faire

# le crime & réduire les coupabl s au ſilence. .

,jà le miniſtre de l'intérieur avoit inſtruit l'Aſ

º -- •
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ſemblée que, pendant i ' , le gatde meuble .

avoit été forcé & vclé. Déjà elie avoit reçu !

une adreſſe de la commune d'Amiens qui lui

dénonçoit un écrit imprimé & ſigné des admi-iſ

trateurs du conſeil de sûreté publique à Paris,

contenant des incu'pations contre pluſieurs membres !

de l'Aſſemblée nationale , & une invitation à tous

les départemens d'imiter la meſure par laquelle

leurs frères de Paris ſe ſont délivrés des conſpi

rateurs qui ſe trouvoient dans les priſons, lorſque

M. Roland eſt venu confirmer lui-même tous

ces attentats. On demandoit le renvoi au comité ,

mais M. Cambon veut que l'Aſſemblée accom- '

pliſſe ſcn ſerment ; qu'elle meure, s'il le faut, *

pour ſauver la France, & que la France ſcit ſauvée. .

Il demande que la force publique ſoit requiſe, &

que toutes les autorités conſtituées foient appellées

à la barre pour recevoir les ordres de l'Aſſemblée. .

Cette propoſition eſt décrétée.
Le comité de l'ordinaire des finances fait dé

créter pluſieurs a1ticles additionnels à la loi du 27

août dernier concernant le viſa & l'enregiſtre

ment des effets au porteur, pour en rendre l'exé

cution plus facile aux agens du tréſor public.

M. le maréchal Luckner écrit , de Châ'ons,

que d'après les différentes lettres qu'il a reçues, '

& le rapport d'un officier de l'armée§ Dumoarier,

il réſulte que ce générala levé ſon camp de Grand

Pré, & s'eſt rendu à Dommartin, où ſon arrière

garde a été attaquée avec ſuccès par l'ennemi, Le

16, il a campé à Brau. Toutes ſes forces étoient

réunies, les eſprits éteient calmes. M. le maré- '

chal ſe plaint de l'indiſcipline qui règne dans le

camp deChâlons. De trois bataillons de volontaires .

auxquels il avoit donné l'ordte de ſe rendre à t

* - - K ; -- _
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l'armée de Dumourier , un ſeul avoit voulu

marcher. - - -

Le miniſtre de la guerre vient bientôt après

communiquer à l'Aſſemblée une lettre de M. Du

mourier. c. Soyez ſans inquiétude , lui écrit il ;

mon arrière-garde eſt maintenant en bon ord e. .

L'ennemi n'a pas paru ; il s'eſt borné à recueillir

ce qui a été abandonné par les nôtres qui ont vu ,

quelles peuvent être lesd§. terribles d'une terreur

panique. Dix mi le François ont fui devant 1 5oo

ennemis. J'ai commencé les exécutions , j'en ferai .

de terribles. Je vais vous renvoyer l s bataillons

qui ont abandonné leurs canons.Je préfère avoir .

mil'e ou deux mille hommes de moins, & ne point ,

avoir de lâches. » - -

L'Aſſemblée s'occupe enſuite du licenciement :
- v -

des régimens ſuiſſes, & d'après le rapport de

ſon comité diplomatique, elle adopte la dif

poſition ſuivante : -

ce L'Aſſemblée nationale, conſidérant que la

ſatisfaction qu'elle a déjà témoignée & qu'elle

réitère , au nom de la nation, des ſervices des .

régimens ſuiſſes , & l'intention qu'elle a notifiée

-,

de continuer à vivre avec la nation ſuiſſe en

bonne intelligence & en bon voiſinage , ne

peuvent faire regarder le licenciement & le dé- , .

- ſarmement de ces régimens , que comme une ,

meſure néceſſitée par les circonſtances du nou

vel ordre de choſes établi en France, & par la

pénurie trop certaine d'armes , renvoie les ré

clamations des régimens ſuiſſes au pouvoir exé

cutif, à l'effet de négocier avec la dignité &

la générofité convenables, ſoit les indemnités

- qui peuvent réſulter du licenciement , ſoit pour ,

le prix des armes, ſauf la ratification du corps
légiſlatif, » - - - •

>
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· M. Laſource annonce à la fin de cette ſéance ,

, que la commiſſion , chargée d'un travail Par

ticulier, ſur les moyens de fai e renaître l'ordre

dans la capitale , fera ſon rapport ce ſoir. Elle

a ſenti que toutes les meſures partielles étoient

inutiles, & qu'il en falloit prendre une grandc

qui attaquât le mal dans ſa racine. ^ -

Du lundi, ſéance du ſoir.

Les priſonniers de Ste Pélagie adreſſent à

l'Aſſemblée une pétition pour la ſupplier de

veller à leur sûreté. Ils craignent à chaque mo

ment d'être égorgés. A cette lecture , un ſen- .

timent de§ & d'il dignation éclate dans

l'Aſſemblée. On attendoit un rapport du comité

de ſurveillance. M. Vergniaux obſerve que ce

rapport ne pourra être fait que demain , &

qu'il importe de ne pas retarder les précautions.

S'il n'y avoit, ajoute-t-il , que lo peuple à

craindre, je dirois qu'il y a tout à eſpérer ;

mais il y a des ſatellites de Coblentz , des ſcé

lérats ſoudoyés pour ſemer la ditcoide, répandre ,

la conſternation & nous précipiter dans l'anar

chie. M. Vergniaux explique enſuite comment

ſont décernés les mandats d'arrêt. La commune

de Paris s'eni repoſe à cet égard ſur ſon co

mité de ſurveillance. Ce comité donne à des

individus le droit de faire arrêter ceux qui

leur paroîtront ſuſpects , ceux-ci le ſubdéiéguent .

encore à d'autres affidés dont il faut bien ſecon

der les vengeances , ſi l'on veut en être ſecon

dé ſoi-même. Voilà de quelle étrange ſérie dé

pendent la vie & la liberté des citoyens ! Voilà

en quelles mains repoſent la sûreté publ que !

M. Vergniaux demande que les membres de

la commune répondent, ſur leurs têtes, de la

K 6
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sûreté de tons les priſonniers. — Cette propoſ
tion eſt décrétée.

M. le maire ſe préſente à la tête d'une dépu

*ation de la commune. Il a toujours fait ce qui .

· a dépendu de lui pour le maintien de l'ordre

& le rétabliſſement de la tranquillité ; mais il

a ſouvent gémi de ſon impuiſſance. Dans les

momens de criſe, les magiſtrats devroient être

les premiers avertis, & c'eſt toujours lui qu'on

avertit le dereier. Il aſſure qu'il a donné les

ordres les plus précis & les plus rigoureux. M.

e Préſident a répondu que l'Aſſemblée périroit,

toute ent ère, plutôt que de ſouffrir plus long

temps l'audace & l'impunité du crime. Il a no

t fié le décret qui déclare tous les membres de

la commune, reſponſables , ſur leur tête, de

la sûreté des priſonniers, & qui lui ordonne

de préſenter , ſans délai , les motifs qui ont dé

terminé les mandats d'arrêt qu'el'e a lancés

contre tant d'individus. — M. le maire obſerve

que la commune entière ne ſauroit être reſponſable

de ces mandats ; que le comité de sûreté, c'eſt

à-dire un petit nombre de ſes membres, les a

décernés & que lui ſeul doit en répondre. La -

loi , réplique M. Vergniaux , qui attribue à la

commune de Paris , le droit de décerner des -

mandats d'arrêt , ne l'autoriſe pas à déléguer

t

' ,

ce droit ; il eſt de ſon devoir, & de ſon devoir

, 1igoureux d'en rendre compte. |

| Du mardi, 18 ſeptembre.

EJne lettre du commandant de Sedan , an- .

nence qu'il a trouvé cette ville livrée aux plus :

affeuſes agitations ; que le peuple s'eſt porté

à des violences envers pluſieurs particuliers ſuſ

pects ; mais que ſes ſoins ont bientôt rétabli le

\
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calme, Cinq mille hommes compcſent la gar

niſon au dedans , un camp retra ché , dcfe du

par un nomb e égal d'hommes & par ſix redoutes, .

la piotège au dehors dans la parti- qui n'eſt .

Fas garantie par les inondations ; , ainſi point

d'inquiétude ſur la défenſe de cette place.

Le miniſtre de la guere demande qu'il ſoit mis

à ſa diſpoſition un fonds de trente millions pour les

dépenſes des camps de Soiſſons , Châlons ,

Meaux, & c. & un fonds ſupplémentaire de quatre

millions pour le ſervice des étapes & convois mili

taires, † Franfois de Neufchâteau commu

nique, à ce ſujet, un nouveau ſyſtême de dé

fenſe adopté dans les départemens de la Meurthe

&,des Voſges. Des ingénieurs ont choiſi des

- poſtes avantageux & des poſitionºmilitaires. On y

Place de l'artillerie & l'on y forme des pt tits

camps, ou cent hommes campent pendant deux

· jours & ſont reievés par cent autres. Des ſignaux

ſont étab'is au moyen deſquels 4 ou 5coo gardes

nationaux peuvent ſe réuºir en un inſtant dans

les camps où ils ont chacun un p ſte déterminé

à l'avance. Le plan de déſenſe eſt très bon pour

harceler l'ennemi , pour 1etarder ſa marche ;

pour employer les gardes nationales ſe dentai, cs

qui malgré leur bonne volonté , ne peuvent

réſiſter dans les villes & viilages ouveits.

Mais il faut des règles pour l'ét bliſſement & -

l'approviſionnement de ces poſtes. M. Frangois

demande que le comité militaire en fafſe un .

rapport, Cette propoſition eſt décrétée. - -

Les commiſſaires envoyés à l'aimée du Midi .

rendent un compte ſommaire de leurs opéra

tions. C'eſt le réſumé des diffé entes lettres

qu'ils ont ſucceſſivement écrites, à l'Aſſ mblée. .

· Lest commiſſaires ont terminé leur miſſion Par ,

，
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J:rcvue du port ##. L'arſenal eft dans

uh dénument abſo'u d'armes & de munitions.

Le fort qui garantit la rade , n'eſt en état de

défenſe que depuis un mois. Les nombreux

· renſeignemens qu'ils ont recueillis , mettront à

même le pouvoir , exécutif actuel de réparer les
trahiſons de l'ancien. - ' ! 2 , ' ff "

La diſcuſſion s'eſt établie ſur le projet de dé

cret relatif au divorce. Pluſieurs articles ſont dé

- ciétés, ſauf rédaction. · .
-

| | | . . - t
- -

- -

· Du mardi , ſéance du ſoir. , . . #

On a vu par combien d'horribles efforts les

ennemis intérieurs de la France cherchent à ren- .

: verſer les lois , & anéantir la liberté publique.

Parmi tant de plans de corjuration ſucceſſivement

adoptés, découverts & abandonnés, il en eſt un

qui pour être plus caché n'en eſt pas moins réel,

c'eſt de tâcher d'exciter l'indignatiºn de toute

l'Europe, & d'a lumèr, la haine de toutes les

puiſſances , contre le peuple François, en violant ,

ſous différens prétextes, les droits de l'hoſpitalité .

· envers les étrangers, & particulièrement les An- .

g'ois, la ſeule nation dont la neutralité ſoit bien

prononcée relativement aux affaires de la France. !

Dans cette ſéance, un Aeglois vient ſe plaindre

d'un de ces attentats dont il n'eſt pas la pre

mière victime parmi ſes compatriotes. Deux

huiſſiers & leurs ſatellites ſont venus chez lui, l

& ſans examen l'ont entièrement dépouillé de b

ſon mobilier ; linge, bijoux, argent, aſſignats,ºº

tout a'été la proie de ces gens à plume. Ils ont

chaſſé de ſa maiſon une dame Angloiſe, & ſa :

domeſtique, & cela ſans aucun motif. L'Aſſcm- º

blée indignée de la conduite qu'on a tenue envers ，

cet étranges, charge le miniſtre de la juſtice de :
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lui rendre compte ſous huit jouts des r eſures

Priſes pour faire d oit à la réclamation. M. Ker

ſaint ſaiſit ce moment pour déchirer entièrement

le voile qui couvroit un plan auquel ſelon lui

des auto1ités conſtituées ſemblent être attachées.

Il accuſe la commune de Paris de favotiſer les

excès auxquels on ſe porte journellement envers

les étrangers & ſur-tout les Anglois ; ſoit en leur

refuſart des paſſe ports, ſoit en les inquiétant de .

toutes les manières dans leur domicile.

· Une lettre officiel'e des colonie°, datée du Cap

le 29 juillet, annonce que cette ville ne préſente

plus dans les trois couleurs qu'un raſſemblement

de frères & d'amis prêts à ſe dévouer pour faire

renaître de ſes cendres la partie du Nord ſouillée ,

de tous les forfaits commis par les brigands.

• Cette réunion s'eſt opérée à la fédération du 14 .

juiilet deinier. Les gardes nationales donnèrent

• un repas aux citoyens de ceuleur, nègres libres,

& aux troupes de ligne. L'égalité , cette pre

mièie vertu civique , parut effaçer même juſ- .

qu'aux nuances de couleur qui dutinguoient les

opprefſeurs des.opprimés, & la frateriité étouffa

toutes les haines & toutes les vengeances. - Une :

ſeconde fête patriotique dont les noirs firent les

fraix eut auſſi lieu le 2o du même mois. La con

fiance fut plus intime des deux côtés. Cette lettre

ſera imprimée & envoyée aux départemens & à

l'armée. - - -

Le miniſtre de l'intérieur rend compte àl'Aſſem

blée de quelques faits qui prouvent que le vol du

garde-meuble, n'eſt pas l'effet d'une filouterie or

dinaire, mais qu'il tient à un plan combiné de

dévaſtation. Il ne corçoit pas par quelle fatalité,

malgré les réquiſitions qui ont été faites à la

force armée , la garde du dépôt ne sieſt pas trou- .
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vée plus nombreuſe ;comment, au lieu de faction- :

ner au dehors , elle s'eſt tenue dans l intérieur. Il

demande pourquoi cette nuit même après l'an- .

nonce des dangers qu'on pourroit courir, les poſtes

de l'Aſſemblée nationale étoient généralement

dégarris. Enfin il cbſerve que M. d'Aubigny

· dont les vols ont déshono é l'écharpe qu'il avoit -

uſurpée, a été relâché dans les jours des exécutions

populaires, &: qu'il aſpire aujourd'hui à être em

ployé dans une commiſſion. M. Roland conclut :

que dans ces momens de troubles, il faut à l'Aſ--

lemblée nationale une force armée continuellement

à fa réquiſition & capable de maintenir, à l'abri

de toute atteinte , & les repréſentans de la nation ·

& ſon tréſor & ſes archives, & ſes enfans, pour :

qu'un ſeul individu ne puiſſe craindre d'être trou

blé dans ſon repos par l'audace d'un ſeul brigand. ,

D'après un rapport ſur l'adminiſtration des

monnoies, & la propoſition de M. Cambon l'Aſ

ſemblée autoriſe le pouvoir exécutif à renouveller !

| tous les commiſſaires des monnoies & à ſupprimer !

tous les adjoints. Elle décrète une réduction dans "

les traitemens des employés dans l'adminiſtration

des finances. . -

| .. Du mercredi, 19 ſeptembre. - ·

Les commiſſaires chargés de l'examen & du

dépouillement du livre rouge, dénoncé par M.

Servan , en font le rapport. Ce livre rouge étoit .

une note des fonds que les miniſtres de la guerre

puiſoient dans différentes caiſſes particulières, &

qui ſervireut à alimenter les faveurs de la cour,

l'Aſſcmblée en ſuprimant ces caiſſes, charge

l' gent du tréſor pubiic de pourſuivrc la reftitu

tion des ic mines qui en ont été diſtraites depuis

1782 , & d'appeller en garantie les ſieurs Mont- .
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· éarrey » Ségura l 'F. & autres miriftres

chacun dans ce qui les concerne, comme ayast

autoriſé & tourné à leur profit des paiemens in

juſtes , & dilapidé les denieis publics.

M. Laroque , commandant de Philippeville,

écrit à l'Aſſemblée que la garniſon pleine de

zèle & d'ardeur, a repouſſé l'ennemi qui s'étoit

Préſenté ſous les murs de cette vil'e.

M. Roland , dont le zèle & l'activité ne laiſſent

échapper aueun des détails de ſon immenſe ad

miniſtration , toujours ardent à pourſuivre les

abus , vient dénoncer une nouvelle dép,édation.

M. Palloy, chargé d'arrêter l'incendie des petits

bâtimens attenant au château des Tuileries, au

lieu de ſe borner à exécuter cette miſſion, a fait ,

des démolitions, conſidérables & a occaſionné au

Préjudice de la nation, une dépenſe de plus de

3Qo,ooo livres , il eſt parti pour les f.ontières

ſans laiſſer aucun compte & ſans payer les ou

vriers. Une cabale inexplicable entrave fans ceſſe

les meſures que prend le miniſtre pour la sûreté ,

des propriétés nationales. ll n'a pu obtenir aucun

renfort pour la garde des Tui'eries & celle du

garde-meuble. Il ſe plaint encore de n'avoir pu

Parvenir à raſſembler le nombre de juges de paix

néceſſaire pour procéder a la levée des ſcellés mis

dans ces dcux édifices. L'Aſſemblée décide que

ces ſcellés ſeront levés dans le jour , & elle

nomme deux commiſſaires pour y aſſitter.

On ſait que des hommes perfides provoquent

:

les vengeances populaires contre ceux des repré

·ſentans du peuple qui ont manifeſté des opinions "

† pouvoient émettre lbtement, même en les

uPPaſant erronnées & dangereuſes. La commiſ

ſion extraordinaire inſtruite par des rapports

offi-ie.s que le jour oü ces députés ceſſeront
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leurs forétions eſt le jour† sdoit éclairer ces

vengeances , a cru qu'il ſuffiſoit , pour prévenir

cet attentat de le dénoncer au peuple lui-même.

En conſéquence el'e préſente a l'Aſſemblée un !

projet d'adreſſe aux François , oü elle rappelle

les principes , garans éternels de la liberté pu-*

blique & individuelle.-L'Aſſemblée a sorte certe

adreſſe & décèse que les loix ſur l'inviolabilité t

ſeront imprimées à la ſuite. : o .. -，

· Une lettre de M. camus, archiviſte, annonce *

† 2 c 1 d4putés à la Convention ſont venus ſe !

aire inſcrire. L'Aſſemblée autoriſe les commiſ :

ſaires de la ſalle à délivrer des paſſe - ports à

ceux des députés non élus à la Convention qui !

deſireront retourner dans leur pays. - t | ;

Voici le décret que l'Aſſemblée a rendu ſur la b

ſûreté & ſur la police de Paris : 14 : .. · 2 · 3

« 1°. L'atyie de tout citoyén ſera iilviolable ，

pendant la nuit ; d'ua ſoleil a i'autre il re pourra !

être fait d'arreſtation que dans le cas de flagrant- "

délit, auquel ca il re pourra être procédé à l'exé-°!

cution du mandat d'art êt, qu'avec l'aſfittance du >

- juge de paix dcs lieux. » • -- 2 | ºq , i - !

« 2". A déf,ct des formalités preſcrites par 2

l'article-prºcédent, le citoyen pourra uſerspour fa #

défenſe , de tous les moyens qui ſerort en fon !

· Pouvoir, & les auteurs de cette tentative ſeront l'

Punis comme co

individuelle. » . ， - · · · : · : · .. ' » , .

e« 3°. Dans le lieu du raſſemblemçnt d'une

lég ſi ture, le canon d'alarme ne pourra être "

tiré & le tocſin fonné que par ordre de l'Aſ-- !

ſemblée nationale. Quiconque ea donneroit l'ordre,

ſeroit pani comme pertubateur de la tranquillité

Publique. » ， b , 2 iº , i : - iſ : .. • • \ z }

· · · ·

3 .22 :: . : -2 , 3 , ºt ... - , ... : ... .

- •.

upables d'attentats contre la ſûreté •
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· · · Décret relatif à la police.

c• Art. I. Les citoyens domiciliés à Paris ſe

ront tenus de ſe faire enregiſtrer dans la fection de .

leur domicile. » - ,

- ce II. Ils ſeront égaltment tenus de déclarer

leur domicile, le temps de leur arrivée, le chan- .

g« ment de leur domicile & leurs occupations ordi- .
Il ， 1f e$. 22 •* , ! - !

i ce lII. Il ſera délivré à chaque citoyen un extrait

de i'enregiſtrement ſigné par le préſident & les ſe-4

crétaires de la ſect on. » .

ce IV. Les citoyens ſeront tenus de préſenter ,

leur carte à la première réquiſition des cfficiers

de police & aux commandans de lu force aimée. »

c« V. Le citoyen qui ne montre:a pas ſ1 .

carte , ſera conduit à la ſ étion dcnt il ſera ré

clamé ; dans le cas où il ne ſeroit pas reconnu ,

& où il y auroit fait une fauſſe déclaration, il ſera

coeduit a la municipalité, & de-là remis dans le »

lieu dc ſon dcmiçile, afin qu'cn s'y aii'uie de ſa -

pe ſonne. » - - -

· ce VI. L·s étrangers arrivant à Paris, ſero t

tentis de faire dans les 24 hcuies la déclaration :

o donnée par la loi ; les maitres d'hôtels garnis ,

ſes ont tenus d'en donner connoiſſance a leurs ,

hôtes. » - -

« iVII. Ceux qui changeront de demicile,

feront de même leiir déclara'ion à leur nouvelle

ſection, & dans le cas où ils ne ſortiroient pas

de leur arrondiſſement, ils indiqueront leur nou- .

velle demeure; ceux qui préſenteront une fauſſe .

carte, ſeront punis de ſix mois de gêne. Chacun ,

ſignera ſur le regiſtre & la carte.º ... , , , , i,

· « VIII. Il ſera procédé, dans le délai de trois ;

-
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jours, à la réélection des membres de la munici

palité dans les formes de la loi du 1*. mars

I 79o. 22

« IX. Il ſera procédé , dans le même délai,

à l'élection des commiſſaires de police. Ces com

miſſaires ſeront tenus de ſe renfeimer dans leurs

fonctions, ils ne pourront envoyer dans les mai

ſons d'ariêt les perſonnes domiciliées & arrêtées,

ſans avoir la ſignature de deux commiſſaires de la
ſection. » -

« X. La municipalité ſe conformera à la loi

pour les meſures de sûreté générale. »

« Indépendamment de la peine de deux ans

de gêne, portée contre les fauteurs d'arrêts arbi

traires, ceux qui ſeront propoſés pour les pour

ſuivre, & qui ne l'auroient pas fait, ſubiront
cette mêmc peine. » A"

« XI. Les mandats d'arrêts ſeront délibérés

par le maile & par quatre offi.iers municipaux. as

« XII. Les cfficiers municipaux donneront

connoiſſance à l'Aſſemblée nationale , dans le

délai de trois jours, des mandats d'arrêts & des .

motifs qui les auront déterminés. »

·e« XIII. Le miniſtre de la juſtice & l'accuſateur

Public près le tribunal criminel, ſont ſpécialement

chargés de la pourſuite de ceux qui ordonneroient ,

ou ſigneroient des ordres d'arieſtations arbi

tIa1IcS. 22 - -

Le miniſtre de la guerre avoit donné l'ordre

de tranſporter 19oo fuſils de Saint - Oner à :

Rheims. A leur paſſage à St.-Quentin , des

· bataillons ſe ſont pei mis de ſe ſaiſir de ces

armes. Dans le tumulre , un grand nombre de

fuſils ont été briſés ou perdus. Ainſi les calculs .

du miniſtre pour l'armement d'une partie des

troupes cantonnécs à Rhcims, ſe trouvent dé
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rruits, L'Aſſemb'ée charge le pouvoir exécutif

de f.ire exécuter à la rigueur , l-s iºix portées

contre tous ceux qui entravert ſes opérations.

| Au n m des comités diplomatique & mili

tai e , M. Dumas fait un rapport ſur l'échange

des prifonnies de guerre. En le fcndant ſur les

principes de la liberté & de l égalité , il rap

- pelle les anciens erremens que l'on ſuivoit à

· cet égard. Par exemple,§ guerres d'Alle

mag e l y avoit un tarif pécuriaire. Un lieute

nart gé,éral ſe payoit 25 mille fiorirs, & un

capitaine ne ſe payoit que 1o floiins. Il y avoit auſſi

des tarifs inégaux ſuivant la différence de grades.

Un capitaine ſe rendoit pour tant de ſoldats, &

un géoéral pour un nombre déterminé d'offi

-c1ere . - -

- Voici le décret que l'Aſſemblée adopte :

' « Art. I. Il n'y aura aucun tarif pécuniaire

pour l'échange , ſelon les differens grades, que

dans les termes relatifs aux grades correſpon

dans dans les armées ennemies. »

« II. Il n'y aura point de tarif d'échange tel

qu'un officier ou ſous-officier , de quelqne grade

qu'il ſoit , puiſſe être échangé contre un plus

· grand nombre d'individus de grade inférieur. »

ce III. La baſe commune des échanges ',

· qu'aucune modification ne pourra altérer, ſera

' d'échanger homme pour homme , grade pour

grade. » -

On dénonce ſucceſſivement des infraction° aux

- loix, & des actes arbitraires commis dans dif

férens lieux par des commiſſaires , ſe diſant por

teurs de pouvoirs de la municipalité de Paris.

Dans le département de l'Aube, un M. Yon a

aſſemblé le peuple & lui a déſigné ſes admi
niſtrateurs comme les ennemis du bien lCs
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Ils ne peuvent plus ſans danger , ' remplir

leurs fonctions , , & ils adreſſeut leur démiſ

ſion à l'Aſſemblée nationale. A Ris & dans les

communes voiſines , d'autres commiſſaires ont

pris les chevaux , & empotté les armes des

citoyens. Mais là ils ont été arrêtés par la mu

nicipalité de Ris , qui a jugé , avec raiſon ,

qu'elle avoit la police de ſon territoire. L'Aſ

- ſemblée otdonne le renvoi à la commiſſion pour

en faire le rapport. . " .

Un délit d'un autre genre eſt dénoncé par le .

miniſtre de l'intérieur. C'eſt un arrêté du dépar

tement du Var four convoquer à Avignon une

réunion de commiſſaires à l'effet de pourvoir à

· la défenſe de ces contrées. Cette mcſure fendroit

nulles les diſpoſitions générales du pouvoir exé
cutif. ° • . " - ' .

Dans le cours de cette ſéance l'Aſſemblée a

mis au rang des biens nationaux ceux que poſ

sède en France l'ordre de Malthe , pour être

adminiſtrés & ve dus dans la même forme &

aux mêines conditions qne les autres domaines

· nationaux. Les uſufruitiers actuels, ſeront payés

, ſur le tréſor public, à titre de penſion du rcvenu

- net des bénéfices de Malthe ou periſions ſur leſdits

· bénéfices dont ils jouiſſoient, à la déduction des

dîmes, droits féo Jaux ſupprimés ſans indemnités,

- des penſions dont ils peuvent être grevés & du

tiers du reſtant deſdits revenus. Le pouvoir exé

·cutif eſt chargé de régler avec l'ordre de Malthe,

la ſomme annuelle pour laquelle la France con

tribuera à l'entretien du port & de l'hôpital de

| Malthe & pour les ſecours que les vaiſſeaux de

cet ordre donneront au commerce maritime Fran

| sois dans la Méditerranée. ;:: | : # : #
l * • * - ; ' * , ... - , • * - - - • • • • • • • "

, : , º & t . :: .. : - 2 : º , ... , ... !

º



| . Du mercredi , ſéance du ſoir.

· · · · , · · # · , g ,

· La ſéance s'ouvre par la lecture de la tradue

tion littérale du brévet de commiſſion impéria e

à la diète de Rati bonne, LAſſemblée l'interrompt

pour paſſer, à l'ordre du jour. : | , , , ,

· M. Chevalier , huiſſier, avoit été chargé de

la ſaiſie des meubles & effets des princes énigrés,

& le dépôt lui en étoit confié, Cependant des

| membres de la commune ſont venus s'emparer de

l'argenterie, en lui en 1emettant la décharge.

L'Aſſemblée décrète que ceux qui ont figné cette

décharge rendront compre des t ffrts di traits,

& que le pouvoir exécutif & les commiſſaires

· dº la tréſorerie , rationale p étenteront l'état de

toute l'argenterie portée à l'hôtei dcs montoie ,

ſoit par des particuliers , ſoit comme provenant

des égliſes. ... , ... n2 2 · · · i, ;,º

Au préjudice de la loi qui ordonne la l bre

circulation des perſonnes & dés choſes , & ſans

-paſſe-port dans l'intérieur jeſqu'a 12 lieues des

frontières, les voyageurs & les voituriers étoient

·inquiétés dans leurs voyages, L'Aſlenbiée décrète

que les cfficiers municipaux , les commandans de

: la garde nationale qui artêteroient les voyageurs ,

: feront condamnés aux dommages & interets cn

vers ceux qu'ils auroient trsublés, & à une dé

.tention qui dureraantant de jours qu'aura duré la

détestion des perſonnes ou des choies qu'ils,au

.roient détenues ou retardées. .. | | |

: L'Aſlºmbiée fixe le ſort des citoyens qui ont

,ſervirl'état en qualité de ſ idats , matelois , ou

-charpentiets &c ſuº les,vaiſſeaux de la ci-devºnt

•compagnie , des Indes>, : cn leur : accordant , a
· raiſon de leurs ſervices , le même traitcmcnt

/
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† la loi du ;o avril dernier, accotde aux

ous officiers & ſoldats des armées franç i'es. .

La commiſſion de correſpondance propoſe un .

érabliſſement de courriers compof's de citcyens

élus dans chaque ſection. Ils porteront ſoit aux

différentes armées, ſoit dans les départemens les

dépêches de l'Aſſemblée & du pouvoir exécutif.

· Leurs appointemens ſeront fixés à 6oo liv. par

an. II leur ſera compté, en outre , lorſqu'ils

ſeront en courſe , 4 liv. par jour , indépen

damment des frais de poſte. Ce projet eſt

adopté. . -

LAſſemblée décrète que l'archiviſte conve

quera. les députés à la convention nationale ,

pour demain 2o ſeptembre à 4 heures après midi,

dans la ſalle de l'édifice national des Tuileiies

qui leur eft deſtiné. Le maire de Paris donnera

-les ordres néceſſaires pour fa're fou, uir une garde

aux députés de la convention nationale. ' .
-

- . º - - - -

Du jeudi, 2o ſeptembre, * , , , .

M. Théodore Lameth prie l'Aſſemblée de por

ter un inſtant ſon attention ſur l'affaire de ſon

:frère Charles Lameth arrêté à Barentin par l'ordre

de la municipalité de ce lieu , & détenu au ſecret

à Rouen depuis un mois. Muni d'un congé du

maréchal Luckner qui lui indiquoit la ville de

Beauvais, mais qui ne l'empêchoit point d'aller

où bon lui ſembleroit juſqu'à ſon expiration ,

il partit pour le Havre pour y conduire , ſou

épouſe, & pour y régler des affaires importantes.

#-

Le comité de ſurveillance. chargé d'examiner

1es motifs de ſa détention a penſé, néanmoins,

qu'il étoit ſorti du cercle de ſes devoirs mili

taires, & l'Aſſemblée décide que le pouvoir
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exécutif examinera s'il y a délit militaire dant

ha conduite de M. - Charles Lameth. Elle le

charge de prendre toutes les meſures néceſſaires !

pour que M. Lameth ne ſoit expoſé à aucune

| voie de fait dans , la maiſon d'arrêt ou il eſt

détenu. ... .. | · , · -

- On ſe ſouvient que l'Aſſemblée conſtituante

voulut réparer, autant qu'il étoit en elle, les per

ſécutions exercées contre les religionnaires fugi

tifs, en les rappellant dans leur patrie , & en

les faiſant rentrer eux ou leurs enfans dans les

biens , dont ils avoient été ſi cruellement dé

pouillés. L'exécution de cet honorable décret

avoit ſouffert des lenteurs ; l'Aſſemblée décrète

qu'il ſera fait ſans délai un tableau de tous les

biens ſaiſis ſur ces exilés, lequel ſera imprimé

& affiché dans chaque tribunal de diſtrict. Los

religionnaires abſens, ou leurs ſucceſſeurs pour

ront rentrer dans leſdits biens dans le délai de

trois années à cempter de ce jour ; en ſe con

formant d'ailleurs aux loix antérieures ſur cet

objet.E . . -

• Une lettre du maire de Paris, annonce que

cette ville eſt tranquille ; malgré les efforts des

agitateurs 3 la ſurveillance§ citoyens re

double, & les conſpirateurs ne pouvant plus ſe

flatter de l'impunité, vont être obligés de fuir.

*Chaque ſection ſe fait un honneur & un devoir

de protéger ce qui ſe trouve dans ſon enceinte.

1 Une loi a défendu aux fonctionnaires publics

de percevoir deux traitemens. On avoit déjà dé

noncé à l'Aſſemblée des membres qui conſervoient

le traitement des fonctions qu'ils avoient quittées,

24 n'en reçoivent pas moins leurs indemnités de

députés. Elle ordonna alors la reſtitution de

.toutes les ſommes touchées contre le vœu de la

^ N°. 39. 29 Septembre 1792. L
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foi. Cette déaonciation eſt répétée aujourd'hui ;

elle occaſio, ne de vifs débats qui ſe tetminent

Par l'invitation faite au commiſſaire de la ſalle

de nommer les perſonnes accuſées. Ce ſont,

répond le commiſſaire, MM. les évêques de la

Creuze, de l'Arriège , & du Calvados. M. l'éº

vêque de l'Arriège préſent , ſe diſcoipe avec fràn

chiſe, & prouve qu'il a reſtitué, ce qu'il avoit

touché contre le vœu de la lo. La juſtification de

MM. Huguet de la Creuze & Fauchat du Galvados

eſt ajournée pour cauſe d'abſence. 1 :: # 1 ſi a !

L'Aſſemblée 1éintègre dans ſes fonctions M.

Dulac, officier dans l'armée cº-devant commandée

par M. Lafayette. Cet officier ſuſpendu par les

commiſſaires de l'Aſſemblée , n'étoit coupable

que d'une erreur bientôt abjurée darst le juge

ment qu'il avoit porté du général Lafayette.itº 3

- Le miniſtre de l'intérieur prévienteles membres

de l'Aſſemblée qui ſoit députés à'la convention

nationale que la ſalle des Tuileries eft prête pour

les recevoir ;il y met d'autant plus d'empreſſement,

- qu'il eſt inſtruit qu'une affi.he a été faite, au nom

§ quelques députés de Paris pour inviter leurs

collègues à ſe réunir ce matin aux jac bins pour

s'y conſtituer. º . .. · · · · · · < : º1 -

· Dans cette ſéance , l'Aſſemblée la rendu : un

- décret qui règ'e les formes particulières de la

comptabilité des ci-devant tréſoiiers & receveurs

des Etats de Bourgogne, fait ceſſer leurs fonctions,

& pourvoit à l'achèvement de leur exercice Elle a

terminé ſon décret ſur le divorce. . : º

· D4 jeudi, ſéance du ſoir. , | |

: > La eonimiſſion extraondiuaire fait un rapport

·ſur la vigoureuſe réſiſte nce dé Thionvi'l2dans la

jouinée du 1o ſeptembte L'A ſſemblée décrète,
-

. * -

-

• l .. ? : s .. As - e < - $ # ." ,
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au milieu des plus vifs applaudiſſemens , que

Félix Wimpfen commandant de Thionville , la

garniſon & tous les citoyens de cette ville ,

ont hororablement d*fendu leur pofte & rempli

leur devoir. Que les trois huſſards qui pendant

que l'ennemi avoit inveſti la place , n'ont pas

craint d'affronter les dangers qui les menaçoient,

pour porter à Met z les dépêches dont ils étoient

† ſeront promus , par le pouvoir exé

cutif, au grade d'officier. .. | | | |

* Les commifſaires de la commune de Paris ,

viennent rendre compte de leur conduite rela

tivement à la ſaiſie faite par eux des effets des princes

émigrés. Comme ils n'ont pas ſatisfait à la loi

qui porte qu'ils r p éſenteront les effets en

rature ou mn récépiſſé , l'Aſſemblée ordonne que

- èes effets ſeront dépoſés à la tréſorerie, & que

· le miniſtre en rendra compte ſous 24 heures.

" On ſollicite la levée des ſcellés appoſés ſur

la caiſſe du commerce. L'Aſſcmblée l'ordonne.

Cette diſcuſſion en amène une autre ſur les

' dangers des établiſſemens des finances , qui ne

font preſque jamais que les calculs de l'avidité

ſur les beſoi s d 1 peuple. L'Aſſemblée décrète

- # le pouvoir cxécurif ne pourra plus accorder

es brevets d'invention aux auteurs des établiſ

ſemens relatifs aux finances, & ſupprime l'effet

de ceux qui auroient été accordés. . ' º

| Le moment approche cû l'Aſſemb'ée va ſe

diſſoudre pour faire p'ace à la convention na

tionale. Elle accorde différentes gratificatidns

· aux employés dans ſes bureaux , qui ont le

mieux mérité , par leur aſ plication, & elle vôte

des remercimens à la garde nationale pariſienne |

pour le zèle qu'elle a mis dans le ſervice auprèsdu

lieu de ſes ſéances. . - º º ºººººl

- - L 2.
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Du vendredi , 2 1 ſeptembre.

| M. Franfois de Neufchâteau demande qu'à

1'inſtant oü l'Aſſemblée ſera inſtruite que la Con

vention nationale s'eſt conſtituée, elle ceſſe ſes .

travaux ; qu'elle ſe tranſporte au lieu ou les

membres de la Convention nationale ſe ſont

réunis ; qu'elle l:s conduiſe dans la ſalle ordi

· naire des ſéances, & lui ſerve de garde d'hon- .

neur. L'Aſſemblée adopte ces propoſitions, & .

elle charge en même temps M. François de

Netfchâteau d'être auprès de la Convention natio

nale l'organe de l'Aſſemblée légiſlative. -

M. le préſident prévient l'Aſſemblée que douze

commiſſaires demandent à être introduits pour

lui annoncer que la Convention nationale eſtconſ

tituée. Les commiſſaires entrent. M. Grégoire

l'un d'eux, porte la parole, & dit : « Citoyens,

la Convention nationale eſt conſtituée. Nous

venons de ſa part vous annoncer qu'elle va ſe

rendre ici pour commencer ſes ſéances. »

· L'Aſſemblée déclare que ſa ſeſſion eſt teiminée.

Elle ſe rend toute entière auprès de la Convention

nationale. . , -^ - .

: C o N v E N T 1 o N N A T 1 o N A L E.
-

- -

:

, Les citoyens qui compoſoient l'Aſſemblée légiſ

1ative arrivent dans la ſalle du château des Tuile- .

· riest ou la Convention eſt réunie. . _ -

-# François de Neufchâteau porte la parole.

• Repréſentans de la nation, l'Aſſemblée légiſ

lative a ceſſé ſes fonctions ; elle s'empreſſe de

donner la première à tout l'Empire l'exemple de

la ſoumiſſion aux lois que vous allez rendre.,

Élle ſe félicite d'avoir dépoſé entre vos mains

les rênes du gouvernement. Elle a arrêté que

i - t
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fon premier acte de ſimple citoyen feroit de ſervir

de garde à la Convention nationale, & de lui

offrir l'hommage de ſon reſpect, afin de donner

à tous les François l'exemple de s'incliner de

vant la majeſté du peuple que vous repréſentez.

Nous nous félicitons de ce qu'à notre voix

toutes les aſſemblées primaites de l'Empire ont

adhéré à l'invitation que nous leur avons faite.

Elles ont, en vous nommant, conſacré les me

ſures extraordinaires qu'exigeoit le ſalut de 24

millions d'hommes contre la perfidie d'un feu'.

Les motifs de diviſion doivent ceſſer. La nation

entiè: e eſt repréſentée, & vous allez ét-blir une

conſtitution ſur les baſes de la liberté & de l'égalité.

Le but de vos efforts fera de donner aux Fran

ois la liberté , des lois, la paix. La hberté, ſans

f§ les François ne peuvent plus vivre ;

les lois, le plus ferme fondement de la liberté ;

la paix , ſeul & unique but de la guerre. La li

betté, les lois, la paix : ces trcis mots furent

· imprimés par les Grecs fur la porte du temple de

· Delphes ; vous les impiimerez ſur le ſol entier

de la France. Vots maintiendrez ſur-tout, entre

toutes les parties de l'Empire, l'unité du gou

veInement dont vous êtes le centre & le lien con

ſervateur, & ainſi vous recueillerez les bénédic

tions de vos concitoyens. » (O , applaudit. )

La Ccnvention nationa'e quitte la ſalle du

palais des Tuileries, & ſe r nd dans le l.cu oü le

Corps légiſlatif tenoit ſes ſéance .

Elle arrive. M. Pétion , élu préſident, prend

le fauteuil. MM. Condorcet , Briſſot, Rabaut

· Saint Etienne , Veigniaux, Camus & Laſource ,

s'aſſeyent au ſecrétaiiat. La ſéance s'ouvre par

la lecture du procès-verbal de la # -
- 3,

A"
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-

de l'Aſſemblée en Convention nationale, , En

voici l'acte.

« Les citoyens nommés par le peuple fran

çois pour former la convention nationale, réunis

au nombre de 371 , après avoir vérifié leurs pou

voits déclarent que la convention nationale eſt
conſtituée. » -

M. Manuel qui voit dans la réunion des re

† du peuple, une aſſemblée de philo

ophes occupés à piéparer le bonheur du monde,

demande que le préſident de cette aſſemblée ,

qu'il appelle le préſident de la France , ſoit logé

dans le palais national des Tuileties, & que
ſans ceſſe environné des attributs de la loi &

de la force , les citoyens ſoient tenus de ſe

lever devant lui. Cette propoſition eſt rejettée. ..

. Pluſieurs motions ſe ſuccèdent. Eiles ſont com

battues & ſoutenues tour à tour , ſans amener

aucune décifion. M. Danton ci-devant miniſtre

de la juſtice, actuellement mandatai e du peuple,

rallie les eſp its & porte la délibération ſur deux

| principes qui ſelon lui, doivent ſervir de pre

mière baſe aux travaux de l i Ccnventios. Dé

clarons d'abord que les repréſentans du peuple

, ſont rous convaincus qu'il ne peut exiiter de

· conſtitution ſtable, qu'après l'acceptation no

minative de la majorité des citoyens da s les

ſſemblées primai es. Après cette déclaration ,

† en une autre non moins néceſſaire. Il

fant que la loi ſoit auſſi terrible pour défendre

· la iberté,& la tranqu'ité publique, que le peuple

l'a été pcut foutreyer la tyr. noie. Déclarons

que toutes les propriétés territoriales & i duſ

tiielle ſeront éternelement mai tenues. La dé

libérationº eſt priſe à l'unanimité. .

t -
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-- f« La Convention§.. déelare qu'il ne

peut y avoir de conſtitution que lorſqu'elle eſt

acceptée par le peuple ; elle déclare que la sû

reté des perſonnes & des propriétés cit ſous la

ſauve-garde de la nation ; que les loix non

abrogées , les pouvoi s non ſuſpendus ſont pro

viſoirement maintenus , & que les contributions

publiques actuellement exiſtantes ſe1ont perçues

comme par le paſſé. »

' Il eſtºur e déclaration , dit M. Collot d'Her

bois , que l'Aſſemblée re peut différer d'un ſeul

inſtant , ſans être irfi ielle au vœu de la na

tion , c'eſt l'abolition de la royauté, — l'Aſ

ſemblée , par un mouvemert ſportané, ſe lève

toute entière. La royauté eſt abolie en France.

Ce décret ſera pro lamé demain ſolemnellement

dans Paris , & porté par des courriers extraot

dinaires dans les départemees & aux aimées.
: 1 r . " - -

º, j, Du vendredi , ſéance du ſoir.

• Les miniſtres des affaires étrangères, des con

trbctions & de la marine ſe préſentent. Ils ju ent

de r m >lir, avec exactitude & fi !élité, les devoirs

impoſés au premier conſeil exécutif de la répu

blique frar çoiſe.

· L'Aflemblée conventionr el'e, arrès une diſ

cuſſion ſur l'économie intérieure des comités &

de tout ce qui f eur ſe vit les travaux d'une grande

Aº m',lée, procède à l 1 nomination d'un vice

préſident. Elle décrète que les tu ft ages ſe don

neront a haute voix. M. Condorcet eſt élu.

Dcºx ſections de Paris viennent re me cier l'Aſ

ſemblée des décrets qu'elle a déjà rendus. Elles

· jurent le maintien de la Réºublique , la cor ſerva

'tion des perſonnes & des pro riétés. — Uºe dépu

tation de la munic palité de Vet laiiies annonce,

L 4
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que le département de Seine & Oiſe, outre les

quatre bataillons qu'il a devart l'ennemi, vient

d'en équiper cinq & de leur donner des pièces de

canon. lis ſont en marche & ils ont juré de ſauver

la République. . -

Ce mct, République, n'eſt jamais entendu dans

l'Aſſemblée ſans exciter de vifs applaudiſſemens.

Duſamedi, 22 ſeptembre.

Le procès-verbal de la ſéance de la veille eſt

daté de l'an premier de la république françoiſe. La

Convention ordonne la ſuppreſſion de tous les

attributs de la royauté, quelque part qu'ils ſe

trouve t, & la deſtruction de tout ce qui pourroit

rappeller l'exiſtence d'un gouvernement qui vient

d'ètte rejetté. Le ſceau ſera chargé : il portera .

un ſ.iſceau ſurmonté du bonnet de la liberté , &

pour exergue, la république franpoiſe.. . .

· · La diſcuſſion s'ouvre ſur le renouvellement de

tous les corps adminiſtratifs & judiciaires, dont

L» plupart font compoſés d'hommes qui ont perdu

la confiance de leurs concitoyens. Cette mt ſure

ett ccmbattue par quelques membres, mais l'Aſ

ſemblée ſe détermine par l'eſpérance, qu'une régé

nétation abſolue imprimera au corps politique u e

vigueur, un mouvement dont toutes les parties ſe

reſſentitont efficacement. Elle décrète le renou

vellement, en y comprenant les municipalités &

les juges de paix, , , º - . ::

· M. Tallien demande que les juges, dont l'é-

lection va ſe faire, ne ſoient pas pris parmi les

gens de loi excluſivement, mais que le peuple

puiſſe les choiſir parmi tous les citoyens. — Piu

\

ſieurs membres défendent les intérêts des juriſcon

ſultes, & peut-être, ceux là même de la juſtice,

en faiſant ſentir combien d'étude & de lumières

: , é - • • #
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ſont néceſſaires à celui qui remplit les fon&tions

de juge. Si jamais le ſeul ſentiment de l'équité &

le ſimple bon ſens fuffiſent pour diſtribuer la juſ

tice, c'eſt quand rous aurons un code de lois

bien ſimples & bien préciſes, Juſques-là, appeller

aux fonctions de juge un homme qui ne connoî

troit ni les lois, ni les formes, ce ſeroit conſentir

au plus horrib'e des deſpotiſmes, ce ſeroit faire

juger la loi, & non l'établir comme la règle des
jugemens. r

· M. Danton invite l'Aſſemblée à préparer la

régénération de l'ordre judiciaire ; mais il croit

qu'il faut laiſſer au peuple la plus grande latitude

dans les choix de ſes juges, bien certain que les

juſticiables ne nommeront que les hommes les

plus capables de décider leurs conteſtations. L'Aſ

ſemblée ferme la diſcuſſion & proclamant le prin

cipe invoqué, elle déclare que le peuple a le

droit de choiſir ſes juges parmi tous les citoyens
de† claſſe † ſoient. -

, Une députation de la ville d'Orléans eſt admiſs

à la barre, elle annonce que le plus grand déſordre

menace cette ville. Des magiſtrats coupables d'in

ſouciance ſur la misère du peuple, ont été ſuſpen

dus par les aſſemblées primaires, & méconnoiſſant

les droits du peuple , ils veulent conſerver par la

force un pouvoir que la confiance leur refuſe.

L'Aſſemblée décrète qu'elle enverra à Orléans

trois commiſſaires qui prendront des informatioos

ſur les faits & employeront pour le retour du bon

ordre & de la tranquillité, les moyens que leur
ſageſſe leur ſuggérera. • - t -

· Du ſamedi, ſéance du ſoir.

| Une lettre du miniſtre de l'intérieur annonce

que les nouvelles qu'il reçoit de º"º très »

5
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alarmantes ; que le pain & la viande y ont été

taxés , pur le conſeil général de la commune ,

moitié au-deſſous de leur valeur. Il p:ie l'Aſ

ſemblée d'y envoyer des commiſſaires pour ame

ner le retout du bon ordre, Cette propoſition eſt

adoptée, - - » ' • ， ! .

- - · - - - - ioº

- -
*

-
• - - • . •

| | Le moment où la Légiſlature a cédé ſa

place à la Convention Nationale, & où

celle-ci va ſoumettre la Conſtitution à un

nouvel examen, ſeroit peut-être celui de

jetter un coup d'œil ſur les travaux de ces

· deux Aſſemblées que l'on paroît diſpoſé à

juger ſi ſévèrement, parce que l'on oublie

les circonſtances où elles ſe ſont trouvées. ,

- Quand on conſidère le point d'où eſt

parti l'Aſſemblée Conſtituante, & celui où

· elle eſt arrivée, les obſtacles ſans nombre

· qu'elle a eu à vaincre, les préjugés qu'il

, a fallu détruire, & l'opinion qu'il s'agif

ſoit, pour ainſi dire, de créer, il y auroit

de l'injuſtice & même de l'ing atitude à lui

reprocher d'avoir conſervé au Gouverne

ment ſa forme monarchique. Les inſtruc

tions préciſes# avoit reçues de ſes

Commettans , ſe preſtige de l'habitude qui

maîtriſe toujours ies idées, l'iiiflüence de

· Fexemple des autres Nations, les élémens

hétérogènes dont elle étoit compoſée,

l'appréhenſion de ne pouvoir faire tout ce

- qu'elle eut ofé, & peut-être aufli j'avantage
- -
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trompeur de donner plus d'intenſité au

Pouvoir exécutif, en le concentrant dans :

un Repréſentant héréd taire, tous ces mo

tifs avoient pu la déterminer en faveur de

la | Royauté. · · - " • • !

: Sa ſeule faute eſt d'avoir préſumé qu'a-

près la fuite du Roi à Varennes, ſes pro

teſtations & ſon parjure, la Nation pour

roit avoir confiance en celui qui l'avoit

déjà trompée. .

· La Monarchie une fois conſacrée, l'Aſ,

ſeniblée Conſtituante avoit ent evu tous

les dangers d'une Régence longue & ora

- geuſe dont le choix même étoit un embar

ras de plus , elle avoit voulu préverir le

choc des factions, en laiſſant le Pouvoir

exécutif dans des mains qu'ei e croyoit

ſatisfaites des avantages qu'elle iui avoit

prodigués. Elle avoit mal jugé les Rois,

& cette erreur a été la ſource des incer

titudes, des tâtennemens & des agitations

· de la Légiſlature qui lui a ſuccédé. . , .

r De la poſition du Roi qui ne prenoit

dans la Conſtitution que les moyens d'in

fluer ce qu'elle lui donnoit pour l'attaquer,

· en paroiſſant la reſpecter , & de ce le de

la Légiſlature qui voyoit la libeité mena

cée ſanspouvoir en acquérir des preuves com:

vaincantes, étoit née cette défiance & cette

| fluctuatiºnqui n'avoit pu lui aiturer une ma -

· jorité décidée. Les partitans de laCour » que

nous croyons pour la p:éparts étre rumrés

- s s L 6 '

•.
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de bonne foi, s'imaginoient ſervir la Confti,

tution en prenant la défenſe d'une autorité

qu'elle avoit créée. Les amis plus clair

voyans de la liberté, qui ſoupçonnoient

des trahiſons & des perfidies, là où les

autres ne voyoient que de la franchiſe ou

l'inquiétude du doute, étoient forcés de

ſortir de la Conſtitution pour la mieux

garantir.Cet état des choſes explique toute

la conduite de la Légiſlature. # falloit des

circonſtances extraordinaires pour détrom

per les uns, & fortifier les autres dans leur

opinion. Les événemens du 1o Août ont .

fait jaillir la lumière, & c'eſt de ce mo-

ment que la Légiſlature, a pris un caractère

elle s'eſt miſe au niveau de l'opinion

En aboliſſant la Royauté, la Convention

Nationale n'a fait que proclamer un Décret

que tous les François avoient déjà porté.

Il eût peut-être été à deſirer qu'elle eût at•

tendu , pour le rendre, la réunion de tous

ſes Membres , & qu'elle eût abordé la

queſtion de la théorie de la Royauté qu'elle

a réſolue plus par ſentiment que par un

examen approfondi des principes. Nous

tâcherons d'y fuppléer par quelques ré

flexions. • 2

On doit peu s'étonner que la Royauté

fixe , & que débarraſſée de ſes doutes,

#
-

'ait ſubſiſté fi long temps en France, & que

le Gouvernement Républicain ſoit encore

ſi peu connu en Europe. Cette ſuperſtition
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politique tient à une infinité de cauſes,

Quoique les Peuples anciens n'aient pas

eu en économie politique des notions

parfaitement juſtes, ils avoient compris

néanmoins que la Souveraineté réſidoit

eſſentiellement dans la volonté générale

la tyrannie des Rois les avoit dégoûtés

du Gouvernement d'un ſeul. C'eſt toujours

à l'éducation de l'expérience que les hom

mes s'inſtruiſent ; mais la République de

Rome, après avoir dévoré les autres Nar

tions, tomba affaiſſée ſous ſon propre

poids. Les formes républicaines ne pou

voient plus convehir à cette immenſité de

territoire, & il étoit difficile de faire ſortir

la volonté générale de tant de Peuples de

mœurs fi diverſes. La tyrannie des Chefs

ramena les Romains à la ſervitude, & les

Barbares n'eurent beſoin que de paroître

pour renverſer ce coloſſe.

| Ce fut là l'époque d'un nouvel ordre

de choſes qui a influé pendant quatorze

. .. fiècles ſur le ſort de l'Europe. Ces hordes

nombreuſes, qui du Nord vinrent inonder

l'Occident & le midi, & ſe partager les

débris de l'Empire Romain, apportèrent

avec elles le Gouvernement militaire, ſans

lequel de grandes armées ne pouvoient

ſubſiſter. De la différence de condition

entre les vainqueurs & les vaincus naquit

la puiſſance féodale , cette irréconciliable

ennemie des Droits de l' Homme, qui,tanr
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tôt rivale des Rois,§ leur Alliée, s'ac

cordoit toujours en un ſeul point, celui

d'aſſervir la multitude; alors le titre de Ci

toyen fut oublié, & les droits politiques

· furent concentrés dans les différentes bran

ches de la hiéracchie nobiliaire. L'affran

chiſſement des Communes leue donna une

foible part au Gouvernement , mais déjà

il avoît pris une aſſiette fixe ; & ſatisfaites

de cette légère aſſociation, elles ſuivirent

le mouvement politique ſans ſe douter
*.

qu'elles pouvoient le maîtriſer. .. !

- Une autre cauſe avoit contribué à fortifier

cette idolâtrie royale. Les Prêtres qui oſoient

ſe dire les Juges des Rois, parce qu'ils ſe

diſoient les Repréſentans de Dieu, & qui ,

dans tous les tennps, ont ſervi les tyrans qui
les ſervoient à leur tour,§ le

deſpotiſme du ciel, pour mieux l'établir

ſur la terre. L'ignorance qui pendant dix

ſiècles | couvrit l'Europe de† |

-

força les Peuples à fléchir devant cette

double inipoſture, & quand les luthières

leur ont révélé peu â peu le ſecret de leurs

droits, te a été le malheureux empire des

préjugés & de l'habitude qu'ils ont obéi

long temps aux tyrans, lor, mêrne qu'ils

· dé eſtoient la tyrannie. .. s ' !

* Les lumières conduiſent à la liberté, mais

ne la donnent pas toujours. La fiberté, ſem

biabie à cet élément inviſible , empriſonné

dans tous les corps, a beſoin de frottement ,
)

-
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pour briſer ſon enveloppe. Il n'eſt pas de

notre ſujet de retracer ici. les différentes

cauſes qui lui ont rendu parmi nous ſon

activité. Elles agiſſent avec plus ou moins

de lenteur dans tous les Gouvernemens de

l'Europe, parce qu'ils portent avec eux le

germe de leur deſtruction, & que l'excès

du mal ramène toujours à l'ordre. )

Mais en aboliſſant la Royauté, la Con

vention Nationale n'en a pas moins un des

problêmes politiques le plus difficiie à ré-"

ſoudre. On peut en poſer ainſi les termes :

Trouper dans une ſociété : de - 2 5 millions

d'hommes un pouvoir executif qui ait aſſez !

d'aéiion pour faire reſpecter les lois, et

maintenir le gouvernement, ſans porter at
teinte à la liberté. . - - -

Quand on remet ce pouvoir entre les

mains d'un Roi héréditaire & inviolable,

& qu'on y joint une liſte civile immenſe,

u'en reſulte t il ? c'eſt que, comme il eſt
§ la nature de tous les pouvoirs de tendre

ſans ceſſe à leur accroiſſement ; il s'élève

eu à peu une autorité rivale de ſ'autorité

† , toutes deux ſe livrent des com--

bats qui entretiennent l'état dans une per

pétuelle convulſion, juſqu'à ce que l'une

ou l'autre ait ſucconibé. Mais dans cette

lutte réciproqde, tous les avantages font

en faveur du pouvoir dont l'action eſt

héréditaire, qui peut cºmbines à loiſir tous

ſes moyens, qui diſpoſe de la forve aimée,

• 4 *
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communique directement avec les Corps

Adminiſtratifs, correſpond avec les Puiſ

ſances étrangères, s'attache des partiſans

# les places qui ſont à ſa nomination ;

a de plus tout l'or corrupteur d'une lifte

civile qui doit lui aſſurer, à la longue, la

majorité du Corps Légiſlatif.Celui-ci, au

contraire, dontles Membres ſe renouvellent

dans un période très-court, qui n'a que

des lois à faire, & le maniement d'aucuns

'deniers publics, qui ne connoît de l'admi#

niſtration que ce que l'autre pouvoir n'oſe

lui dérober, peut être aiſément trompé

par les aſſurances perfides d'un miniſtère

adroit que la reſponſabilité ne ſauroit at

teindre dans tous les points, & qui, ſous

le niaſque de l'adulation & d'un patrio

·tiſme fimulé, peut creuſer à la liberté un

Écipice effrayant, avant même que le

# Légiſlatif ait pu s'en appercevoir,

& prendre des meſures pour s'en garantir.

Dix mois d'expérience qui viennent de

s'écouler, ſont les annales éternelles de

tous les pouvoirs exécutifs qui ſeront con
fiés à des Rois. - - - -

- Il faut donc chercher dans le gouverne

ment une autre action qui lui en aſſure

l'efficacité, ſans expoſer la liberté publique

à des dangers auſſi graves. La Convention .

Nationale cherchera,& trouvera ſans doute

cette juſte meſure de mouvement qui exige

toute la maturité de la réflexion ; car#
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serreurs en ce genre prépareroient au gou

2vernement des ſecouſſes dont la durés ſe

roit incaleulable.Que la Convention donne

à cette diſcuſſion toute l'étendue

qu'exige ſon importance. Qu'elle s'envi

s zonne des lumières des Ecrivains qui ont

médité ſur ces grands objets politiques,

qu'elle aſſure la liberté de la preſſe , en

la purgeant de toutes les calomnies & des

immondices dont la ſouillent tant de per

turbateurs à la journée. C'eſt lorſqu'on

va conſtruire un édifice deſtiné à l'orne

ment des ſiècles, qu'il faut examiner les

plans de tous les architectes ; des Michel

Ange ſortent ſouvent du ſein de l'obſcu

rité ; & nous auſfi nous apporterons le

tribut de nos foibles eſquiſſes.

s : C'eſt en s'élevant à ſa hauteur de ſon

caractère que la Convention fera reſpecter

la République. Il faut le dire, la Légiſ

lature avoit laiſſé prendre auxTribunes une

influence trop peu conforme à ſa dignité

Cette indulgence ne ſert pas le Peuple qui

a beſoin de bonnes Loix , mais elle ſert

merveilleuſement les agitateurs du Peuple

qui le font agir ſouvent contre ſes intérêts.

Jamais les malveillans n'ont tant abuſé du

mot Peuple, que dans cette Révolution

Le Peuple eſt tout dans la République ;

il eſt la collection de tous les individus

Mais il n'exerce ſa ſouveraineté que dans

les-Aſſemblées primaires, ou par l'organe
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de ſes Repréſentans. § ſeroit auſſi ridicule

de dire que le Peuple de Paris réſide dans

quelques groupes épars ſur la terraſſe des

Feuillans, que de prétendre que le Peuple

de Paris eſt celui de toute la France. Quand

eſt-ce que nous nous formerons une idée
juſte & des mots, & des choſes ? . : º : j.

· · · s º dii .. - ui'i ， p .

· Depuis le Décret de sûreté généralerendu

par la Légiſlature, & auquel la Conven

tion Nationale eſt déterminée d'ajouter de

nouvelles meſures , les agitateurs ont moins

de ſuccès dans la Capitale. Les murs ne

ſont plus tapiſſés d'autant d'affiches de .

toutes les couleurs & de toutes les meſures. .

Celles qui ſe ſont fait le plus diſtinguer

étoient ſignées Marat, qui , à force de ſe

| dire l'Ami du Peuple, étoit parvenu à le

| faire croire, juſqu'à ce que le Peuple ait

appris à reconnoître à d'autres titres ſes

véritables amis. Son opiniâtreté à dénoncer

Jérome Pétion n'a pas peu contribué à

deſſiller les yeux les moins clairvoyans. Il

eſt vrai que le reproche qu'il lui a fait

n'eſt pas ſort grave , c'eſt d'être friſé ,

comme l'étoit Mirabeau. Pendant long

temps les Janteniſtes ont cru que la mo .

rale ſevère confiſtoit à porter les cheveux

plats. Les vé itables Patriotes portent la
liv ée de la liberté dans le cœur. .. :

Le même afficheur qui , à ſon tour, a

· été tiès-affiché, a dénoncé également tous
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les Miniſtres comme des traîtres, hormis

le Citoyen Danton. Il faut que celui-ci ne

ſe ſoit point ſenti honoré d'une telle ex

ception, car, dans la Convention, il s'eſt

élevé fortement contre les agitateurs, &

- ſur-tout contre tout Dictateur, Triumvirs

ou Décemvirs , dont Marat provoquoit
l'établiſſement.

Quoi qu'il en ſoit de ces ridicules mo

tions de nos Républicains modernes qui

conviennent ſi peu à la République , le
calme commence à renaître dans la Ca

pitale. Les Citoyens plus tranquilles ne

s'empreſſent plus de s'exiler. On s'occupe
dans les ſections de renouveller le conſeil

de la commune. ..

Sur un réquiſitoire de la commune, il a

été arrêté que MM. Goret , Gaudichon ,

Ducheſne & Boula remplaceront, au co

mite de ſurveillance, les 4 membres qui y

avoient été introduits par M. Panis , &

qui n'avoient pas été nºmmés par le peu

ple , ils ſont adjoints aux quatre anciens
membres de ce comité. -

- º - -

- . . )

: Les Bataillons & la Gendarmerie de Paris

continuent toujours à ſe rendre aux diffé

rentes armées. Depuis le 12 , les Commiſ

ſaires de la direction des poud es ont en- .

voyé à l'armée Dumourier & Kellermann ,

Plus de 3oo miile cartouches. Chaque fe

maine, il en partira à peu-près autant. Les

:

-
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travaux du camp ſous Paris ne ſe font pas

avec autant d'activité qu'on le defireroit ;

plus de 3oo canons de tout calibre ſont

déjà arrivés & 4ooo hommes ont com°

mencé à camper à la plaine de Clichy.

| La proclamation du décret delaConven

tion qui abolit la Royauté, s'eſt faite dans

la capitale avec beaucoup de ſolemnité.

Des Commiſſaires de la Commune ont été

• chargés d'inſtruire Louis XVI de la teneur

de ce décrer. -

, La loi du divorce a déjà été miſe à

exécution. Le Juge de Paix de la Section

de 1792 a légaliſé la ſéparation convenue

entre deux épouxpour cauſe d'incompatibi

lité d'humeur : ils† convenus de partager

leurs biens par moitié ; ils n'avoient point

d'Enfans. -

Pendant que les agitateurs & les bri

† ſe croyoient tout permis, quelques

célérats ſe ſont répandus dans les rues &

dans les marchés de la Capitale. Ils arra

choient aux femmes leurs boucles d'oreille,

leur croix & autres bijoux, ſous prétexte

† falloit en faire un don à la patrie. lls

rcèrent les hommes à donner leurs boucles

de ſouliers. Phuſieurs même étoient revêtus

de ruban tricolore, & peſoient dans des

halances lesbijoux§ , pour
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donner à leur brigandage une ſorte d'appa

reil patriotique & légal. Quelques uns ont

été à i'inſtant, maſſacrés par le peuple, &

ci'autres ont été arrêtés.

Peu de jours après un vol d'une autre

importance a été commis. D'autres Bri

ands s'étoient introduits pendant la nuit

dans le Garde-meuble National ; ils étoient

montés par les cordes des réverbères qui

tiennent à la colonnade de la place Louis

- XV , & de - là avoient enfoncé les fenê

tres. Ils ont volé les bijoux & les diamans

les plus précieux, parmi leſquels on compte

le regent , le ſancy & les hochets du Dau

sphin. On a ſu qu'il y avoit, depuis pluſieurs

jours, de fauſſes patrouilles , qu'on avoit

négligé de donner le mot d'ordre, & que,

dans cette nuit, les poſtes les plus voiſins

étoient mal garnis, celui du Garde meuble

s'étoit enfermé dans l'intérieur. Une pa

trouille peu nombreuſe, dans laquelle étoit

M. Camus, ayant entendu du bruit, a

averti le poſte du Garde meuble. Les vo

leurs qui paroiſſent avoir été très nombreux

ſe ſont enfui, à l'exception de trois qui

ont été arrêtés. A§ la commune a

fait fermer les barrières , & on a fouillé

, très - ſcrupuleuſement toutes les voitures.

Plus de 3operſonnes réſumées complices,

ont été arrêtées, & pluſieurs diamans pré

cieux retrouvés. Le Miniſtre de l'intérieur

s'étoit plaint à l'Aſſemblée que ce voltenoit
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à un plan plus important qu'on ne penſoit.
Deux de ces voleurs viennent d'être con

damnés à mort. Ils n'avoient voulu rien

révéler durant l'inſtruction, mais, après

avoir entendu leur ſentence, ils ont promis

de tout avouer, ſi on leur accordoit leur

§ Ils ont déclaré avoir enfoui des

iamans dans une des allées des Champs

Eliſées. On les y a conduits & le fait s'eſt

vérifié. Des perſonnes qu'on appelloit au

trefois de conſidération, ont été déſignées

& arrêtées ; on a ſurſis à l'exécution des

condamnés, & l'on eſpère tenir le fil de

cette trame de brigandages. : -

: La contagion des exécutions populaires

s'eſt comrniiniquée dans plufieurs Dépar

temens. .. Les §, - d'Oriéans qui

avoient été transférés à Verſailles yt ont

été maſſaerés par le Peuple à l'exception

de trois. A Lyon, le Peuple ou plutôt ſes

inſtigateurs, ſe ſont portés à Pierre-en

Cife & dans les différentes priſons de la

Ville, y ont immolé le plus grand nombre

des priſorniers. De nouveaux troubles ſe

font encore ſentir dans cette contrée. Le,

Peuple y a taxé les denrées à un prix fort

inférieur. Les Officiers Municipaux ſe ſont

conduits avec un courage qui honore leur

· humanité. Ils ont expoſé leur vie pour

épargner au Peuple ce meurtre illégal.-

Ii n'eſt que trop vrai que M. Larochefou
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cault a péri miſérablement à Giſors. Les

habitans & la Municipalité ont employé

tous leurs efforts pour arracher ce Citoyen

'des mains d'un Bataillon de Volontaires qui

venoit d'arriver, & dont le zèle égaré a

cru immoler un ennemi de la liberté, en

égorgeant celui qui l'avoit défendue même

ous l'ancien régime. " . '

- - - -

· · · · Nouvelles de nos Armées. .

Armée du Nord. Les Aurriehiens continuent

- teujours à ravag°r cette partie des frontières.

On s'occupe ſérieuſement à la purger des bri

gands qui l'infeſtent. Les villes de Lille, Douai,

Valeneiennes , Lequeſnoy , Maubeuge, &c. ont

reçu dès renfºrts conſidérables. Quelques lettres

dé Lille , du 2o de ce mois, annoncent que

le Matéchal de camp de Houx, s'eſt mis en

marche, a la tête de 12 mille hommes, pour

· faire le ſiège d'Yves. - 1 -

· Armées du Centre. La jorétion des trois armées

commandées par M. Kellermann , Dumauriér

& Beºrnonºiºe, s'eſt opérée le rs , près de Srl

· Menehculd. Elles préſentent actuellement un font

de 7o miile h mnies , : dos t p'u de 12 mille

de caviſerie. Le Géi étal Dumourier a fait juſ

· ºtice des fuyards & des déſorganiſateurs qui

avoient crié : A la trahiſon & ſauve qui peut.

L'armée , elle même, a demandé la punition

des ºlâthes & des traîtrés. Quarartt Huſſards

du 2°. régiment, ci-devant-Chan borant, dont

le Général étoit-it quiet , fort rentrésº, amenant

chacun un cheval puis fur l'ennemi. L'avant
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garde de M. Duval a pris , d'un coup de filet,

un Lieutenant & 2o Huſſards Pruſſiens du ré

giment de Koenler. ' -- .

Le 2o, la colonne de M. Kellermann a été

attaquée par les Pruſſiens. Il s'eſt engagé une

très-vive canonnade dont voici les détails :" |

- - - ' - 1 " t

Lettre du Général Kellermann au Miniſtre de la
- Guerre. ' ' '

Du Quartier-Général de Dampierre-ſur

Ouvres, le 21 Septembre, à 9 heures du

ſoir.

7 -

· « Je m'empreſſe, Monſieur, de vous inſtruire

de la journée d'hier. Les ennemis ont attaqué,

dès la pointe du jour, M. Deſprez de Craſſier ,

ui commandoit mon avant-garde; il s'eſt replié

ur moi , en ſe défendant avec valeur & intel

ligence. Les ennemis, en très-grand nombre ,

ont marché ſur pluſieurs colonnes. M. de Var

lence , à la tête des Grenadiers & des Carabir

niers, les a contenus long-temps ſur une haur

teur en avant de celle ou je formai mes troupes.

Ne pouvant que difficilement pénétrer, ils ont

prolongé leurs troupes par ma droite , ſous la

prottction d'une immenſe artillerie.i Je me ſuis

alors rangé en bataille ; & quelque déſagréable

que ſût la poſition que j'avois Priſe, étant loin

de croire qu'une auſſi grande partie de leur armée

cût paſſé par la tronée de Grand-Pré, je lui

ai préſenté le combat depuis ſept heures du matin .

§ ſept heures du ſoir ; ils n'ont jamais oſé

m'attaquer, malgré la bien grande différence du

»ombre, & la journée s'eſt paſſée, en une car

- : -1 .. : º ' , * e, . : , t d9 -
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mcnnade de 14 heures de très-près, & qui nous

a coûté beaucoup de braves gens. On dit que les

ennemis ont prodigieuſement perdu, & ſur-tout

de leur Cavclerie & de leur Artillerie. »

« Les troupes commandées par M. Hemget ,

Maréchal-de-Camp, que M. Dumourier avoit en

voyées, air ſi que M. Chazot, Lieutenant-Co

loncl, pour renforcer mon armée, ſe ſont bril

lamment conduites, & ont fait environ 5o Priſon

Fl, CfS. 23 º

« J'ai gardé ma poſition juſqu'à dix heures

du ſoir , & j'ai alors pris un autre camp ſur la

drciſe des ennemis, qui m'ont laiſſé faire mon mou

vement, quoiqu'il n'ait été fiai que ce matin, ſans

m'attaquer. »

ce Je ne puis rendre aſſez de juſtice à la va

leur & au zèle des Officiers-Généraux ſupérieurs

& particuliers, & à la conduite des troupes.Je

les ai vues perdre des rangs entiers par l'explo

ſion de ttois caiſſons incendiés par des obus,

ſans ſourciller, ni déranger leur alignement. Une

Partie de la Cavalerie , & ſur-tout les Cara- .

biniers, ont été ſouvent expoſés à un feu très

meurtrier ; ils ent été des modèles de courage e

& de tranquillité. J'avois eſpéré que la Cava

lerie ennemie engageroit le combat, & la mieane )

étoit diſpoſée de maaiè e à devoir eſpérer du

· ſuccès. M. Deſſèraremme , Maréchal de Camp

º d'Attillerie, a eu, air ſi que moi, un cheval for

temeot b'eſſé d'un coup de canon ; & parmi nos

Camarades que nous regrettons, ſe trouve M.

Lormier, Lieutenant Coonel, commandant un

Bataillon de Grenadiers-Volontaires, Officier diſ- .

tingué de toutes manières. »
CC Embarraſſé du choix, je ne citerai, paremi

Nº. 39. 29 Septembre 17»2. M
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ceux qui ont montré un grand courage, que

M. de Chartres & ſon Aile-de-camp , & M.

de Montpenſier, dont l'extrême jeuneſſe rend le

ſang-froid , à un des feux les plus ſoutenus

qu'on puiſſe voir , extrêmement remarquable. »

« La Nation Françoiſe , après ce que j'ai vu

hier , peut être sû e que les ſoldats les plus

aguerris ne doivent pas l'emporter ſur ceux qui

ſe ſont conſacrés à la défenſe de la liberté ; i's

ont montré que leur confiaace en leurs Géné

raux étoit entière, par la maniére dont ils reſ

toient à des poſtes péri'leux. M. Dumourier eſt

veau paſſer piuſieurs heures avec moi aux bat

teries , & m'auroit amené toute ſon armée s'il

n'avoit craint d'être attaqué lui-même, il m'a

envoyé plus de troupes que je n'aurois dû en

eſpérer dans ſa pcſition , & je ne puis aſſez

me louer de ſa conduite avec moi. » " . -

« Ma perte ſe porte à environ 25o, tant

tués que bleſſés. Je ne dois pas vous laiſſer

· ignorer non plus que MM. Fabrefon , Auſtace

& mon aide-de-camp Lajolet , ſe ſont conduits

de la marière la plus diſtinguée dans l'affaire

d'hier. » • " -

« Je vous enverrai par la prochaine occa

ſon des pauvres veuves que je vous prierai de

: ecommander au corps légiſlatif, pour leur faire

obtenir des ſecours. » -

Le Général en Chef de l'Armée du Centre.

Signé , KELLERMANN.

La trouée qu'a fait l'ennemi par Grandpré ,

ne parcît pas lui être fort avantageuſe. Des dé

pê hes du Général Kellermann du 23 , an

noncent que les Piuſſiens n'ont pas oſé attaquer,

: . .. tº ... . • .

1
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, & le Général. Dumourier écrit qu'il étoit tou

jours content de ſa ſituation ; que les ennemis

ſont dans la plus grande détreſſe , qu'i's meurent

de faim eux & leurs chevaux , & ne peuvent

tenir plus de deux ou trois jours. Ce Général

a cru devon donner des ordres pour la levée

du camp de Châlons, qu'il deſtine à quelque

opération,

Thionville. Des renforts ont été jettés dans

cette place, tant infanterie que cavalerie. Le

Général Félix Wimpfen continue à faire la plus

meurtrière & la plus glorieuſe défenſe. L'ennemi

n'a pas encore entrepris d'ouvrir la tranchée de

vant cette place. Le Général le harcele par des

ſorties fréquentes & vigeureuſes.

Armée du Midi. Des dépêches officielles an

noncent que M. Monteſquiou eſt enti é le 19 en

Savoie , avec une armée de 15 mille hommes.

La Convention Nationale a nommée MM. Gaſ

parin , Lacombe Saint Michel & Dubois de

Crancé , trois de ſes Membres , pour ſe rendre

dans cette armée & y ſurveiller les cpérations

militaires. On préſume que l'on ſera entré éga

lement du côté du Var.

· « S U E D E.

La Proclamation du Duc Régent, pour

ſe faire pardonner ſa clémence envers les

complices d'Ankaſiroèm, a eu l'effet qu'elle

devoit produire , le Peuple a abjuré ſes

erreurs & ſes rigueurs, il a applaudi enfin
2
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à l'humanité éclairée du Régent. Les Dalé

carliens, ces Peuples preſque entièrement

ſauvages , qui ſe§ en grande

partie d'écorce d'arbre, qui vivent enſe

velis dans les mines de cuivre, & a qui par

conſéquent i'exiſtence des Rois devroit

être ſi indifférente, ont été de tous les Sué

dois ceux qui ont donné le plus de regrets

à la mort de Guſlave III ; ils étoient ceux

qui demandoient le plus hautement des

punitions terribles : on eſt parvenu à les

cainer comme les autres.Cet amour pour

leurs Rois n'eſt pas chez ces Peuples une

ſuperſtition politique : 1ls n'ont pas, à cet

égard, plus de ſuperſtition que de principes.

Mais ces hommes ſauvages ſont très-ſen

ſibles : avec quelques paroles touchantes il

: a toujours été facils aux Rois de Suède de

s'en faire adorer; & on fait qu'aucun Prince

n'a eu plus que Guſtave III l'hypocriſie de

la ſenſibilité. - •

L'adminiſtration du Duc-Régent s'exerce

toujours ſur le même eſprit, c'eſt-à-dire ſur un

eſprit entièrement oppoſé à celui du feu

Roi. Le Baron d'Oxenſtiern , que Guſtave

avoit envoyé auprès des Princes émigrés,

en qualité d'Engoyé, comme ſi ces Princes

étoient une Puiſſance, a été rappellé, &

la Suède ne conſerve plus aucune eſpèce

- de liaiſon avec des François rebelles. On

a appris en revanche à Stockholm, que
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l'ancien Gouverneur de cette ville, le Gé.

néral Baron d'Armfeld, s'eſt chargé d'un

commandement dans l'armée des Emigrés.

Le Duc-Régent de Suède, ou du moins

l'un de ſes Miniſtres le Chancelier d'Etat

a eu cependant un moment de complai

ſance pour cette haine implacable que les

| Puiſſances de l'Europe ont vouée à la ré

volution françoiſe.Un Journaljfie Suédois

· avoit traduit I'adreſſe au Duc de Brunſ

tvick, traduite dans les Papiers Angiois,

dans tous les Papiers de l'Eur, p.e. Les Mi

niſtres d'autriche & de Pruſie en ont de

mandé vengearce , comme d'une injure

faite à leur Souvelain. Le Chancelier d'Etat

a apºellé le Journaliſte, ils ont caufé en

ſembie, & cela s'eſt appellé une ſemonce.

· Les Puiſſances de l'Europe ſont bien inſen

• ſées de croire qu'elles pourront triompher

de cette Puiſſance qui s'eſt élevée par tout

à côté d'elles & contre elles , de i'Impri

merie. Jamais les Ariſtogitons & les Har

modius , les Brutus , les Hamden & les

Sydnei n'ont fait tant de mal aux tyrans que

l'ouvrier preſque inconnu qui a été l'in

venteur de l'Imprimerie, que Guthenberg.

On fait avec quelle rigueur de principes

républicains les Âuteurs de la Conſtitution

de la Suede avoient réglé tous les détails

de l'éducation de l'Héritier du trône : il

n'a pas ſuffi aa Régent de rétablir dans toute

- M 3
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leur force ces principes que l'uſurpateur

Guſtave avoit eu trop d'inté,êt de faire

oublier, quoiqu'il leur dût tous les talens

dont il a fait un ſi mauvais uſage : le Régent

a voulu encore que le jeune Roi résſs l'é-

· ducation commune que les Suédois reçoi

vent à Upſal : il veut que, confo; du avec

tous les enfans il ſente qu'il eſt un enfant

comme eux , pour prendre l'habitude de

reconnoître ſes égaux dans les hommes fur

leſquels il ne règnera pas, mais ſur leſquels

il ſera règner les lois. La mort de ſon père

& l'adminiſtration de ſon oncle ſeront de

grandes leçons pour ce jeune Prirce.

Le Régent a réuni les Départemens de

commerce & des finances, qui en effet ont

, de grands rapports enſemble, & il a orga

niſé le Département unique qu'il en a fait,

comme il l'étoit avant la révolution de

1772 . | .

D A N E M A R C K.

Juſqu'à préſent ce royaume avoit eu la
udence de ne prendre aucane couleur dans

j§ françoiſe. Son Gouvernement

vient de faire un acte qui pourroit l'expo

ſer à ſortir de cette ſage neutralité. Il a

ſignifié au Miniſtre de Frar ce, que depuis

les événemens du 1o Août il ne† plus

reconnoître en lui le caractère d'un En
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voyé.Il eſt vrai que ce Miniſtre lui-même,

que M. de l ibraye s'étoit dépouillé de ce

caractère, & qu'il avoit écrit au Cabinet

de Copenhague que Louis XVI étant pri

ſonnier, & ayant prêté ſon ſerment à la

Nation, à la Loi et au Roi, il ne ſe re

gard it plus comme chargé des affaires de

France. C'eſt à peu près comme ſi M. Vi

braye eût cru qu'il n'y a plus de France ,

parce que la France n'a plus de R pi. Voilà

| pourtant l'eflet d'un ſerment ſi abſurdement

-

libellé ! Ne diroit-on pas que la Nation,

la Loi & le Roi étoient trois Puiſſances

diſtinctes & différentes : Tandis que la Loi

n'eſt que la volonté de la Natien, & qu'un

Roi, lorſqu'il y en a, ne doit en être que

le Miniſtre & le Serviteur.
4

Le Prince Royal a exécuté en partie un

plan étendu de réformes très-inportantes

dans la marine & dans l'armée de terre.

Six vaiſſeaux de ligne Ruſſes & trois fré

gates ſe ſont quelque temps arrêtés dans

cette rade. Peux frégates ont fait voile

our la Balti iue. On a préſumé que ces

vaiſſeaux Ruſſes étoient deſtinés à ſe réunir

à ceux que Guſtave devoit armer contre lu

France. On peut préſumer auſſi que beau

coup de Deſpotes mourront ou p ériront

comme Guſtave HI avant que la liberté

de la France pérille. -

M 4
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Les notivelles de ce pays continuent à

·ètre du plus grand intéiêt pour teus les

amis de l'hunianité. On y voit le ſenti

ment de la liberté ſurvivre à ſa perte &

le defpotiſme Ruſſe dévoiler ſes terreurs

& ſa foibleſſe par les ſoins même qu'il

prend à anpeſantir ſa puiſſance. -

| La Confédération générale de Pologne,

unie aujourd'hui à celle de Lithuanie,

continue ſous la protection des ſoldats

Ruſſes à renverſer toutes les inſtitutions

créées par la révolution du 3 Mai, à écarter

des affaires tous ceux qui s'étoient dévoués

a la liberté de leur pâtrie, à recevoir, c'eſt

à dire, à forcer les adhéſiens de tous les

Pa'atinats à la contre révolution, à faire

prêter, à tous les Polonois, le ſerment de

reſpecter leur eſclavage & de ne jamais ten

ter de briſer leurs chaînes. Ce ſont des

, Officiers Ruſſes qui vont commander les

armées de la Pologna : ce ſont des Co

ſaques formant le cortége ou la Garde du

Général Ruſſe Kochowski qui font la police

à Varſovie, qui arrêtent les paſſans, qui

fouillent les voitures & qui les volent

pour les garantir de n'être pas volés par

d'autres : nul Polonois ne peut plus voya

ger ſans un paſſe-port ſigne du Miniſtre de
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Ruſſie. Tous ceux qui ont combattu avec

gloire pour la liberté & qui auroient voulu

mourir pour elle, le Maréchal jºfalachowski,

le frince Joſeph Poniatowski ſont cités de

vant dés Tribunaux, créés par la confédé

ration générale , & où il n'y aura d'autres

l9ix que les reſſentimens & les vengeances

dé Catherine II , enfin, à meſure que le

moment où la Diète fera ſon ouverture

s'avance, les troupes Ruſſes ſe multipliert ;

& c'èſt au milieu des bayonnettes de cette

ſoldateſque du Nord, que Catherine pré

tend faire émettre la libre volonté de la

RÉPUBLIQUE de Pologne : & Staniſlas

#uguſte, le prétendu Roi de cette prétend.e

épublique conſent à vivre ſur unTrône en

touré de tant d'outrages ſur unTrône qui eſt

comme une eſpèce de ſeilette ou ſa honte eſt

#xPoſée aux rega ds de toute l'Europe ! On
lui a diété l'acte de ſa ſoum'ſſion & de ſon

éternel aviliſſement dans les termes les plus,

abjects,& il la ſigné ccmtne on le lui a pré

enté. Nous allons copier ici cet Acte ;,

il faut des monumers authentiques pour

#ire à tant d'orgueil d'une part, à tant
d'abaiſſement de l'autre. |!

Aéle d'acceſſion du R i de Pologne à la

Confédération généralr.

« Staniſlas- Auguſte , par la grace de
- . Ml

* • 5
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» Dieu & la volonté nationale , Roi de

» Pologne , &c. &c. &c. » |

« Conſidérant comme le moyen le plus

» certain d'aſſurer l'intégrité du Royaume

» & le fort de la République dans notre

» jonction & acceſſion à l'acte de la confé

» dération générale de Targovice SANc

» TIoNNÉ par la puiſſance & l'intervention

» de S. M. l'Impératrice de toutes les

» Ruſſies ; soUMIs aux Conſeils de cette

» SoUvERAINE , conduits en même temps

» par notre ſollicitude paternelle à diriger

» dans toutes les circonſtances , nos ſoins

» vers le plus grand bien du pays ; nous

» accédons par la préſente déclaration,

» conjointement avec l'armée de la Ré

» publique à l'œuvre ci deſſus mentionné

» de la Confédération. Fait à Varſovie,

» le 24 Juillet 1792 , Staniſlas Auguſte. »

* Si on n'apprenoit pas d'autres faits de ce

pays fi malheureux, on croiroit la Pologne

non ſeulement vaincue , mais ſoumiſe ,

mais avilie, mais façonnée à jamais au joug

d'un peuple barbare & d'une femme à la

quelle aucun genre de crimes n'eſt étran

ger. Mais on écrit en même - temps de

la Pologne que le plus grand nombre

des Officiers† l'arniée dönnent leur dé-.

miſſion quelque danger qu'il y ait pour

eux à ne vouloir pas être les inſtrumens de

la tyrannie; ils aiment mieux en être les !



( 275 )

,victimes, s'il le faut. Il a paru & il s'eſt ré

andu dans Varſovie & dans toute la Po

† une adreffe , des adieux du Prince

Joſeph Poniatowski, à ſon armée; & ſes

adieux du Général aux Soldats de la révo

lution qui reſpirent l'amour des Loix pour

leſquelles ils ne peuvent plus combattre en ce

moment, annoncent que ces loix pour

ront renaître encore. Ii paroît en même- .

temps des copies imprimées de lettres

écrites par ce Général a Staniſlas Auguſle,

& on y voit que ce n'eſt pas comme le

dit ce fantôme de Roi, cor jointement avec

l'armée, qu'il a paſſé l'acte de ſa ſou

miſſion , le Géneral n'a épargné aucune

érité au Roi, & ii ne lui en a adouci

aucune , car adoucir de telles vérités ce

ſeroit les trahir, On écrit de la Pologne

que les Dietines, quoique tenues ſous les

yeux des Rufles ont eté preſque toutes

très orageufes & qu'on y a entendu encore

les mâles accens de ces Sarmates qui préfé

roient une liberté orageuſe à une tran-'

† ſervitude ; que dans les rues de

arſovie il y a fréquemment des combats

entre les Ruſſes & les Polonois ; que les

Coſaques, lorſqu'ils en faiſoient la police,
ont eté pluſieurs fois raillés, inſultés , at

taqués ; que dans les femmes même & de

la claſſe la plus avilie, dans les filles publi
ques, l'horreur des Deſpotes &† leurs "

- 6
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Satellites eſt indeſtructible. Qu'e'les ont .

juré de ne jamais accorder à des Ruſſes

des faveurs qu'elles offent à tout le monde,

& que l'une d'elles, comme une Judith,

d'un coup de hache a coupé la tête à tin

Coſaque. La Ruſſie & la Pruſſe auront

beau renouveller & reſſerrer leur alliance, .

elles auront beau tout abattre un inſtant

devant leurs armées combinées, des peu

les que dans leur défaite même, con

ſervent de tels ſentimens ne peuvcnt pas

être long temps eſclaves. · -

v I E N N E.

: La guerre contre la France eſt depuis,

- long temps la ſeule affaire qui occupe

beaucoup l'Empereur, ſes Miniſtres & ſes .

Peuples§ la maiſon d'Autriche. On

travaille nuit & jour dans les arſénaux.

| 67,coo fuſils ont été fabriqués avec la

1euie deſtination de les donner aux Fran

çois qui paſſeront du côté des Princes º

, émigrés & des ennemis de la France : il . ]

eſt probable qu'on a quelques regrets aux ,

dépenſes de cette fabrication depuis la,

journée du 1o. -- Le nouveau C•ancelier

de l'Etat, le Comte de Cobentzel, en an

nonçant aux Miniſtres des Affaires Etran

gères, que, déſormais, c'eſt à lui qu'ils !

devront s'adreſſer pour les affaires de leurs ,
".
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Cours , a invité teutes les Puiſſances, dans

une Note remiſe à leurs Miniſtres à ſe

j indre aux Princes ligués contre la France

pour étouffer chez tous les Peuples les

| Principes & le ſanatiſme de liberté qui ſe

† chez tous, & pour ſecourir

l'Ailenºagie dans les dangers† la France

la menace. Cette Note eſt curieuſe & im

Portante à beaucoup d'égards. M. de Co

benzel eſt naïf pour un Miniſtre. Celui-là

avoue au moins que l'objet des Puiſſances

liguées eſt d'étouffer la liberté chez tous

les Peuples. Il n'y a plus de naïveté, il

- eſt vrai , à dire que l'Empire d'Allemagne

doit être ſecouru contre la France, tandis

· qu'il stt notoire pour tout l'Univers que c'eſt

cet Empire qui veut tomber de tout ſon

poids ſur la France, mais cela fa't voir

combien avec de la puiſſance, il†
ete ;ſible d'avoir de l'audace dans la fau

& cela même eſt curieux, quoique cela

ne ſoit pas rare. - i

Le Peuple de Vienne attend avec im

† le Concluſum de la Diète ſur le

)écret de Commiſſion Impériale : mais les

gens un peu inſtruits des farces politiques,

qui ſe jouent avec tant de majeſté entre

les Puiſſances rient de cette impatience du
Peuple. Il eſt riſible en effet d'attendre un,

Concluſum ſur ce quinon-ſeulement eſt con

ciu mais qui ſe ſait depuis long-temps..

-
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Car il y a long-temps que tous les Princes

de l'Enipire grands & petits font autant

de mal qu'ils le peuvent à la France. La

Diète de Ratisbonne n'eſt guère qu'un

arrière - Cabinet du Cabinet de Vienne ;

& les véritables Concluſum ſe prennent à

Vienne & à Berlin.

L o N D R E s.

Cette vilie ſe remplit t us les jours d'E-

migrés François : les uns fatigués des tem

# de la Révolution, qu'ils n'ont plus

e courage ou la foice de ſupporter, y

cherchent ſimplement le repos & la paix ; -

les autres viennent y chercher a guerre

contre leur Patrie : iis ne lui trouvent pas

encore aſſez d'ennemis. Ii leur ſeroit

agréable que l'Angleterre nous attaquât

avec ſes flottes, tandis que tout le reſte de

l'Europe nous attaqueroit avec des armées.

Pour y parvenir , ce n'eſt pas auprès de
la Cour qu'ils intriguent ; a Cour intri- .

plutôt avec eux aup,ès au Peuple pour

e faire entrer dans ce p ojet le grand

moyen qu'ils emploient, c'eſt d'accuſer ies

F. ançois, non-ſeu'ement de tous les crimes

qui fe peuvent ce mmett e, mais de tous

ceux qui ſe peuvent imag ner. Depuis

quelque temps, pour remuer l s A1 g ois

par des intérêts plus perſonnels, ils ſup-r

)
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poſent au Peuple de Paris tantôt des torts,
tantôt des attentats cºntre les Anglois eux

mêmes. Ils ont dit dabord qu'on profeſſe

| à Paris un grand mépris pour la Liberté

& pour la Conſtitution Britanniques , &

tout le monde ſait que nulle parten Europe

| cette Liberté & cette Conſtitution n'ont

reçu plus d'éloges, & que le tort des Fran

çois , à cet égard, conſiſte à deſirer que la

Conſtitution des Anglois ſoit plus parfaite,

| ; leur liberté plus étendue : ils ont dit

enſuite que les jours de l'Ambaſſadeux

d'Angleterre ont couru les plus grands dan

ers à Paris , & par malheur pour eux cet

Anibaſſadeur, Milord Gower, eſt arrivé en

parfaite ſanté en Angleterre; ils diſent enfin,

& ceci eſt leur grande reſſource, que tous

les Anglois qui ſe trouvent en ce moment

en France doivent y être égorgés à un jour

ccnvenu & fixé , & ce qui eſt vra , c'eft

qu'une multitude d'§ témoins de

ce qui ſe paſſe en France, cffrent à l'Aſ

| ſem5lée Nationale leurs vœux , leur ar

| gent & leurs bras , & ce qui eſt vrai,

| | c'eſt qu'un Anglois dont le nom doit être

cher à tous ceux pour qui les droits ,

la liberté & le bonheur du gene humain !

ſont quelque choſe, le Docteur Prieſtley

vient d'être appelié par la Nation Fra çoiſe

parmi ceux qu'elle a choiſis pour ſes Lé

giſlateurs. Les Papiers Anglois, vendus
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preſque tous à la Cour, ne recueillent pas

ſeulement ces énormes abſurd tés, ils en

inventent de plus érfbrmes encore : c'eſt

le ſeu, taient qu'on leur reconnoiſſe ; c'eſt

même le ſeul auquel is prétendent. Il ne

faut pas croire qu'iis ſoient payés par les

Miniſtres; des hômmes ſi vils ne peuvent

l'être que par une Cour , que par des

Princes, par des Rois, & en Angleterre

les Miniſtres, lors même qu'ils ſont cor -

rompus & corrupteurs, ne conſentent pas

à partager l'ignominie de tous les vices qui

ſont le cortège des trônes. Si on s'en rap

ortoit aux Feuiiliſtes Anglois, la grande

§ ſeroit au moment d'entrer dans la

ligue des tyrans ; mais voici une lettre

écrite de Londres par un Juge plus éclairé

& plus impartial des diſpoſitions actuelles

de l'Angleterre. -

: « A meſure que les évènemens du 1o A ût

ſont micux connus ici, la prévention s'affoiblit.

*-

Il a fallu mêm- qu'ils aient été rapportés avec

une malice profonde, pour avoir d'abord frappé

auſſi détavo atlement qu'ils l'ont fait ; car les

meſures hardies & les partis déciſifs ne peuvent

déplaire au génie Anglois. Il ſeroit donc im

portant d'envoyer ici le protès vetbal auth n

t que de tous les évènemens de cette journée

mémº able , & de l'y répandre avcc profuſion.

Le Peuple François ne craint pas la vérité; qu'il la

diſe au Peuple Anglois qui la deſi e. C'eſt cºmme

un devoir pour les Rcpréſentans de la Nation
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|

| toyens de cette Ville les mieux inſtruits des

| diſpoſitions du Cabinet B1itannique , a

| Françdiſe, d'envoyer chez l'Etranger les plèces

: qui conſtatent la perfidie du Roi & de tout le

cortège de l'ancien Pouvoir Exécutif. Si le proces

| eſt jugé en France, il ne l'eft pas chez les Na

| | tions Etrargètes, oü réceſſairement il doit l'être,

· ſoit par l'inftruétion, ſoit par les aimes. Nous

| ſon mes armés contre les Cours , mais enten

>dons-rous avec les Peeples. Les diſpoſitions du

· Peuple Anglois pour la France ſont aſſez favo

rables , ſi l'on fonge aux calomnies ſans nombre

qu'une foule de François Fmigrés 1épandent ici

depuis deux ans. C'eſt d'eux qu'eſt venue l'opi

nion que l'on penſoit ſérieuſement en France à

'offrir la Courot ne au Duc de Brunſwick , &

que la négcciaticn étoit commencée. C'eſt en

cote eux qui ont fait préſent au Duc d' Ycr.k

d'un ſemblable avè ement à la même Couronne

· de France. Quant à ce dernier, la Nation An

gloiſe en a une idée telle, qu'effrayée de la

mauvaiſe ſanté du Prince de Galles, elle re

doute le moment , c ü le Duc d'Yorck deviendra

Roi ; les Anglois ne font donc point aux Fran

# crcire qu'ils aient jetté les yeux

if homme, même dans le temps qu'ils

n encore d'un Monarque. D'ailleurs

à à Leedtes la ferme détermination

tendre à aucune compoſition, à

loi de l'Etranger. »
· ' ! ， ,

º, , _ . : -

crit de Londres que l'un des Ci

J

aſſuré que ce Cabinet , ne le déclareroit

contre ſa France que dans un ſeul cas ;
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celui où on attenteroit aux jours du Roi

& de la Reine. Si cet Anglois avoit été

auſſi bien inſtruit de ce qui ſe paſſe à Paris

# de ce qui ſe paſſe à Londres, il auroit
ll † tout ce qu'il y a dans Paris de

gardiens vigilans de la choſe publique,

veillent ſur les jours de Louis XVI &

d'Antoinette d'Autriche.Le Peuple qu'ils ont

ºvculu livrer aux glaives des ennemis n'imi

· tera pas, à ieur égard au moins, les fu

reurs dont ils lui ont donné l'exemple.

Leur ſort ſera prononcé par la clémence

de la Nation ou par ſa juſtice ; & les

Anglois qui ont aſſez bien connu les prin

cipes & les bornes des autorités ſociales

ſeroient ſans doute embarraſſés de dire

quel droit d'inſpection la juſtice d'une

Nation peut avoir ſur la juſtice d'une

autre Nation. Si les Anglois étoient en

traînés à une guerre contre la France par

leur Roi, ils le ſeroient certainement contre

leur conſcience trop éclairée pour ne pas

voir combien une telle guerre ſeroit ini

que , ils le ſeroient contre l'intérêt de leur

commerce qui gagne plus à nos troubles

qu'il ne gagneroit à notre aſſerviſſment,

contre l'intérêt de leur liberté qui ſeroit

bientôt menacée fi les Deſpotes coaliſés de

l'Europe remportoient un ſi grand tri m

phe.Voilà une épreuve où on attend les

Anglois pour juger cnfin définitivement
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de ce qu'il faut# de ce grand carac

tère national tant céléêré par les François
ſur-tout. · ' .

S'il faut en croire des lettres de Wei

mouth , cette attente ne ſera pas longue ;

M. Pitt , le Duc de Richemont&§
autres Membres du Gouvernement doivent

· s'y raſſembler inceſſamment pour conférer

fur les affaires de France & prendre une

dernière séſolution. La meilleure de toutes

· pour toute l'Europe ſeroit de faire inter

venir la médiation de l'Angleterre dans ces

ſanglantes querelles pour les faire terminer

- utilement pour la liberté de la France &

du genre humain. On écrit à Vienne que

· déjà le Gouvernement Britannique a†

des mouvemens pour engager les parties

belligérantes à dépoſer les a mes. Si M.

Pitt le veut, il le peut; & s'il le fait, la

gloire la plus éclatante & la plus douce

· qu'un#- ait jamais pu obtenir, lui

| eſt réſervé

- # : • ' , °

Philadelphie, le 24 Juillet.

- - , " | | | | | : . : • . '

· Les Anglois ne peuvent être attachés

au fuccès de la Révolution Françoiſe que

ar leurs lumières, par leurs vertus & par

† vœux qu'ils forment pour l'améliora

tion du ſort de toute l'eſpèce humaine.

Or, en Angleterre n1ême & dans le dix

-
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huitième ſiècle de ſi# motifs ne font

pas ceux qui influent le plus dans les Con

ſeils d'un Roi. Les Américains, dont nous

-avofis ſi efficacement concouru à établir

l'indépendance, doivent être attachés , par

·la reconnoiſſance , au triomphe de nctre

liberté. Auſſi tous les Papiers publics

de cette partie du monde, franche de tout

genre de tyrannie, retentiſſent-ils des vœux

•que l'on v forme pour le ſuccès de nos

armes & de nos loix ; on y parle ménie

de la formation de plufieurs bataillons de

volontaires Américains qui veulent s'ac

quitter envers les François en mêlant une

ſeconde fois le ſang des François avec le

· ſang des Américains. — Voici une liſte

de Toſtes qui ont été bus dans la célé

bration ſolemnelle de l'anniverſaire du 14

Juillet. . · · · · · • · .
- ， ' ， ，

- , , ! | -. ' | , • , , !

Santés portées par les Citoyens de l Amérique

Unie. . ' a !

Snowhll en Maryland. . t .

Notre premier & meilleur allié ! La Nation

Françoiſe. Puiſſe le monument qu'elle a élevé

à la liberté , braver la rage de ſes ennemis &

répandre ſon éclat ſur le monde entier.

Cambden en Caroline.j | | - ,

• *.. - 1

4

Succès à la régénération du Gouvernement (
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François ! Puiſſent tous les Gouverremets ar

bitraircs ſubir les mêmes chaugemcns.

New-Yorck

Puiſſent les armes & la ſageſſe de la Fiance,

: devenir également la terreur des deſ potes de l'Eu

|
-

•.

|

roPe.

Les Patriotes vertueux & inapréciables de la

France. ' -

Sageſſe & unanimité aux conſeils de la France,

&,victoire à ſes atmes.. " .

Alexandrie en Virginie. ，

L'Afſemblée Nationale de France ! Puiſſent

les ennemis de la liberté répandus dans cette

Nation généreuſe, eſſuyer bientôt le châtiment

néceſſaire pour leur réforme.
-

º

* ººº c cove-Tºwn • Fitiaie.

,
-

Les Patriotes François ! Puiſſent leurs erremis

ſe}diſſiper comme les vapeurs du matin,devant le .

ſoleil levant de la liberté. -

-
| "

Wilmington. Delaware.

L'Aſſemblée Nationale de France ! Pºiſſe !

ſe patri9tiſ ne, la ſageſſe & l'hºmanité , prét - !

d r à ſes délibérations , & la faire t,iomphet .
dcs cnnemis de la liberté. • • -- ' !
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Elktou en Maryland.

Perpétuité à la liberté Françoiſe.

Charles-town en Caroline. . -

Perpétuité à l'alliance entre la France & Ies

Etats-Unis. | |

Puiſſe le génie bienfaiſant , qui a éclairé la

France , étendre ſon infiuence ſur tous les peu

ples de la terre , & leur donner de l'énergie Pour

ſe régénérer !

· Newark. NewJerſey.

Louis XVI, Roi des François ! Puiſſe la

fermeté de ſa conduite déjouer les ennemis de

la France ! . · · · · ·

La mémoire de Henri IV & l'union desem

1rcS, -
-P Puiſſent les Américains, ſe rappeller toujours.

avec reconnoiſſance leur grand & bou allié, la

Nation Françoiſt, · · ·

Les intérêts commerciaux de la France & l'A-

mérique. -- - - -

Puiſſe le 14 Juillet, n'être jamais oublié.

Philadelphie.

Le jour qui a donné la liberté à une Nation

énéreuſe & éclairée. t . _ . :: | -- -

Victoire aux armées de France , ſur les enne

, mis de la liberté, , "- ri ... .. ! · · · · · ·
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Le Roi des François ! Puiſſe-t-il patticiper

amplement au bonheur de ſa Nation.

Les contributions politiques de la France & de

l'Amérique ! Puiſſent-elles avoir le même ſuccès.

Amitié perpétuelle entre la France & l'Amé

rique. -

TRochambeau , Luckner & Lafayette ! Puiſſe la

victoire couronner ceux qui ne cherchent pas des

conquê:es. -

* Carliſle en Pensilvanie. .

Les membres de l'Aſſemblée Nationale de

France ! Puiſſent-ils jouir du bonheur de voir

proſpérer & fleurir leur Patrie , ſous la ſauve

garde d'une Conſtitution libre & de loix égales.

Puiſſe l'empire des Rois, des prêtres & des

nobles tomber ſous l'empire de la raiſon , de la

· liberté & de la ſaine philoſophie.

Puiſſe le zèle Patriotique qui a renverſé la

Baſtille , animer toutes les Nations de la terre.

Puiſſe la guerre actuelle contre la France ,

être le dernier effort du deſpotiſme chaccelant,
contre la liberté & les droits de l'homme.



-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

•

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

* -
-

• * -

- -

-

-

- • • • •
- -

-

-

:

•

*-

l

-

-

-

-

• .

-

-

- -

-

， *

# s

1 - ' !

|

• | . -

: -

:

•
-

'--

!



A
&
i
o
n
s
.

•
•

•
•

•

L
o
t
.
d
'
A
v
r
i
l
.

·
·
·
·

|
L
o
t
.
d
'
O
ſ
t
o
b
r
e
.

.

E
m
p
r
u
n
t

ſ
º
«
n
º
.

I
d
.
’
8
º

m
i
l
l
i
o
n
s
.
.

S
a
n
s

B
u
l
l
e
r
i
n

•
•

•
•

3
u
l
l
e
t
i
n
.

.
.
•

•
•

•

E
m
p
r
u
n
t

i
z
o
i
n
w
.

B
o
r
d
e
.
C
h

.
·

·
·
·

C
a
i
ſ
ſ
:
d
'
E
ſ
c
o
m
p
t
.

D
º
,
d
e
m
i
-
a
é
t
.

.
.
.
.

E
a
u
x
d
e
P
.

.
.

.
.

.
.

E
m
p
t
.

N
a
t
i
o
n
a
l
.
.

-
-
-
-

|
-

z
o
n
o
ſ
1
o
.

8
8
6
.
9
c
o
.

.

4
2
.
7
.
4
.
3
.
2
.

•
•
•

9
.

i
o
p
.

.
.

.

I
5
.

i
6
.

.
.
.

I
8

I
9

.
.

.
.

i
5
6
4
.
7
o
.

3
1
2
o
,
2
o
o
.

·

•
•
•
•

•
•

•
•

•

-
-
-

-
-

-
-

-
-

-
-
-
-

-
-

-
-

-

-
-
-

-
-
-
-

-

-
-
-
-
-
-
-

-
-

•
•

•
•
•

•
•

•
•

-
-
-
-
-

-
-

-
-

•
•
•

•
•
•

•
•

•
•

-
-
-
-

•
•
•
•

•
•

•
•

•

•
•

•
•
•
•
•
•

•

|
-

•
•

•
•
•
•

•
•

•

-
-

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•
•

•
•
•

•
•

•
•
•
•

•
•

•
•

|
-

-
-
-
-
-

|
.
.

|
·

·
·
·

·
·

-
•

•
•

•
•

•

C
O
U
R
S
D
E
S
E
f
f
e
t
s

p
u
b
l
.

r
y
ſ
e
r
s

N
a
r
.

I
L
u
n
d
i
1
7
.

||
M
a
r
d
i

i
8
.

||
M
e
r
c
.
2
9
.

|
-
-
-
-
-
|
-

-
-
-
-

-
-
-

-
-
-

-
-
-

-

-
-

-
-
-
-
-

1
•

•

-
-

-
-
-
-
•

•

-
-

-
-

-
-
-
-

|
-
•

•
•

•
•

•
!
*
*

I
C
S
.

S
e
p
t
e
m
b
r
e

1
7
9
2
.

|
c
h
a
n
e
s
s
d
a
2
7
.

…

*
*
*
A
m
ſ
t
.

3
3
ł
.

ſ
e
u
d
!

;
o

ſ
v
e
n
d
.

3
1
.

||
S
a
m
.

1.
Ļ
o
n
d
.
í
š
.

-
-
-
-
~
~
~
[
H
a
m
.

3
c
o
.

•
•

•
•
•
•
•
•
•
…
o
r
o
ſ
1
o
.
.
M
a
d
.
2
4
.
5
.

.
.
.
.
.
.
.
.
.
[
8
8
6
.
9
o
o
.
.
|
C
a
d
.

*
3
.

i
5
.

.
.
.
.
.
.
.
.
.
|
4
1
7
.
4
2
2
p
.
|
|
L
i
v
.
1
7
.

9
.

i
o
p
.
.
.
.
|
G
ê
n
.

i
6
3
.

.
.
.
.
.
.
.
.
.
|
L
y
o
n
,

8
h
.
b
.

.
.
.
.
.
]
]
→

.
.

.
.

.
|
|
5

·
1
6

·
·

·
·
l
c
h
a
n
g
h
s
d
u

1
.

.
.

.
.
.

!
I
8

-
1
9

·
·
·
·
-
-
-
-

.
.
.

.
.
.
]

·
·

·
·
·

·
·
·
·
A
r
a
f
t
.
3
3
%
.

，

·
·

·
·
·
·
•

•
•
•

•
•

•
•
i
L
o
n
d
.

1
8
.

.
.
.
.
.
.
|
·
·
·
·
·
·
·
·
·
H
a
r
n
.
3
o
o
.
|
-

.
.
.
.

.
.
!
•

•
•

•
•

•
•
•
M
a
d
.
:
2
4
.

-
5
•

.
.
.

.
.

.
.
I

º
6
5
.
7
o

•
•
-
ſ
a
d
i
x
.
r

3
.

i
5
.

.
.
…
|
#
!
！
！
！
！
L
i
v
.

.
）
,
1
7
.

.
.
.
.
.
.
|
…

·
·
·

·
·

·
·
{
}
ê
n

1
4
3
.

.
.
.

.
.

.
）
»

•
•

•
•
•

•
•
•
{
.
y
o
n
.
8

h
.
b
.

_
_
-
-
-
-
-
-

-
*
-



· A V JS I M PORT A N T. ;

Q U E Le v E s Municipalités qui ont

jugé le Mercure d'après ſon ancien eſprit,

O/7t trouvé plus commode de le brûler que

· de le lire. Cette maniere d'apprécier n'eſt

pas plus conforme aux principes républi
- 1 • " • -

cains qu'à ceux de la juſtice. Il ſembu

qu'avant de ſavoir ſi nous nous étions ren

dus coupables d'if aé#ion à la deviſe de

Liberté & Égalité , qºi devait nous ſervi

de garantie, il fallait prendre it peine de

s'en aſſurer. Nous eſpércns qu'à l'avenir

, les droits de la liberté de la Preſe , qlte

, nous ne ſouillerons jamais, nois rettront

à l'abri des indemnités que les fiais d'un

| double ſervice envers nos Abonnés nous

mettraient dans le cas de réclamer.
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· F RA N CAIS,

| P A R U N E s o C I É T E

: D E PAT R I O T E S.

LIB ERT É, É G A L ITÉ.

•

, SAMEDI 6 OcToBRE 1792 ,

| ... L'AN I**, DE LA RÉPUBLIQUE.

| A P A R I s,

Au Bureau du Mercure, Hôtel de Thoti,

rue des Poitevins, N°. 18.



r=- |

i A B LE G É N É R A L E

846 é
ſYn3 S 3 Du mois de Septembre 1792.

l T 4 2- . :- |

ce : G - -- - - -- . '
A UXT ºfa :es. 3 | Lettres. r5 A

Les kivaux , : .. Part. .. | Annonces & Notices.{ -3 ;

Chara le , En. Log. 2 5l - -

Cuassos. 37 Lettres. - - 4r

Charaae, 4 n ig. Lor- 52 Annonces & Notieus. j 3

-
| --- _ -

• s

- | | | " . · · - • , · · · · -

C, A No $ 0 N. • « 1 : Collection. , - é; "

Gharade, En. Log. : . 62! Annonces & Notices. .. 43

ZE•irs,. 85 | Recherches ºſosrques. . 22
ekarade, Enig. Beg. . »1 | Norceº. l96

- s ...

, , r .

-

-

-

— -•mrza- - |

A Paris, de l'Imprimerie de Moutard , rue 1

des Mathurins, Hôtel de Cluni.

•.

/ 1



M E R C U R E

:

* .

| Fr A NçArs.

P I E c E s F U G 1 T 1 v Es.

F - A7

L' E G A L I T E ,

O D E. · « . '

L Y R E de Pindare & d'Alcée ,

Toi qui , ſecondant leurs tranſports ; .

Au feu divin de leur penſée

Mélas tes ſublimes accords , , . .

# O Lyre ! viens à mon génie - -

Marier ta mâle harmonie ! "

Flamme céleſte ! ô Liberté !

Embraſe-moi ! Ma voix s'apprête
A chanter l'heureuſe conquéte

· Pe notte ſainte Egalité ! -

é-3 v

· É G A L 1 T É ! bienfait ſuprême

Dont nous allons enfin jouir !

· ÉGALITÉ ! qu'à ce nom même

| Je ſens mon cœur s'épanouir !

Par les préjugés exilée

De cette terre déſolée , , , ,

Qu'elle a réclamé ce beau jour ,

, Ou les charmes de ſon Empire ,

Oü les doux penchans qu'e'le inſpire,

Dcs Français lui rendraient l'amour ! *

A 2 s
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, LA France eſt libre ; elle veut l'être. .

En vain des Tyrans conjurés

Voudraient lui redonner un Maître :

Non , Tyrans, non.... Vous échouerez !

Malgré la foudre & les tempêtes

Qui s'amoncelent ſur nos têtes,

Nous braverons encor vos coups :

Du dix Août la noble mémoire ,

Eſt le garant de la victoire .

Que nous remporterons ſur vous.

é-3 .

D É ! A# ſes victimes,

Trop fier de ſon impunité,

Le Deſpotiſme, par ſes crimes,

Épouvantait cetre Cité ;

Déjà ſa déteſtable rage

Avait fatigué le courage . .. ,

Du Soldat , qu'il croit épuiſé.....

Il triomphe !... Paris ſe leve,

Et de ſa maſſe qu'il ſouleve ,

Le Deſpotiſme § renverſé.

V oy Ez-vous marcher les cohortes

Du Finiſtere & du Midi ? "

• Entendez-vous tomber les portes

D'où le trait de mort eſt parti ?

Tout a fui : l'horrible repaire .

Où dès long-temps ſiégeait la guerre ,
En ſolitude s'eſt† ·

Le fer a ſemé le carnage ; .

L'airain promene le ravage ; .

Le ſang du Peuple eſt trop vengé !
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S U s » E N D s le cours de ta colere ,

Peuple , ſois grand , ſois généreux ;

De la Loi le glaive ſévere -

Doit punir ces complots affreux.

Inveſtis de ta confiance -

Les organes de ta puiſſance ; .

Eh ! ne ſont-ils pas tes élus ? 4 -

C'eſt par eux que la Loi prononce :

Peuple , reſpecte ſa réponſe ; ' ' '
Ses Oracles ſont abſolus. . ' • • • •

"-

©-$ -

-

B 1E Nrôr une auguſte Aſſemblée ,

Dépoſitaire de nos droits , . .. •

· Viendra , par la France appelée , .

| Nous délivrer du mal des Rois. .

Ainſi , lorſqu'aux bords du Scamandre ,

Les remparts d'Ilion en cendre, i !

Expiaient un crime odieux ,

On vit le Maître, du Tonnerre , "

Sur le deſtin de cette guerre,

Au Ciel interroger les Dieux.

M A 1 s d'où vient que mon cœur friſſonne ?

Le tocſin a troublé les airs : .

Marchons, Soldats ; la charge ſonne.

Attendrons-nous ici des fers ; : -

Ah ! faiſons mordre la pouſſiere

A cette horde meurtriere ,

A cette meute des Tyrans, ' » *

Qui , du Danube & de la Sprée,

| Vient dévorer cette fontrée,.

| Au nom de deux ou trois Brigands !

A ;
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G vous , peres de la Patrie ! "-

Vous , nos# Légiſlateurs,

Dont le zcle ſe multiplie !

Avec nos dangers, nos malheurs,

Vous parlez.... Du ſein de la teire

S'éleve , pour ſauver leur mere , ,

Une phalange de Héros. , , ，

Citoyens, volez à la gloire ! .. ,

· Ne rentréz qu'avec la victoire ; .

· Mais juſques-là plus de repos. ,

· LE ſuccès paſſe mon attente !

Tout fuit ou tombe exterminé ,

François & fa ligue inſolente,

Brunswick & fon illuminé ! .

· Triomphe inſigne ! ô ma Parie !

· · Garde la mémoire chérie

, iDes Martyrs de la Liberté !

Je vois enfin régner en F ance

Les Loix , l'Union , l'Abondance ,

Fruits heureux de l'Éo ALITÉ, .. , 3

· ( Par C. J. Troavé, l'un des Rédacteurs

du MoNITEUR, offerte le 7 Septembre

à l'Aſſemblée Nationale, qui en a agréé

- l'hommage & ordouné mention hono

rable au Procès-verbal. ) : "

-A.

E-: - = º， - E -r=e

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du MERcvRE dernier

Le mot de laCharade eſt Chauve-Souris ;

celui de l'Enigme eſt Chat; celui du Logo

griphe eſt Trépas, où l'on trouve Repat,

N,
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c H A R A D E.

AIR : Mon pere était pot, &c.

P, U s d'un Marin de mon premier

Redoute l'inconſtance ; · · · · ·

Certain Docteur par mon dernier

Démontre la ſcience ; -

Mon tout dans un mois , |

Paraît quatre fois , -

Et toujours on le fête :

· Il éſt dans les Cieux . "

| Au nombre des Dieux , -

Et ſur Terre un Prophete. . '

· ( Par M. Lagache fils, d'Amiant. )

· É N , 1 G M E.

Dun pere déſtructeur je reçois la naiſſance ;

-- Ncus ne pouvons l'un ſans l'autte exiſter.

• S'il eſt caché , de lui je donne connaiflance ; .

Et quand on s'en approche on cherche à m'évites.

Ni Dieu ni moi n'éprouvons ſa puiſſance ;

Pour tout le reſte§ eſt à redouter.

· L o G o G R 1 P H x.

Sous les pieds & ſut cinq, je ſillonne la glace ;

si vous m'ôtez le cœur, j; remplis la beſace. .

,-- .
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LES RIVAUX D'EUX-MÊMES,

· C o N T E M o R A L.

----

| Trois IE ME PART1E.

Il, a pour les eſprits & pour les carac

teres une cauſe de ſympathie bien réelle

dans la Nature : c'eſt la convenance des

goûts, l'analogie des humeurs, & ſoit dans

la penſée, ſoit dans le ſentiment , cette

harmonie de deux ames dont la Nâture a

fait comme deux inſtrumens organiſés à

l'uniſſon. Dès qu'elles ſe rencontrent &

qu'elles peuvent ſe connaître, leur incli

nation naît de leur reſſemblance & de leur

mutuel accord. - - | - --

Mais à la ſimple vue, aux accens de la

voix , aux traits de la phyſionomie, y a

t-il auſſi, comme on le dit, entre d§
inconnus , dès le premier abord, un char

me, un attrait ſympathique qui les frappe

comme un éclair , & qui les décide à s'ai

mer ? Oui , je crois qu'il exiſte pour de cer

taines ames : j'entends pour celles qui ont

beſoin d'en trouver une qui leur reſſemble. -

Les plus vives, les plus légeres ne ſont pas

celles qui ſe prennent de ces affections

ſoudaines : la diſſipation leur ſuffit. Mais



· F R A N Ç A I S. ' »

que deux ames ſolitaires , recueillies en

elles-mêmes , trouvent dans leur mélan

colie , ou ſeulement ſe flattent de trouver

leur ſemblable ; que ſur un viſage attendri

par la douleur ou la triſteſſe, dans des

yeux languiſſans , dans le ſon d'une vcºx

ſenſible & doucement plaintive, chacune

d'elles reconnaiſſe les ſignes de ſes propres

affections ; voilà une compagne que le ſort

lui préſente : un intérêt mutuel les ſaiſit, &

ſans plus de réflexion, les engage & les lie

enſemble. Telle fut l'impreſſion que Rai

mond & Adele, en ſe rencontrant dans le

| monde, reçurent l'un de l'autre, & tous

les deux en même temps.

Raimond , accoutumé à un genre de vie !

où rien n'était oiſeux , où l'amuſement

même n'était pas ſans utilité , fut peu

touché de ce qu'on appelle les plaiſirs de

la ville. Le vide & l'inſipidité de ces viſites

où l'ennui & l'oiſiveté font leur ronde, ces

entretiens où l'on ne parle que pour ne

pas reſter muets , ces nouvelles futiles &

vingt fois rebattues, ces opinions éphéme

res, ces modes fugitives, ces nouveâutés

qui naiſſent & qui vieilliſſent en un jour ,

lui ſemblaient un cercle de peines plutôt

qu'un cercle de plaiſirs. Les ſpectacles eux .

mêmes lui plaiſaient rarement. Il deman

dait ſi c'était-là ce qui raſſemblait tant de

monde de ſi loin, & à fi grands frais ! .

· On ſent bien d'où venait† miſan

4 *.
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thropie ſi peu naturelle à ſon âge. Une

éducation ſolitaire avait pu y contribuer 5

mais ce pénible ennui du monde & de

lui - même avait une autre cauſe : c'était

l'inquiétude & l'impatience d'une ame fa

tiguée de diſtractions , au niilieu d'une

foule d'objets indifférens qui venaient l'ar

racher à la ſeule penſée dont elle eût

voulu s'occuper. Adele avait auſſi ſes rai

ſons pour ne pas aimer la vie de Paris.

Moins diſſipée , elle n'éprouvait pas ces

- contrariétés importunes dont Raimond était

excédé; mais elle n'avait plus ces oiſeaux,

ces fleurs , ces ruiſſeaux , qui mêlaient à

ſes rêveries un ſentiment§ de tendreſſe

& de volupté. Elle n'allait plus reſpirer

l'air enchanté de ces boſquets, où elle avait

relu les lettres d'Hippolyte Le ſilence de

la campagne lui aurait parlé de lui ; & le

bruit de la ville ne lui en diſait rien. Dans .

le monde, avec ſes pareilles , ſes graces

naïves & ſimples ſe trouvaient étrangeres

· & décontenancées. L'art maniéré de leur

maintien, de leur geſte , de leur langage ,

| intimidait ſon naturel. Le foir, en ſe ré

trouvant ſeule & libre avec ſa mere, laſſa

d'un triſte & long ſouper, elle ſe jetait

dans ſes bras. Je reſpire ! lui diſait elle en

ſoupirant; & la boune Mad. de Bloſel ne

faiſait pas ſemblant d'entendre ce ſoupir.

Enfin arriva le grand jour où Adele &

· Raimond ceſferent d'être inviſibles l'un
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pour l'autre. Un petit bal chez une amie

commune que l'on mit de la confidence,

fut pris pour le lieu de la ſcène ; & l'ou

convint qu'en s'y trouvant enſemble, le

pere d'un côté & la mere de l'autre, au

raient l'air de ſe voir pour la premiere fois.

-- Madame de Telmon, élevée au Couvent

avec Mad. de Bloſel, avait les mœurs, le

• caractere, l'eſprit ſage de ſon amie. Elle

paſſait à la campagne les belles ſaiſons de

'année. Là , au milieu de ſes enfans, un

fils & deux filles charmantes , elle avait

fait pour eux de ſon ſa'on d'étude comme

un petit I'emple des Arts , dont on eût

dit qu'elle était la Déeſſe. Perſonne jamais

n'eut mieux qu'elle le talent de tourner en

émulation le ſentiment de l'amour-propre,

& de l'habituer , par des ſuccès utiles, à

ne compter pour rien ceux de la vanité.

L'opulence où elle était née n'avait poiut

altéré ſon heureux naturel.† & mo

deſte dans ſes goûts, elle ne faiſait cas que

de ces plaiſirs eſtimables que ne peut ravir

la fortune, & qui , comme un cortége

d'amis conſolans & fideles , accompagnent

· une ame honnête & courageuſe dans le

ſein de l'adverſité. · · · · · · ·

.. Ce fut chez cette femme aimable qu'au

bal, & parmi vingt quadrilles de†
& de Danſeurs qui reſpiraient la joie, Rai

mond ne remarqua que la ſérieufe Adele ;

& Adele , de ſon côté • pº,n'apperce
', # 6,
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, voir que le triſte Raimond. Ils danſaient ..

tous les deux très --bien , mais négligem

ment, froidement, & comme pour ne pas

manquer aux convenances de leur âge. '

| _ Voilà, diſait Raimond, une jeune per

ſonne qui n'a pas l'air de s'amuſer plus

que moi de la danſe. Une grace timide l'ac

compagne furtivement & comme à ſon

inſçu ; c'eſt la grace de l'indolence. Elle eſt

belle; & je gage ou qu'elle n'en ſait rien, ou

qu'elle ne s'en ſoucie gueres.Ah ! c'eſt que

rien ne l'intéreſſe ; ou ce qui l'intéreſſe n'eſt

point ici. Elle eſt rêveuſe. Rêverait elle à »

un abſent ? Oh ! non. Elle eſt ſi jeune en

core ! Cependant elle doit avoir quinze à -

ſeize ans.Seize ans, c'eſt l'âge de Camille;

| Camille n'eſt plus un enfant. Ah ! que

n'eſt-elle ici Camille ! Où eſt-elle ? Penſe

· t-elle à moi ? Eſt-elle auſſi rêveuſe & triſte

en mon abſence ? Ah ! ſi elle ſavait que

loin d'elle je ſuis au bal ! que je me livre

à des amuſernens frivoles ! & qu'un autre

objet qu'elle peut m'occuper !..... Cette .

réflexion lui fit baiſſer les yeux ; & il fut

quelque temps ſans oſer ſe permettre de

les lever ſur la Danſeuſe. º ' t

| Adele, en ceſſant de danſer, alla reſpirer

dans un coin, preſque vis-à-vis de Raimond,

& fit , de ſon côté , ſon petit monologue.

C'eſt, diſait-elle, un charme bien puiſſant

& bien doux que celui qui ſe mêle en nous :

au ſentiment de la pitié ! Dans cette foule

, •
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de jeunes gens il n'y en a qu'un ſeul qui

ſoit triſte, & qui ſemble être malheureux3

c'eſt le ſeul'à qui je m'attache. Sans le vou

loir je le regarde , mes yeux le ſuivent

malgré moi. Je voudrais lire dans les ſiens

quelle eſt la cauſe de ſa triſteſſe. Il a dans

l'ame quelque peine dont je voudrais le

ſoulager. Je ne me croyais pas ſi bonne &

ſi ſenſible; & je me ſais bon gré de l'être.

Il me regarde. Il ſemble s'appercevoir que

je le plains ; il ſemble me plaindre moi

même. Hélas ! oui, bon jeune homme, je

- ſuis à plaindre auſſi, & la même langueur

que je vois dans vos yeux, vous devez la

, voir dans les miens.

En s'en allant , ils entendirent Mad. de

Telmon inviter leurs parens à dîner pour le

lendemain.Adele en reſſentit un mouve

ment de joie auſſi douce qu'elle était pure.

Celle de Raimond fut plus vive, mais con

· fuſément inquiete ; & lerſqu'il ſe trouva

vis-à-vis d'elle.à table , il ſe ſentit ému ,

ſaiſi , mal à ſon aiſe ; il ne pouvait lever

les yeux ſur elle ſans rougir.On eut quel

† la bonté de lui adreſſer la parole ;

l répondit en héſitant & d'une voix qui ,

ſeule eût décelé le trouble qu'il tâchait de

diſſimuler. | | | -

| L'après-dînée, à la faveur de l'innocente

liberté que Mad. de Telmon donnait à ſes

enfans, Adele & Raimond, avec eux, fi

rent quelques tours de jardin, en ſilence
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- d'abord, & puis de temps en temps laifr

ſant échapper quelques mots, mais ſans

oſer encore s'adreſſer la parole. Inſenſible

ment l'entretien ſe lia , devint moins-ti

mide, & finit par être animé. . · · :

Raimond n'avait jamais entendu de voix

dont l'accent fût auſſi doux à ſon oreille &

à ſon cœur que l'accent de la voix d'Adele.

Jamais Adele n'avait rien vu de ſi touchant

· que l'exprefſion du regard dans le langage

- de Raimond. Hls ne diſaient rien que de

fimple ; mais dans cette ſimplicité ne laiſ

ſait pas de ſe mêler un charme inconnur -

pour eux juſqu'alors. . -

| Ce qui acheva de les rendre intéreſ--

| ſans l'un à l'autre, ce fut lorſqu'en par ,

lant de leur pays, ils découvrirent qu'ils

étaient nés ſous le même climat, & preſ

que ſur les mêmes bords. Il n'y avait là

, rien de bien merveilleux, & d'autres châ

teaux que les leurs étaient ſitués près de

la Loire. Ce n'en fut pas moins pour tous

les deux un treſſaillement de ſurpriſe ; &

deux Indiens nés ſur les bords du Gange,

n'auraient pas été plus émus de ſe rencon
- X -

trer à Paris. i

Ce fut à qui vanterait le plus les vallons

qu'arroſait le Cher, les prés où ſerpentait

la Ciſe. Le beau eiel , diſait l'un ! Les

· beaux ombrages, diſait l'autre ! Où voyait

on couler des eaux ſi claires, ſi limpidesà

•

- º
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où reſpirait-on un air ſi pur , fi parfumé A

- où la promenade avait - elle des agrémens .

ſi variés, & de ſi douces rêveries ? - ,

Meſdemoiſelles de Telmon, Pauline &

Emilie, ſouriaient en les écontant.Je vous

admire, diſait Pauline, de venir nous van

ter les délices de vos campagnes, à nous

qui paſſons nos étés ſur les ricltes bords

de la Seine , & nos hivers, ajoutait Emilie,

dans une ville où ſe raſſemblent tous les

Arts & tous les plaiſirs ! Et qu'ont ils donc

de ſi charmant & de ſi rare ces bords de la

- Ciſe & duCher De l'eau claire, un air pur,

un beau ciel, des promenades où l'on rêve ! Il

. n'y a rien là , me ſemble , qu'cn ne trouve

ailleurs qu'en Touraine. C'eſt pourtant

là qu'on eſt heureux, diſait Raimond; &

- ce bonheur que l'on ſent ſi bien, & qu'ik

ſerait ſi difficile de définir & d'exprimer,

éſt préciſément le contraire du bonheur de

| Paris. Il conſiſte}à goûter le charme du

- ilence , du repos, de la ſolitude , c'eſt la

liberté d'être à ſoi , de ſe livrer à ſa pen

ſée , de s'y abandonner ſans trouble &,

ſans regret. C'eſt cela même, diſait Adele ;

& leurs ames étaient ravies de ſe trouver
ſi bien d'accord. - t -

· Chacun des deux s'en retourna chez ſoi

rêvant à ſon étoile, & trcuvant dans leur

aventure quelqüe choſe de ſingulier. Ce qui

- étonnait le plus Adele , c'était de voir tant

de rapport de Raimond avec Hippolyte.
/
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Mêmes goûts, même caractere, même na

turel dans l'eſprit ! Je lui écrirai , diſait

elle, que j'ai trouvé ſa reſſemblance, que

j'ai cru l'entendre & le voir.Je ne mentirai

pas ; & dans certains momens l'illuſion

était ſi complette , que le nom d'Hippolyte

m'eſt venu ſur les levres. Qu'aurait-on dir

de moi s'il m'avait échappé ?

, Raimond n'était pas auſſi calme dans ſes

réflexions. Il ſentait au fond de ſon ame

qu'Adele nuiſait à Camille. Ah ! quel dem

1mage, diſait-il, qu'on ne me l'ait pas laiſſé .

voir ! Son image effacerait tout , je l'aurais -

ſans ceſſe préſente ; mon cœur en ſerait

· plein & uniquement occupé. Mais ſur un

objet inviſible, quelque aimable qu'il ſoit,

l'avantage de la beauté préſente à nos yeux,

eſt terrible. Encore ſi elle était ſeule cette

dangereuſe beauté, on lui oppoſerait d'au

rres charmes ; mais lorſque par malheur

ils ſont tous réunis en elle , comment lui

réſiſter ?# puis je, en penſant à Camille,

me rappeler d'aimable que je ne trouve

dans Adele ? C'eſt ſcn ame, c'eſt ſon eſ

prit, c'eſt la grace de ſon langage , ſon in

génieuſe candeur ; enfin juſqu'au tendre

intérêt que Camille prenait à moi , je crois

le retrouver dans le regard d'Adele; & ſi, .

| avec ſa voix ſenſible , Adele me liſait les

· lettres de Camille , je croirais l'entendre

parler. Cependant ce n'eſt point Camille ;

& c'eſt Camille que je dois & que je veux

|

--
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aimer. Je m'y ſuis engagé; & cent fois dans

mes lettres je lui ai promis de n'aimer

qu'elle. Gefte parole qu'elle croit ſi ſainte

· & ſi inviolable, y manquerais - je ? Non,

aimable & chere enfant, non, tu ne ſeras

point trompée. Hélas ! tranquille ſur ma

# , & sûre, en m'aimant, d'être aimée,

elle ne va pas, comme moi, chercher dans

quelque reſſemblance une excuſe pour ſe

permettre une infidélité ; : car enfin c'en eſt

une, & j'ai beau me la déguiſer. Ah ! que

mon cœur eſt loin d'avoir cette délicateſſe,

xcette tendre ingénuité que j'eſtimais tant

" dans le ſien ! -

· : Raimond, lui dit ſon pere en le tirant

* de ſa rêverie, nous voilà obligés de voir

Madame de Bloſel. Lorſqu'elle a invité

, Mad. de Telmon & ſes deux filles à ſouper

après demain , j'étais préſent ; & comme

voiſin de campagne, elle m'a fait l'honneur

de m'inviter auſſi. Demain , ſelon l'uſage ,

nous nous préſenterons chez elle. .

Ces mots exciterent dans l'ame de Rai

mond un mouvement pareil à celui que

nous cauſe la vue inopinée d'un grand

éril : c'en était un pour lui que cette

iaiſon. Il s'arma de courage; & pour mieux

s'affermir, il ne ceſſa , juſqu'au moment

· fatal , de lire & de relire les lettres de

Camille. .

- Adele, qui avait fait auſſi un examen ſé

vere de l'état de ſon cœur, s'était miſe en
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défenſe, & avait bien promis à Hippolyte

de ne pas ſeulement lui faire l'infidélité

d'un regard. Auſſi rien de plus froid que

ſon ſalut, rien de plus réſervé que ſon

maintien durant cette viſite qu'on faiſait à

ſa mere ; & le reſpect du côté de Raimond

fut ſi craintif, ſi ſérieux, que leurs parens

ne ſavaient qu'en penſer. ..

Voilà, dit la mere à ſa fille lorſqu'elles

furent ſeules, un jeune homme bien fage

& bien modeſte, mais bien triſte ! Aurait

il quelque peine au fond de l'ame ! Hélas !

ma mere , qui n'en a pas, lui répondit

Adele en ſoupirant ? — Vraiment , toi--"

- même tu as les tiennès , je le ſais bien ;

mais patience , voici bientôt le printemps :

qui revient; l'amour, ainſi que les oiſeaux,

réprendra ſon ramage ; & le tendre Hip--

polyte ne ſera pas toujours auſſi éloigné de

Camille. Adele attendrie & confuſe, tom

| bant dans les bras de ſa mere , cacha ſa

rougeur dans ſon ſein. O bonne maman ,

lui dit-elle , en attendant , permettez-moi .

de relire ſes lettres : mon cœur a grand

beſoin de ce ſoulagement ! , !

. Ainſi des deux côtés l'amour fidele ayant

recours au même appui, le jour & la nuit

ſe paſſerent à ſe fortifier le cœur du ſou

venir de ſon premier objet, & des impreſ

· ſions qu'il en avait reçues. · · · · ·

- Le lendemain, Adele ne quitta ſa lec

ture que lorſqu'on l'avertit de deſcendre

/
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peur recevoir Meſdemoiſelles de Telmon.

ſQuelques momens après on annonça MM.

de Varanzai ; & à ce nom, l'accueil doux

& riant qu'elle avait fait à ſes jeunes amies,

fit place tout à ccup au ſérieux le plus

- glacé. . . . - -

Meſdemoiſelles de Telmon, ſurpriſes de

l'air interdit que Raimond & Adele avaient

l'un avec l'autre , eſſayerent de les tirer

de cette ſituation pénible , mais leur em

preſſement à les égayer ne ſervait qu'à re

doubler leur embarras. Pauline fut diſcrete

& n'inſiſta pas davantage ;. mais la vive

-- Emilie, dans ſa naïveté, ne pouvait con

· cevoir qu'ayant été ſi bien§ l'autre

* jour, cette amitié, naiſſante : ſe fût tout à

coup refroidie; & ſe croyant fort réſervée

: enne leur parlant qu'à l'oreille, elle paf

ſait de l'un à l'autre, s'inquiétait de leur

triſteſſe, & leur diſait avec myſtere : Eſt-ce

Aque vous êtes brouillés ? Tous les deux ré

· pondaient qu'on ne ſe brouillait point lorſ

· qu'on ſe connaiſſait à peine. Elle inſiſtait,

en aſſurant qu'il s'était fait en eux un chan

gement† Et peut-on être, diſait-elle,

† amis que vous ne l'étiez avant-hier

à la promenade i.-Qu'eſt devenu cet air

content que vous aviez tous deux , cet in

térêt ſenſible qui brillait dans vos yeux ,-

† vous nous faiſiez tant d'éloge de

la Touraine : Jamais on ne fut mieux d'ac

tord pi de ſi bonne intelligence. Eh bien,

!
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qu'eſt ce qui vous arrive : & qui vous rend

' fi graves & ſi froids tous les deux ? " ,

Il eſt aiſé d'imaginer combien ces queſ

tions preſſantes les mettaient tous les deux

malà leur aiſe. Ils répondaient qu'on n'était

pas toujours animé comme on l'eſt quand

on parle de ſa Patrie ; &qu'il ne fallait pas

vouloir qu'on fût d'une gaieté, d'une viva

cité auſſi brillante que la ſienne. Oh ! non,

dit-elle , non , ce n'eſt pas ma gaieté que

vous aviez l'autre jour au bal ; & l'on

voyait bien cependant que vous n'étiez pas

mal enſemble.Au bal, reprit Adele, à qui

elle parlait , nous ne nous connaiſſions pas

même : nous nous voyions pour la pre .

miere fois ,: nous ne nous dîmes pas un

mot. Non; mais vos yeux ! .... Ah ! ces

yeux - là , ma bonne amie, n'étaient pas

vos yeux d'aujourd'hui : convenez-en. Adele

enfin fut ſi troublée , ſi honteuſe de voir

qu'une enfant même avait ſurpris le ſecret

de ſon cœur, qu'elle en avait , le viſage

brûlant & les yeux pleins de larmes. Oui,

· ma chere Emilie, j'ai quelque chagrin, lui

, dit-elle : ne m'en demandez pas la cauſe ;

& ſouvenez-vous bien qu'un des devoirs

| de l'amitié, c'eſt de ne jamais pénétrer

dans le ſecret de nos amis plus avant qu'ils

ne veulent ou qu'ils ne doivent le permet

tre. Emilie à ces mots rougit, & s'impoſa

- ſilence avec Adele ; mais au ſortir de table,

elle eut avec Raimond un petit tête à tête,

A -

_ >
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dont elle profita pour lui bien faire la

OIl. . , - - ,

#. ſais, Monſieur, lui dit - elle , ni

ne veux ſavoir ce qui ſe paſſe entre vous

& ma chere Adele ; car la diſcrétion eſt

eſſentielle en amitié. Mais dans la douce

liberté que maman nous accorde , & dans

les liaiſons aimables qu'elle nous invite à

former, nous ne permettons point la bou

derie : elle eſt mauſſade, inquiétante , elle

attriſte tous les plaiſirs ; & ſans examiner

qui peut avoir tort ou raiſon , nous ne

voulons jamais que nos amis reſtent brouil-'

· lés plus d'un quart d'heure. Je vois claire

ment que vous l'êtes, Adele & vous. Il

faut que cela ceſſe. Un homme auſſi bien

né, auſſi bien élevé que vous, doit ſentir

que l'air froid, l'air triſte & compaſſé que

vous avez pris avec elle eſt au moins très

déſobligeant. Je ne ſais pas ſi elle en eſt

offenſée; mais je le ſerais à ſa place. J'oſe

donc exiger de vous, de vous en expliquer,

de vous en excuſer, de vous en corriger .

ſur tout ; & d'apporter dans notre Société,

, ſi vous voulez y être admis , la politeſſe

qui vous eſt naturelle, & que perſonne n'a

mieux que vous lorſque vous voulez être

aimable. ` · . - . "

Raimond , en avouant qu'il ſe ſentait

intimidé par l'air ſérieux & ſévere qu'Adele

avait pris avec lui , proteſta qu'il rendait

hommage à tout ce qu'elle avait d'agrémens
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· & de charines, & conſentit à le lui dire

à elle-même ſi elle avait la bonté de l'en- .

tendre. Fort bien ! reprit gaîment l'inno

cente Emilie : en s'expliquant, tout s'é-

claircir. Alors ſe gliſſant près d'Adele qui

cauſait ſeule avec ſa ſœur : Ma bonne

amie, lui dit-elle, Raimond aurait quelque

choſe à vous dire; raſſurez-le, je vous en

prie ; car c'eſt vous qui l'intimidez. Ce fut

ici le moment critique. - s

Raimond ſe voyant ſeul avec Adele ,

appela toute ſa raiſon , toute ſa vertu au

ſecours d'une trop fragile jeuneſſe; & muni

de tous ſes principes de loyauté Chevale- -

reſque, Mademoiſelle , lui dit-il, rien de

plus bizarre en apparence que ma conduite .

auprès de vous. On m'en fait un reproche ;

ce n'eſt pas ſans raiſon. Mais pour en juger

, ſainement, il aurait fallu pénétrer juſqu'au

fond de mon ame ; & c'eſt ce que per

ſonne n'a droit de faire que vous & moi. .

Apprenez donc ce qui s'y paſſe. Je ſuis

jeune & ſenſible , ma deſtinée a voulu qu'à

ſeize ans je me ſois lié avec une jeune

perſonne aimable.. .. aimable comme vous

(j'en fais un éloge accompli.) Je me ſuis :

pris pour elle de l'inclination la plus ten

dre ; & dès que j'ai ſenti que je l'aimais,

je le lui ai dit. Elle n'a pas été inſenſible

au don que je lui ai fait de mon cœur,

de ma foi, de tous les inſtans de ma vie.

Elle compte ſur la ſincérité du vœu qu'elle

-•
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R reçu de moi , de l'aimer, & de n'aimer

† juſques à mon dernier ſoupir. J'oſe

aſſurer que ſi on m'avait laiſſe vivre à mon

gré, nous n'aurions eu ni elle ni moi que,

des graces à rendre à l'Amour & à notre

Etoile. Mais, malheureuſement, on m'a

mené dans ce Paris, où l'on trouve de

tour, & même ce que la Nature a de plus

rare & de plus précieux, la beauté em

bellie de tous les charmes de l'innocence.

Je vous ai vue, je ne ſais quoi m'a ſaiſi,

m'a troublé, m'a fait déſirer, malgré moi,.

ou de vous voir ſans ceſſe , ou de ne vous

revoir jamais. Dès ce moment , j'ai été

" combattu & je le ſuis encore. Je tiens à.

, mon premier objet; mais votre image me

`pourſuit, & lui diſpute mes penſées. Juſ-,

qu'ici , grace au Ciel, je ne lui ſuis pas

infidele; mais pour ne pas . devenir, je

ſens que je ne dois plus vous revoir.. .

| Adele , en l'écourant , avait les yeux

baiſſés, & recueillie en elle - même, elle

admirait l'honnêteté, la ſincérité, la can- .

deur de cet intérelſant jeune homme ; &

après l'avoir entendu : Quoiqu'il fût bien

doux, lui dit - elle, d'être l'unique objet

d'un cœur auſſi vertueux que le vôtre, je

ſuis bien aiſe que cet heureux objet de

votre amour ſoit un autre que moi. Ma

· ſituation ne m'eût pas permis d'y répondre.

J'ai pris moi-même, de l'aveu de ma mere,.

une inclination à laquelle il m'eût été

• • •
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impoſſible de renoncer; & ce ſerait dorn-*

mage que celui qui, en aimant, ſe rend ſiº

digne d'être aimé, ne le fût pas autant

qu'il le mérite. Je vous avouerai même

que m'étant apperçue de ce tendre intérêt

que vous preniez à moi , j'ai appréhendé

qu'il n'allât trop loin ; c'eſt ce qui m'a

· rendue ſi contrainte & ſi triſte. Je ne me

pardonnerais jamais d'avoir altéré la dou

ceur d'un ſentiment qui doit vous rendre

heureux ; & il y va de mon repos à ceſſer

de troubler le vôtre. J'applaudis donc moi

même à la réſolution que vous prenez de

ne plus me voir; & ſans qu'il y paraiſſe, .

je connais le moyen de nous éloigner l'un

de l'autre. Voici bientôt, je crois, le temps -

du retour de ma mere dans ſa paiſible ſo

litude, & je vais l'engager encore à le hâ

ter. Non , dit-il, c'eſt à moi d'obtenir de

mon pere qu'il me remmene ſur ces bords

plus chéris que jamais, & plus intéreſſans,

pour moi, puiſque vous-même auſſi vous

y avez reçu la naiſſance. . | | | "

Après cet entretien , les voilà tous les

deux triſtement ſatisfaits d'eux-mêmes, le

cœur à demi ſoulagé , mais bien loin d'être

encore dilaté par la joie, fiers de leur pé

nible courage, & ſe félicitant,§.
quelques ſoupirs , de la réſolution qu'ils

venaient de former. .. | | |

• Les parens occupés ſans ceſſe à obſerver

les mouvemens de§ , n'en

laiſſaient
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laiſſaient échapper aucun ; & leurs ré

· flexions flottaient entre l'eſpérance & la

crainte. Emilie eſt en ſcène , diſait Mad.

. de Telmon , c'eſt bon ſigne : il eſt arrivé

, quelque choſe d'intéreſſant. L'on avait re

· marqué ſes aparté fréquens avec Raimond,

- avec Adele ; & puis, le tête à tête d'Adele

avec Raimond. Dieu ſait ſi l'on était cu

| rieux de ſavoir ce qui cauſait ces mouve

, mens. . •

.. Eh bien , dit Varanzai à Raimond , il

, me ſemble que tu prends goût à la con

.verſation avec ces Demoiſelles ; & vous

- n'avez pas mal employé le temps de notre

， partie de trictrac. ll eſt vrai qu'elles ſont

- gentilles, & cette petite Emilie a ſur-tout

un air fin qui annonce de l eſprit. - Oui,

mon pere, elle en a , répondit Raimond

froidement.-Sa ſœur, quoique bien jeune

-encore, paraît avoir une raiſon formée.—

En effet , rien de plus ſenſé. - Tu ne dis

-rien d'Adele, notre voiſine de campagne !

elle eſt belle; mais voilà tout, n'eſt-ce pas ?

:- Voilà tout ! Non, mon pere , ce n'eſt

pas tout ; & plût au Ciel que ſa beauté

, fût le ſeul, fût le plus dangereux de ſes

charmes !Je ne vous ai jannais rien caché ;

•je ne puis vous rien diſſimuler encore. Sa

chez donc que Camille, non Camille elle

- même n'a rien de plus intéreſſant ni de

† aimable qu'Adele ; & ſi je la voyais

long-temps, je ne ſais, je l'avoue, laquelle

· Nº. 4o. 6 Octobre 1792. B
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des deux obtiendrait la préférence dans
mon cœur. | • • • •

Ah ! mon fils, que me dis-tu-là ? Tu

ſerais infidele à cette aimable enfant, qui

t'aime de fi bonne foi ! Non , mon pere ;

ne craignez rien : j'ai pris le parti le plus

sûr pour ne pas avoir ce tort-là. - Et quel

eſt ce parti ， C'eſt de ne plus revoir celle

que j'aurais trop à eraindre. Voilà pour

tant, mon fils , des liaiſons qu'il eſt difficile

de rompre tout à coup avec bienſéance.

Pardonnez-mc1 , mon pere : il eſt aiſé de

ſuppoſer qu'en votre abſence il faut que

j'aille prendre ſoin de votre maiſon. Reſtez

ici, & laiſſez-moi regagner cette ſolitude

où j'eſpere bientôt n'être plus qu'à moi

même & à celle à qui je me dois. Ma ré

ſolution en eſt priſe, & , s'il faut vous le

dire, je m'y ſuis engagé avsc Adele, en

lui avouant ce elui m'c bligeait à la fuir.-

Et ta réſolution ne l'a point offenſée ? —

Oh ! point du tout : elle a loué ma fidé

lité, mon courage, & m'a bien aſſuré que

ce ſerait un malheur pour elle que d'avoir

troublé mon repos. Elle a même ajouté à

ma ſituation une circonſtance nouvelle qui

ſeule m'aurait décidé ; mais comme c'eſt

là ſon ſecret, & non pas le mien , je le

-tais. -

Je n'ai plus rien à dire ; & quand il t

plaira, nous partirons , lui dit ſon pere :

rien ne me retient plus ici. Seulement pour
， ,

* - - - • • • - , -
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n'avoir pas l'air de partir à la dérobée,

nous irons faire nos adieux. - :

| Sais- tu , dit le ſoir même Madame de

loſel à ſa fille ( car un billet de Varanzai !

venait de l'avertir de ce qui ſe paſtait ) ,

fais-tu que nos voiſins de campagne s'en

vont après-demain ? Je m'y attendais , lui

répondit Adele ; & j'en ai quelque n-ºne

l aurait mieux valu , s'il eût été pcſil5le,

que ce fût nous, ..... - Quoi ! nois ? -

Hélas ! oui , nous qui les euſſions laiſſes

aſſer tranquillement leur hiver à Par s. -

ſt - ce que nous ſommes la cauſe qu'ils

s'en éloignent ? — G)ui , nous le ſommes.

Et avec ſa ſimplicité, elle lui raconta ce

qui leur arrivait. Mais voilà , dit la mere ,

un contre-temps bien malheureux ! Ah ! ſi

malheureux , dit Adele, que s'il avait des

ſuites, je ne m'en conſolerais pas. A ces

| mots, deux ruiſſeaux de larmes cou'erent

de ſes yeux. Figurez - vous, dit - elle, la

· ſituation de ce jeune homme , plein d'hon

nêteté , de candeur , ſenſible & vrai comme

Hippolyte. Il aime, il eſt aimé, il eſt heu

reux. Il me voit ; je ne ſais quelle fatalité

nous fait trois fois trouver enſemble ; &

voilà ſon bonheur troublé , peut être em -

poiſonné pour la vie ! Ah ! ma mere , qu'il

eſt ſubtil & redoutable ce poiſon de l'a-

mour ! Je nie flatte , mà fille , que tu ne

l'as point leſpiré. - Non, je l'eſpere. Et

cependant , que ſais-jequelle eſt cette triſ

- - B 2.
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teſſe, cette pitié, cette douleur que je ref

· ſens du mal que j'ai fait à Raimond ? Al

lons-nous-en, je vous en prie. J'ai beſoin

d'être ſeule avec vous. Laiſſons à Paris ce

jeune homme ſe diſſiper, & m'oublier : je

ne ſerai tranquille qu'en apprenant qu'il

l'eſt , & qu'il ne penſe plus à moi. .

Conſole-roi, lui dit ſa mere. Ce mal qui

paraît grand, n'eſt peut-être pas ſans re

mede.Vraiſemblablement ils viendront nous

faire leurs adieux. Tu n'as qu'à te louer

de la vertu de ce jeune homme, reçois-le

bien ; & laiſſe-lui dans l'ame un doux &

conſolant ſouvenir de l'eſtime que tu lui

auras témoigné : c'eſt un baume pour les

bleſſures que fait un amour malheureux.

Le lendemain au ſoir , Varanzai & ſou

fils vinrent prendre congé. Une triſteſſe

amere & profonde, mais calme , était em

preinte ſur le viſage de Raimond. La pâ

leur d'Adele exprimait le ſaiſiſſement de

ſon ame. On eut pitié de leur ſilence ; &

un petit détail de commiſſions pour la

Touraine ayant ſervi de prétexte au pere

& à la mere pour paſſer dans un cabinet,

les deux Amans fe trouverent ſeuls. Quel

moment ! Adieu , Mademoiſelle, dit Rai

mond d'un air abattu : daignez quelquefois

plaindre un homme heureux avant de vous

eonnaître, mais qui craint bien , après

vous aveir vue, d'être au moins long-temps

malheureux.En prononçant ces mots d'une

-* •
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voix déchirante , il vit tomber des larmes

de ces beaux yeux que la pudeur tenait

baiſſes. Il ne put réſiſter au eharme de ces

leurs ; & ſe précipitant ſur une main qui

† était abandonnée, ô Camille ! s'écria-t-

il, de quel ſacrifice n'es-tu pas digne ! mais

qu'il eſt grand celui que je te fais ! Adele ,.

à ce nom de Camille , fut ſaiſie d'un trem

blement qui lui étouffait la voix. Camille ,

· dites-vous ! ô Ciel ! Raimond, ſeriez-vous.

Hippolyte ? Hélas ! oui , je le ſuis.— Eh

· bien ! c'eſt la main de Camille que vous

· tenez.— La main de Camille , ah !.grand

Dieu ! quel bonheur on nous ménageait !

· Nous étions Rivaux de nous - mêmes ! A

| ce tranſport de joie, les parens accertru

·rent ; & ils trouverent leurs enfans , l'un

· aux genoux de l'autre, dans un raviſſement

, qui ne peut s'exprimer. . -

· Cà, mes enfºns , dit Varanzai, ſi vo"re

· union n'eſt pas la phus intime , la plus ten

· · dre qui fût jamais , ce ne ſera pas nºtre

faute; car nous avons bien pris tous ias.

moyens poſſibles pour aſurer votre b n -

heur. C'eſt à vous déformais de le bien

| ménager & de le rendre inal érable. fl l'ettº

· dès ce moment, s'écrierent-ils tous les deux

， Par M. MARMoN I EE..

| E I N. .

#
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NOUVELLES LITTÉRAIRES. .

r.FY :::::;-23 -- -

IDYLLEs & autres Poéſies de Théocrite,

traduites en français avec le texte grec ,

des Notes critiqués , la verſion latine, &

un Diſcours préliminaire; par M. GAIL ,

' Profeſſeur de Littérature Grecque au Col

lége Royal, Doâieur-Agrégé en l'Univer

ſité de Paris , Honoraire de l'Académie

des Belles-Lettres d Arras. I Vol. in-8?..

A Paris , de l'Imprimerie de ! )idot aîné;

é ſe trouve chez l'Auteur, rue de la Harpe,.

au Collége d'Harcourt ; Didot aîné, rue

Pavée Saint-André-des-Arts ; Debure ,.

rue Serpente, N°. 6 ; Barrois freres, rue

du Hurepoix ; Cuſſac, au Palais Royal.

# AUTEUR de cette nouvelle Traduétion

' de Théocrite, auſſi fidelle qu'élégante ,

avait déjà rendu aux jeunes Etudians le

ſervice de leur offrir une verſion exaéte de

quelques Dialogues de Lucien, & de quel

ques morceaux de Xénophon, en y joi

gnant l'explication de ce qu'on appelle dans

le langage claſſique les Parties , c'eſt-à-

dire un Commentaire méthodique ſur tous

les mots du texte qui en ſont†
fut les teinies radicaux , ſur les mcdes &

les temps des verbes, les particules , la

$ y taxe , & c. -

SeB objet paraît être ici de donner aux

-

-

2
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gens du monde une idée d'un ancien Poëte

qui n'eſt gueres connu que des gens de

Lettres Helléniſtes, & qui eſt regardé

comme le pere de la Poéſie bucolique, non

qu'il ait écrit le premier en ce genre, mais

parce qu'il ne nous reſte rien de ceux qui

l'ont précédé, & qu'il a eu l'honneur d'être

avoué par Virgile même pour ſon modele

& ſon guide. Le nouveau Traducteur ,

dans un Diſcours préliminaire , qui fait

honneur à ſes connaiſſances & à ſon goût,-

caractériſe les beautés de ſon original en

homme inſtruit & judicieux , mais il garde

le ſilence ſur ſes défauts , par une ſuite de

se penchant ſi commun & aſſez excuſa

le, qui ferme les yeux des Traducteurs .

ſur ce que l'on peut déſirer dans l'Auteur

qu'ils ont ehoiſi, &, pour ainſi dire, adopté.-

Il eſt naturel de s'attacher à l'objet de

fon travail ; mais quoique se travail ſoit

en lui-nême très - eſtimable par les études

qu'il ſuppoſe & les difficultés qu'il faut

vaincre , le Traducteur peut-il ſe flatter

d'avoir fait connaître Théocrite à ceux qui

ne peuvent pas le lire en grec : C eſt ici

le cas de citer ce qu'a dit avec autant de

déſintéreſſement que de vérité, un des de

vanciers de M. Gail , Chabancn , autre

Traduéteur du même Poëte : » Une Tra

» dtiction, quelque ſoignée qu'elle puiſſe

» être , ne ſaurait donner qu'une idée

» très-imparfaite d'un Poëte auſſi naturel

» qu'elegant. Rappelez-vous l'état cù r#-

» paraît Alceſte , dans la Tragédie d'Su
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» ripidé , lorfqu'Alcide l'arracle au rom

» beau : c'eſt une figure muette, inanimée,

| » & dont un voile couvre les trairs : dans

» cet état, Admete lui-même la méconnaîr.-

» Telle eſtl'image de Théocrite que je vous.

» préſente ; recourez au texte, vous verrez

» cette image animée du feu de la vie «.

Auſſi Chabanon ne ſe propoſait - il ,

comme il le dit lui-même , que d'engager

les jeunes gens à ſe mettre en état de lire

les originaux, & ſans doute cette inten

tion très-louable entre auſſi dans les vûes

de M. Gail. En montrant quelques traits

néceſſairement affaiblis d'un Poëte ancien,.

on peut faire naître l'en ie de le connaîtse

mieux, & c'eſt là véritablement le bien que

peuvent faire ces ſortes d'Ouvrages , car

d'ailleurs chaque verſion d'un Poëte mis

en proſe rappelle & confirme ce qu'ont

#penſé tous les connaiſſeurs, & ce que j'ai,

en mon particulier , ſoutenu contre tous

· les hérétiques en Littérature; que la proſe

· ne ſaurait jamais rendre la poéſie, & que

ceux qui peuvent lire un Poëte Grec ou

Latin , ne pourront jamais ſouffrir de le

·voir traveſti en proſe quelconque. Tradui

- ſez ainſi un Philoſophe , un Hiſtorien, un

· · Critique, un Orateur mê ne ( pourvu que

· vous ſoyez auſſi Orate ar, ce qui n'eſt pas

· eommun ) ; niais pour un ' ëte , ne le

· faites jamais parler qu'en s .. J'en ai dé

* veloppé ailleurs les rai, r . " , je crois ,

· avec évidence ;. & fi c *rire ett for

· dée , quand il s'agit de v !'ragédie & de

3
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FEpopée où vous êtes pourtant ſoutenu ,

juſqu'à un certain point , par un fonds

d'aétion, dans quelque langage que ee ſoit,

que ſera-ce d'un Poëte lyrique ou bucoli

que, dont le ſtyle fait preſque tout le mé

rite ? Comment remplacer en proſe la grace

des formes poétiques , qui eſt vraiment

l'ame & la vie de ces petits Ouvrages ?

Cette vérité va devenir ſenſible pour tout

le monde , en prenant ſeulement les pre

miers vers de la preniere Idylle de Théo

crite. Je neveux pas hériſſer ces feuilles de

lignes grecques , qui effaroucheraient trop.

•la plupart de mes Lecteurs. J'obſerverai

§ que tout l'agrément de ces pre

•miers vers conſitie dans la place & la ré

pétition du mot «ºto ( dulce), & que tout

cet agrément eſt perdu dans la proſe que

voici : » Chevrier, tu entends le doux fré

» miſſement du pin qui borde ces fontai

» nes , eh bien ! ta flûte ſoupire avec la

» même douceur «.

Le Poëte a fixé d'abord l'imagination ſur

ce premier mot qui commence ſon vers,

A2!à ri7à la rèptsu«, &c.

& il le répete avec un art fort heureux à

la fin de ſon ſecond vers,

- «elà clé è rv.

xvpi#ôts, &c;

II emploie ce même art des répétitions bien

ménagées dans les vers ſuivans. J'en puis

donner une idée, au moins en latin ; il eſt
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infiniment plus connu que le grec , & les

vers lutin5 ſont d'ailleurs ailés à faire pour

no s autres modernes , qui avons la per

miſſion de les faire avec le ſecours de Vir

gile & d'Horace, au lieu qu ' n'eſt permis.

en notre Langue qu'aux rimaiiieurs de faire

leurs vers av c ceux de Racine & de Boileau.

Voici dorc comme on peu r ndre aſſez

fidélement le debut de cette I. i.e.

Dulce frcmit pinus zephyris, fons d e ſuſtrrat :

Tu quoque dºlce canis, paſ'vr, tua fºu'a qiiando

Ore ſonat ; te ſolus enim ' an viterit : illi

Proxima don : feres : illi ſi ceſſerit hircus ,

Tu cap am accipies : potiorſ palma carenti -

Viſa Deo ducatur ovis, donaberis agno. ,- .

La ſtructure de ces vers, qui eſt exacte--

ment celle des vers grecs , fera ſentir à ceux

qui ſavent le latin , que tout l'effet tient

ſur-tout à cet artifice ſi bien exprimé par

Deſpréaux, dans ce vers de l'Art poétique :

D'un mot mis en ſa place enſeigna le pouvoir. ,

Le retrouvez - vous dans la proſe†
vient de lire , & dans ce qui ſuit ? » Tu ne

» cedes qu'au Dieu Pan l'hºnneur du pre

» mier prix. Si le Dieu fit choix d'un

· bouc armé de ſes cornes, tu deis recevoir

» une chevre : ſi c'eſt une chevre qu'il pré

fere, tu dois compter ſur un cheyreau•.

Ces petits objets ont beſoin de la ſymé

trie du ythme poétique. Voyez ces deux.

vers d'Horace :,

>

»?

3.»

Ruſticus urbanum, murem mus paupere fertur -

Accepiſſe cavo veterem vous hoſpes amicum... "
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Il eſt de toute impoſſibiliré d'en rendre l'a-

grément, ſi l'on dérange l'ordre des mots ſi

ingénieuſement contraſtés, Ruſticus urbanum,

murem mus, veterem vetus hoſpes amicum.

: La Traduction de Chabanon ne rend pas

davantage le deſſein du Poëte. » Berger, les

2 pins qui bordent ces fontaines , murmu

» rent un ſon doux : ainſi ta flûte ſoupire

» avec douceur c(. -

On pourrait, ce me ſemble, ſe rappro

cher bien davantage de Théocrite , en tra

duiſant ainſi en vers : -

Il eſt deux, ô Berger ! il eſt doux le murmure

- De ces pin agités près de cette onde pure ! "

Il eſt plus doux encor le ſon de ton hautbois, &ea

" Plus j'y réfléchis, moins je puis compren

dre comment un homme qui a le ſenti

ment de la poéſie, peut ſe réſoudre à tra

| duire un Poëte en proſe.

. Chabanon avait eſſayé des imitations en

.vers de quelques Idylles de Théocrite; mais

il n'était nullement Poëte : c'était un Lit

térateur perſonnellement très - eſtimable ,

i.,ſtruit & laborieux, & qui a laifſé de

trop juſtes regrets à ſa famille & à ſes amis.

Il crut tcute ſa vie que le travail pouvait

| ſuppléer au talent ; il s'exerça dans tous les

genres de Drame , dans la Tragédie, dans

la Comédie , dans l'Opéra , & toujours il

échoua complétement. Il avait imaginé de

traduire Pin lare en proſe ; c'était bien pis

: que Théocrite. Pindare , le plus audacieux

• des Poëtes, réduit à la proſe ! Quelle idée
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infiniment plus connu que le grec , & les

vers luting ſont d'ailleurs ailes à faire pour

no s autres modernes , qui avons la per

miſſion de les faire avec le ſecours de Vir

gile & d'Horace, au lieu qu ' n'eſt permis.

en notre Langue qu'aux rimaiteurs de faire

leurs vers av c ceux de Pacine & de Boileau.

Voici dorc comme on peur r ndre aſſez

fidélement le debut de cette I. , i.e. -

Dulce fremºt pinus zephyris, fons d e ſuſtrrat :

Tu quoque dºlce canis, paſ'vr, tua fºu'a quando -

Ore ſonat ; te ſolus enim ' an viterit : illi

Proxima don : feres : illi ſi ceſſerit hircus ,

Tu cap am accipies : potiorſ palma canenti -

Viſa Deo ducatur ovis, donaberis agno.

La ſtructure de ces vers, qui eſt exacte--

ment celle des vers grecs , fera ſentir à ceux

qui ſavent le latin , que tout l'effet tient

ſur-tout à cet artifice ſi bien exprimé par

Deſpréaux, dans ce vers de l'Art poétique :

D'un mot mis en ſa place enſeigna le pouvoir.,

Le retrouvez - vous dans la proſe†
vient de lire, & dans ce qui ſuit à » Tu ne

» cedes qu'au Dieu Pan l'hºnneur du pre

» mier prix. Si le Dieu fait choix d'un

· bouc armé de ſes cornes, tu deis recevoir

» une chevre : ſi c'eſt une chevre qu'il pré

fere, tu dois compter ſur un cheyreau•.

Ces petits objets ont beſoin de la ſymé

trie du rythme poétique. Voyez ces deux.

vers d'Horace : - ·

3

:

Ruſticus urbanum, murem mus paupere fertur -

Accepiſſe cavo veterem voius hoſpes amicum...

, "
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Il eſt de toute impoſſibiliré d'en rendre l'a-

grément, ſi l'on dérange l'ordre des mots ſi

ingénieuſement contraſtés, Ruſticus urbanum,

murem mus, veterem vetus hoſpes amicum.

: La Traduction de Chabanon ne rend pas

davantage le deſſein du Poëte. » Berger, les

2 pins qui bordent ces fontaines, murmu

» rent un ſon doux : ainſi ta flûte ſoupire
» avec douceur c(.

On pourrait, ce me ſemble, ſe rappro

cher bien davantage de Théocrite , en tra

duiſant ainſi en vers : - -

II eſt deux, ô Berger ! il eſt doux le murmure

- De ces pin agités près de cette onde pure ! "

Il eſt plus doux encor le ſon de ton hautbois, &ea

" Plus j'y réfléchis, moins je puis compren

dre comment un homme qui a le ſenti

ment de la poéſie, peut ſe réſoudre à tra

duire un Poëte en proſe.

. Chabanon avait eſſayé des imitations en

.vers de quelques Idylles de Théocrite; mais

il n'était nullement Poëte : c'était un Lit

| térateur perſonnellement très - eſtimable ,

inſtruit & laborieux, & qui a laifſé de

trop juſtes regrets à ſa famille & à ſes amis.

Il crut tcute ſa vie que le travail pouvait

| ſuppléer au talent ; il s'exerça dans tous les

genres de Drame , dans la Tragédie, dans

la Comédie , dans l'Opéra , & toujours il

| échoua complétement. Il avait imaginé de

traduire Pin lare en proſe ; c'était bien pis

· que Théocrite. Pindare, le plus audacieux

• des Poëtes, réduit à la proſe ! Quelle idée



se MERCURE FRANÇAIS.

& quel travers l Chabanon était parvenu,

à force de ſoins, à écrire du moins avec

uelque pureté, comme on le voit par ſes

† de Théocrite & par quelques

autres morceaux; mais ſa verſification eſt

ſeche , pénible & glacée. Quel exemple

pour ceux qui ſont capables de réfléchir ,

que quarante années perdues à vouloir être

† malgré la Nature ! Et combien de

Achagrins, attachés aux prétentions ſans ſuc

-cès , ont troublé une vie qui pouvait être

heureuſe & qui méritait de l'être ! Com

bien cet exemple eſt commun, & qu'il eſt

encore loin de corriger perſonne ! -

. Ces réflexions qui ne prouvent que la né

ceſſité de traduire les Poëtes en vers pour les -

· Lecteurs qui peuvent comparer l'original à

la verſion, ne nuiſent en rien au mérite & à

l'utilité des verſions en proſe faites pour le

lus grand nombre qui ne peut entendre

les originaux. M. Gail a même encore un

· autre mérite : il a pris la peine de travail

· ler une verſion latine , meilleure que les

· précédentes. Ses notes , ſobrement diſtri

† ſont inſtructives ; ſon texte eſt pur,

les caracteres grecs ſont beaux : en un mot,

· c'eſt l'ouvrage d'un excellent philologue ,

· & tous les Helléniſtes lui doivent une place

dans leur Bibliotheque.

mEnºgEmEsum

T , A B L E.

L esazrré. 3 Les Rivaux , 3e. Part. s

Charade , Enig. Log. 7lIdylles. · 3e
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| De Paris , le 4 Octobre 1792.

L'an premier de la République Françoiſe.

CONVENTION NATIONALE.

Du ſamedi , 23 ſeptembre.

E N faveur des fonctionnaires publics qui ont

bien mérité du peuple , la convention ajoute lés

deux articles ſuivans , au décret qu'el e a rendu

ſur le renouvellement des corps judiciaires.

ce Art. I. Les juges actuellement en fonc

tions, pourront être réélus. II. Les commiſſaires

nationaux ainſi que les greffiers , ſeront nom

més de la même manière§ les juges. »

· La municipalité d'Orléans, que les députés

des ſections de cette ville avoient ſi violemment in

· N°. 46. 6 Octobre 1792. A
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culpée dans la ſéance de ſameli dernier, vient

aujourd'hui faire entendre ſa juſt fic.tion. El'e

attiibue l'égarement du pcup'e & les «x ès aux

qu ls il s'eſt porté , à la ma'veillance des agi

tateurs. La sûreté publique étoit en darg-r, les

propºiétés étoient menacées , attaquées ; envain

les magiſtrats veulent ſe faire entendre , leur

voix eſt méconnue ; la lci n'a plus de fo ce , ſi

el e ne s'environne d'un appareil terrible , & le

drapeau rouge eſt dépl »yé. — La Convention

renvoie ce pénible rapport & les p èces ſur le(-

quelles il eſt fondé, aux commiſſaires partis pour
Orléans. •

Ce n'eſt pas au ſein de la guerre & du tu

multe des armes que naiſſºnt les bonnes loix, &

celles qui doivent régir un grand peuple, & le

récréer, pour ainſi dire, de nouveau, ne ſauro ent

être trop méditées & top long-temps réfléchies. —

M. Gorſas a der andé quel'Aſſemblée s'occupât de

ſauver la république, avant de lui propoſer ure

conſtitution, & qu'a l'exciption des lo x i'urgence,

la guerre fût l'unique objet de ſes délibérations.

Eſt ce pour m'eux aſfirer le ſuçcès de nos arme°,

que M. Billaud de Varennes prenanr auſſi tôt

la parole , a cru qu'il fa loit jetter de la déf -

veur ſur le pouvoir exécut f, & qu'il a accuſé

M. Servan , de ne pas avoir des moyens auſſi

· étendus que nos beſºins ? Quoi qu'il en ſoit de

cette inculp.tion , l'Aſſ mºlée s'eſt ſoulevée

toute entière pour paſſer à l'ordre du jeur , &

le ſoupçon n'a pas eu le temps de naîtte. E le

a ſtatué qu'il ſercit formé un comité de guerre

diviſé en deux ſecticns , l'une posr les armes

& les ſubſiftançes de , l' rºnée ; l'autre | deſtinée

aux affaire , militait es, Eile a ſtatué de plºque

--
-
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ce comité & celui des contributions publiques,

ſeroient entendus tous les jours. , "

Le miniſtre de l'intérieur , M. Roland , eſt

venu rendre compte de ſa geſtion à ſa rentrée au

miniſière. La France éprouvoit une commotion

violente : l'inſurrection preſque générale du peuple,

portoit dans ſon eſprit une propenſion à rcmpre

tous les liens du corps ſocial. Les autorités pu

, bliques ſe heurtoient Il s'élevoit des rédamations,

des plaintes, contre la plupart des adminiſtrations,

les défiances ſe multiplioient; elles étoient accrues

ar l'interprétation arbitra re des loix, & leur ſi

ence à certains égards, & ces défi nces étoient

-† par-tout le prétexte des ſoulèvemens.

e miriſtre a ſuſpendu les adminiſtrateurs cou

ables. Il a donné tous les éclairciſſemens qu'on

dl a demandés, & a contribué de toutes ſes facultés

à tétablir l'ordre, à fropager un patriotiſme éclairé,

à aſſuier l'exécution des loix. Par ſes ſoins, le com

merce, qui ne peut fleurir qu'au ſein de la paix,

a fait a river des ſubſiſtances abondantes dans nos

ports de la Méditerranée & de l'Océan. Les

routes, pcnts & chauſſées, les établiſſemens de

charité, avoient été mal organiſés dans le principe ;

M. Roland , autoriſé à y faire les changemers &

les économies néceſſaires, a déjà.jctté les baſes de

ce grand travail; il y répandra les lumières que

ſes longues études dans les arts l'ont mis à portée

de recueil ir. - - - ; " :

Dans ce mémoire, vivement applaudi, M. Ro

land s'eſt p rticulièrement attaché à tracer un ta

bleau fidèle de l'eſprit public. La volonté du

peuple eſt b'en prononcée ; il ſacrifiera tout pour

conſerver la liberté , l'égalité. Mais , après avoir

abattu le deſpotiſme, ſaura-t-ilº les au

* 2
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terités qu'il.a érigées lui-même, ſaura-t il porter

le joug de la loi, pour n'en recevoir jamais

d'autre ; obéir à la loi, pour n'cbéir à perſonne ?

Sa force a renverſé la tyrannie, ſa force détruiroit

la liberté ſi elle n'étoit employée à la conſerver.

· Une grande vérité que M. Roland a fait ſentir,

c'eſt que les états libres ne peuvent ſe ſoutenir

qu'avec un gouvernement vigoureux. Toute leur

orce eſt dans l'exécution des loix , & les loix y

doivent être la ſeule raiſon du peuple.

A ce rapport du miniſtre de l'intérieur , a ſuc

cédé celui du miniſtre de la marine. Il en réſulte

que la république fait flotter ſur les murs 1c2

pavillons , ſavoir : 21 gros vaiſſeaux , 3o fré

gates , 18 corvettes, 24 aviſos , 1o fluttes ºu

gabarres ; que 34 vaiſſeaux de ligne ſont prêts

à être armés , 19 ſuſceptibles de radoubement ;

7 ſont en conſtruction, dont trois prêts à être mis

en mer ; que ſur 41 frégates, 23 ſont en état

d'être armées ſur-le-champ, outre ſix qui ſont dans

les chantiers. '-

Chargé de vérifier & de conſtater l'état des

eaiſſes de la tréſorerie & de l'extraordinaire ,

M. Cambon préſente les états ſuivans :

Tréſorerie Nationale.

La recette de la tréſorerie nationale, depuis le

premier janvier 1792 juſqu'au i2 ſeptembre exclu

ſivement eſt de 915 millions 725 mille 675 livres.

La dépenſe de la tréſorerie,pendant le même-temps,

eſt de 865 millions 526 mille 764 liv. Il reſte en

caiſſe à la tréſorerie 5o millions 198 mille 895

livres. -

Caiſſe de l'extraordinaire.

La caiſſe de l'extraordinaire a été inſtituée pour



recevoir les aſſignats l ' u de la fabrication ,

pcut faire les rembourſemens de la dette ex gble,

enfin , pour recevoir les aſſignats qui ſont donnés

en paiement par les acquéreurs des biens natio

fla LJX. -

La recette de la caiſſe de l'extraordinaire a été

j1ſqa'ici de 2 milliards 63 2 millions 583 mille

1 é 6 iiv. La dépenſe eſt de 2 miliiards 6o4 millions

75 2 n i le 12 5 liv. Il reſie en caiſſe 28 millions

752 mille 12 5 liv. - -

La recette des revenus & des capitaux des biens

nationaux eſt de 623 millions 29o mille 8e8 liv.

Le total des aſſignats de ces rentrées qui ont été

brûlés eſt de 617 millions , il reſte donc dans une

caiſſe particuliè e 6 millions 238 mille 8o8 liv. en

aſſignats annullés & prêts à être biûlés.

- M. Cambon apprend en même-temps à l'Aſſem
"blée que 3oo millions de nouveaux aſſignats vont

êt e dans peu répandus dans toutes les parties de

Empire. Il a demandé douze commiſſaires pour ,

en inſpecter & en hâter la fabrication. Il a été or

donné que ſon rapport & les procès-verbaux des

vérifications ſeroient imprimés pour fournir à la

Convention les preuves de leur fidélité.

Une lettre de M. Servan à l'Aſſemblée, lui ap

prend qu'elle ne peut plus compter ſur la neutralité

de l'Eſpagr e ; # demande à être autoriſé à for

mer un état-major à Toulouſe , & il prie la

Convention d'envoyer des commiſſaires ſur la

frontière des Pyrélées , pour y prendre des mc

ſures de défenſe. — Je viens de ces frortières ,

a dit M. Barrère de Vieuzac , & rien n'eſt

plus preſſant que d'y porter des forces. Bayonne .

& Perigran, les deux ſeules places qui puiſſent

emj ê her une invafion par les trouées qni ſe

trouvent aux deux extrémités des Pyrét ées, ont

A 3
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été laiſſées ſans aucun mºyen de défenſe. Je

demande que ſix commiſlaires partent ſur le

champ , chargés de cette importante miſſion. -

La motion de M. Barrère eſt décrétée - Ei'e

amène u e lorgue diſcuſſion ſur le géºéral de

l'armée du Miii , ſur M. Monteſquiou. M.

Tallien lui diſpute ſes c »nroiſſances militaires .

- Monteſquieu a dit à la barie du co P , lé
ſl-tif, s'écrie M. Chabot , que l'armée du Roi

# Sard.ig e étoit de 69,coo hommes, tandis que .

cette arinée ne s'élève pas à plus de 3o,oco ſoldats

Il voculut par ces m enaces vous empêcher de Plo

non ，er la ſuſpenſion du Roi. Il en a impoſé sux

repr ſentans du peuple. — Que Monteſquiou

ſºit deſtitué ſur-le champ ; s'écrie M. Carra.

-- M. Larivière voudroit qu'avant de pronon

cer , o , ex tris ât la conduite de ce général : il

eſt inter:oir pu par M. Billaut qui lui reprocheT

d'avoir d f ndu Lafayette. ll eſt temps de pio- -

noncer la d, ſtitution de Monteſquiou , a dit M. -

12anton ; cl e eſt déjà écri e dans les regiſtres

du co ſeil , qui a do né des ordres i o r qu'il

fut remp'acé par M. Anſelme , connu par ſes

ta'ens & par ſon civiſme.

A'ors la Co ve tion nationa'e, a prononcé

la deſtitution de M. Montcſquiou.

Du lundi, 24 fertembre. -

| La lecture du procès-verbal a f.it naître des

réclamatio s ſur la qualification de ci-aevant

miniſtre de la juſtice do, née à M. D inton. Un

membre dernaudoit la rad ation du m t ci-de

vant ; un autre invoquoit la loi de l'incompa

tb.té Je ſoutie s , moi , diſoit M. Danton

que je ſus toujours mi iſtre de la juſtice juſ

qu'à ce que j'aie un ſucceſſeur ; & quc j'.i le
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droit de voter à la Conventi n, parce qu'il n'y

a aucune loi prée1iſtante à la volonté ſouve

rai e du peuple. Le citoyen Danton avoit ou

| b ié que le premier acte de cette volonté ſou

veraine , a été de déc'arer que toutes les loix

préexiſtantes ſeroient proviſoirement maintenues.

' La qualifi ation de ci devant & de miniſtre, a

été r,yée du procès-verbal , & l'Aſſemblée a

ajourné , à la téance du ſoir, le remplacement

des membres du conſeil exécutif, députés à la

Convention nationale.

| Les commiſſaires nommés pour ſe tranſporter

dans les déparemens frontières des Pyrénées ,

ort été autoriés à 1établir l'ordre public par

tout où il ſeroit troublé ; à p ononcer provi

ſoiremeut la ſuſpe ſion des officiers mili aires

& civils , dont le remplacement leur paroîtra

néceſſaire , à faire mettre en état d'arreſtation

les perſonnes qu'i's jugeront ſuſpectes, & à re

quérir la force pub ique , ſoit pour l'exécutioa

des l ix , ſoit pour l'exécution des ordres qu'ils

auront donnés.

On fait lecture d'une lettre du miniftre de la

guerre & des dépêches des généraux. Keller

mann écrit qu'il ne s'eſt paſſé aucun événement

m litaire depuis l'affaire du 2o, & que cette

journée en ajoutant au ccurage & à la confiance

de ſcn armée , ſemble avoir beaucoup diminué

la préſompticn des Pruſſiens, puiſque avec des

forces ſupérieures , ils n'ont pas oſé l'attaquer.

Damourier content de ſa poſition , confiant dans

es moyens , écrit que l'et nemi affamé , dé

· pourvu de tout, ne peut plus terir que deux

- ou trois jours, Un général chargé d'une ſi

grande reſponſab li é, témoig eroit-il cette aſſu

1•nce , s'il n'avcit la celtitude des faits qu'il

t »

•
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aanonce & de ceux qu'il prédit ? Pafſant aux

opératioas de l'armée du Midi , M. Servan

aprend à l'Aſſemblée l'invaſion de la Savoie par

le général Monteſquiou. Monteſquiou depuis tiois

mois, en méditoit le plan , il en calculoit les .

moyens, & le conſeil exécu if crut qu'il ne

pouvoit mieux confier cette importante expé

dition , qu'à l'homme qui en avoit préparé le

ſuccès. Je propoſe à la Convention , ajoute M.

Servan , d'envoyer trois commiſiaires puis dans .

ſon ſein , à i'armée du Midi , pour ſurveilier .

la conduite du général, & pour l'aſſurer de ſes,

vrais ſentimens par l'examen le plut ſévère de

ſes actions. " -

Le miniſtre ſoumet enſuite à l'Aſſemblée diverſes

meſures qu'il croit néceſſaires au bien de ſon

admiuiſtration. La premièfe eft le remplace-.

ment des cours martiales ſupprimées. La ſe

conde , le rappel des volortaires que la foibleſſe

de l'âge ou de la ſanté rend incapables du ſer

vice militaire , en leur accordant d'aillcurs, un

témoignage honorable pour la bonne volonté

qu'ils ont manifeſtée. La troiſième , de fa re

porter aux bataillons le nom du pays d'oü ils

ſont , ou du pays où ils vont. La quatrième ,

de prononcer la peine de décimation contre les

batai'lons qui ont commis , à Châlons , les

excès les plus puniſſables, & de renvoyer igno

minieuſement ceux ſur qui le ſort ſeroit tombé,

en les privant des droits de citoyens.

Toutes ces diverſes meſures n'éprouvent au

cune difficulté. La ſeule propcſition de l'envoi

des commiſſaires à l'armée du Midi , devient

l'objet d'une diſcuſſion aſſez vive. L'Aſſemblée

déléguera t elle à des commiſſaires qui pourroient

s'aſſurer des faits, le pouvoir de confirmer, de
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ſuſpendre, ou même de révoquer le décret de

deſtitution porté contre le g'néral Monteſquiou ?

Revenir ſur nos pas , § un membre , ce

ſeroit imprimer aux déciſipns de la Convertion,

un caractère de verſatilité & d'irréſo'ut on in

digne d'elle, comme ſi la p'us grande force de

la raiſon , n'eſt pas de s'arrêter là oü les lu

mières marquent ! On objectoit encore, ce qui

eſt jugé, eſt jugé, comme ſi le plus beau drcit

de la juſtice , n'eſt pas de réformer ſes juge

mens !

Il eſt ſans doute des précautions à prendre, a

dit M. Danton , pour que la deſtitution de

Monteſquiou n'entraîne aucun inconvénient ; juſ

qu'à préſent , il n'y a eu rien à craindre. J'avois

placé auprès de lui un homme sûr ; je lui avois

dit : veillez Monteſquiou, ſuivez-le dans toutes

ſes démarches , & s'il fait un mouvement de

trahiſon bien marqué, BRULEz-LUI LA cERvILLE.

J'appuie l'envoi de trois commiſſaires, Don pour

ſuſpendre , mais pour faire exécuter le déc, et.

L'Aſſemblée a nommé les citoyens Dubois de

Crancé , Lacombe St-Michel & Gaſparin qui ſe

tranſporteront à l'armée du midi & mettront à

exécution, ſe'on leur prudence, le décret qui

prononce la deſtitution du général Monteſquiou.

M. Carra a fait lecture d'une lettre particu

lière écrite de Bienne en Sºiſſe, par laque'le cn

annonce que les Bernois inſiſtent à la Dète H l

vétique, pour une déclaration pofi ive co tre la .

Franc-. On invite les François à prcfiter des

bonnes diſpoſitions des habitans des villes de

Bienne , Neufchâ el & Genève , ainſi que du

pays de Vaud. Cette lettre a été renvoyée au pcu
voir exécutif. |

Deux volcurs du gardc-meuble alloient ſubir

A 5
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la peine de mort , lorſque l'un d'eux a promis de

faire des déclarations importantes , ſi pour prix de

ſes aveux , ils obtienrent grace. Le préſident

du tribunal n'a pas cru dev ir prendre ſur lui

une pareille promeſſe 5 mais il leur a répondu que

s'ils diſoient la vérité, il forte oit leur demande

aup ès de la Convent on nationale. Alors le

nommé Douligny , Italien , a révélé toute la

trame du complot, ou de grands peſonnages ont

tren pé : & il a découvert un endroit dans les

Champs-Eliſées oü étoie t cachés des objets très

précieux. Le p éſident du tribunal demande un dé

cret, qui l'autoriſe à ſuſpendre la punition des

coupables, pour les confroºter avec les autres

· comp'i.es & pour obte ir la révélation com

ple te du crime ; l'Aſſemblée déc è e qu'il ſera

ſurſis au jugement des deux c iminels. .

· M. Roland qui a voué une haine éterncl'e à

· tout ce qui eſt co traire à l'ordre & à la juſtice ,

, eſt venu dºnoncer les nouveaux déſordres qui

entravent ſon adminiſtration ; le courier des

armées a été r êté , le ſecret des poſtes violé.

La vi le de Châ o s eſt deve ue le théâtre de

nouveaux crimes........ Il eſt temps , s'eſt écrié

M. Keſiint , d'élever des échafauds pour les

aſſaſſins, il eſt temps d'en élever pour ceux qui

provoquent à l'affaſſinat. On veut déshoncrer le

nom Fra çois , c'eſt le de nitr complot de nos

enncmis. Je de mande qu : lu Convention natio

ne le s'ºccape de faire ceſſer ces brigandages ; je

demande une loi qui venge enfin les droits de

l'humanité, violés avec tant d'audace & d'im

Puni é. 1

Qui croiroit que cette demande a été le ſignal

de la plus violente opi oſit on , qu'elle a été traitée

· d'inconvenante & d'inutile ? qui croiroit que l'on



- - ( I 1 \

s'eſt étonné de voir le citoyen Kerſaint s'élever

avec tant de force , contre ce qu'il appelle des

· aſſaſſinats, des biigandages. Mais la cauſe de

l'humanité devoit trionipher, malgré les efforts

des apologiſtes du ciime. Voici le décret qui a

été rendu : -

La Convention nationale décrète qu'il ſera

nommé ſix commiſſaires chargés « 1°. de rendre

compte autant qu'il ſera poſſible de l'état actuel

de la République & de celui de la ville de

Paris. »

ce 2°. De préſe2ter un projet de loi con re

les provocateurs au meurtre & à l'aſſaſſinat. »

« 3°. De rendre compte des mºyens de donner

à la Convention nationale une force publique à

ſa diſpoſition priſe dans les 83 départemens. »

Du mardi, 25 ſeptembre.

Le récit de cette ſéance, pendant laquelle le

ſanctuaire des loix n'a retenti que des cris de la

† , cü l'on n'a parlé que de meurtres,

de ſang & de preſcriptions, eſt trop douloureux

pour ne pas en abréger les détails. Nous l'euſ

ſions même ſupprimé, ſi l'indignation des hommes

de bien n'avoit marqué au front les coupables ,

& s'il n'impotoit aux amis de la liberté de re

ce nnoître ceux qui, ſous le maſque du patrio

tiſme , vont fouler aux pieds toutes les loix

pour élever ſur leurs ruines, une affreuſe do

munation.

Après la lecture du procès-verbal, le préſi

dent a prévenu l'Aſſemblée que des particuliers

vouloient entrer de force dans l'enceinte de la

ſalie. Il a prié tous ceux qui n'étoient pas dé

putés & qui ſe trouvoient dans l'enceinte, de

ſortir, On a ſollicité une exemption en faveyr
• - 6
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des volontaires qui occupoient les places ré

ſervées aux pétitionnaires ; d'après cette obſer

vation, l'Aſſemblée a paſſé à l'ordre du jour.

MM. Lavau & Merlin ont demandé le rap

po t de la loi qui a décrété la veille la compoſi

tion l'une force a mée priſe dans les 83 dépar

temens pour la garde de la convention natio -

na e. Des murmures couvrent la voix des opi

nans. — Que ceux, a dit le citoyen Merlin, qui

connoiſſent dans cette Aſſemblée des hommes

aſſez audac eux pour aſpirer à la dictature, les

nomme t ; que le citoyen Laſource que j'in

terpe"e, déclare s'il ne m'a pas avoué hier qu'il

exiioit un parti dictatcrial , & moi, je jure,

que je ſuis prêt à poignarder le premier qui oſeroit

s'arroger un pouvoir de dictateur.

M. Laſource, qui n'a vu dans cette interpel

latien qu'une manière adroite de calomnier ſes

diſcours & ſes ſentimens , s'eſt applaudi de pou

voir répé er à la tribune ce qu'il avoit dit dans

une converſation particulière. Ce n'eſt point d'un

dictateur , ni d'une dictature qu'il a parlé, comme

s'il pouvoit être le confident d'un tel complot; c'eft

d'un pouvoir dictatorial auquel il voyoit tendre

quelques hommes avides de domination. Oui,

s'eſt-il ecrié , je crois à cette faction criminelle ;

j'en vcis les complices dans ces hommes, qui n'ont

ceſſé de provoquer les poigna ds contre les membres

de l'Aſſemblée légiſlative, contre les vrais amis

du peup'e & les plus fermes appuis de ſes drcits

& de ſ liberté ; qui le jour même cû les pri

ſons ét ie t no dées de ſang, oºt porté leur ſcé

lérate audace jº qu'à décerner contre etx des

ma dsrs d'arrêt ; dans ces hommes qºi ſe ſont ef

frayés d'une loi portée contre les provocatenrs au

mcuttie & 2 l'aſſaſſirat. Oui, je crois qu'il exiſte
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un parti qui veut-perdre la convention nationale,

qui veut règner ſous un autre nom , en réunif

ſant tout le pouvoir rational entre les mains de

quelques individus. J'interpe'le à mon tour le

citoyen Merlin ; qu'il diſe ſi lui-même ne m'a

pas averti que je devois être aſſaſſiné ſur ma

porte, ainſi que pluſieurs de mes collègues , au

- moment ou je rentrerois chez moi ? — Qui eſt

donc, a demandé Oſſelin , le citoyen audacieux

qui, appellé ici par les ſuffrages du peuple, oſe

eſpérer d'en immoler les droits à ſon ambition ?

Roberſpierre , a dit une voix.

On va croire que le citoyen Roberſpierre s'élan

cera à la ttibune. Point du tout, c'eſt le citoyen

Danton qui y monte, & qui prend la parole.
ccð un beaujour pour la nation, c'eſt un beau

jour pour la république, que celui qui amène entre

nous une explication fraternelle. S'il y a un cou

p-ble, il faut que ſa tête tombe. Une imputa

tion auſſi grave doit être ſignée. Je la ſignerois

moi , cette imputation , dût-elle faire tomber la

tête de mon meſfieur ami. » Voilà certes une

manière aſſez nouvelle de fraterniſer. Mais le

citoyen Danton oublie bie•tôt ſes amis : ne

voulant ni inculper la députation de Paris , ni

chercher à juſtifier chacun de ſes membres, c'eſt

de ſoi qu'il va parler. « Je ſuis prêt à vous retracer

le tableau de ma vie publique. Pendant la durée

de mon miniſtère, j'ai employé toute la vigueur

de mon caractère, & j'ai apporté dans le conſeil

/

tout le zèle & toute l'activité d'un citoyen em

brâſé de l'amour de ſon pays. » M. Danton

excuſe enſuite Marat, dont il dit que les opi

n ons ſont pour le parti républicain ce qu'étcient

celles de Royou pour le parti ariſtocratique. Il

ſe diſcu'pe d'avoir jamais été l'auteur des écrits de

- - -
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cet homme, & ſur ce point, il invoque le témoi

gnage de M. Pétion. .

Faiſons, pourſuit M. Danton, f iſons tourner

cette diſcuſſi n au profit de l'itté,êt public; por

tons la peire de mort contre quiconque ſe décla

reroit en faveur de la dictatare, ou du triumvirat;

portons la peine de mort contre quiconque mani

feſteroit l'opinion de mo celer la Fran e, & de

dét u re l'u ité de repréſentatien.Je de iande que

la Convention nationale poſe pour baſe du gou

ver eme t qu'elle va établir, l'uaité de repréſen

tation & d'exécution. Et qui vous a dit, citey n

Panton , lui réplique M. Buzot, que quelqu'un

ſo geâ a la rompre, cette unite ? N'eſt-ce pas

Pour la maintenir que nous avons déc été que la

Conve tion nationale ſeroit entourée d'une garde

co poſée d'bon mes envoyé, par les 83 départe

mens ? V u demand z la peine de mort contie

ce u qui aur it amené le triumvirat, ou la dicta

tute : ce n eſt pas contre la dictature qu'il faut

Pcre une peine ; c'eſt contre les moyens qui

conduitent à la dictature : car il ne ſe'a plus temps

de p ni le dictateur. -

Ici M. Robeſ i.rre a pris la parole : ce n'eſt

Poitt , a t il dit, ma propie cauſe que je vais

déte dre, mais la cauſe publique. Quand je me

juit fie ai, vous ne croirez point que je m'occupe

de mvi-méme, mai de la patrie... C'eſt moi qui

dans l'Aſiemb ée c nſtitua te, ai, pendant trois

ans , co : b-ttu tou es les factions , c'eſt moi qui

ai combattu co tre la C ur ; c'eſt moi... c'eſt moi...

( pl.ſieurs voix , ce n'eſt pas la la queſ ion ). Ro

beghri rre cortiale : c'eſt quelque choſe que d'a-.

voi d nné , pendant trois - ns , une preuve

irrécuſab e de men patriotiſme : c', ſt moi.- Ro- .

ée ſpierre veut-il nous donner en quatre mots une
#
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explication franche ? Roberſpierre continue ; c'eſt

moi qui ai fait décrétcr dans l'Aſſemblée conſti

tuante...... Roberſpierre; ne nous entretiens pas de

ce que tu as fait dans l'Aſſemblée conſtituante ;

dis-nous ſimplement ſi tu as aſpiré à la dictature ?

Roberſpierre continue : Je diſois que les deux dé

crets.... (on murmure); j'it vcque la juſtice de la

majorité de la Convention rationale contre cer

tains membres qui ſont mes ennemis. — Nous lc
ſommes tous s'eſt-on écrié.

Robeſpierre pourſuit : on veut que je ré

ponde ſimplement à cette queſtion : avez vous

propoſé la dictature ou le triumvirat ? Je dé

clare que cette accuſation n'eſt pas dirigée pcur

me perdre , mais ponr pc rdre la choſe publique ,

où ſo t vos preuves ? Vous m'avez accuſé .

mais vous ſignerez votre accuſation, vous......

le citoyen Barbaroux ſe lève & d t : Barba

roux de Marſe lle la ſigner». Les Marſei lois

étoient à Paris ; on nous fit venir chez Roberſ

Pierre , là on nous dit qu'ii f l it ſe rallier aux

citoyens qui avoient acquis de la popularité. Le

citoyen Panis nous déſigna non inativement Ro

# ccmme l'homme vertueux qui devoit être

dictateur de la France ; mais nous répondîmes

† les Marſeillo s ne baiſſ roient jamais le

ront, Iii devant un Roi, ni devant un dictateur.

Le citoyen Barbaroux accuſe enſuite la com

mune de Patis , d'avoir trempé dans ce com

plot ; d'avoir cher hé à concentrer entre e 'e ,

tous les pouvoirs. Pluſieurs meub es produiſent

tour à tour d'autres faits , d'autres preuves.

Marat aſſiégeoit la tiibu e ſans pouvoi s'y

placer ; il trouve et fi , le mome t d ſe faire

entendre & l d t : cette Aſſe blée me p, ſel te

un grand nombre d'ennemis Perſonnels...........
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Nous le ſommes tous, s'éciie l'Aſſemblée entièie.

Le citoyen Vergniaux monte à la tribur e après

| Marat. Là dans l'attitude la plus douloureuſe,

il ftemit d herreur de ſe voir à la même place

que vie t d'occuper un homme tout dégoûtant

de calomnie , de fi l & de ſaeg. Pui'qu'on eſt

entré, a-t-il dit, dans cette affligeante diſcuſ

ſion , je rappellerai la dénonciation qui fut faite

à l'Aſſemblée légiſlative, d'une circulaire de la

commune de Paris. On y repréſente cette com

mune comme une autorité à laquclle tous les

départemens doivent ſe rallier ; on parle de l'Aſ- ..

ſemblée naticnale, comme d'uve aſſemblée qui

proſcrit & perſécute le patriotiſme. On y fait

une invitation formelle au meurtre & l'aſſaſſi

nat.... La voilà cette lettre. — Le citoyen

Boileau dénonce un journal de Marat, dans le

quel, déſeſpérant du ſalut public, il excite le

peuple à une troiſième inſurrection. Des cris à

l'abbaye s'élèvent de toutes parts, & moi dit,

M. Boileau , je demande que ce monſtre ſoit

décrété d'accuſation.

Marat ſe lève de ſang f oid , & pour ſa juſ

tification, il prie l'Aſſemblée d'entendre la lecture

· d'un autre écrit qui eſt intitu'é : Nouvelle marche

de l'Auteur, ou il marque , à la vérité , des

intentions moins ſarguinaires ; l'Aſſemblée fa

tiguée de ces ſcandalcuſes diſcuſſions, paſſe à

l'ordre du jour. Marat tire de ſa poche un piſ

tolet, & l'appuyant ſur ſon front, il dit : Je

me brulois la cervelle au pied de cette tribune,

ſi vous m'euſſiez décrété d'accuſation. .

Ainſi s'eſt paſſée cette ſéance qui, ouverte à

1o heures du matin, ne s'eſt terminée qu'à ſix

heures du ſoir, par un déctet qui poſe pour
« • • -

}
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principe que la république Françoiſe eſt une &

indiviſible. - -

On lit deux lettres , l'une du miniſtre de la

guerre , l'autre du miniſtre de l'intérieur : tous

deux donnent leur démiſſion. Le premier la mo

tive ſur le délabrement de ſa ſanté, que ſix

ſemaines de veilles & de farigues ont épuiſée. Il

eſt reſté à ſon poſte lorſque le danger étoit

éminent ; il le quitte , aujourd'hui , que l'ave

nir n'offre plus que des eſpérances à la Répu

blique. En même-temps il anr once que les diffé

rens corps de volontaires cant nnés entre Paris

& Châlons , ſeront bientôt en état de marcher

contre les Pºuſſiens ; tandis que l'armée de Du- .

mourier, qui ſe renforce chaque jour, l'attaquera

d'un autre côté. Il ajoute qu'inceſſammer t nos

armées vont entrer dans le Brabant & dans le

pays de Coblentz.

Après avoir jetté un coup-d'œil ſur les em

barras & les périls de ſon adminiſtration , au "

moment oü il a été rappellé au mi iſière , M.

Roland inftruit l'Aſſemblée qu ! a été nommé

député à la Convention, & qu'il accepte. « Il eſt

ſans do te , ajoute-t-il , pluſieurs cioyens capa- .

bles d'occuper cette place difficile ; j'en connois .

un ſeul , & je le nommerai , auſſi Inodeſte qu'il

eſt ſage & inſtruit, ſon caractère eſt apprécié !

de tous ceux qui l'approchent ; mais ſes connoiſ

ſances ne peuvent l'êt, e que de ceux qui l'ont ,

vu travailler. Ve1ſé dans les différentes parties .

d'adminiſtration qui l'oi t occupé long - temps, ,

qu'il avoit abandonnées ainſi que la fortune qu'il

mépriſe , pour chercher la paix & la liberté dans

les montagres de la Suiſſe ;il eſt revenu en France

à l'époque de la révolution , afin de ſervir cette ,

liberté dont il eſt d g e. Je dois à ſes ſages con

-
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ſeils d'avoir rcmpli mon devoir , avsc facilité ,

dès les premiers jours de mon entrée au miniſ

tère. Ent eni de toute eſpèce d'éclat , il a ſoi

vent refuſé des places, & ſen dévouement a la

choſe pubiique , a pu ſeul lui faire accepter Une

commiſſion d fficile dont le miniſtre de 'a mari e

l'a chargé pou Toulon. Mai il ſe vira la Ré

publ'qne plus u ilement encore au mini'è, e ; il

a déja été queſtioi d l'y porter une fois. Nouvel

abdalonyme , ii d t ê re api · llé au foſ e oü ſa

ſageſſe peut opérer le plus de bie , c'eſt 'e vé

nérable Pache , m mbre actuellement du dépar

teme t. J'acqu tte ma contcience , & je ſers ma

patrie en l'indiquant. » -

Au commencement de cette même ſéance , une

queſtion eſſ z importante s'étoit é'evée , celle

de ſ v ir ſi les fonctions de haut juré éroient

incompatibles avec celle de député. L'Aſſemblée

a decrété que toute eſpèce de fonctions étoient

incompa ibl s avec celles de légiſlateur.

Du mardi , ſéance du ſoir.

· On a décrété dans cette ſéance la ſuppreſſion

de la ha rte cour nationale. Un membre a dit

que ce tribunal avoit coûté des ſommes immenſes

à la nation, & ne lui avoit rendu aucun ſervice.

· L'Aſſemblée a reçu une let re du général Luckner,

laqutl'e en contient une autre écrite en langue

Ailemande, où il donne les détails qui lui ont été

deman !és.

* U e députat'on dé la municipalité de Paris a é é

admiſe à la barre. Le compte que nous venons

de rendre des débats du matin , nous fait un

devoir de préſenter à la ſuite, & ſa s en retran

cher un ſeul mot, le diſcours prononcé par cette

députation. Le voici : -

^.
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, « Vous voyez devant vous une députation du

conſ il gé étal de la commune prov ſoire. Ils

viennent en hommes libres dire la vér,ré à des

hommes libres. Nous avons, i! eſt vrai, en

voyé des commiſſaires dans différentes munici

pa i és de la république Fra çoiſe. Mais de quel'e

m ſfr-n les avions-r cus chargés : c'é:oit de pro -

pager cette union fr-terr elle dºnt nous avons be

ſºin pour repcuiſer l' nnemi. Voilà les inſtruc

tions qu'ils étoient chargés de répandre. S'ils ont

dé,aſſé leurs pouvoirs, c'eſt à vous à les en punir.

N us vous déro ço s nous-mêmes le ccmité de

ſu ve l'ance de la « i 'e. Ce comité a beaucoup agi

à l'ioſu du con'ei'-gé.éral, en parciſſant agir en

ſon no . Nous avons révoqué une partie de ſes

mcacbr s, nous vous aba dºnnons le reſte. On

nous accuſe d'avoir voulu influe ccr ; " ous n'a-

vons jamais voulu que la liberté ; no s avons

v»ulu écraſer les traîtres & f i e tren b'er tºus nos

ennemis ; non , l s membres du conſeil de la c m

mune ne demandent d'autre il fluence que ce le de .

lajuſtice & de la raiſon. »

- M Panis, inculpé dans le diſcouts de M.

Barbaroux, tenu dans l, ſéance du matin, & dont

on avoit décrété l'impreſſicn, de mande le rapport

de ce dé:rct. Cette demandeappuyée par Barbaroux

lui-inême eſt accordée.

· Du mercredi, 26 ſeptembre.

L'établiſſement des poſtes deſtiné à entretenir

les 1elations de commerce , d'amitié & de ſûreté

du peuple, peut-il trahit ſes intérêts les plus chers

en ſervat t à-la-fois ceux de ſes ennemis ? Voilà

la queſtion qui a occu>é les premiers momens

de cette ſéance. Elle a été bien vîte décidée contre

les adminiſtrateurs des poſtes qui, convaincus
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d'avoir donné cours aux lettres de Cob'entz ſans

les ouvrir, o t voulu ſe juſtifier en invoquant l'iu

vio'abi ité du ſecret des letties. Cette morale n'a

pas réuſſi, & il a été décrété que les adminiſtrateurs

& directeurs des poſtes ſeront nommés par le

Peuple. Les nominations ſeiont faites proviſoi

rement par les aſſemblées électorales de diſt ist,

dans l'arrondiſſement deſquels ſeront ſitués les bu

reaux ſuivant le mode, & avec le cautionnement

accoutumé.

Les commiſſaires que l'Aſſemblée légiſlative avoit

envoyés à Rouen pour examiner la conduite des

adminiſtrateurs de ce département , aceuſés d'a-

voir ei travé la marche des approviſionnemens de

nos atmées , & d'avoir diſpoſé d'une grande

quantité de farine p »ur Rouen, ſont venus rendre

compte de leur miſſion. Ils n'ont trouvé que ſa

geſſe & humanité dans la conduite de l'adminiſ

tration. Rouen manquoit de pain ; les magaſins

du Havre offioient des ſecours qui pouvoient en

être tirés, ſans inconvénient, pour les armées, &

être remplacés de même. Toutes les meſures ort

été p.iſes pour cette reftitution, & il eſt impoſ

ſible qu'elle manque. - -

Une lettre du miriſtre de la guerre apprend à

l'Aſſemblée qu'un corps de dix mille hommes, ſous

le commandement du maréchal-de camp Dubou -

quet , eſt parti hier de Châlons pour joindie

l'armée de Dumourier. Cette troupe ſera bientôt

ſuivie d'un rouveau renfort. Une bonne nouvelle .

en amène d'autres. -

Le citoyen Barbaroux a annoncé que le géné--

· ral Anſelme, avant de faire une expédition cont:e

Ni e, avoit demandé à la ville de Matſeille

6,ooo hommes, des viſſeaux pour leur trar ſport,

un million en numérai.e. Les hommes, les vaiſ
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ſeaux, le million , tout a été accordé. En voyant

les miracles de courage & de vertu que le pa

triotiſme enfante d'un bout de la France à l'autre,

on peut bien dire avec le citcyen Barbaroux, que

ceux qui déſeſpèrent du ſalut de la république

méritent la mort. La Convention nationale a

décrété que la ville de Marſeille avoit bien mé

rité de la patrie ; & elle a mis à la diſpcſition de

M. Servan , pour les frais de l'expédition de

Nice, quatre millions en aſfignats & un million

ea numéraite , par augmentation ſur les fonds

extraordinaires de la guerre. -

Les applaudiſſemens que l'on donnoit à cet acte

· de zèle & de dévouement, ont été prolongés par

un don patriotique offert à l'Aſſemblée, & moins

remarquable par ſa valeur que par ſon objet.Un

citoyen, dont toutes les poſſeſſions ſont en Amé

rique, envoie 1o,ooo liv. pour l'équipement mi

litaire de ces hommes connus à Paris ſous le nom

d'Auvergnats, à qui il ne manquoit qu'une patrie

pour la ſervir, & que la propriété de leurs droits,

pour être des citoyens. -

On accuſoit la lenteur des travaux du camp

de Paris. Elle provenoit en grande partie de la

confuſion qui régnoit parmi les ouvriers. La

commiſſion de† a préſenté & fait

adopter un long décret qui règle le prix des tâches

impoſées aux ouvriers ; fixe les diviſions qui ſe

ront faites des travaux , le nombre des travail

leurs, qui ſeront dans chaque attelier, & qui

pourvoit à tous les moyens d'y rétablir l'ordre

& l'activité.

Le miniſtre de la guerre envoie à l'Aſſemblée

une dépêche du général Monteſquiou, datée du

camp des Marches en Savoie. C'eſt aſſurément

ſavoir prendre ſon poſte devant ſes ennemis &

\
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devant ſes calomniateurs. La lecture de cette

lettre dont nous donnerons ailleurs des détails ,

a été plus d'une fois intetrompue par de longs

applaudiſſemens , & l'on penſe bien que la ſuite

devoit être de demander la révocation du dé

cret de deſtitution porté contre ce général. Ce

décret fut rendu le 2; , & c'eſt du même jour

qu'il a daté ſa lettre. Les choſes ont-elles chan

gé , & Monteſquiou eſt - il autre aujourd'hui

qu'il n'étoit ce jour là ? Non , mais l'Aſſem

blée eſt un peu mieux inſtruite ; plus tard, tl'e

le ſera encore davantage. En révoquant ſoh

décret, elle eût fait la même flute qu'en le

rendant. Le citoyen Genſonné a dit : ne rappor

tons pas le décret , ne le maintenons pas non

lus. Suſpendons notre jugement juſqu'à ce que

es commiſſaires que nous avons envoyé à l'ar

mée du Midi, nous aient donné tous les éclair

ciſſemens dont nous avons beſoin ſur la con

duite du général Monteſquiou. C'eſt ce qui a

été décrété ; & on a ajouté au décrct, qu'il

ſeroit porté au général par un courier extraordi

Il21TC. *-

Cette détermination n'a pas été priſe , ſans

avoir donné lieu à des débats. Le citoyen Si

mon , originaire de Savoie , en parlant pour le

général Monteſquiou , a obſervé que ſon expé

dition n'étoit pas difficile ; mais qu'elle ne pou

voit réuſſir que par les moyens qu'il a employés.

Maitres de Montmélian , les François ſont en

état de tenir en échec avec huit pièces de canon,

une armée de 4o,ooo hommes , & le Roi Sarde

n'en a que 27,ooo dans ſon dernier période de

forces. Ses revenus ne ſont que de 17 millions,

& ſix ſuffiſent à peine pour payer ſes dettes. .

Une correſpondance des généraux d'Arem

-
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burg & Biron , avcc la ' bique de Berne ,

dont le miniſtre de la guerre doane communi

cation à l'Aſſeii b'é , annonce que cette répu

blique, invoquant les traités qui lient la France

& la nation helvétique , demande l'évacuarion

des gorges de Porentrui. M. Servan a donné

ordre au général Cuſtine , de conſerver ce poſte

oü nous pouvons nous maiutenir ſans enfreindre

nos traités ; & de s'oppoſer à toute te tative

qui pourroit être faite de ce côté, tant de la

Part des Autrichiens que de la part des ſuiſſes. .

Le miniſtre des affaires étrargètes, M. Lebrun ,

eſt v nu préſenter à l'Aſſemblée l'état de ſcn dé

Partement , ou pour mieux dire, l'état de tcute

l'Europe C'eſt à la journée du 1o août qu'il atta

che ie fi qui doit le gu der dans le labyrinthe des

conſpirations ouvert s ou cachées des cous2ee

l'Europe cor tre la France. ce Cette journée en dé

concertant les projets de nos ennemis a dérangé

auſſi leurs fauſſes ſpéculations au-dehors. L s

étrangers ont vu que nous allions enfin avoir

un gouvernement, & ils n'o. t pu le voir avec in

différence. Notre crédit public a commencé auſſi

tôt à ſe relever ;le commerce n'a p'us cu les mêmes

alarmes; les peuples ont conçu de nouvelles eſpé

rances & la terreur des Rois s'eſt réveillée. »Telles

ſont les données ſur leſquelles M. Lebrun établit les

calculs de la politique de la France avºcles Puiſſances

de l'Europe. Les Rois abhoreot la révolutionFran

çoiſe ; les peup'es l'aiment. Les Rois réuniront

leurs efforts pour la détruire, les pcupl:s réu

n ront leurs vœux pour la maintenir. Cette coa

lition de la tyrannie doit elle nous effrayer ?

M. Lebrun ne diſſimule point nos dangers, il

ne tait pas non plus nos eſpérances. Il les voit

dans l'inquiète jalouſie de tous ces potentats ,
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dans leurs rivalités, dans le choc de tant d'in

térêts divers, er fin dans mille événemens poli

tiques & phyſiques qui doivent néceſſairement

ſurvenir, & que nous tournerons à notre Pro

fit.

Mais juſqu'oü ſont portés les préparatifs de

ces puiſſances , quels ſont leurs moyens, quelles

ſont auſſi les cauſes qui peuvent en ſuſpendre,

ou même en détruire les effets ? On a dit que

tiente mille Ruſſes ſont en route pour ſe joindre aux

armées combinées. M. Lebrun certifie que juſqu'à

préſent ces troupes n'ont pas dépaſſé les frontières

de la Pologne, & il ajoute de plus que les 4o,oo°

Ruſſes qui s'y trouvent, ſuffiront à peine pour

contenir un peuple que l'eſclavage irrite. La

flotte venue d'Archangel dans les ports du Da

nemarck dénuée d'agrès, de vivres & de ma

telots, obligée pour completter ſon équipement -

de faire voile pour le port de Cronſtadt, ne

peut plus ſortir de la Baltique avant le mois de

juin. Et cette flotte a paru ſubitement de la

mer noire dans l'Archipel. Outre que la nou

velle ne s'en eſt point confirmée, il n'eſt pas

préſumable que les Turcs aient voulu conſentir

à livrer le paſſage du Boſphore à des vaiſſeaux

de guerre Ruſſes.

· En parcourant les autres contrées du Nord ,

M. Lebrun nous fait voir la Pologne déchirée de

factions ; la Suède aſſez ſage pour deſirer de plus

étroites liaiſons avec la France, mais trop foible

pour réſiſter aux ſollicitations impérieuſes de

Catherine II , qui exige en ce moment, l'arme

ment ſtipulé par ſon traité avec Guſtave ; le

Danemarck qui pourroit être entraîné auſſi

dans les mouvemens de la Ruſſie, & dont les

- - véritables

-

-
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véritables intentions ſe # ensºn pat la con

| duite qu'elle tiendra en ſa qualité de co-état de

, l' Empire G rmanique. -

Quant à l'Empiie, on attend tous les jours,

contre la France , le prot oncé définitif de la

diète de Ratisbonne , mais l'on attendra long

temps encore l'armée des Cercles qui doit #
mettre à exécution. Dans cette foule de Princes

& d'Etats, Mi. Lebrun en diſtingue quelqucs-uns

qui n'accéderont pas ſans contrai te à la déciſion

- de la d ète. De ce nombre , ſont toutes les villes

impériales dont la guerre ruinera le commerce,

& peut - être l'E'ccteur de Saxe qui a le bon

eſp it d'aiiaer le repos de ſes peuples & le ſien.

| Mais comment s'eſt cpéiée cette alliance in

concevable de la Pruſſe & de l'Autriche ? qui a

pu rapprocher d ux puiſſances auſſi eſſentielle

inent rivales & ennemies ? Sans ſe perdre dans

· le vague des conjectures, ce qu'il nous importe

: de ſavoir , c'eſt que cette réunion a produit à

la cour de Pºuſſe une ſciſſion dangereuſe , c'eſt

que le mécontentement y eſt§ , c'eſt qu'il

exiſte à Berlin une fermentation ſourde qui s'ac

· ci cît tous les jours, c'cſt que déjà l'on u'ap

pe çoit p'us entre les deux cabinets , ni même

eiit. e les deux armées cette co ſiaz ce intime , &

que !'on a des preuves que toutes leuts démar

cbcs ne ſe font plus de ccncert.

La haine que rous poitent les deux gouver

nement d'Angleterre & de Hollande n'eſt point

équiveqne. ll y auroit une témé ité impardon

nable de ſe repoſer ſur leur promeſſe de neu

tralité. Toutes les deux ſuivent le même ſyſtême,

le même plan de conduite à note égard , toutes

les deux ont renouvelié en même-temps l'aſſu

rance de reſpecter notre indépendance , toutefois

N°, 4o 6 Oclobre 1792,
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, , avec ure réſerve concernant la pe ſonne du ci -

devant Roi. Quant au Roi d'Eſpagne, il n'eſt

· pas à douter qu'il ne prenne une part dans la

guerre contre la France. Cependant juſqu'ici le

conſeil de Madrid n'a pris aucune reſolution fixe.

L'armée de terre Eſpagnole ne compte pas au

jourd'hui au-delà de 25 mille hommes. La ma

'rine eſt ſur un meilleur pied.

En terminart ce tableau des relations de la

République Françoiſe avec les puiſſances étran

gères, M. Lebran ajoute que des négºciations

* importantes ont été entamées & qu'elles pro

:'mettent ufe heureuſe iſſue ; qu'il en eſt une,

fur-tout, qui intéreſſe eſſentieliement notre exiſ

· tence politique , mais dont il importe de ne pas

· dévoiler le ſecret ; enfin que le Roi de Pruſſe

'a déjà fait des ouvertures de paix à nos géné

· raux, & que le conſeil exécutif a fait répondre

· que les François n'entreroient iamais en négo

' ciation'avec un ennemi tant qu'il ſeroit ſur leur

' terr toire. L'Aſſemblée a otdonné l'impreſſion de

| ce mémoire qu'elle a applaudi, & ſon envoi aux

'83 dépattemens. - - - -

| Du mercredi, ſéance du ſoir. . -

' Cette ſéanee a été employée à la diſcuſſion d'un

projet de réglement préſenté par les commiſſaires

* pour la nomination du préſilent. Un membre

, vouloit que cetse neminarion ſe ſît à la majo

rité relative, au lieu de la majorité abſolue. Cette

propeſition a été combattue par M. Buzot, qui a

· fait ſentir ccmbien le préſident pourroit influer

: ſur -ies décrets de l'Aſſemblée , ſur l'aſlembiée

elle-même , & combien il impottoit que cette

· place ne fût occupée que par un homme qui

aursit la co, fiance entière de l'Aſſemblée, Il a été
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- d'crété que le préſident ſera nommé à la maje ité

abſolue & par appel nominal. -

Des membres de la commune de Paris viennent

· accuſer le citoyen Manuel d'avoir fait délivrer d s

expéditions d'ar,ê:és de la municipalité : on s'é-

tonae. Le citoyen Maxuel a répondu : Oui, j ai

fait dé,ivrer d s arrêtés. - Et à q i ? au roi de

Pruſſe. L'é.onnement redouble; , n s'ag te, mi le

: voix el oie ,t fondre ſur Manue!. Tout ſe calme ,

: & cn fi it par rire du fait, dont le citoyen Simox

: a dcnné naïvcment le récit. -

« Damourier avoit fait priſonnier le ſectétaire

du roi de Pruſſe : celui-ci. l'a reiemandé ; mais

comme il y avoit dans les ptiſons de Verdun un

citoyen nommé George , député à l'Aſſemblée

. . !

. conſtituante, qui avoit é:é pris par les émigrés ;

on eſt convenu de l'échanger pour le ſecrétaire.

Un adjudant-général a été envoyé à Verdun pour

ct nſommer l'échange. On lui a demandé : eſt-il

, vrai que Louis XVI ſoit rer fermé au Châtelet,

& q i'il y pourrit ſur la paille avec toute fa fa

mille ? Il a répondu que rien n'étoit plus faux ,

qu'il étoit au Temple, dans une maiſon deſtinée

ci-devant à M. d'Artois. Il s'eſt nême engagé à

leur prouver ces faits pnr des certificats de la

commune, & c'eſt à lui qu'ils ont été délivrés. »

Du jeudi, 27 ſeptembre. -

Ap ès avoir accueilli un grand nombre de dons

patriotiques, & reçu de nouvelles félicitations

& de nouvcaux h »mmages, l'Aſſemblée ſe fait
donner lecture de li traduction de la lettre adreſſée

· hier à l'Aſſemblée par l: maréchal Luckner. La
voici :

· CIToYENs REPRÉsENTANs, . -

« Appelé à Paris par le conſeil "#pro

2
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viſoire pour concerter avec lui les opérations de

la c mpagne, j: me ſuis empreſſé de ſolliciter la

permiſſion de me préſenter devant la Convention

nationale en qui réſide tous les pouvcirs & toute

autorité. » - -

« Vous avez érigé le royaume en répu

blique : fottbien.J ob irai entièrement à la nation ;

mais je dois, repréſen ans, vous expcſer franche

ment l'ét-t dans lequel je ſuis. Sile tcldat doit être

à ſon poſte, il faut que ce poſte ſoit ſtable ; &

qu'en faiſ,nt ſon devoir, il ſoit honoré comme il

le mér te. » -

ce Je vois depuis quclque temps la calomnie

m'environne r lcntement , & s'amonceler ſur ma

tête, Repréſentans , j'ai le cœar Frarçois. On me

flétrit injuſtement. Je ne ſais p s parle: Frat çºis,

mais je ſais me battre, & je me dévoue à la Fra ce,

ma patrie adoptive.22 - -

« On me reproche pluſieurs expreſſions dans

mes le tres , mais P'ai - je pas dit pluſieurs fois

que ce n'étoit pas moi qui les rédigeois en Fran

ç 18. »

« On me reproche ma conduite à Couttrai,

que pouvois-je faire ſous un mauvais miniftre, &

ſuivi de Lafayette, dont je me ſuis toujours défié;

je ſavois à n'en poirt douter, qu'il cherchoit à me

mettre dans l'embarras. » -

- ct On me parle de ma conduite depuis le 1 c;

n'eſt-ce pas moi qui ai, dans les premieisjoursap ès

le 1o, préparé ce que les commiſſaires de l'Aſſem

blée nationale n'ont fait qu'en achevant ce que

j'avois commencé ? »

ce Les commiſſaires ſont venus à mon armée.

J'ai été enſuite nommé généraliſſime, non pas

Pour conduire moi-même les troupes au combat »

•
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mais pour concerter les plans avec les autres gêné
I tillX. 23

cc Jetté dans Châlons , j'ai travaillé à la for

mation des trou, es nouvelles qui m'étoient en

voyées. J'ai fait ce qu'un autre cfficier eût fait ;

j'ai re voyé en arrière les ſo'das qui n'étoient point

arm és ou qui n'étoient point aſſez rmés. » -

« J'ai fait paſſer les autres devant l'ennemi. »

· ce On a dit que je n'avois pas la confiance des

ſoldats ; en le diſant , on eſpéroit me la faire

p, rdie, mais mes camarades qui m'ont vu au feu

avec eux n'ont pas perdu la confiance qu'ils ont eue

- en moi. »

, c. On me reproche que mes deux fils ſont dans

l'aimée Autri hienne. Ce fait eſt une fauſſeté de

mes enremi« ; mes fils ſont au ſevice du Danne

marck ; ils n'ont jamais porté les armes contre les

ir.térêts de la France. » . -

ce C'eſt au milieu de toutes cescalomnies que je

fuis appellé à Palis, lorſ que l'ennemi eſt ſur nos

frontères & qu'il y pénètre. »

· « Citoyens, il fut que les hommes douteux

ſoient re:ités des places 3 il en eſt temps ; ma sil faut

excepter de cette rigueur juſtc , les hon mes qui ſe

ſont aſſez prononcés pour qu'on ne doute point de

leur foi. »

- ce Mandataires de la nation , Luckner ne vient

poi t vous offrir de feuſſcs louanges, il ſe préſente

à vous pour ſe plaindie des calomnies dont on

l'er tout e. »

, « Honoré chez pluſieurs peuples, il s'eſt rendu

au ſein de celui qui lui a témoigné le plus de bien
veillance. »

: ce Luckner a paſſé ſucceſſivement dans tous

les grades militaires ; il vcut te, miner dans la

B 3
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carrière militaire, &#mº le reſte de fa .

vie. » - - -

· & Il deſire ſacrifier ſa vie au ſervice de la na

tion Franço ſe. Les 'oix de l'honneur que les Fran- .

çºis chériiſent tant, ſont les ſiennes ; pourquoi,

au 'ieu de l'envoyer à la victoire , le retient-on !

loin de l'ennemi. Quoiqu'il en puiſſe être, il voes

prie, citoyens mandataires, d'accepter le ſerment

qu'il fait entre vos mains de maintenir de toet

ſon pouvoir la république Françoiſe, la liberté & º

l'égalité. » - - - - - -

Cette lettre eſt accueillie par de nombreux

applaudiſſemens. L'Aſſemblée avoit paſſé à dif- .

férens détails, & ſembloit ne plus s'occuper du

géné al Luckner , 'o ſque M. Collot d'Herbois

eſt revenu ſur ſon ccmpte, & l'a accufé de

n'avoir pas répondu à la plus grave des objec- -

tions qu'on lui a faires, celle de n'avoir pto

noncé la peine due au traître Jarry. — Il s'eſt -

ſouſtrait, a répondu une vcix. — S'il s'eſt ſouſ-'

trait , a continué M. Collot , il faut toujours

prononcer ſur ſon crime. Je demande que Luckner

ne puiſſe ſortir de Paris avant que la Conven- .

tion ait proroºcé à ſon égard. Cette propoſition

a été adoptée, & la lettre renvoyée au comité mi

litaire. - - - - -

Les trois commiſſaires envoyés à Oléans pour

y rétablir l'ordre oat rendu compte de leur miſ-*

ſion. Le calme, ont ils dit, régnoit dars cette cité,

lorſque des agitateurs, eRvcyés dans toutes les .

parties de la république pour y ſemer la d ſcorde,

arrivent, forment des groupes , & préparent une

inſurrection. Une réponſe imprudente d'un mar-'

chand de blé en devient le ſignal. Le peuple fond

ſur ce malheureux, le met en pièces, & ſa tête
A --
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eſt portée au bout a !#. Rien ne peut plus

arrêter la fuieur du peuple ; il ſe porte dans deux ,

maiſons, & les livre au pillage. Les c ffi i :rs mu

nicipaux ſe répandent dans§ quartiers de la ..

ville ; ils parlent, & ne ſont point écoutés. La ..

dévaſtation continue. On force les adminiſtrateurs .

de taxer le prix du pain. Ce ſuccès , bien loin .

d'appaiſer le peuple, ſemble l'irriter davantage.

La loi martiale eſt proclamée. Ce ſigne de mort,

continuent les commiſſaires, étoit encore déployé,

lorſque nous ſommes arrivés. Nous l'avons fait

retirer. Revenu à lui - même , ce malheureux

peuple ne ſentoit plus que l'horreur de ſes divi- .

ſions. Nous lui avons rendu l'ordre, la paix, la .

fraternité. Il a fait le ſerment de maintcnir la

sûreté des§ & des propriétés, & c'eſt :

dans la joie d'un rapprochement mutuel, que les

corps adminiſtratifs, le peuple & nous , nous

, avons céléb é une fete à l'occaſion de l'abolition

de la royauté en France. - -

A ce rapport , ſuccède celui des commiſſaires

envoyés à la manufacture de Cha leville, pour

mettre en activité la nouvelle organiſation de cet

a'telier. Il en réſulte que dans ſºn état actuel il

peut fabriquer 2ooo armes à feu par mois, &

que bientôt il en fabriquera 3 ooo. MM, Albite

& Lecointre, chargés de preſſer les en1ôlemens

dans les départemecs ſitués au nord de Paris ,

recdent, à leur tour, compte de leur miſſion. Ils

· propoſent , d'après les rei.ſeignemens qu'ils ont

recueillis, le reneuvellement de la 1égie des pou

dres, la vente des biens immobiliers des émigrés,

& la réduction des penſions des prêtres non em

ployés. A p ine ce mot a-t-il été lâ: hé, qu'il s'eſt

élevé une diſcuſſion très-véhémente ſur les pen

fions des p êtres. Voici le décret qui en a été le
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réſultat. » La Convention nationale décrète et que

cs les penſions accordées aux eccléſiaſtiques taut

ce réguliers que ſéculiers non employés, ſeront ré

« duites de manière à ce qu'elles ne puiſſent excéder

la ſomme de 1ooo liv., & q 'à l'avenir ces pen

ſions ne ſeront plus payées d'avance. » -

, Du jeudi , ſéance du ſoir.

Cette ſéance a été ouverte par la lecture d'une

letrre du miniſtre de la guerre. Ce miniſtre dit :

qu'aucune action n'a eu lieu , mais que Dumou

rier & Kellermann ſont au moment d'exécuter

un mouvement qui doit avoir les plus heureux

effets pour le ſuccès de nos armes. On lit en

ſuite une lettre trouvée dans la poche du prince

de Lig e, tué à l'affaire de la Croix-auxºBois. .

La voici : - - -

ce Nous commençcns à être affez les de cette

» guerre cü MM. les émigrés nous promettoient

plus de beurre que de pain ; mais neus avons

» à combattre des troupes de lgre dort aucun

» ne déterte , des troupes natlorales qui reſent ;

» tous les payſans qui ſont armés , ou tircnt

contre nou , ou noks aliaſſinent quand ils

trouvent un homme ſeul ou endorrni dans une

maiſon. » |

ce Le temps , depuis que nous ſommes en

Fiance , eſt ſi déteſtable , que tous les jours

, » il pleut à verſe ; & les chemins ſont ſi impra

» ticables , que dans ce moment nous ne Pou

» vons tirer nos canons ; de plus, la feminc,

» Nous avors tout le mal imaginab e peur que

le ſoldat ait du pain , & la viande manque

» ſouvert. Eien des offic ets ſont cinq , ſix jours

| ſans trouver à manger chaud. Nos ſouliers &

» capotes ſont pourris , & nos gens coinmencert

-
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» à être malades. Les#º ſont déſerts, &

» ne foerniſſent ni légumes , ni eau de vie , ni

» farines. Je ne ſais con ment nous ferons , &

» ce que nous deviendrons. »

« Quelquefois on ſe donne le petit plaiſir

COIIlIIlt II1O!, , , ... >>

On voit par cette lettre , que ptobablement

il n'a pas eu le temps d'achever l'etat de dé

treſſe ou dès lors (e trouveit l'aimée P. uſſienne,

& l'on peut juger combien il a dû , depuis ,

augmenter. .

Le citoyen Merlin a annoncé qu'il avoit reçu

une lettre de Thionville. L'Aſſemblée en a de

mandé la lecture. Voici ce que contient cette

lettre qui mérite bien d'être conſervée dans les

faſtes du patrio.iſme.

ce Pendant le bombardement, lui écrit-on, les

citoyens étaient de ſang-froid ; on n'entendoit

pas ure femme di e un mot. Le lendemain , les

perſonnes les plus ma traitées ne ſe plaignoient

point ; au contraire , on regardoit comme un

hot neur d'avoir reçus quelques bombes. Lorſqu'on

a commencé d'en jetter, j'étois couché , je ne me

ſuis pas levé , un boulet à trave ſe la chambre

de mon f ère, & a paſſé à cô é de ſon lit cu il

étoit ; un ºutre eſt tombé dans l'eſcalier. Cela n'a .

pas empêché que nous ne f fſior s tranquilles. »

ce L'en emi a toujours ſon camp au deſſus du

bois de Ver manchés, la gart iſon eſt diſpoſée à

ſoutenir le ſége , & les citoyens préféreroient

d'être enſévelis ſous les remparts , que d'être au

pouvoir de l'ennemi. Dans les deux tort es que

noùs avons faites, nous avons enlevé un maga

fin de fourrage & d'avoine ; en rertrant , la

· muſique a joué l'air ga ira : elle étoit ſu vie d'un

B :
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cheval de bois , ſur lequel on liſoit cette iuſ

cription :

« Quand il mangera du foin ,

» 1 hionville ſe rendru. »

• Malgré toutes les alarmes dcnt nous ſommes

environnés, la gaîté règne teujours ici ; diman

che dernier, nos femmes & net filles danſoient

autour des batteries qui tiroient ſur I'ennemi ;

dans une nouvelle ſortie, tous avons pris quirze

voitures chargées de farine , d'eau-de-vie & de

ſavon. Ces effets, qui étoient ſur des bateaux

appartenans à l'ennemi , ſont eſtimés un m.l-

lion. »

Cette lettre a préparé le ſuccès de la motion

du citoyen Merlin pour faire accorder à Thion

vi le vingt mille livres qu'elle a ſollicitées pour

ſes zpproviſionr emers. -

Une députation du comité de ſurveillance de

la commu e de Paris a pa u à la barre de la

Cenventien natio ale pcur ſe juſtifier & demander

en même temps la conſervation de ce comité. On

a renvoyé cette pétition à la commiſſion de ſû:eté

générale. Par ui.e ſeconde députation, la com

mure de Paris a demandé qne les ſcellis fuſſent

levés à Brunoi, à toutes le, maiſons des p,inces

& des émigrés, où i'on trouvera ies matelass &

les autres cffets que Berruyer demande pour le

camp de Paris. Il a été décrété que tous les

effets contenus dats les maiſons religieuſes, &

dens les maiſ ns des émigrés, ſeront mis après

l'it ventaire & eſtimation, a la diſpoſition du mi

niſtre de la juitice. -
-

On a repris la diſcuſſion du règlemeºt de la pc

lice de l'Aſſemblée. Il a été décidé qu'il n'y aura
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plus de ſéance du ſoir. # réſident pourra néanr

moins convequer la Convention quand l'intérêt

ublic le lui fera juger néceſſaire. Il a été prononcé

a peine d'arreftation par les huiſſiers, & une dé

tention de trois jours cortre tout étranger qui

s'introduira dans ia ſalle pendant la ſéance.

-

Du vendredi, 28 ſeptembre.

Une lettre du corps électoral du département

du nord, apprend à l'Aſſemblée que les ennemis

ont commencé le bombardement de Lille ; qu'an

moment c d ils écrivent, le canon gronde & les

bombes tombent non loin de l'enceinte de leurs

ſéances ; que l'inſouciance des adminiſtrateurs

de la municipalité avoit laiſſé cette vi le & tout le

Queſnoy ſans munitions, ſars approviſiornemens ;

mais que forts de leur pa riotiſme, de leur cou

rage , forts ſur-tout de leur confiance daas le

brave Denoue qui les commande , les habitans

la garniſon ne rendront Lille que loi (qu'il ſera

devenu un monceau de r ines. L s électeurs

ajoutent que pu ſque ce comm (ndant jouit d'une

confiance ſans bornes , il ſeroit uti e qu'il eût

#º dans la place & daLs le diliiict de
1llC. - •

La Convention a décrété li mention hono

rable de la conduite du eorps électoial du départe

ment du Nord & a renvoye au pouvoir exécutif,

la demande d'uue ampliation de pouvois pour le

commandant. · · ·

On ſe ſouvient que le génétal Mont ſuiou avoit

promis, en entra t dans la Savoie, de daier ſa prc

mière lettte de Chambé y. Il a tenu paiole, i'a

lus fait encore, & déjà il eſ maître de tout le pay:,

depuis les bords du lac de Genève juſqu'à ceux de

fº, • re• • • • • #: la ir
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berté. Cette lettre trouv a ſa place ai'leurs ; nous

n'en extrai on ici q e ce qui a été l'o jet d'une

| di cutiion. Ce généa! a dit que l'opi ion pub ique

dans lo S. voie , étoit p o « ncée pour u e rtvo

lution ſemblab e .. la nôtre ; qu il a dºi2 *rtendu

parler, de propoſe a la France un 84°. dép , je

ment, ou au moins une Pépubliqu : ſo : ſ pro

teſtion, & qu'il deſi oit con oî e le vœu de

l'Aſſemblée, étant 2 po tée d i fluer ſu, les partis

qne 'o prendr». M. Bancal vou oit que | Af, m

b ée décr tâ : uſſi tôt qne la S,voie n era poi t

un dé, artemet t d a Ré, ub que Fra ç» ſ , naais

qu'il lui ſera lib e de ſe donner un gouverne

ment particui1er. - - ,

M. Louvet demandoit une déc'aratie n aux ha

bians des pays conquis, que loin de vouloir

forcer les peºples à adopter ſes loix, la France

· garantira leur irdépendance to te entière , de

toute la force de ſes armes. M. Lºcroix par

loit de frais de la guerre , d'indem ités , de

quelques av.ntages | o r la Fra ce. M. Laſource

a rameté !'Atiemblée à un même avis , en diſ

tinguant le principe général , & la demande qu'a

faite Monteſquiou de lui don er un plan de con

duite, pour la circenttar ce particulière où il ſe

trouve. Ii a été décrété que les p opoſitions des

citºyens Bancal & Louvet fero ent renvoyées cu

comité dipl matique. s

U, e lettre du miniſtre de l'intérieur fait ſentir

à l'Aſſemb'ée les inconvéniens qui rétulteroient

du renouvellement des di ecteurs & contrôleurs

des poſtes, par l-s .. ſſemblées électo ales, L'u-

nité de cette adminiſtration ſeroit détruite ; la

reſponſabilité des adn i iſtrateurs généraux ſeroit

anéa tie, toute dépendance ſe trouveroit rompue.

L'enſemble de cette adminiſtraticn, a dit M.
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Roland, eſt une mécanique ſavante & bien

c rnbinés , don le principal reſſoit eſt a Paris,

& ,u do t avoir un pivot unique. D'at ès ces

°ºt rvatiºns , la Convention à ſuſpendu l'exé

cutiºn de ſor, décret. -

La muºicipal é de Paris a demandé un prêt

#e deux milli n , pour le rembouſement des

bi'lets de la "- ſo de ſecours qui reſter t en

circulatiºn. L'Aſſer blée s'eſt rappelée que cette

mur ipalité avoit déja reçu pour le même objet

une ſomme de trois milions dont elle n'a pas

re"du compte. Et il a été décrété que la com

mune de Paris rendra , ſous trois jours, compte

dº ſà geſtion relativement aux caiſſes de con

fiance. -

· La diſcuſſion s'eſt enſuite porée ſur le régle

ment de la po'ice de l'Aſſen b ée , tous les ar

ticles en ont été ſucceſſivement déerétés.

Du ſamedi, 29 ſeptembre.

On a fait lecture d'une lettre du maréchal

Luckner, par laquel'e il répond à l'accuſation ,

portée co"tre lui , de n'avoir pas fait purir l'in

cendiaire Jarry. Il et ſerve que la cour matiale

du Nord n'étoit point o ganiſée; que ni le ccm

miſſaire ordonna eur, n le commiſſaire audi

teur, pas même le g effier , n'étoient nommés.

L'Aſſemblée a ordonné le rer voi de cettc lettre

aux comités de ſurveillance & de la guerre

réunis. - - -

Un membre a demandé à l'Aſſemblée une expli

cation ſur la queſtiºn de ſavo t ſi les m nitres

pourroierr être choiſis parmi les membres de la

Conve rtion. - - -

L'Aſſemb1'e conſtituarte avo t rendu un décrct

fort ſage àcet égard ;il portoit non-ſeulement qu'un
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député ne pourra briguer le miniſtère, mais qu'en

ceſſant ſes fonctions légiſlatives, il ne pourroit y

être placé qu'après l'eſpace de deux an°. La Con

vention a penſé de même qu'un mandataire du

peuple devoit reſter au poſte où le peuple l'avoit

placé, pour faire des lois & non pour les faire

exécuter. Elle a décrété que les miniſtres ne pour

ront être pris parmi les membres de la Con

vention. . - ,

Alors on a renouvellé la motion déjà écartée

par l'ordre du jour d'inviter les miniſtres démiſ

ſionnaites à reſter en place. E le a été fortement

appuyée par M. Buzot. Rien ne prouve mieux,

a-t-il dit , la néceſſité de laiſſer les rênes du

gouvernement dans les mains pures qui les tiennent

en ce moment, que la dfficulté que nous éprou

vons à leur « hoiſir des ſucceſſeurs. Etrangers à

ce pays d'intrigues & de vertus, Fourquoi ne pas

nous en rapporter à l'expérience ? pourquei ne:

pas dire à l'homme de bien : Continue & tu

† toujours de la confiance & de l'eſtime pu

lique.

† diſcuſſion a été fermée. On alloit mettre

la propoſition aux voix. Pluſieurs réclamations

ſe ſont fait entendre. Le citoyen Barrè e a in

voqué la queſtion préalable & il a demandé à

la motiver. L'Aſſemblée , après quelques dé

bats , a décidé qu'il ſeroit entendu. Barrère a .

d'abord rendu hommage aux vertus civiques des

deux miniſtres de la guerre & de l'intérieur,

mais il a ſoutenu que ſi de tels éloges peuvent

ſortir ſans danger de la bouche des citoyens ,

il n'en eſt pas de même des éloges donnés par

la Convention de la république Françoiſe. Mi

rcb au diſoit dans de pareilles circonſtances :

ne mettez jamais en balance un homme & la :

#
*.
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patrie; parce que Mirabeau ſavoit qu'on n'eſt pas

lcng-temps libie dans un pays oû l'on croit un

h mme néceſſaire à l'adminiſtration publique.

Pluſieurs memb es ont enſuite parlé pour &

contre. Le citoyen Laſource a parlé le detrier,

& après avoir vengé M. Roland de quelques impu

tations , haſardées bien mal-adroitement contre

le miniſtre , il a dit avk c Tacite : la reccnnciſ

ſance a fait le malheur des nations, parce que,

c'eſt elle qui a fait les Rois. On applaudit. M.

Buſot qui avoit parlé pour l'invitation , a ré

clamé lui-même la queſtion préalable, & elle a

été décrétée à une grande majorité. ' , ,

La déiibération s'eſt enſuite portée ſur un

projer de décret, relatif à l'organiſation des co

mités, piéfenté par le citoyen Mathieu. L'Aſ

femblée en a ordonné l'ajoutrement juſqu'à ce

qu'elle puiſſe rectifier celle du miniſtère, d'a-

près cette obſervation , que la diviſion du corps

légiſlatif pour les affaires , doit être identique

à la diviſion du miniſtère.

La Convention a arrêté qu'outre les comités

actuels , il ſera procédé à la formation d'un co

mité de conſtitution ; qu'il ſera compoſé de 12

membres, & qu'il ſera diſſous dès qu'il aura

rédigé ſon prcjet. - -

ne des grandes fautes que fit l'Aſſemblée

conſtituante , ainſi que l'a trè -bien obſervé M.

Rabaut Ponnier , fut de n'avoir pas rendu pu

blic ſon plan de ccnſtitution, & d'en avoir dé

crété les diverſes parties avant de les avoir ſou

miſes à l'examen des citoyens. M. Rabaut a

demandé que le projet de conſtitution du co

mité, ne ſoit diſcuté que deux mois après qu'il

aura été préſenté à l'Aiſemblée , afin qu'il puiſſe

être examiné pa:-tout ce que la F.ance & l'Eu
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rcpe renferment d'homnies écl.irſs. Cette pro :

Poſition a été ad2ptée.

-
-

C'eſt une vérité conſtante pour tous ceux

qui ont étudié ,'hiſtoire des Peup,es & celle

de i'eſp it humain, que les erreurs en poli

tique, comme en morale, ont fait autatt

de mal aux hommes, que les abus du pou

voir de la part de ceux qui les ont gou

vernés. Dans une révoiu ion qui a opéré

un déplacement ſi ſubit dans les choſes, on

a dû s'atte d e qu'il y en auroit un auſſi

grand dans les idées. La vérité ne ſe met

pas ſi promptement au niveau de tous les

eſprits, dans une ſociété où le plus grand

nômbre avoit été aviii & dégradé par

le Gouvernement. - -

Le nouvel ordre de choſes a fait retentir

tout- à coup a tout s les o eilies les mots

fi peu connus juſqu'alors, de Souveraineté,

de Liberté, d Egalité. Pluſieu s en abuſent

par ignora c2 , ceux là ont beſoin d'être

éclai é°. Beaucoup ont profité de cette

ignorance pour égarer le Pe ple ſur ſes

droits; ceux ci ont beſoin qu'on les dé

maſque. -

On a dit au Peuple qu'il étoit le Souve

rain. Cette vérité éternelle, ſans laquelle

il ne ſauroit y avoir de Gouveinement

juſte, ni de bon ne Conſtitution, a donné

lieu à des interprétations abuſives, ſaute
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d'avoir attaché une idée exaºte au principe

de la Sou 'cr.ii.ieté & au mot Peuple. •

Dans l'ancien régime, où l'inſolence des

grands & des riches avoit créé une ſangue

à part , on donnoit dédaigneuſement la

qualification de Peuple à cette claſſe nom

b eufe & u ile qui i'étoit compté: pour

rien. Aujourd'h,ti, que la Juſtice a réparé

les torts du deſpotiſme & de l'orgueil, il

a été facile à cette claſſe ſi long temps hu

. miliée, de croire qu'elle étoit tout, parce

qii'en effet le Peuple fait la République.

Ce paſſage ſi bruſqe du néant à i'e iſtence,

n'a pu ſe faire ſais que les idées anciennes

ſe ſcient mêiées aux nouvelles. ·

| Voilà par quelle lcgique vicieuſe des

aggrégations partielies ſe ſont imaginées

forme le Peuple, parce qu'elles étoientau

trefois du Peuple, & comment de cette

première erreur elles ont été conduites à

une ſeconde, celle de ſe croire le Souve

rain, & coninie tel d'en exercer les droits.

Les agitateurs & les intrigans troivent le lr

profil à entretenir les Citoyens dans cette
aberiation de principes. Ceux - ci trouve

ront le leur à avoir des notions plus con

fornies à lcur i,té êt & à l'inté,êt public,

qui ne doivent faire qu'un dans une Ré

Pupi! que. - -

Dans un état purement démocratique,

çà chaque Menibre du Corps politique

délibère ſur ſes intérêts , le Souverain



n'exiſte que lorſque tous les individus, con-,

voqués ſelon les loix, ſont réunis dans la !

place publique ou dans le forum. Hors delà,

ils ne ſont plus que Sujets. Il ne faut pas

que ce mot effarouche nos oreilles libres, .

c'eſt l'expreſſion dont ſe ſert Rouſſeau qui

ſe connoiſſoit en liberté. Voici avec quelle .

préciſion il caractériſe les baſes de l'orga

niſation ſociale. -

« La Perſonne publique qui ſe forme

par l'union de toutes les autres, prend le

nom de République ou de Corps politique ,

lequel eſt appelé, par ſes Membres, Etat

quand il eſt paſſif, Souverain quand il eſt

actif, Puiffance en le comparant à ſes ſem -

blables. A l'égard des Aſſociés, ils pren- .

nent collectivement le nom de Peuple, &

s'appellent en particulier Citoyens, comme

participant à l'autorité ſouveraine,& Sujets, .

comme ſoumis aux loix de l'Etat. » [ Con

trat Social, liv. I, ch. 6. - * -

· Il n'en eſt pas tout-à-fait de même dans

le Gouvernement repréſentatif, tel que le

nôtre. Les Citoyens, qui ſont à la vérité

Membres du Souverain , ne pouvant déli

bérer en commun, n'exercent la Souverai

neté qu'en tant quc réunis en Aſſemblées

primaires ils délèguett le droit de nommer

leurs Repréſentans, ſoit à une Convention

Nationale, ſoit à une Légiſlature, leurs .

Juges, leurs Adminiſtrateurs, &c. C'eſt

dans la réunion des Repréſentans que réſide



excluſivement l'exercice de la Souveraineté.

Les Aſſemblées primaires ont inconteſta- .

blement le droit de ratifier la Conſtitution

que préparent les Repréſentans aſſemblés

en Convention Nationale ; car le droit de

Souveraineté étant inaliénable, c'eſt au .

Peuple à régler définitivement la forme

de Gouvernement ſous laquelle il veut

vivre : il obéiroit mal à des inſtitutions

qu'il n'auroit pas conſenties. Mais nous

ne croyons pas qu'il doive ſoumettre à la

même délibération les loix purement ci

viles & adminiſtratives, parce que, à la

différence de la Conftitution qui ne doit

contenir que le moins d'articles poſſibles,

& à laquelie il ſeroit dangereux de toucher

trop fréquemment, les loix civiles ſont

trop nombreuſes & trop variées pour que le

Peuple s'occupe de leur réviſion dans les

Aſſemblées primaires. A Sparte & à Rcme,

les Citoyens étoient preſque toujours dans

la place publique; mais les Romains avoient

des eſclaves , & les Lacédémoniens des

ilotes auxquels ils abandonnoient les tra

vaux de l'agriculture & de l'induſtrie. Pour

nous, qui avons fait de la liberté une pro

priété commune, nous ne pouvons em

ployer à examiner les loix, le temps que

réclament les occupations multipliées de la
vie civile.

| Par cela ſeul que le Peuple eſt obligé de

déléguer à ſes Repréſentans l'exercice de la



Souveraineté , il# que hors des Aſ

ſemblées pri#aires il n'eſt plus le Souve

rain ; il n'eſt plus que Citoyen, & ſoumis

aux loix de l'Etat. Si quelques Membres

réunis de la ſociété ſe croyoient en droit

d'exercer une puiſſance ſupérieure à celle

des Repréſentans, il n'y auroit pas de rai

ſon pcur que chaque individu ne fut fondé

à s'attribuer la même prérogative; dès lors
la Souve.aineté qui eſt indiviſibie ſe diſ

tribueroit en autant de parties qu'il y a

d'individus dans le Corps ſocial. Si c'eſt

un inconvénient attaché au Gouvernement

repréſentatif. il eſt inévitable. Il faut-que

les fractions diſparoiſient devant ie tout,

quoique le tout ne ſoit compoſé que de

fiaºtiºns. » Afin que le pacte ſocial , dit en

core Rouſſeau, ne ſoit pas un vain formu

laire, il renferme tacitement cet engage

ment qui peut ſeul donner de la force aux

autres, que quiconque refuſera d'obéir à

la volonté générale , y ſera contraint par

tout le corps , ce qui ne ſignifie autre choſe,

ſinon qu'cn le forcera'd'etre libre; car telle

eſt la condition , qui donnant chaque Ci

toyen à la Patrie, ſe garantit de toute dé

Pendance perſonnelle : condition qui fait

· l'artifice & le jeu de la machine politique,

& qui ſeule rend légitimes les engageniens

civiis, leſquels ſans cela ſeroient abſurdes,

tyranniques, & ſujets aux plus énormes
abus. » - - -

*-
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Ces principes ſans leſquels la ſociété

n'offriroit plus qu'une horr b'e ara chie,

nous conduiſent natureliement à l'idée juſte

qu'on doit ſe former de la liberté & de

l'égalité. - -

On a diſtingué entre la liberté naturelle,

la liberté civile & la liberté pºlitique. )ans

l'état de ſociété il n'exiſte de la liberté

naturelle, que la meſure dont l'inté,êt de

tous n'a pas éxigé le ſacrifice. Le reſle eſt

ſolis l'empire de la loi. La liberté n'eſt

donc pas le pouvoir de tout faire, mais

de ne faire que ce que la loi pernet. i e

Citoyen qui n'obéiroit qu'à ſes caprices

& à ſes paſſions , rencoi'treroit auiii les

paſſions & les caprices des autres, & cet

état de choſes ne ſeroit plus la ſociété ,

mais ſa plus affreuſe déſorganiſation. Il

faut donc que toutes les volontés particu

lières fléchiſſent devant la volonré gé é

rale. La différence entre les états iibres &

ceux qui ne le ſont pas, c'eſt que dans

ceux ci , un ſeul réunifiant tous les pet

voirs , ſubſtitue ſa volonté à la volonté

publique , & c'eſt alors qu'il n'y a plus

de liberté , & que l'inſurrection eſt un

droit. via s lorſque tous les Membres du

Corps politique concourent également par

leurs repréſentans, à l'établiſſement de la

Conſtitution & des Loix , la liberté &

l'égalité conſiltent alors dans l'aſſbrance où
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eſt chacun de n'o# qu'à des loix faites

par tous & pour tous. - :

C'eſt ainſi que les hommes ſont égaux

en droits. Cela ne veut pas dire qu'ils doi -

vent ſe partager toutes les places, toutes les

· fonctions publiques, mais que tous peu

vent y être appeliés par la confiance des

concitoyens. Cela ne veut pas dire non

plus que cette égalité doit s'étendre juſ

qu'au partage des terres & au nivellement

de toutes ies fortunes ; car, en ſuppoſart

même l'établiſſement de la loi agraire dont

on a beaucoup parlé ſans la connoître,

comme la nature eſt ſupérieure à toutes les

inſtitutions , l'inégalité de talens , d'in

duſtrie & de caractères , rameneroit

bientôt l'inégalité dans les richeſſes. Mais .

ce que les loix peuvent & doivent faire

dans une République, c'eſt de favoriſer ,

le plus qu'il eſt poſſible, la diviſion des

propriétés, & d'empêcher que nul ne ſoit

aſſez pauvre pour être contraint de ſe ven

dre, & nul aſſez opuient pour attaquer la
liberté par la corruption..... · •

. Ces idées ne ſont pas neuves ſans doute;

mais les évènemens qui ſe ſont paſſés &

la diſpoſition où ſe trouvent encore les

eſprits prouvent qu'elle ne ſont pas encore

aſſez familières ; & ſi quelque honnête

Paſteur, quelque Citoyen zélé , prenoit

la peine de les expliquer aux Citoyens

moins éclairés des campagnes & des† 3
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, nous n'aurions pas à regretter de les avoir
retracées. :

*

| .. Le Corps Eleaoral du Département de

· l'Orne, ayant nommé le Docteur Prieſtley

· à la Convention Nationale, & le Miniſtre

, de l'intérieur lui ayant adreſſé le procès

: verbal de cette élection, le Docteur Prieſtley

a témoigné ſes regrets de ne pouvoir dé
férer à ce vœu. -

[ L'abondance des matières nous force

renvoyer au prochain numéro les lettres de

- ^ ^
ce Philantrope. ]

Nouvelles de nos armées.

Armée du Nord. Quoique le Miniſtre de la

Guetre ait annoncé une entrée prochaine dans le

· Brabant, elle ne s'eſt pas encore effectuée. Les

· peu de forces, & la garniſon ai ſi que les Citoyens .

Autrichiens ont mis, depuis quelques jours , le

fiége devant Lille avec une armée de 18 mille
• • • /

h,mmes. Cette entrepriſe eſt inſenſée avec aufſi

ne ſont nullement diſpoſés à la livrer par tra

hiſon. On en jugera par la réponſe qu'a faite le

Conſeil Général aux ſommations du Duc de Saxe

Teſchen de rendre la ville en lui offrant la protec

tion de i'Empereur & Roi. --- « Nous vencns,

a répondu le Conſeil Général , de renouveller

· notre ſe ment de fidélité à la République, &

de mouir à notie pofte. Nous ne ſon mes pas des

· parjures. » Cette réponſe, digne des Spartiates,

a été ſuivie da feu le plus terrible de la place.

e



L'ennemi a ouvert , #º du fauxbourg de

Fives, une tranchée de 12o toiſes de longueur.

C'eſt , comme on vcit, un ſiége en minia

ture. Lcs communications ſubſiſtent toujours de

tous les autres cô és oppoſés à celui du faux

boug de Fives. Au moment même ou nous écri- .

vons, cn aſſure que le ſiége eſt levé. -

· Le Lieutenant Général Moreton avoit réſolu

d'opérer une diveifion, en faiſant attaquer Saint

Amand & quelques autres points où étoit logé

l'ernemi. Cette attaque s'eſt faite ſur Saint

Amand , à la pointe du jour , avec beaucoup

· de ſu, cès. Ap,ès une vigºureuſe défenſe de trois

heu es & de iiie , l'ennemi a évacué la ville en .

di igeant ſa retraite ſur Maulde & Orchies. Mais ,

du moment q e nos troupes ont été en potifſ- .

ſion de l · ville, il n'a pas été poſſible d'empê

cher le ſoldat de ſe débander, & ni e grande patie

s'eſt enivrée au point de n'ê re plus capable de

rendre aucun ſervice, ſi l'ennemi eût attaqué.

· Le Ma échal de camp Ferrand, à qui cette

expédition étoit confiée , ſit avancer un ſecond

coºps de 12co hommes, ſous les ordres du

Ma échal-de camp Lamorlère. Pendant ce temps,

arrivoit à Saint-AEna»d le détachement de la

garniſon de Condé, qui avoit marché ſur Bruille,

& ſe livra aux mêmes ex è .. Le Maréchal-de

camp Ferrand , apprit alo s que la ga nºſor de

Bouchain , qui s éteit portée ſur Marchiennes,

avoit été repouſſée par l'enncmi qui y étoit re

tranché de tière la S-arpe avec trois pièces de

canon : que M. de Maraſé n'avoit pu faire

- ſortir de Douai Gºe deux cens hommes , &

n'avoient même pû l'entam er , patze qu'il avoit

été rer forcé à temps par Orches. Ces nou

- ' - - • • • ' - . ' | velles
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velles jcintes à la# de la troupe dans

Saint-Amand, déterminèrent M. Ferrand à éva

cuer cette ville, dans laquelle il pouvoit facile

ment être attaqué par les troupes de Maulde ,

& tourné par celles d'Orchies & Marchiennes ,

de manière à ce que ſa retraite fût coupée.

La Convention a nommé des Commiſſaires

pour ſe tranſporter dans l'armée du Nord.

Armée du Centre. Nos armées ſe renforcent,

& celles de l'ennemi s'affoibliſſent par la diſette,

les maladies & la diviſion qui ſubſiſte entie

l'Autriche & la Pruſſe , & de toutes avec les

Emig és. On jugera de notre ſituation & de

celle des ennemis, par la lettre que le mi

niſtre des Affaires Etrangères à adreſſée à la

Convention , le 1°*. Octob: e. -

Lettre du Miniſtre des Affaires Etrangères, à la

- - Convention.

ce Citoyen Préſident , j'ai annoncé à l'Aſſem

blée Nationale que des ouvertures de négocia

tiqns avoient été faites au nom du Roi de P,uſſe

au Général Dumourier. J'ai fait connoître en

même-temps la déciſion du Pouvoir Exécutif,

qui ordonnoit aux Généraux de n'entendre au

cune propoſition , ſans que préalablement les

armées des deſpotes euſſent délivré de leur pré

ſence la terre de la Liberté. >> -

\ « Les propoſitions du Roi de Pruſſe étoient

cependant remarquab'es , en ce qu'elles conte

noient la reconnoiſſance clairement exprimée de

l'autorité Nationale , & de la qualité de Repié

ſentant de la Natien , pour les relations exté

rieures qui avoient été attachées à l'exiſtence

politique du Roi Conftitutionnel ; un antre aveu

non moins remarquable s'y trouvoit également,

N°. 4o, 6 Octobre 1792.
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c'eſt que l'ancien ordre de choſes détruit par

la voio té nationale d puis 1789 , étoit con

traire au bonheur du Peuple. » -

, « Un rapp och ment a ſſi mprévu, opéré de

lui-même , ſans 1 égociation préalable , pouvoit

faire croire à une grande détreſſe des armées

ennemies, ou à d'autres in é ê s également preſ

ſans de ſorger à la pai1. Une eſpèce de tiève
avoit été convenue. Le Général Dumourier en

profita pour raſſembler & diſpoſer les différens

corps qui devoient être réui i, à ſon armée. Il

fit paiſiblement & en ſilenee , tous les mo -

vemens néceſſaires pcur tirer avantage de ſa
poſi ion , & gêner l'ennemi dans la ſienne. Pen

dant qu'il p éparoit aisſi ſes projets ml taire ,

des communications aſſez fréquentes qui ne pou

voient tourner qu'à l'avantage de la Libuté ,

s'établiſſoient entre les deux armées. » -

ce Le Général Dumourier ſaiſit cette occaſion

poue faire l'échange des priſonniers de guerre

Le cartel convenu avec les Généraux Pruſſiens

fut rédigé d'après les Loix décrétées par l'Aſ

femblée Nationale, & les priſonniers des Emi

grés n'y furent pas compris. M. de Bruns urick

ne mit même aucune inſiſtance à une réclama

tion qu'il avoit faite en leur faveur. Il s'ouvrit

à cette occaſion, une conférence entre le Duc

de Brunswick, le Comte de Lukeſini , Miniſtre

du Roi de Pruſſe , & le Lieatenant-Colonel

Adjudant-général Thouvenot , chargé de l'é-

ehange des priſonniers François ; dans cette

conférence M. le Duc de Brunswick s'exprime à

peu-près en ces termes : »

« Nos nations ne ſont pas faites pourêtre enne

mies ; n'y auroit-il pas quelques moyens de nous

accommoder à l'amiable : Nous ſommes dans
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vot-e pays ; il eſt déſo'é par les malheurs iné

virables de la guerre. Nons ſavons que nous n'a-

vons pas le droit d'empêcher une nation de ſe

doaner des loix , de tracer ſon régime intérieur ,

nous ne le voulons pas ; le ſort du Roi ſeul nous

occupe : que deviendra-t-il ? Qu'on nous donne

ſur lºi des aſſurances, qu'on lui aſſigne une

place dars le nouvel ordre des choſes, ſous une

dénomination quelconque, & S. M. le Roi de

Pruſſe rentrera dans ſes Etats, & devieodra

votre allié. » -

· « De la part d'un homme qui a ſigné les

maEifeſtes déjà publiés , & dont le mépris de la

Nation Frarçciſe a fait juſtice, la modération de

ce langage devoit ſur prend e. »

ce Le† colcnel Thouvenot y répondit

que la volonté de la France républicaine ne ſauroit

ſe plier à aucune influence étrangère, & que les

repréſentans de la nation, à qui le dépôt précieux

de ſon bonheur & de ſa gloire eſt ſpécialement

confié, perſiſteroient ſans ceſſe dans des décrets

qui ont obtenu la ſai ct cn de l'opinion générale. »

· « La conférence fut terminée par i'anronce

d'un mémoire que le duc de Brunſwick devoit

incer ammcnt adreſſer au géuéral Dumourier. Ce

mémoire eſt un troiſième manifeſte digne en tout

des deux premiers. Le général Dumourier l'a reçu

avec une indignation que nous avons partagée, &

· qui ſera également reſſentie par la Convention

nationale & par la France entière. »

· « Il a ſur-le-champ annoncé que la trève étoit

rompue ; & ſes lettres écrites du ton qui convient

à un homme honoré du précieux emploi de con

duize les François à la victoire, ont déterminé une

- réponſe dars laquelle l'aide-de-camp du Roi de

Pruſſe , après avoir 1epréſenté que les intentions

C 2
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de ce Roi & du duc de# avis ont été mal ſai

ſies, demande une nouvelle entrevue, & déclate

que les armées Impériales & Royales ne rompront

pas la trève les premières. Le général Dumourier

a refuſé toutes conférences nouvelles & tous délais

dans les opérations de la campagne, à moins que

l'on ne commençât par annuller la nouvelle dé

claraticn du duc de Brunſwick. Tel eſt l'état ac

tuel des choſes. »

· · « Ce qui s'eſt paſſé dans cette circonſtance,

montrera la nation Françoiſe ſous le point de vue

reſpectable qui lui convient, Toutes nos démar

ches ont été énergiques & franches. Nous avons

abandonné la ruſe & la foibleſſe à nos tnnemis ;

& l'Europe entière reconnoîtra dans notre con

duite un peuple qui ſait apprécier la paix, mais

qui ne craint pas la guerre. Signé, LEBRUN. »

Nancy, le 25 Septembre. Enfin, Me ſiége de

Thionv l'e eſt levé. Ce n'étoit qu'un blocus. Le

courage de la garniſen, des Habitans & du brave

Félix Wimpfen a triomphé des efforts des en

nemis. -

A,mée du Midi. L'armée du Général Mon

teſquiou eſt entrée en Savoie le 22 du mois der

nier. L'ennemi venoit d'achever ſes travaux de

trois rcdoutes placées à l'entrée des al îmes de

Mians, dont le feu devoit ſe croiſer avec celui

de Montmelian. Ces redoutes ort été détruites,

Montmelian a ouvert ſes portes : pluſieurs co

lonnes ſe ſont dirigées à-la fois vers les villes

rincipales de la Savoie. Voici la lettre du Gé

néral Manteſquiou, datée de Chambéry.

Y- -• •
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Lettre du Général Monteſquiou au Miniſtre de

la Guerre, à Chambéry , le 25 Septembre

I792 .

« J'avois eu l'honneur de vous mander, Mon

ſieur, que ma première lettre ſeroit datée de Cham

béry. Vous voyez que je vous tiens parole. Tout
a fui, depuis les bords du lac de Genève juſ

qu'à ceux de l'Isère, & des députations de toutes

les villes de Savoie m'arrivent ſucceſſivcmert ,

· pour rendre hommage à la Nation Françoiſe ,

& pour implorer : a protection. La fuite n'a été

que trop rapide, puiſqu'il m'eſt impoſſible d'ar

teindre les ennemis ; mais ſi je n'ai qu'un · foible

efpoir de leur faire des priſonniers, j'en ſuis dé

dommagé par des captures plus utiles, que je dois

à la précipitation de leur ſu te. Je j: ins ici un tctal

ſuccinct des proviſions, des munitions, des armes

& des effets militaires qu'ils ont abandonnés. Ua

procès-verbal exaét vous en préſentera le détail

inceſſamment , & s'augmentera tous les jours des

·produits d'une déroute, qui n'auroit pas été plus

grande, après la p'us complette des victoires. »

« Je n'ai pas eu beſoin des troupes qui me

joignoient ſucceſſivement; je n'avois encore que

douze batail'o s, devant leſquels 15 rr i le hommes

cffectifs ont diſparu comme un ſouffle. »

« J'ai lieu de penſer, qu'une partie de ces

troupes qui s'eſt enfoncée dans les Bauges, y eſt

encore, & j'eſpère qu'il ne lui ſera pas aiſé d'en

ſoi tir. »

« Je ſuis convenu hier au ſoir, avec M.

Roſſy, que j'ai laiſſé à Montmélian , qu'il ſe por

teroit à Miolans en Frétérive, avec le Corps de

8,ooo hommes qu'il commande, & que de-là il

C 3
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pouſſeroit ſes poſtes#. l'Hôpital& Conſtans,

déboûché des Bºuges dans la Tarentaiſe. » -

« J: ſuis ici avec 7 mille hommes, dont une

Partie occupe les villages de l'entrée des Bauges,

& je pouſſe aujourd'hui mon avant-garde, ccm

ma dée par M. Cazabianea, d.ns l intérieur de

-- ccs mcnagces. Je me conduirai en conſt quence

des découvertes que nous ferons. J'. i raſſemblé

entre les Marches & Montmélian, pour ſervir

à renforcer ma dr i e on ma gauche, ſuivant

le beſoin , les neuf batailions de Grenadiers du

Gard, de l'I è;e, de la Diôme & de l'Ardêche,

qui m'arrivent ſucceſſivement; & je vais envoyer

des dét t-hemens p, e, dre poſſeſſion d'Aix , d'An

necy, de Rumiily , de Carrouge & de Thonon.

J'eſpère que dat s huit jouis tout le pays ſera ſous

la dºmination Françºiſe , depuis Genève juſ

qu'au Mont-Cénis. Si M. d'Anſeline eſt auſſi

heºreux que m.oi, les Etats du Roi de Sardaigne.

ſe o t bientôt réduits au Piémont & à la Sar

daigne. » - · · · · · ·

ce la marche de m n armée eſt un tricmphe..

Le Pevple Jes campagnes, cel, i des vules accou, t.

au-devant de nous. La cocarde tricolore eſt ar-,

borée par-tout; les applaudiſſemens , les cris de"

j ie accompagnent tous nos pas.Une Députation

de Chumbè:: m'eſt venue trouver avant-hier au.

Château de Marches, H'er matin, j'en ſuis patti,

avec cent chevaux, 8 Compagni s de Grenz diets

& qpat e pièces de canon pour me rendre dans,

cette ville ;la Municipa ité m'atte doit à la po te,.

en habits de cérémonie, pour m'en remtttt e les,

c'ef. Lc Chef de la Municipalité m'a exprimé

| les ſentimens de reſpect & i'attachement du

P.uple de Savoie. Je me ſuis rendu à la Meiſon -

Commune, j'y ai reçu les hommages que les,

-
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Citoyens rºr # à rendre à la Nation,

& toute la tioupe a été invitée à un grand feſtia

qui lui é oit préparé. Je ne peux doºner trop

d' éloges à la conduite des Soldats & des Volon

taires, Eile n'auroit pas été plus 1égulière & plus

cordiale dans leur propre pays.» ,

- « Vous ſentez bien que les Piémontois, avant

de ſe retier, ont épuiié toutes les caiſſes. Cepen

dant il reſtera quelques ſommes à notre diſpo

fition, & j'ai donné ordre aux percepteurs des de

niers royaux, de conti uer pour le compte de

la Nation, les diverſes perceptions, juſqu'à ce

qu'il en ait été autrement ordonné. »

« J'ai cru devoir à la conduite franche & loyale

des Magiſtrats & des Citoyens de Chambéiy, de

leur laiſſer, à la Maiſon Commune, un poſte de

leur Garde Bourgeoiſe. » ...

« Ils o t été fort ſenſibles à cette marque de

confisnce. » - - - -

« Aujºurd'hui , l'arbre de la liberté ſera

planté en grande cérémonie ſur la place princi

pale de la vilie. » . -

« Il me paroît que tous les eſprits ſont diſ

poſés à une Révolution ſemblable à la nôtre.

J'ai déjà entendu paler de Propoſer à la France

un 84°. Département, ou au moins une Répu

blique ſous ſa protection. Il eſt à deſirer que

je connoiſſc le vœu du Gouvernement, car je

crois que je ſerai à portée d'influer ſur les partis

que l'on prendra. Quoi qu'il arrive, Morſieur,

voilà votre objet rcmpli ; cet événement cſt

très-important pour Genèvc & pour la Suiſſe.

Nous la touchons aujourd'hui de toutes parts. »

« J'ai demandé la liberté de quelques priſon

niers dé enus pour des propos en f,vcur de

la Révolution Françoiſe. J'en ai fait déliv:er

- C 4 ''
/-
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quelques autres qui # accuſés que de

contre-bande. J'ai dit d'ailleuIs, que la Nation

laiſſoit libre cours aux Loix du pays , juſqu'à

ce que la Nation Savoiſienne les eux librement

changées. Je vous prie de me mander ſi je dois

tenir un autre langage. Juſques-là je n'inter

romprai point le cours des Loix ordinaires, ni Ies

fonctions des Magiſtrats. » -

« Peut-être faudroit-il, pour remplacer l'au

tbrité adminiſtrative de l'ancien Gouvernement »

tant qu'il ne ſera poirt changé , nommer un

Gouverneur-général de cette province.Je ne peux

y exercer que l'autorité militai1e, & c'eſt uſer

du droit de conquête. Je laiſſe cet examen à

votre ſageſſe. »

« Je deſire, Mot ſieur, que ma conduire

ait l'approbation de l'Aſſembiée Nationale & la

VOtre. >> - - -

· « Il faudra bientôt nous occuper du nombre

de troupes que vous voudrez faire hiverner dans

ce pays-ci. La campagne doit y être terminée !

15 du mois prochain. » , >

| Le Général de l'armée du Midi.

- Signé , A. P. MoNTEsQuIoU.

Etat ſuccinét , & par apperru, des objets pris

ſur l'ennemi , ſavoir : #

, 1,ooo fuſils environ.

| Un aſſez grand nombre d'«ffets de campemens,

tentes, marmittes , &c. -

5,ooo quintaux de foin.

3, ooo† de bled de 18o liv.

1oo,ooo cartouches à balle.

: Une grande quantité de poudre qu'on n'a pu

encore conſtater. -
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, 7 à 8oo e ! #le de fuſils , bau

driers, des bonnets de gren-ditrs, & des cha

peaux ſans nombre. - -

Du ſel pour la conſommation de tous les habi

tans du duché de Savoie pendant neufmois.

3o,qoo liv. enviroa dans le tréſor pu lic.

12o à 13o mille liv, qui réſulte ont, au 1*. Oc

tobre, de la recette des gabelles.

, Nota. Il n'a pu être dreſſé encore aucun inven

ta're, & il a rive à chaque i,ſtant, de tous les poſtes

cccupés par l'ennemi, des avis qu'on y trouve

des effets qu'on ira ſucceſſivement 1econncître &

invento:ier. -

+ • Le Commiffaire Ordonnateur en Chefde

l'armée du Midi.

Proclamation du Général Monteſquiou.

« Au nom de la N,ti n Fiançoiſe, guerre aux

Deſpotes ! paix & lberté au Peuple.，

Une lettre des Commiſſaires de la Conven

tion , du 3o Septemb e , & une autre du Gé

néral Dumourier du 1*. Octobre, toutes deux

datées du camp de Sainte-Menehould, annoncer t

que les Pruſſiens ſont en plei e retraite. Leur

armée eſt épuiſée par 'a famine , la fatigue &

le fl x de ſang. Le Général Beurnonville leur

a pris, en deux jours, plus de 4oo hommes ,

plus de 5o charr ots , & plus de 2oo chevaex.

Le Général Dumourier a envoyé des renforts à

Beurnonville , qci a pl is de 2o mille hommes,

& qui eſt aux ti cuſſis de l'ennemi. Dumourier

l'eſt allé joind e pour achever cette af，a re, ll

cſt arrivé auſſi des Députés de Lil'e , qui an

noncert que cette vilic eſt aſſiégée , qu'elle

5
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manque de vivres , mai que les Habitan

veulent mourir à leur peſte.

P É T E R S B O U R G.

Il eſt à peu : près inipoſſible de ſa

voir encore ſi l'Impératrice enverra ou

n'enverra pas une armée Ruſſe contre la

France : on n'eſt d'accord ſur rien , ni

ſur le nombre des troupes ; on varie à cet

égard depuis 15 juſqu'à 25 mille hommes,

ni ſur la réalité de l'envoi : en Ruſſie, en

Pologne & en Allemagne on penſe aſſez

généralement que l'Impératrice ne peut en

ce moment faire marcher contre la France

qu'une partie des troupes qu'elle a en Po

† , & qu'en Pologne elle n'en a pas

aſſez pour tenir cette étrange République

ſous ſa domination. Cependant beaucoup

de perſonnes aſſurent, d'un autre côté, que

déjà des ordres ſont donnés pour préparer

la marche des Ruſſes par l'Allemagne. On

me ſait avec plus de certitude là deſti

nation de l'eſcadre Ruſſe qui a fait vojje

le 7 Septembre de Copenhague : on croit

que c'eſt pour Cronſtadt, où on la déſar

mera ; , mais c'eſt une conjecture plutôt .

qu'un fait avéré. Quant à la flotte de Ca

therine, que beaucoup de gens croyoient

voir déja einglant desD#

Méditerranée , s'emparant de : l'iſle de

-

anelles dans la
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Corſe ; bombard 'º fille, · des gens

beaucoup mieux inſtruits aſſurent qu'elle

n'eſt pas encore équipée. . ·

Si une femme, dont le cœur & l'eſprit

ſont dépravés par l'exercice d'un long deſ

otiſme, pouvoit goûter des projets dont

a liberté & le bonheur des Peuples ſeroient.

le but ; fi l'orgueil & l'ambition na prefé

roient pas la grandeur illimitée des rêves

à la grandeur réelle mais circonſcrite d'un

plan dont l'exécution ſeroit poſſible ; on

pourroit propoſer à Catherine II, pour ſes -

derniers jours, des entrepriſes dont l'im

menſe utilité pour l'eſpèce humaine expie

roit les forfaits de ſa vie. Elle eſt impéra

trice de toutes les Ruſſies , elle règne à

Varſovie d'une manière a peu-près auſſi

abſolue qu'à Pétersbourg : la§ le

Danemarck fléchiſſent auſſi très ſouvcnt

ſous ſes volontés ou ſous ſa politique cor

ruptrice. Si Catherine étoit capable de

concevoir une ſi belle idée, elle pourroit

, à la fois établir la liberté en Suède, en Da

nemarck, dans toutes les Ruſſies. Le Régent

vertueux de la Suède & le Gouvernement

modéré du Danemarck entreroient , on

peut le croire, dans cette conjuration pour

la liberté de pluſieurs Peuples, ſi elle ne

leur laiſſoit aucun doute † ſa ſincérité.

Les Suédois, les Danois, Peuples faits pour

l'indépendance, & qui n'ont étendu l'auto

rité de leurs Rois que pour ſe# à

- # 6
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l'ariſtocratie de leurs Nobles ou de leurs

Sénateurs, embraſſeroient avec tranſport

le bienfait qui leur ſeroit offert. Les rudes

climats où vivent ces Nations, les climats

du Nord, ſi peu faits pour les arts d'agré

mens & de luxe que Catherine & ſes prédé

· ceſſeurs ont voulu tranſporter en Ruſſie,

· fourniroient un ſuc vigoureux à l'arbre de

la liberté qui jetteroit bientôt des racines

profondes & des rameaux élevés ; tous les

arts de néceſſité proſpéreroient ſous le génie

de la liberté à qui le néceſſaire ſuffit, mais .

qui veut l'avoir avec grandeur & étendue.
Peut-être en donnant ſa même liberté à la

Suède, au Danemarck, à la Pologne, à la

Ruſſie, il ne faudroit pas leur donner la

même Conſtitution ; mais Catherine n'au

roit qu'à parler, & les génies de l'Angle

terre, de l'Amérique & de la France tra

vailleroient à§ our lui préſenter

des plans tous dreſſés # les principes de

la liberté, mais avec des formes différentes

· appropriées aux circonſtances diverſes où

ces Peuples ſe trouvent, à leurs habitudes

& à leur caraétère. Un tel projet auroit aſſez

de grandeur même pour l'imagination ro

maneſque d'une femnie, & pourtant il

ſeroit exécutable. Elle auroit pour s'aider

dans l'exécution ces mêmes Peuples qui

ſeront toujours contre elle tant qu'elie vou

dra les aſſervir ; & ſi une fois elle avoit

mérité leur antour en les rendant libres &
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heureux, c'eſt avec eux encore qu'elle pour

roit exécuter ces plans giganteſques de la

conquête des Turcs, pour établir depuis

· Archangel juſqu'aux montagnes de l'Abiſ

ſinie un Empire dont le trône ſeroit à

Conſtantinople : mais ce n'eſt pas ce qu'elle

rêve, c'eſt ce que nous lui propoſqns qui

lui paroîtroit une extravagance. La raiſon,

la vertu, le véritable bonheur ont toujours

paru des chimères aux Deſpotes ; & ce ne

ſont que des chimères, en effet, parce que ce
•

qu'a préſent Ont
ſont les† qui juſ

fait les réalités de la terre.

| | P O L O G N E. -

L'aſſerviſſement de la Pologne ſe con- .

-

» »

· ſomme : on ne ſait pas encore où ſe tien

· dra la prochaine Diète. C'eſt l'Impé

ratrice qui doit donner cet ordre comme

tous les autres, & un courier eſt parti pour

-

l'aller chercher. Staniſlas Auguſte eſt auſſi

nul dans tout ce qui ſe fait qu'il a été

lâche : il eſt défendu au Chancelier d'ap

poſer le ſceau de l'Etat ſur aucun des actes

ſignés du Roi : celui qui gouverne véri

, tablement la Pologne en ce moment, ſous

les ordres toutefois de Catherine II, c'eſt

Staniſlas Potocki, Maréchal de la Confé

dération générale ; c'eſt lui qui ſigne les

UNIvERSAUx, toutes les patentes : c'eſt lui

qui ma che environné dé cette pompe des

Rois que des eſclaves prennent pour de la
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· grandeur. Ce Potocki ſe donnoit un autre

amuſement ; il écrivoit tous les jours au

Roi des lettres inſultantes, le Roi a oſé

déclarer qu'il n'en recevroit plus. Et on

conſent à porter le nom de Roi, on con

ſent à vivre ſous de telles humiliations !

Et Catherine II en traitant de cette manière

le Roi de Pologne, traitera de forfaits &

d'attentats la manière dont la France a

traité Louis XVI, à qui on avoit dreſſé

un nouveau Trône dans la Conſtitution,

à qui on avoit donné un revenu immenſe,

le droit d'appoſer ſa volonté unique à la

volonté de # cens Répréſentans de la

es moyens à la-fois de ſur- *Nation , tous -

veiller toute l'exécution des Loix au dedans,

de défendre l'Empire contre les ennemis

étrangers, de mériter l'amour du Peuple

François devenu Souverain, & une grande

gloire chez tous les Peuples de l'Europe !

Que les Nations de l'Europe qui ont quel

que reſpect de la raiſon#

tels que les Anglois , par exemple, com

parent le ſort que Catherine II fait à Sta

niſlas Auguſfe, & le ſort que le Peuple

François avoit fait à Louis XVI , qu'ils
comparent en même-temps les droits de

Catherine ſur la Pologne & les droits des

François ſur eux mêmes & fur la France.

' S U E D E. '

Le Comte de Bark qu'on diſoit devoir

de la juſtice,

#



être envoyé à Lisbonne, vient de l'être à

Varſovie en qualité de Miniſtre Plénipo

tentiaire auprès du Roi & de la Répu

†de Pologne : il eſt impoſſible d'écrire

ou de prononcer ces mots Roi& République

de Pologne ſans rire & ſans s'indigner de

la folie ou de l'inſolence des hommes à

†º des mots qui n'ont plus aucun
CI1S. - -

Le Comte de Bark eſt un jeune homme,

& s'il a l'ambition d'acquérir l'affreuſe con

noiſſance des hommes & des affaires, la

-Pologne lui préſentera en ce moment des

ſcènes bien plus inſtructives que le Por

^tugal. -

' Voici comment le Duc Régent a com

oſé le Comité chargé d'examiner l'état

des finances & d'en corriger les vices. Il y

a fait entrer le Chancelier du Royaume,

Baron Frédéric Sparre ;. le Chancelier de

Cour Baron d'Engiſtroëm , le Conſeiller

de Commerce, Lagesheim ; le Commiſ- .

ſaire des Guerres, Widegrin ; & les Né

gocians Landin & Berg. On voit que ce

Comité eſt compoſé d'hommes quf, ayant

été placés dans des poſtes différens, ont dû

conſidérer les finances ſous les rapports

qu'ils ont avec les différens Etats. C'eſt un

excellent moyen de raſſembler un plus

rand nombre de vues & de lumières.-

Tandis qu'il appelle toutes les lumières à

Stockholm & dans ſes Conſeils le Régent
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prend des meſures très-bien entendues pour :

en faire naître dans toute la Suède. Il a

demandé à tous les Gouverneurs des prc

· vinces des Mémoires ſur l'état de l'agri

culture, du commerce , de l'induſtrie &

des mœurs dans leurs Départemers : & ces

Gouverneurs qui ont eu aſſez de lumières

pour ne pas ſe flatter de les avoir toutes,

ont ouvert chez eux des Conférences où

ſe raſſemblent les Citoyens de tous les

Ordres. Ce ſont les réſultats de ces Con

férences qui ſont envoyés au Régent qui,

comparant ceux qui lui arrivent de toutes.

les provinces, tire aiſément lui-même les

réſultats que donne tout le Royaume. —-

Quand on a du pouvoir & qu'on veut le

bien, il eſt aiſé de le faire. Mais la plu

part des hommes ne veulent le bien que

juſqu'au moment où ils ont du pouvoir

Le Duc Régent de Suède eft une excep

tion glorieuſe à cette triſte expérience. On

commence malheureuſement à avoir des

| alarmes ſur ſa ſanté ; il dépérit au milieu

du bien qu'il fait & de celui qu'il pré

pare. Ce qu'un Poëte a dit de Titus , on

a pu le dire de quelques bons Princes :

Le cours ne fut pas long d'un Empire ſi

doux. - -

| A L L E M A G N E.

Les Conſeils de l'Empereur ne s'occupent
1 -
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affaires politiques & les évènemens †

"- 5 -

pas excluſivement des affaires de France ;

celles de la Pologne deviennent auſſi la

matière de leurs délibérations. Les Cours

de Vienne & de Berlin, qui ont cru avoir

les mêmes intérêts contre la France, pour

roient bien trouver que ſur la Pologne

elles en ont de différens , & même de

contraires. C'eſt ce que diſent à Vienne les

ens qui ſe croient les mieux inſtruits

†c， inets de l'Europe. — Un autre

ſoupçon commence à ſe répandre à Vienne

dans les eſprits accoutumés à obſerver les

changent ſi ſouvent la face de Europe. On

· penſe que le Roi de Pruſſe, un peu con

trarié de ne pouvoir pas aller ſouper en

ofte à Paris, pourra renoncer au projet

très-moral de rétablir l'ordre en France, &

faire avec les Françeis un accommcde

| ment qui tourneroit à mal pour l'Autriche,

mais qui ordonneroit mieux ſes propres

affaires. Toute la Siléſie n'a pas été priſe

par le Grand Frédéric; il y en a encore une

partie à prendre. Les gens habiles ne dou

tent pas que ce ne ſoient là les craintes

qui ont détermiré la Cour de Vienne à

épêcher au Prince de Reuſſ, ſon Envoyé

à† l'ordre de ſe rendre promptement -

auprès du Roi de Pruſſe a l'armée. Les

Gazetiers de Vienne & de Francf rt diſent

que c'eſt pour entretenir la bonne intelli
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gence ; mais il eſt trop clair que ſous ce

prétexte honorable l'Empereur veut épiet

& ſurveiller tontes les démarches du§

de Pruſſe ; & voilà ce que c'eſt que de

former des alliances contre nature, contre

tous les vrais intérêts des Parties contrac

tantes : il n'y a de confiance dans aucune

des Parties, & à chaque inſtant elles ſont

prêtes à rompre pour combattre. ·

Les premiers inſtans du règne d'un jeune

Prince ſont preſque toujours ſignalés par

la promeſſe de quelque réforme heureuſe
dans les loix ou dans les mœurs. On écrit

de Vienne que l'Empereur François , au

milieu d'une fête qu'il donnoit à ſa Cour,

& à laquelle avoit accouru une nombreuſe

Nobleiſe, a déclaré que eette eſt lence

des Nobles auprès du trône étoit égale- .

ment funeſte au trône, à la Nobleſſe &

aux Peuples des campagnes. Avec de ces

paroles, un Empereur eſt sûr de faire dire

autour de lui qu'il eſt un grand Prince ;

mais il eſt vrai pourtant que ces vues mo

rales, q i'on loue beaucoup, ſont de petites ,

vues ſociales. Quand les Nobles n'ont pas

de lumières, & ils n'en ont preſque jamais;

quand les Nobles ſont des oppreſſeurs, &

iis le ſont preſque toujours, c'eſt un aſſez

mauvais ſervice qu'on rend aux campagnes

que d'y renvoyer & d'y retenir les Nebies.

ls en ont preſque toujours été les fiéaux #
-
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& en ne ſortant pas des campagnes, ils ne

ſortent jamais de leur igno ance & de leur

barbarie. Les Loi ds A，glcis, ſeule vraie

Nobleſſe qu'il y ait en Angleterre, ſont

renommés pour-le b en qu'ils font dans

leurs terres , mais c'eſt parce qu'ils en ſor

tent ſouvent , dans leur jeuneſſe, pour

voyager en Europe,§ toute leur

vie, pour opiner en Légiflateurs dans la

Chambre des Pairs, qu'ils prennent ce goût

de bienfaiſance éclairée qu'ils doivent aux

lumières dont ils ont orné leur eſprit &

leur ame. Ce qui eſt bon pour les Peuples

des campagnes, c'eſt donc que la Nobſeſſe

ſoit très éclairée; ce qui eſt meilleur encore

c'eſt qu'il n'y ait pas du tout de Nobleſſe.

: Le poſte des Envoyés actuels de la Ré:

publique Françoiſe auprès des Puiſſances

étrangères devient tous les jours plus beau ;

car tous les jours il devient plus difficile &
exige plus d, fermeté. La Liète de Ratis

bonne a donné un paſſe-port au Miniſte

de France, M. Caillard. Mais le paſſe-port

ne ſera bon que pour huit jouis : c'eſt
comme fi on eût dit à Mi. Caillard : Sor

tez de nos Etats , et ſi au bout de huit jours

on vous y trouve encore vous ſerez traité

en énnemi. — Ce n'eſt point-là certaine

ment la hauteur d'un ennemi niagnanime ;

c'eſt l'inſolence d'une Diète à la quel'e un

Deſpote dicte toutes ſes déterminations.
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Malgré tant de# à la Cour de

Vienne, la Diète de Ratisbonne n'a cepen

dant point encore donné ſon concluſum

contre la France : les trois Colléges ont

ſeulement déclaré qu'ils le donneroient

pour le 22 Octobre au plus tard.

| Il s'eſt fait comme un revirement de par

ties dans les Grands Fonctionnaires de

l'Empereur : le Comte de Cobentzel quitte

la place de Vice-Chancelier d'Etat pour

ſe rendre dans les Pays-Bas en qualité de

Miniſtre Plénipotentiaire, & le Comte de

Meternich , qui étoit dans les Pays-Bas ,

eſt nommé Chancelier de Cour & d'Etat. .

Le nouveau Traité d'Alliance entre l'Au

triche & la Ruſſie a été ſigné par l'Empereur

le 1o de ce mois. Voilà donc encore la

· Ruſſie, la Pruſſe & l'Autriche dans des

liaiſons intimes ! Eſt-ce encore quelque
nouveau partage de la Pologne ? ()n eſt

trop autoriſé à le croire, & on aſſure

déjà que dans les nouveaux arrangemens

que ces Puiſſances doivent prendre, la

ville de Dantzick eſt dévolue au Roi de

Pruſſe.

Le Baron de Spielman & le Conſeiller de

Kollenbach ſont partis de Vienne, & ce

n'eſt ni pour un ſeul lieu ni pour une

ſeule affaire ; ils s'arrêter nt d'a ord à Ra

tisbonne & pour y preſſer le Concluſum
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contre la France ; de-là ils iront en Suiſſe

négocier une aliiance de l'Autriche avec

le Corps Helvétique, & propoſer de pren

dre au ſervice de l'Empereur les régimens

Suiſſes qui étoient au ſervice de France :
enfin ils s'arrêteront à Luxembourg où doit

ſe tenir un Congrès de toutes les§

qui voudront entrer dans la conſpiration

contre la République Françoiſe. Voilà un .

vaſte champ de négociations : mais comme

les Cantons Helvetiques ont déjà déclaré

: qu'ils garderoient une parfaite neutralité

envers la France , leur alliance avec l'Au

triche pourra difficilement avoir l'objet &

l'utilité que les Conſeils de l'Empereur en

· attendoient ; comme d'un autre part les

· Pruſſiens & les Autrichiens vont être pro

bablement forcés à ſortir du territoire

François plus vîte qu'ils n'y ſont entrés ;

comme la Savoie qui s'eſt ouverte à nos

armes va être unie à la Fiance, & que

certainement elle eſt perdue pour le Roi

de Sardaigne ; comme un châtiment exem

plaire eſt prêt à tomber ſur Trèves & ſur

Mayence & les a peut-êtrê déjà frappés ;

comme enfin les ſujets du Roi de Pruſſe

commencent à dire très haut qu'ils n'en

tendent plus être sUJETs, & que les Belges

ont plus d'envie que jamais de s'appartenir

& de ne plus appartenir à la maiſon d'Au

triche ; il eſt§ il eſt même infini

©.
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ment probable que ce Congrès des Puiſ

ſances ne s'ouvrira pas ou ne ſe tiendra

pas ; & alors le Baron de Spielman & le

#§ d'Etat de Kollenbach auroient

auſſi bien fait de ne pas ſortir de Vienne.

P R U S S E.

On écrit de Berlin que le Général Mol

lendorf a commencé le 14 à faire exécuter

aux troupes de cette garniſon les manœu
vres qui ſont d'uſage dans l'automne. On

ſait combien ces manœuvres ſont ſavantes,

& combien le Général Mollendorf eſt ſa

vant lui-même : mais l'art de la tactique

eſt peut être pour les batailles ce que l'art

de l'eſcrime eſt pour les combats particu

liers : il y a beaucoup de momens & beau

coup de terreins où le grand courage des

hommes qui n'ont pas tant d'art rend l'un

& l'autre art également inuti'es. Ce qui

ne doit pas empêcher cependant ceux qui

ſont obligés à ſe battre d'étudier l'art de

l'eſcrime & l'art de la tactique.

Le Roi de Pruſſe qui n'a pas avec lui

5o mille hommes en a demandé 25 mil'e

encore. Ces 25 mille hommes pourront

être bientôt prêts à partir, mais ils 1 e

pourront arriver ſur les bords du Rhin,

que vers la fin de Novembre. Ils ne pour

ront donc ſervir que pour la campagne
-

»
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prochaine : y aura-t-il une campagne pro
chaine ? " . "

E s P A G N E.

Tout confirme que le Cabinet de Ma
drid va ſe déclarer contre la France :

1 5,462 hommes vont être raſſemblés dans

la ſeule Catalogne. L'horreur des princi

pes républicains de la Franee s'accroît

chaque jour dans les Mcines, dans les

Miniſtres & dans le Roi d'Eſpagne : nos
brochures ſur-tout les ſont trembler &

même nos éventails, nos boëtes , nos ru•

bans : & il a été ordonné par les Conſeils
d: Madrid.

- ce 1°. Que toutes les brochures, tous les pa

# imprimés & manuſcrits qui traitent des

évolutions & de la nouvelle Conſtitution de

France , depuis ſon commencement , juſqu'à

préſent, ſoient , auſſi-tôt qu'ils arriveront aux

douanes, remis par leurs Adminiſtrateurs, di

rectement au Miniſtère d'Etat , comme celui au

quel appartiennent les ebjets relatifs aux nat.ons

étrangères. »
-

· « 2°. Que les éventails, boîtes, rubans, &

autres marchandiſes de main-d'œuvre , qui fe

ront alluſion , à ces mêmes cbjets, ſoient en

vcyés au Miniſtre des finances, qui aura ſoin

de faire diſparoître ces alluſions avant de les

remettre à leurs propriétaires. » -

« ;°. Que tous les livres en largue Fran
|

-
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çoiſe qui arriveront aux douanes & dans l s

ports, & ſeront deſtinés pour Madrid , ſoient

renis cachetés aux Directeurs généraux des rc

cettes, qui en donneront avis au Gouverneur du

Conſeil , pour que, les faiſant examiner, il laiſſe

paſſer ceux qui ſerºnt ſans conſéquence, & re

tienne les écrits ſéditieux & ceux qui traiteront

des Révolutions de France..... »

« 4°. Qu'une liſte de tous eeux qui ſeront

deſtinés pour les vi les de l'intérieur, ou pour

le ports eux-mêmes , ſoit envoyée par les Ad

miniſtrateurs des douanes à la perſonne que

le Gouverneur du Co ſeſ1 chargera, dans chaque

endroit, de les ex miner, & qu'ils ſoient en

conſéquence , retenus ou remis à leur deſtina

tion , de la même manière qu'à Madrid, &c... »

P. S. Par de nouvelles lettres des Com

miſſaires de la Convention & du Général

Dumourier , en da'e du 2 Octobre, on ap

prend la confirmaticn de la retraite ſubite

des armées Pruſſiennes & Autrichiennes. Il

y a 5 mille malades à Verdun & 8 mille à

Grand - Pré, & ſur le camp qu'ils ont

abandonné on a trouvé 3oo chevaux morts.

On eſpère que ſous vingt jours aucun en

nemi ne ſera plus ſur le territoire François.

· Le Général Wimpfen mande auſſi qu'on

peut regarder le ſiége de Thionville comme

.. levé, que l'ennemi a fait retircr ſes canons.

| , Le Général Monteſquiou occupe entière

ment la Savoye, & va ſe porter ſur Genève

pour empêcher l'entrée de 1,6oo Suiſſes

que la ville a demandé aux Cantons.

*
:
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O CTO B R E a 31 jours & la Lune 29. Du 1 au

| | ;1 , les jours décroiſient de 53 .

-zxz-zz :r-a-r-v-r-rº*** ,-

J O U R S |

du | NOMS DES SAINT3.

lundi Remy , Evêque. -

mardi La Fête dessS. Ang. Gard.

merc. Denis l'Aréopagiſte, Ap.

jeudi François d'Aſſiſe.

ver d Aure, Vierge & Abb.

ſam. Bruno, Inſtit, des Chart.

19 D. Serge & Braque, Martyrs.

lundi. Demetre, Martyr.

niardi Denis, Ev. de Paris, M.

merc.Géron, Martyr.

jeudi Nicaiſe, Evêque.

vend.vilfrid, Evêque.
ſam. 'Gérand , Comte.

2o l7.'Calliſte, Pape.

lundi. Théreſe, Vierge.

mardi Gal, Abhé. -

merc.icerbonnet , Evêque.

jeudi.il.uc, Evangéliſte.

vend.jSavinien, Évêque

# , Prêtre.

21 D.lUrſule, Vierge & Mart.

lundi Mellon , Evéqu .

mardiiHylarion , Abbé.

merc. |Magloire, Evêque.

jeudi.crépin & crépinien, M.
vend.4Ruſtique.

ſam. Frumence, Evêque.

22 D. Simon, Jude, Apôtres.

# , Evêque.

nmardi |Lucairi, Martyr.

merc.1Vigile-Jeune. ,
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F3R.ANÇAIS.

· • LIBERTÉ, ÉGALITÉ.

| SA M E D I 13 OcT o B R E 17c2,
'-

· L'AN Iº*. DE LA RÉPUBLIQUE.

P I E C E S F U G I T I V E S. .

NeurºsºIseºs

V E R S

A M. B E A U M A R C H A I s,

ſur la Mere coupable.

I RoIs fois j'ai vu ton Chef d'œuvre nouveau ,

Et des pleurs ont trois fois inondé ma paupiere.

- Que de ſon repentir le déchirant tableau

Intéreſſe mon cœur à ta coupable Mere ! -

La ſenſible Roſine , Almaviva jaloux ,

En ſecret ont brûlé de feux illégitimes ;

Mais les vertus des deux époux

Commandent leur pardon & balancent leurs crimes.

J'allais orner ton front, pour prix de tes ſuccès ,

Du laurier qu'on diſpenſe aux Ecrivains célebres,

· Nº. 41. 13 Octobre 1792. C
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" Lerſqu'à mes yeux ſurpris, le Parnaſſe Français

N'offrit plus qu'un déſert & des cyprès funebres.

Ah ! puiſſe la victoire animer les Guerriers

Que ton civiſme arma pour la Patrie (1) !

Paris verrait alors, ceints des mêmes lauriers,

Les Vainqueurs des Tyrans & l'homme de génie.

$º C. (- (Par M. Lapierre Ckâteauneuf )

rv s s 3 *

17 q 2 ------

) -

( ct. l3 Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent. .

------- -- T

\ LE mot de la Charade eſt Merc#re; celui

de l'Enigme eſt la Fumée , & celui du Lo

gegriphe eſt Patin , où l'on trouve Pain.

A

C rr A R A ID E.

A Madame dc M. ..

Pous être bon, il faut que mon cntier

Soit à point mon dcrrier ;

Quand j'ai pris un baiſer ſur ton joli viſage,

J'aimc à t'entendre faire uſage -

De mon premier.

( Par M. Ch. M. d. v. )

(1) on ſait que M. Beaumarchais confacre le produit dcs

repréſ,ntations de la Afee coupable à l'équipement de

sluſiaits Cardes Nationaux.
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É N 1 G M E.

JE ſuis compagnon de l'Amour ,

Et frere de la Fantaiſie ;

Je change chaque jour ;

- Du ſoir au matin je varie ;

: Je ne déplais pas à l'Atnant ;

Chez la Beauté je ſuis toujours aimable ;

: Mais le mari penſe bien autrement ,

, Et je fais donner bien ſouvent

Le pauvre malheureux au Diable.

( Par le même. )

•u< t -xr

- E. o G o G R I P H E.

MoN entier eſt ſouvent bien faux,

Car chacan aime à le paraître ;

Et cependant, malgré les dehors les plus beaux »

Le Diable n'y perd rien peut-être.

Mettez ma tête à bas, .

Arrachez-moi du ſein de ma nourrice,

Vous me verrez, malgré cette injuſtice,

Servir encore à vos repas. . -

| ( Par le même. )1
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Es s A 1 ſur le DES PoTISME ; troiſſeme

Edition, corrigée de la main de l'Auteur 3

ſur l'Exemplaire de la ſeconde Edition ,

acheté à ſa vente : précédé de la Lettre

de M. de S. M. , aux Auteurs de la

Gazette Littéraire, & ſuivi de l'Avis aux

Heſſois, & de la Réponſe aux Conſeils

de la Raiſon. Par GABRIEL - HoNoRÉ

- RIQUETTI MIRABEAU , in-8°. A Paris,

chez Lejay , Libraire , rue Neuve des

Pétits-Champs, N". 146, près la rue de

Richelieu.

Mirantxu compoſa cet Ouvrage à 2 3

ans ; il eſt doublement remarquable ; c'eſt

le coup d'eſſai d'un grand homme , dont

le talent s'y décelait déjà par des touches

fortes ; il l'écrivit dans un Fort où il était

renfermé par des ordres arbitraires. Quoi

de plus fou ( diſait ſon pere) que d'écrire

· contre le Deſpotiſine dans un Château fort !

Cette folie , d'une eſpece au moins fort

rare, annonçait un grand caractere.

, ) .
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Dans le cours des perſécutions tyran

niques qu'il eſſuya de la part de ſon pete,

il apprit qu'un des prétexres dont on les

couvrait était le reprocbe d oiſîveté. Il était

alors retiré en Hollande : il y publia ſon

Eſſai ſur le Deſpotiſme , & l'envoya à

l'Ami des Hommes & des Lettres de cachet,

pour lui faire voir qu'il ſavait s'occuper.

Il était d fficile d'en donner de ineilleures

preuves. Ce qui , dans cet Ouvrage , frap

pera le plus les Lecteurs capables d'atten

tion & de réflexion , ce n'eſ pas la quan

tiré de leſtures qu'il ſuppoſe, c'eſt le cheix

des études comparé à l'âge de l'Au et r.

Dans les non breuſes citations de totte

eſpece dont les psges ſont chargées, il y en

a, ſans doute , d'éloquence, de p éſie, de

littérature, aſſez pour un jeune h>mine q.i

doit naturellement ſe plaire aux ouvrages

d'imagination ; mais la plupart roulent ſur

l'Hiſtoire & le Droit public ; & ce n'eſt

pas ſur les Abrégés & les Extraits faits

de nos jours qu'il s'eſt contenté , cºrnme

tant d'autres, de jeter un coup d'œil , en

voit qu'il a puiſé dans les ſources , qu'il a

feuilleté laborieuſement ces archives anti

ques des premiers ſiecles de la Monarchie,.

qui fatiguent même !'infatigable patience

des Erudits & des Publiciſtes , ces #ecueils

ſi indigeſtes , ſi rebutans, qui font acheter

par tant d'ennui quelques découvertes pré

cieuſes, C'eſt-là ce qui n'arºcº la

- L 3 -
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premiere vivacité d'un jeune homme qui

d'ailleurs avait tous les goûts & toutes les

paſſions de ſon âge ; & c'eſt auſſi ce genre

de travail & le contraſte qu'il fcrmait avec

les circonſtances où ſe trouvait l'Auteur ,

c'eſt cet aſſemblage vraiment fingulier qui

préparait & montrait de loin l'homme de

la Révolution. -- -

Il avait des ce moment un but qu'il ne

· perdit jamais de vue. Il voulait confondre

& démaſquer ces Ecrivains mercenaires

que le Deſpotiſme payait potir corrompre

& dératurer les monumens hiſtoriques, &

en faire diſparaître , s'il était poſſible, les

traces de l'ancienne liberté des Francs.

Effrayé des progrès de la Philoſophie &

des recherches de la vraie ſcience , qui

réuniſſaient les raiſonnemens & les faits en

faveur des droits des Naticns , le Couver

nement avait imaginé ces fraudes politiques

qui rappelaient les fraudes pieuſes tant

louées dans la primitive Egliſe. ll oppo

ſait les Moreau , les Linguet, les Cavay

rac, &c. aux Rouſſeau & aux Mably, c'eſt

à-dire les Apologiſtes de la tyrannie aux

Apôtres de la Liberté. Mirabeau, indigné

de ce trafic de menſonge & de corruption,

ne craint pas de s'enforcer dans la pouſ

ſiere des bibliotheques & dans la nuit des

temps , pour y pcurſuivre ces vils cb m

· picns de l'eſclavage qui ſe cachaient ſous

des monceaux de textes altérés & falſifiés ,
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comme on nous repréſente dans les Contes

de la Féerie un Paladin , qui , couvert

d'un bouclier de diamant , faiſait tomber

devant lui tous les enchantemens de la

magie. Ainſi le jeune Athlete , armé du

bouclier de la vérité, attaquait & renver

ſait , à 23 ans, ces vieux ſoldats du Deſ

potiſme : c'eſt en tenant à la main les

Capitulaires de Charlemagne , les l3ecueils

de Ludwig, de Bouquet , de Loiſel , les

Loix Normïändes, &c. qu'il démontre tous

les menſonges de Moreau dans ſa prétendue

Hiſtoire de # rtnce , & tous les fophiſines

de Linguet dans ſes extravagantes diatribes.

Il traîne au grand jour cette lâche infidé

lité du P. Henault , qui, dans ſon Aérºge

Chronologiq#e, rédigé par l'Abbé Boudot ,

parlant des Edits, des Placita de nos aſ

femblées du Champ de Mars, publiés par

nos premiers Rois Francs , ex conferij .

Populi, oſe traduire ainſi ces mots : Dans

l aſſem#lee du Peuple ; tandis qu'ils ſigni

fient clairement & formellement , du con -

- ſentement du Peuple. Il manifeſte un arti

fice encore plus coupable de la part du

Gouvernement , qui, en faiſant réimprimer

de nos jours les Capitulaires de Charlema

gne , fit retrancher cu changer tout ce qui

était trop favorable à nos anciennes liber

tés nationales ; en ſorte que le texte véri

table ne ſe trouve plus que dans l'é lition

orrginale donnée par le§ Baluze.

-

- C 4
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Mais s'il profeſſe hautement ſon mépris

pour ces Ecrivains ſtipendiés qui s'effor

çaient de perpétuer & de conſacrer le l)eſ

potiſme , il eſt loin de tomber dans cette

odieuſe & abſurde injuſtice de quelques

déclamateurs forcenés, qui, depuis qu'ils

ont acquis un moment d'exiſtence dans la

cauſe , devenue ſi facile , de la Liberté gé

nérale, auraient voulu envelopper dans une

même proſcrfpticn, & faire oublier, s'ils

l'avaient pu, les Gens de Lettres courageux

qºi avaient oſé combattre pour cette même

Liberté ſous la verge de fer des Deſpotes.

Le motif de cette ingratitude n'eſt autre

choſe que l'envie; mais le prétexte, c'eſt

que ces Ecrivains n'avaient pas été auſſi

loin que l'on peut aller aujourd'hui ,

comme s'il n'y avait pas des gradations né

*.

ceſſaires dans la lutte de la Raiſon contre les

préjugés , & de la liberté contre le Pou

voir abſolu. Mirabeau était un hemme trop.

fupérieur pour donner dans un travers ſi

ridicule. Voici comme il s'exprimait en

1776 , au moment de la publication de ſon

Ouvrage. » Qu'on ne prenne point ceci

» pour une ſatire contre les Gens de Let

» tres, ſi l'on peut appeler ainſi des Mo

» reau & des Linguet : j'oſe aſſurer que

» ceux de cette† ſont rares. Ce ne

» ſont point les Ecrivains à réputation ,

» du moins aujourd'hui , qui fomentent

'»

l'eſclavage. En cultivant la raiſon & ré
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» pandant les lumieres , ils font connaîtrs

» les droits & les devoirs. Il en eſt beau

» coup qui parlent avec une hardieſſe très

» noble de la Liberté , & j'ai vu ces mor--

» ceaux applaudis avec enthouſiaſme au

» Théâtre & aux Séances publiques des,

» Académies º. .

Voilà préciſément ce que j'ai rappelé:

pluſieurs fois, depuis deux ans, à ceux qui

s'en ſouvenaient très - bien , mais qui au

raient voulu qu'on ne s'en ſouvînt pas.

· Mirabeau , en publiant cet Eſſai, plu

ſieurs années après l'avoir compoſé , ſen--

tait & aveuait lui-même tout ce qui man

quait à cette premi re production de ſai

>

| jeuneſſe. Le ſujet n'eſt pas rempli, le plan

n'eſt pas digéré , la diction n'eft point foi -

gnée. Il y a beaucoup de licux commun ,

des répétitions , des contradictions ; c'eſt -

en un mot , le travail informe d'une jeure

tête qui fermente & cede au beſoin de

répandre au dehors une foule d'idées & dz:

connaiſſances récemment acquiſes, avait 7

d'être en état de faire un choix , d'embra ,-

ſer un enſemble , de claſſer les objets , &

· de leur donner la f»rme & le tour, de ma --

niere à ſe les rendre propres. Ce n'eſt en

core ici que le produit brut de ſes le# 1--

res , & ce qui eſt de ſa mémoire y tient

plus de place que ce qui eſt de ſon cſprir,

Cependant on apperç it déià ce qui ſera

cet eſprit , quand il aura tra a le fut les,

- C 5 '
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idées d'autrui, aſſez pour s'en faire qui

ſcient à lui-même. On voit qu'il aura la

force de penſée & la force d'expreſſion qui,

l'accompagne toujours , que ſon aine in

dépendante & fiere donnera néceſſairement

de la hardieſſe à ſes conceptions & à ſon

ſtyle ; que dédaignant toute eſpece de pré

jugé, il repouſſera tout eſclavage, à com

mencer par celui de l'imitation , qu'en un

mot , comme tout Ecrivain d'un vrai ta

lent, il compoſera d'après lui - même, &

imprimera à ſès Ecrits l'empreinte de ſon .

caractere. . -

Il a déjà une logique aſſez bonne pour

rejeter cet inſoutenable paradoxe de Rouſ

ſeau, que la Société eſt une corruption de

la nature humaine. » La Société ( dit - il)

» ne néceſſite pas la corruption de l'eſ

» pece , coinme n'ont pas rougi de l'avan

» cer quelques déclamateurs : la Société

» péceſſite , au contraire , une harmonie

qu'on appelle juſtice « ; & il en conclut

que » l'homme qu'un inſtinct irréſiſtible

» néceſſite à la Société , n'eſt pas un être

» méchant *. -

Cela eſt très-vrai & très-juſte. Il ajoute :,

» Je m'engage à prouver que l'homme ſo

» cial eſt eſſèntiellement & naturellement bon,

» qu'il ne peut être heureux qu'en rem

» pliſſant cette condition néceſſaire de ſon

» être, & qu'il ſera toujours juſte & beu

» reux, quand on l'éclairera ſur ſes véri

3

32
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» tables intérêts , qui ſont toujours con

» formes à la juſtice & relatifs à ſon bon

» heur •.

L'Auteur ſe propoſant de dénoncer le

JDeſpotiſme cemme cppoſé à tout ordre vé

ritablement ſocial , devait , ſans dºute, par

tir de ces vérités communes, quoique lus

généralement reconnues que ſenties. Mais

il ne s'exprime pas avec la juſte# & la

préciſion philoſophique qui, dan , la ſuite,

ont caractériſé ſon éloquence , oºand il

nous dit que l'hºmºie ſocial cſº e，é ，tielle

ment & n.iturellem ::: bjn. Non , l'hotnre

ſocial, qui n'eſt jamais autre chºſe , pour

le fond, que l'homme naturel, paiſque la

ſociabilité eſt un des attributs de ſa nature,

l'homme ſocial n'eſt pas plus effe:tiellement

ben qu'il n'eſt eſſentiellement mºche:nc. ] e

jeune Auteur voulait dire ſeulement qu'il

· était plus néceſſité à être bon , à Ineſure

tic ſes relations ſociales s'étendaient da

vantage, parce qué nulle Société ne peut

ſubſiſter ſams des principes de juſtice con

venus , die l'homme iſolé & ſauvage peut

plus aiiément méconnaître & enfreindre.

L'Auteur a parfaitement raiſon juſque-là ;

mais en rheſe générale , l'homme, comme

tour être fini & dès-lors imparfait , eſt né

ceſſºirement compeſé de bien & de mal.

Hl eſt porté au mal par ſes paſſions, qui

peuvent le mettre en concurrence avec ſon

ſetnb. iile , il eſt porté au# fa rai

- · 6 .
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ſon , qui lui apprend qu'il faut reſpecter

les droits d'autrui pour aſſurer les ſiens

propres. Il fait donc le bien ou le mâl ,

ſelon qu'il eft mû plus ou moins par ſes

paſſions ou par ſa raiſon , & c'eſt pour cela

que l'inſtruction & les loix , qui ne ſont

· que le réſultat de l'inſtruction , lui ſont ſi

uti'es & ſi néceſſaires. Hl n'y a d'être eſſen

tiellement bon que Dieu : il ne pourrait y

avoir d'être eſſentiellement méchant que le .

1Diable ( ſi Diable y a) ; c'eſt-à-dire qu'en

bonne philoſophie , on ne peut concevoir

d'être bon par eſſence que l'Etre parfait , le

· premier Etre : les Athées peuvent nier ſon

exiſtence; mais en le ſuppoſant poſſible ,

il eſt néceſſairement bon , de leur aveu.

Quant au Diable, adcpté dans toutes les

Religions ſous différens noms, il eſt, ſans

doute , très-reſpectable dans la nôtre ;-mais

il n'eſt pas concevable en Philoſophie, ſi ce

n'eſt pour les Manichéens, qui ne ſont pas

de grands Philoſophes. Ils cn cnt fait le

mr.tuvais Principe , le Dieu du mal, ce qui

répugne dans § termes , car l'Etre tout

puiſſant pour le mal ſerait égal à l'r tre

tout-puiſlant pour le bien, & deux toute

puiſſances ſont impoſſibles & contradic

toire#.

Cette petite excurſion métaphyſique ,

telle que je m'en perinets quelquefois dans

l'occaſien , pour réduire à des termes ſitn

. plss & à la p>::ée de tout le monde des
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queſtions fi ſouvent & ſi gratuitement em

brouillées , n'eſt pas d'ailleurs trop étran

gere à l Ouvrage dont je rends compte..

Mirabeau y faiſait ſes premieres armes en

ce genre d'eſcrime ; il y argumente contre

Rouſſeau , tout§ le plus grand

feſpect pour ſon génie. Il eſt même em

barraſſé d'avoir trop raiſón avec ſes Maſtres

- (c'eſt ainſi qu'il s'exprime avec la modeſtie

convenable à ſon âge ) , & il termine ſa

- réfutation par cès mots très judicieux , &

qui prouveit que Rouſſeau avait tort de

toute maniere dans ſa théorie anti-ſociale :

» Que l'homme, dans l'état de nature, ré

» pugne ou ne répugne pas à la Société ,

» celle ci n'en exiſte pas moins, & tous les

» livres poſlibles ne pärviendront pas à la

» diſſoudre. Il vaut donc mieux s'efforcer

» de l'éclairer que de lui montrer qu'elle

| » a tort d'exiſter «. *

Il rend aufii hommage à Mºſcnteſquieu,

fans s'affujettir davantage à ſes opinions.

Il lui ſait gré ſur - tout d'être le premier

de nos Philoſºphes qui ait fait valoir l'etude

du Droit public ; il ſe plaient qu'elle 2it été

trop négligée avant lui. ll coinptc appa

, remment pour peu de choſe Bodin , Bar

beyrac, Burlamaqui, & autres de la même

trempe, qui avaient précédé Monteſquieu ;

& il n'a pas tort. La maniere dont ces Au

teurs, à la fois pédans & eſclaves, ava，nt

enviſagé le Droit public, qu'ils appuyaient
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plus ou moins fur les baſes de la féodalité,

n'avait rien de vraiment philoſophique, ni

qui dût avancer beaucoup la ſcience. Leurs

préjugés nuiſaient trop à leurs connaiſ

fances ; c'étaient plutôt des Commenta

teurs que de vrais Publiciſtes ; Grotius &

Puffendorf étaient leurs Oracles, comme

Ariſtote avait été celui des Ecoles. Ce n'é-

|

tait pas le moyen d'aller bien loin. Mon- *

teſquieu avait profité de quelques idées de

Bedin , mais il s'était livré à ſon génie ; ,

auſſi fit-il un Cuvrage original , dont les

erreurs même cnt été utiles.

» Les Anciens eux-mêmes (dit Mirabeau)

» ne regardaient gueres la Philoſophie que

» comme l'étude de la Morale , ainſi ils ne

» la complé:crent jamais , puiſqu'ils ne

» l'étendirent point iuſqu'à la connaiſſance

» des principes phyſiques de l'organiſation

» des Seciétés c .

| Tout ce paſſage eſt inexact dans les faits

& les expreſſiens. Non ſeulement il n'eſt

as vrai que les anciens Philoſophes ſe

§ à l'étu le de la Morale , mais

nous ſavons qu'avant Socrate on ne la re

gardait pas comme une ſcience. Les Phi

loſophes s'occupaient principalement de

Métaphyſique, de Dialectique & de Coſ

mologie. Sºcrare fut le premier qui enſei

gna la Mora'e. Ariſtote la réduiſit en mé

rioºe dans ſon Eth que, & Platon etlava

d'en donner un nodele dans ſa République.

'

|

,
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# Ce même Ariſtote écrivit auſſi ſur la Po

| litique , & Cicéron ſur les Loix.A l'égard

: des Principes phyſiques de l'organiſttion des

: Sociétés , on ne ſait ce que c'eſt : ces

: Principes ſont néceſſairement moraux, &

· à moins que l'Auteur n'entende par ce

: Iaot de phyſiques des principes naturels , ſa

( phraſe n'a pas de ſens ; & dans ce cas ik

, s'exprimerait fort mal ; car on n'entend par

' principes phyſiques que des principes ma

« tériels, comme la génération, la nutrition,

la végétation , &c. -

» La loi , c'eſt-à-dire l'ordre , eſt tout

» fondé ſur les ſenſations & les beſoins.

» phyſiques de l'homme, à qui la Nature

» accorda autant de facultés pour jouir

» qu'elle lui permit de jouiſſances : c'eſt

» dans leur diſtribution, leur arrangement,.

» leur réproduction qu'il faut chercher le

» code ſocial «. - -

Tout cela eſt encore erroné. L'homme

jouit de toutes ſes facultés phyfiques anté

rieurement à tour erdre ſocial : conſidéré

· comme pere de famille , & iſolé d'ailleurs,

Tdans ſa cabane, ce qui eſt ſon état primi

- tif, il a toutes les jouiſſances naturelles :-

l'ordre ſocial ou la loi , ce qui eſt la même.

* choſe, comme le dit fort bien l'Auteur ,.

" n'eſt point fondé ſur ces jouiſſances; il l'eſt.

ſur la nécéſſité d'en régler l'exercice de

| maniere que chacun uſe de ſes facultés ſans

· nuire en rien à celles d'autrui, & ſans que
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celles d'autrui puiſſent nuire aux ſiennes

Cet ordi e eſt donc fondé ſur l'idée du juſte

& de l'injuſte, ſur la raiſon, ſur la conſ

cience, regles morales de toutes nos facul-*

tés phyſiques, regles ſans leſquelles l'exer

cice de ces facultés deviendrait peur çha

cun une cauſe prochaine de danger & de

malheur. Il n'y a point de Légiſlateur qui.

n'ait cennu ce principe , mais la difficuté,

la très grande difficulté , c'eſt de l'appli

quer à des† , de maniere que

la force de tous ſoit néceſſitée par l'1ntérêt

de tous à défendre les droits de chacun :

ces droits ſont les mêmes pour tous, puiſ

que tous ſont égaux en droits naturels ;

mais tous ayant auſſi les mêa es paſſions

| qui mettent ces droits en cºncurrence ,

quelle ſera la force qui aſſurera p ur

chacun l'exercice de ces droits , en niême

temps qu'elle le reſtreindra dans les limites

au delà deſquelles il attaque ceux d'autrui?.

Voilà les termes du prob ême de la Société

olitique. Il a été plus ou moins bien ré

olu dans quelques anciennes Républiques,

dans quelques Gouvernemens modernes.

Nous ſommes occupés aujourd'hui à le

réſoudre pour nous ; mais ſouvenons-nous

qu'aucune ſolution ne peut être parfaite ,'

& que la meilleure eſt celle qui a le moins

d'imperfections. La plus grande de toutes

les erreurs ( & c'eſt celle des temps de ré

forme & de révolution), c'eſt de vouloir

· •

L
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venir tout abus : c'eſt un moyen sûr

d'avoir de belles Loix & point deð

· nement. Comme ce ſont des hommes qui

agiſſent, ſuppoſez toujours que leur action

† être un peu abuſive , mais n'ou

bliez pas qu'il faut avant tout, & à -tont

prix , que cette action ait lieu, ſans quoi

il n'y a rien. Le paralytique ne tombe ja

mais , c'eſt un avantage , mais il ne mar

che pas, & la machine politique doit mar

· cher. Je laiſſe aux hommes capables de

réfléchir à étendre les conſéquences de ces

· axiemes : l'homme qui penſe ne peut ſe

réſoudre à écrire pour ceux à qui il faut

dire tout. - -

» L'inſtruétion & la liberté ſont les baſes.

» de toute harmonie ſociale & de toute

» proſpérité humaine «. C'eſt une vériré

éternelle. En conſéquence , Mirabeau ne

rétend à rien moins qu'à inſtuire les

§ mêmes, & à leur prouver qu'il

eſt de leur intérêt d'établir un Gouverne

ment légal. Rien n'eſt plus vrai encore,.

& c'eſt ce qu'une foule d'Ecrivains Philo

ſophes avait déjà démontré. Mirabeau me

pouvait que les répéter; mais les Deſpotes

ont l'oreille dure, & ce procès qui devait

être celui de la raiſon, ne ſera jamais, en

derniere analyſe , que celui de la force :

Va vičiis. . - -

Mais en répétant, Mirabeau montrait

déjà le talent d'embeliir & de fortifier : tel
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eſt ce paſſage : » On ne ſaurait enfreindre

des Loix & des regles dans un Gouver

nement dont l'eſſence eſt de n'en avoir

point , & ce défaut de regles eſt le vice

qui doit tout détruire ; car rien ne ſe

conſerve & ne ſe reproduit dans la Na

ture que par des Loix fixes & invaria

bles. Ces vérités, j'oſe le dire , ſont de

l'évidence la plus exacte, leur déductioir

eſt conſéquente, & fi ce tableau ſemble ,

odieux, ce n'eſt pas que ſon coloris ſoit

exagéré ; c'eſt que le Deſpotiſme eſt une,,i-

maniere d'être effrayante & convulſive.

Il eſt le plus terrible Héau qui puifFe

affliger les hommes ; car il ne ſaurait

atteindre à ſa perfection que par l'anéan

tiſſement de l'humanité qui doit lutter

ſans ceſſe contre le malheur & les pri

vations, tandis qu'elle recherche conti

nuellement & avec ardeur le bonheur &

les jouiſſances , c'eſt - à - dire la Liberté.

Un Empereur déſirait que le Peuple Ro

main n'eût qu'une ſeule tête, pour pou

voir la trancher d'un ſeul coup : c'était le

vœu barbare d'un inſenſé ; mais ce vœu

était la perfection du ÎDeſpotiſme «.

Ce morceau eſt éloquent ; le dernier trait

eſt digne de Monteſquieu.

On trouve ici pour la premiere fois ce

rincipe qui parut d'abord ſi étrange dans

Aſſemblée conſtituante, lorſqu'il y fut

énoncé, que les Rois ne ſont que les premiers

s
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ſalariés des Peuples : vérité inconteſtable ,

familiere en Angleterre & en Suede, mais

encore bien nouvelle parmi nous en 1789 ,

uoique Mirabeau l'eût imprimée dès 17 , 6.

# ſent bien qu'elle eſt également appli

cable à tout Prépoſé, Repréſentant, Fonc

tionnaire, ſous quelque dénomination qu'il

exerce une puiſſance déléguée. Mais autant

cet axiome fondamental eſt précieux & ſa

cré , autant il eſt ridicule & abſurde de

· confondre, comme ont voulu le faire quel

, ques écervelés , cette idée de ſalariés avec

celle de valets. Voila comme les mauvais

eſprits gâtent tout , & dénaturent par l'ex

cès les vérités dont les bons eſprits ont

connu la meſure. Il eſt honteux qu'il faille,

chez une Nation éclairée, réfuter de ſi mé

priſables ſophiſmes. Il le faut pourtant,

parce que la doétrine de la Liberté , qui

d'abord échauffe les têtes plus qu'elle ne

les éclaire, eſt ſujette , en ſa naiſſance , à

beaucoup d'héréſies que la raiſon doit dé

truire, ſans quoi ces mêmes héréſies dé

truiraient la Liberté. Certes , les Commet

tans ont le droit de deftituer, de punir

leurs Délégués , ils doivent les ſurveiller

ſcrupuleuſement; ils peuvent leur dire tcu

tes les vérités qu'ils croient utiles. Mais ne

voir en eux que des valets, au deſjõas du

moindre Citoyen, ſous prétexte què chaque

Citoyen eſt Commettant , prétendre qu'à

ce titre chaque Citoyen a le droit de les
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inſulter, de les calomnier, c'eſt le comble

de la démence. ll y a ici un double ſophiſ

me : on confond d'abord le pouvoir de

tous avec le droit de chacun : le pouvoir

de tous eſt la ſouveraineté : le droit de

chacun eſt la l iberté ; & cornme la Liberté

, n'eſt autre choſe que l'obéiſſance des indi

vidus aux Lcix faites par la majorité, cha

que individu doit reſpect au Prépcſé , qui

repréſente la Loi, c'eſt-à-dire la volonté de

tous. Enſuite on oublie que ce choix que

la majorité a fait d'un Prépoſé ſuppoſe né

ceſſairement l'eſtime & la préférence : or ,

partir de cette ſuppoſition pour en cen

clure que chacun en particulier peut traiter

tomme un valet celui que tous ont voulu

' honorer en lui déléguant l'autorité de la

Loi, c'eſt une abſurdité qui n'a pas de

nom. Il n'y a pas au monde d'homme ſenſé

qui voulût être un Délégué à cette condi

tion , pas un qui ne dît à ſes Commet

tans : Je ſuis votre ſalarié & votre reſpon

ſable à tous, il eſt vrai, mais à tcus col

lectivement ou du moins en majorité ; &:

juſqu'au moment où je ſerai dans le cas

de rendre compte à tous , chacun de vous

doit reſpecter en mci le choix & l'autorité

de tous , ou bien votre Prépoſé eſt le plus

inutile des hommes, & vous en êtes les

plus fous. -

Il n'y a aucune réponſe poſſible à une

démonſtration ſi claire : auſſi, dans le fait,
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•ceux qui ont tâché de perſuader à des hom

mes ſans inſtruction que chacun d'eux était

-Souverain, n'en croyaient pas un mot, non

-plus que ceux qui ont eſſayé de ſoulever

a des hommes pauvres & honnêtes contre le

droit de propriété. Ils ſongeaient ſeulement

: à mettre en œuvre les paſſions viles & l'i-

gnorance groſſiere pour ſe créer une puiſ

· ſance illégale & éphémere. Citoyens, qui

conque cſe vous dire que vous êtes indi

| viduellement ou partiellement plus que vos

- Repréſentans & vos Prépoſés, qui vous

· exhorte à leur faire la loi , à leur parler en

_maîtres, celui-là eſt évidemment votre en- -

' ne mi, il eſt évidemment coupab'e de leſe

Nation , coupable de tyrannie ; car il at

tente à la ſouveraineté de tous en voulant

la donner à chacun , il attente à votre liber

té, en vous armant contre la Loi que vous

avez faite & qui ſeule garantit cette liberté.

Il eſt impoſſible qu'il agiſſe pour vos inté

rêts, quoi qu'il en diſe; car il vºus trompe,

& l'on ne trompe jamais que pour ſon in

térêt propre. Sans doute , il eſt des mo

| mens où il faut ſe mettre au deſſus des

Loix pour obſerver la premiere de toutes,

celle du ſalut public; l'inſtinct du Peuple

lui apprend très-bien que ces momens ſont

ceux où il n'a que le temps de frapper les

· ennemis de la Liberté , & non pas de les

juger. Mais quand ces ennemis ſont abat

tus, quand ce qui peut en reſter eſt néceſ
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ſairement réduit à l'impuiſſance , quand le

ſeul ennemi qui ſoit à craindre eſt l'étran

ger qui eſt à nos portes, alors c'eſt ſous

l'étendard de la Loi que tout doit ſe raſ

ſembler pour la défenſe de la Liberté ;

alors l'artiſan de diſcorde eſt à coup sûr un

complice de vos ennemis ; il veut vous

empêcher de les repouſſer par votre union,

en vous déſuniſſant par la terreur & la

défiance; ou bien c'eſt un ambitieux in

ſenſé, qui , pour régner un moment par

l'anarchie, ne s'embarraſſe pas s'il finira

par vous perdre tous avec lui. L'anarchie

eſt un monſtre non moins ennemi de l'hu-.

manité que le Deſpotiſme, ou plutôt c'eſt

une autre'ſorte§ , la plus re

doutable & la plus affreuſe de toutes. Sous

un Deſpote, tous obéiſſent au caprice d'un

ſeul ; dans l'anarchie , chacun veut com

mander à tous. Dans l'un, l'ordre ſocial eſt

dénaturé ; dans l'autre, le corps ſocial eſt

entiérement diſſous. Mirabeau, dès ſon

premier Ouvrage , combat également ces

deux fléaux. » Dans les Etats ( dit-il) où

» l'anarchie s'eſt introduite , les hommes

» deviennent des bêtes furieuſes après avoir

» été des eſclaves «. Citoyens, il n'y a des

hommes que ſous l'empire de la Loi,

•Nº



F R A N Ç A I S. 59

S P E C T A C L E S.

y —

LE Lundi 24 Septembre , on a donné avec

ſuccès , au Théâtre de la rue Feydeau, la pre

iiere repréſentation de l'O#cier de fortune,

Opéra - comique en deux À es, paroles de

Patrar, muſique de Bruni.

Ce joli Ouvrage, comme la plupart de ceux

de Patrat , eſt plus remarquable par les dé

tails que par le fonds de l'intrigue ; ceux-ci

ont été d'autant p'us applaudis, qu'en donnant

une nouvelle preuve de la grace, de la faci

lité de ſtyle & du bon comique de cet Au

teur , ils annoncent en même temps ſon pa

triotiſme, cet eſprit philoſophique & cet amour

our la Liberté par leſquels tous les Gens de

ettres, dignes de ce nom , ſe ſont toujours

diſtingués. Voici le ſujet de la Piece. .

Robert & Duval , camarades d'école , ſe

ſont engagés tous deux pour les C lonies, mais

dans des Corps différens. Duval a eu le bon

heur de ſauver la vie à un brave Grenadier,

, ſans le connaître ; mais bleſſé lui-même, il eſt

obligé de revenir ſur un vaiſſeau Hollandais.

Il eſt devenu amoureux de C#leſte, ſœur de

Robert, à qui ſa mere deſtine pour époux un

certain Mi. Grugeant , qu'elle ne peut ſouffrir.

Robert arrive : il a fait fortune, & obtenu la

Croix par ſes belles actions & ſa bonne con

duite. # ne tarde pas à dévoiler l'ame vile de

Grugeant, & à voir que ce n'eſt pas-là l'hom

me qui conyient à ſa iœùr, Inſtruit qu'elle en
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aime un autre, il fait chercher Duval , qui
n'eſt pas loin ; car il a eu l'adreſſe d'eſcamotér

la clef de la maiſon confiée à un valet imbécille,

& il s'eſt caché dans l'eſpoir de voir celle qu'il

aime. Grugeant, pour le perdre, le dénonce

à Robert comme déſerteur. Duval indigné de

cette calomnie qu'il entend , ſe montre , &

Robert reconnaît en lui ce'ui qui lui a ſauvé

la vie. Oa ſent * n que la main de Céleſte eſt

le prix de cette action.

La muſique de Bruni a paru fort agréable,

& on a ſur-tont diſtingué un Air de bravoure

parfaitement chanté par Mlle. Rolandeau,.I'un

des Sujets de ce Théâtre qui promette le plus.

Le Sage, ſi ſupérieur dans, toutes les eſpeces

de Niais , ſur-tout dans ceux qui joignent le

ſentiment à la naïveté, en a joué un de cette

eſpece qui répand bezuccup de gaité dans la

Piece, & qui a extrêmement contribué à ſon

ſuccès. Les autres Acteurs , Reſicourt , Bel

mont, Gavaudan, Meſd. Verteuil & Le Sage ,

ne méritent pas moins d'éloges. La Piece eſt

terminée par des Couplets patriotiques qui ont

été fort applaudis. -

-
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De Paris, le 11 Oélobre 1792.

L'an premier de la République Françºit

CONVENTION NATIONALE,

Du Dimanche, 3o ſeptembre.

DAss la difcufſion qui eut lieu ſamedi dern'er,

ſur la propoſition qui fut faite d'inviter les mi

niſtres de la guerre & de l'intérieur à continuer

de ſtrvir la patrie dans le poſte où la confiance pu

blique les avoit placés, on ſe rappellera qu'un

ambitieux mal-adroit, armé par la haine qu'inſ

pire aux ambitieux la ſurveillance de l'homme de

† , crut jetter de la défaveur ſur le caractère

de M. Reland, en l'accuſant de n'avoir que .

l'intrépidité de la vertu ; & du ridicule ſur ſes

N°. 41, 13 Octobre 1732.
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mœurs domeſtique!,, en lui reprochant de dé

férer aux conſeils de ſon épouſe, & d'aſſocier

à ſes travaux la compagne de ſes ſuccès & de ſa

gloire Ce miniſtre a cru devoir écnre aujour

d'hui à l'Aſſemblée pour la remercier d'un décret

qui, appréciant la majeſté & l'indépendance d'un

peuple libre, a proſcrit tcute invitation à faire

aux miniſtres pour les retenir dans leur place. Il

ſavoit lui-même ce qu'en mettant les hommes à

la place des choſes, on ſubſtitue bientôt les raſ

ſions aux principes , & l'idolâtrie.au culte de la

loi. » Et cette vérité qu'il portoit dans ſon cœur,

il l'a 1épétée dans toutes ſes démarches ; mais

honoré d'une délibération où le vœu de l'Aſ

ſemblée s'eſt manifeſtée à ſon égard, il a cru

de ſon devoir d'y déférer « Ce vœu eſt pro

noncé, a dit M. Roland ; il ſ ffi. à mon cou

rage ; il m'ouvre la carrière , je m'y laz ce avec

fierté ; je reſte au miniſtère ; je dois y reſter ,

puiſque la très-grande majorité de la Convention

a montré ſes intentions à cet égard. »

Ce miniſtre n'a pas diſſimulé les dangers qu i

l'entourent ; il les brave parce qu'il n'en craint

aucun dès qu'il s'agit de ſervir la patiie. Il n'a

pas répondu au repreche qu'on lui a fait de l'u-

nion qui règne dans ſon domeſtique; il fe félicite

de ſe voir reprocher des vertus conjugales qui

ſont toujours le garant des bonnes mœurs &

des vertus publiques ; mais il a demandé à

l'homme qui l'a accuſé de manquer de courage,

J: quel étoit le plus courageux, de celui qui, dans

les jours lugubtes qui ſuivirent le 2 ſeptembre,

déſarmoit les aſſaſſins, & les pourſuivoit au nom

de la loi, ou de celui qui les protegeoit , qui

ſervoit leurs projets de proſcription & de ſang.

Cette lettre a été vivement applaudie. L'Atien -
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b'ée en a décrété r#. · & l'envoi aux s ;

départemens ; on a décrété à cette même occa

ſion que les départemens ſeront tenus de répandre

dans les diſtricts & dans toutes les municipalités

toutes les pièces dont la Convention leur feroit

l'envoi. .. | º -

: Le miniſtre de la matine informe l'Aſſemblée

· que l'eſcadre aux ordres du contre-amiral Trugué,

pour ſeconder l'expédit on du g'néral Anſelme

contre Nice, a mis à la voi'e le 2o de ce mois,

& a mouillé aux iſles d'Hères. Le contre-amiral

ſe loue beaucoup du courage & de la diſcipline de

ſon équipage. -

, Une dép itation de la commu e de Voncq eſt

admiſe à la barre. Elle vient appeller la pitié,

la généroſiré de la nation ſur ſes malheureux

· habitans échappés à la futeur des ennemis. Fi

dèles à nos devoirs, fidèles à la patrie, a dit

l'orateur, nous nous ſommes refuſ s à une ſom

mation du matéchal de Broglie, & à l'inſtant nous

avons vu nos granges , nos moiſſons devenir la

proie des flammes ; d x huit d'entre nous ont été

garottés & emmenés , attachés à la queue des

chevaux. Une mère a voulu arracher aux flammes

ſes trois enfans ; e'le a été arrêtée & les a vu

périr... Ici la nature a frémi, & a crié vengeance,

& ce cti a retenti dans l'Aſſemblée. M. Cambon

vouloit que les biens des émig és fuſſent à l'inſtant

vendus pour indemniſer les victimes de leur

cruauté. M. Collot demandoit l'exécution du dé

cret qui porte peine de mort contre les émigrés

pris les armes à la main. D'autres prºpoſitions

out été faites; la Convention les a renvoyées à

ſon comité de légiſlation. Elle a accordé aux ha

bitans du village de Voncq 5o mille liv. à prendre

ſur le tréſor national, & elle s'eſt contentée de d

- D 2 ''
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créter dans les termes ſuivans le principe de la

motion de M. Cambon :

« La Convention nationale décrète que les

banquiers, négºcians, notuires , payeurs des

rentes , compagnies de finance , & autres qui

auront en dépôt des créa ces , fonds & titres,

appa tenans aux émigrés, ſeront tenus d'en faire

dans les 24 heures la déclaration à leur municipa- '

lité, de la nature & du montant des ſommes,

effets ou valeurs qu'ils ont en dépêt, ou dont ils

ſont débiteurs. ».
- -

« Les banquiers, négocians, payeurs, com

pagnies de finance, & tous autres† autont en

dépôt ou en titre de créance , des fonds, titres,

&c, appartenans aux émigrés, ſeront tenus de les

verſer dans quinzaine dans les caiſſes, qui les

enverront de tuite à la caiſſe de l'extraordinaire. » .

Une lettre du général Moreton , fait voir ;

par le réſultat de l'expédition de St. Amand,

que ſi le courage ſuffit quelque fois pour rem

porter la victoire , la diſcipline & la ſubordi

nation , ſeules , aprennent à la conſerver & à

en bien uſer. Voulez-vous ſavoir , a dit un

membre, qu'elle a été la cauſe de la fureus de

nos ſoldats contre les habitans de St. Amand ?

C'eſt que la trahiſon avoit livré cette ville aux

Autrichiens ; c'eft qu'elle a ſignalé leur entrée

par des réjouiſſances publiques. Je demande que

le comité de légiſlation ſoit chargé de nous pré

ſenter un projet de loi contie les crimes de cette

eſpèce. Un autre membre propoſe l'envoi de

ſix commiſſaires dans le département du Nord,

pour y réprimer l'inciviſme de la plupart des

municipalités. M. Duhem appuye cette propo

| ſition, & demande que la ſurveillance de ces

commiſſaiies s'étende ſur la conduite des offi
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ciers généraux, qui ont ſigné le procès-verhal

du confeil de guerre tenu pour la levée du camp

de Maulde. La Convention a décrété l'envoi de

ſix commiſſaires avec plein pouvcir de prend.e

proviſoirement toutes les meſures qu'ils croi

ront néceſſaires à la sûreté du département du

Nord. -

VJn courrier extraordinaire a apporté la ſom

mation faite aux habitans & à la garniſon de

Lille, par Albert de Saxe , général des ennemis

& la réponſe qui lui a été faite.

Voici la 1éponſe :

· « Nous venons de renouveller le ſerment

d'être fidèles à la naticn, de maintenir la li

berté & l'égalité, ou de moutir à notre poſte.

Nous ne ſommes pas parjures. »

Les citoyens Duhem & d'Aouſt ont donné à

l'Aſſemblée quelques détails ſur la ſituation de

L' Ile, ſur l'excellente diffoſition de ſes habitats,

& le courage dc la garde nationale. Cette ville

forcée de b û'er ſes fauxbongs pour ſa défenſe,

a déjà ſouffert de grands maux, mais tout lui

aſſure que le ſiége ne ſera pas de longue durée,

& que les ennemis ne pourront tenir long-temps

la campagne autour de ſes mt rs.

Des citoyens , nés Suiſſes , ſont venus faire

hommage d'un écrit qu'ils ont compoſé. Il a

pour objet d'éclaiter la nation helvétique ſur

les événemens de la journée du 1o acût. Ces

braves gens ont annoncé que leur oavrage eſt

formé d'après des renfeignemens authentiques.

. L'Aſſemblée en a ordonné la mention hono

, 1able. - -

Une députation de la ſection des Quinze

vingts, s'cſt enſuite préſentée à la barre , pour

réclamer contre l'ilexécution du º,qui avoit

· 3

• • •



# ſous trois # fe renouvellement

e la municipalité de Paris. « Ncus venons, a

dit l'orateur de la députation , vous dénoncer

«es magiſtrats prévaiicateurs qui cherchent à

pe pétuer leur puiſſance , peur perpétuer le dé

ſordre & l'anarchie. Il eſt temps que les loix

rep: ennent leur empire , & que l'autorité des

rep, étentans du peuple ſeit reconnue. » —

D'autres reproches, d'autres inculpaticns tcm

bent a-la-fois ſur les membres de cette com

mune. M. Bourdon cherche leur juſtification dans

divers obſtacles qui ſe ſont o, poſés jnſqu'ici à

l'exécution du décret. M. Tallien en prenant

leur défenſe , ſe retranche ſur le tien qu'ils cnt

opéré, & ſur le vice de l'orgariſation actuelle

de l 1 municipalité , qui exigeroit une réforme

indiſpenſable avant que l'on procédât à une

noave lie ncmination. La diſcr fſion a été ter

minée par un décret qui ordoºne que le mi

niſtre de l'intérieur rendra compte dans la ſéance

du lendemain , des meſures qui auront été p.iſes

pout l'exécution des décrets rendus concernant la

ccrnmune de Paris. -, » -

L'Aſſemblée alloit lever la ſéance, lorſque M.

Lacroix eſt mouté à la ttibune, une lettre à la

main. « Cette lettre, a t-il dit, eſt figée Nar

• bonne, datée d'Argleterre & adreſſée à un
» de mes collègues : cet ex-miniſtre m'accuſe

» d'avoir reçu de lui des ſommes conſidéiables

» pour les diſtribuer entre Genſonné, Thuriot,

» Albite , Bazire , Merlin , Chabot & moi. »

: « Je ne répons à cette calomnie que par un

» fait ; citoyens, liſez les procès - verbaux de

l'Aſſemblée, & vous verrez que le premier ,

» j'ai dénoncé ce Narbonne, ce miniftre préva

ricat cur. Mais je contracte l'obligation ſolcm
#
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»s nel'e de le faire déclarer calomniateur. » Quel

qu'un a demandé la lecture de cette lettre pour k

que l'on connut toute l'infâmie de Narbonne. .

M. Cambon a dit que l'eſtime de l'Aſſemblée,

ſuffiſoit à la juſtification des membres qui ſe

prétendoient inculpés par cette lettre, & la Con

vention a p.ſſé a l'ordre du jour.

Du lundi, 1". oäobre. -

Cette ſéance s'eſt ouverte par la lecture d'une

proclamation du commandaºt de Montmédy ,

aux habi'ans des campagnes. Il leur offre un

aſyle dans les murs de la ville , pour eux, pour

leurs femmes, leurs enfans, leurs troupeaux. Là,

ils trouvercnt des défenſeurs & non des lâches

comme à Longwy & à Verdun. Il les invite à

ne pas ſe laiſſer ſéduire par les piomeſſes inſi

dieuſes des ennemis. Voyez , leur dit-il , avec

quelle cruauté ces ennemis vous tr.ireet, vcus

qu'ils oſent dite ſervir ? Réuniſſez-vous donc ,

kommes, femmes & enfans ; toutes les armes

ſont bonnes , repouſſez ceux qui veulent vous

enlever vos ſubſiſtances & ralliez vous, ſi vous

êtes repouſſés, ſous ce boulevard de votre li
.berte. - -

L'imprimeur du Louvre chargé de fournir

tous les mois, à chacun des membres, un exem

plaire des loix rendues. dans cet intervalle, a

demardé ſi la Convention ſuivra en cela ,

.l'exemple des aſſcmblées qui l'ont précédée. La

Convention a chargé quatre commiſſaires de

concilier tous les intérêts de l'économie avec

l'exactitude de l'impreſſion & de la diſtribution.

Cette commiſſion lui préſentera les moyens de

dimiruer les fraix de ce ſervice public. -

, Les élections de trois députés du département

- D 4
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de la Somme , étoient conteftées ; elles ont été

* déclarées valables.

Un décret a autoriſé les comités de la Con

vention, à exiger des adminiſtrations & des

tribunaux , tous les renſeignemens qui leur ſe

ront nécefſaires pour les travaux dont ils vont

s'occuper. • . -

Le générsl Duhoux eſt accuſé, par un mem

bre du département de la Marne , d'avoir aban

donné à tous les excès de l'indiſcipline, les

troupes qu'il a conduites de Soiſſons à Reims.

Ce même député convient cependant qu'il a vu

chez le miniſtre de la guerre, des lettres du dépar

. tement du Nord, qui donnent les plus grands

'éloges au général Duhoux. Le citoyen Merlin a

obſervé q e cet officier eſt inveſti d'une grande

ct nfiance , qui doit êti e juſtifiée par quelques

motifs. Dans cette incettitude de faits avantés

I our & contre le général Duhoux , 1'Aſſemb'ée,

en a renvºyé l'examen aux commiſſaires du dé

partement du Nord , qui ſont plus à portée de

juger cet tfficier. .

Une députation du comité de furveillance

de la comniune de Paris , demande à être ad

miſe à la barre , pour un objet qui ne ſcuffre

aucun délai. La barre s'ouvre à l'inltant , & l'at

'tention de l'Aſſemblée ſe fixe ſur les importantes

déno ciations que les députés du comité cnt à

lui faire.

Voici les principa'es pieces dont ils ſont les dé

| poſitaires :

1°. Une lettre, datée de Hambourg, qui dé

montre que la cour faiſoit des accapatemens de

ſucre & de café.

s 2°. Une lettre adre ffée par M. Lsporte, in

" tcndaut de la liſte civile, à M. Septeuil, tréſorier
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de cette même liſte, datée du vendredi, 3 fé

vrier 1792. Elle eſt ainfi conçue :

aft

dfe

« L'affaire des penſions doit être rapportée ce

matin à l'Aſſemblée. On aſſure que le rap

port du comité paſſera. Il s'agit de f ire #

quider toutes les penſions de la maiſon mili

taire du Roi. On eſtime que cet arrangement

déchargera la liſte civile des qnatre cinquièmes

au moins. Mais il cº û:e cher; le Roi m'a

chargé de vous demander pour demain

1,5oo,ooe liv. Je crains fort qu'un paiement

auſfi confidérable ne mette votre caiſſe à ſec ;

mais il eſt abſolument néceſſaire. » Après cette

· lecture, les commiſſaires ont ajouté qu'ils don

- neront la liſte de la diſtribution de cette ſcmme.

3°. Un reçu de Bouillé pour une ſomme de

993,ooo liv., différens reçus de ſommes diſtri

buées à des journaliſtes. - -

· · · 4°. Une pièce qui prouve un prêt de 8co,oco l.

s fait à Ribes, député. , , "

Er fin une cote qui comprend les bons deMarie

· Antoinette.

On peut juger de la ſurpriſe que cauſe cette

· lettre dans l'Aſſemblée, & de 'indignation qu'elle

- y fait éclater. Un membre demande que les bar

rières de Paris ſcient à l'inſtant fermées. Le c1

- toyen Kerſaint prie l'Aſſemblée de ne rien pré

· cipiter dans la meſure qu'elle va prendre. Quet

· garant avez-vous, lui dit il, de la vérité des

fais qui vous ſont dénoncés ? la parole des

· hommes. Eh bien ! pour que cette parole en

- ttaîne la déciſion d'un tribunal comme le vôtre,

il faut qu'elle ſoit environnée de certitudes mo

· rales. Il faut vous aſſurer d'abord de ces pièces

- & de leur inviolabilité. Cette demande eſt ap

puyée par le citoyen Hindel, qui,# de la

5
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ſeconde légiſlature , & membre du comité de li

quidation , 1etrace av c fianchite ce qui s'eſt

paſſé à l'égard du décret ſur les perſions. « La

propcſition de l'inrendant y fut diſcutée & 1e

jettée dans une ſéance ou 22 membres aſſiſ

tèrent. Quelque temps après on ramena la queſ

tion. Un mcmbre ſe chargea d'un rapport infi

dieux, & après une diſcuſſion très-orageuſe, le

rapport fut adopté. Mais le rapporteur, cédant

aux inſtances de ſes collègues, abandonna bentôt

· après ſon projet, & il n'en ftt jamais queſtion à

l'Aſſemblée. » - - -

Enfin quelqu'un a obſervé que puiſque le co

mité de ſurveillance a pris des précautions pour

s'aſſurer des coupables, il do t§ leurs noms

& être en état de les dorner. M is qu'a 1épondu

- le comité de ſurveillance ? que le ſcellé ayant

été mis ſur ſes bureaux , il faut que le ſcellé

ſoit levé pour qu'il puiſſe forn er la liſte ſur les

papiers dont il eſt dépoſitaire. Eh quoi ! s'eſt

, écrié alors M. Rewbell, le comité de ſurveil

lance vient nous dire qu'il a une lettre qui prouve

· qu'un décret étcit payé, qu'il a la liſte de la diſ

tribution, & quand on lui demande cette liſte ,

, il ne peut plus la don er. Il n'eſt p'us en état

de la donner , quand il apprend ici que le dé

cret ſur les penſions n'a jamais été préſenté, que

, parconſéquent il n'y a point eu de diſtribution

d'argent ! Rewbell a demandé qu'il fût foimé

, une ccmmiſſion extta ºrdinaire chargée de la

levée des ſc llés , & de l'inventaire des papiers

dépoſés dans les cartons du c mité de ſurveil

· lance. - - - -

· Après quelques débats , l'Aſſemblée a rendu

le décret ſuivant, ſur la rédaction du citcyen

l3arbaroux ; - - -

1" .
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« Att. I. Il ſera nommé une commiſſion ex

traordinaire de 24 membres, qui ee ſera priſe

ni parmi les n embres des Aſſemblées conſti

tuantes & lég ſl tives , ni pa mi l s membres

de la députat.on de Paiis, & autres citoyens

de cette ville, membres de la Convention na
: tionale. » N.

c, II, Cette commiſſi ºn ſe tranſportera ſur

: le-champ à la mairie, ſcellera & contre-ſignera

tous les cartons ou ſort dépoſées les pièces

recuei'iies par le comité de ſurveillance de Paris. »

-- ce III. Chacun deſdis cartons ſera ſucceſſi

-veinett ouvert ; les pièces qui s'y trouveront

, contenues ſeront cotées & paraphees pat deux

: des commiſſaires de la Conventiºn nationale,

: en Préſence des autres, & par deux commiſſaires

du com té de ſurveillance & de deux officiers

-municipaux ; il en ſera fait inventaire ſommaire. »

: « IV, Les pièces ainſi cotées, paraphées &

inventoriées ſeront remiſes dans les cartons ,

- qui ſeront de nouveaux ſceliés, contrcſignés &

· tranſportés ſucceſſivement dans l'encein:e de la

.Convention nationale ; ils ſe ont dépoſés dans

: un lieu indiqué par les inſpecteurs de la ſalle,

. & y reſtero.t conſtamme t ſous la garde de

quatre commiſſaires de la Convention, de deux

: membres du comité de ſurveillance, de deux of

fic ers municipaux, & de la garde qui ſera par eux
demandée. » . " -

, ce V. Les pièces importantes indiquées par

la Convention nationale feront imprimées. »

.r « VI. Dans le cours de leurs opérations, les

2 commiſſaires de laConvention nationale prendront

, tous les moyens convenables pours'aſſurer des pré

, venus, & pourront même décerner des mandats

· d'amener & d'arrêt, » : - | D

_l) 6
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Une lettre des commiſſaires arx armées réunies,

apprend à l'aſſemblée des fa ts du plus grand

intérêt. . -

Les municipalités des environs de Châlons leur

ont demandé de lever à leur frais des troupes pour

· protéger les villages & les mettre à l'abri des in

curſions deshoulans. Les commiſſaireslont autoriſé

la levée de cette troupe & l'ont organiſée.

- A leur arrivée dans le camp de Dumourier, &

quand ils en ont parcouru les rangs, tout a retenti

des cris de vive la République.

·A Sainte-Ménéhould, ils ont appris que Bour

nonville venoit d'intercepter un convoi de vête

mens; qu'il avoit fait ſoixante-quatre priſonniers,

parmi leſquels, quatre émigrés. La détreſſe de

l'armée ennemie augmente chaque jour, : elle

vient de lever ſon camp.

On demande que les quatre émigrés ſi biſſent

la peine que les loix ont prononcé contre eux. La

Convention décrète qhe le miniſtre de la juſtice

rendra compte de leur procédure & de leur juge

ment. Le miniſtre des affaires étrangères annonce

à l'Aſſemblée que les cantons Suiſſes ſe ſont décla

rés pour une parfaite neutralité. Par une ſeconde

lettre, il lui fait part de l'état reſpectif de nos ar

mées. Nouvelles propoſitions de la part du Roi de

Pruſſe, nouvelle ardeur de nos troupes pour chaſſer

ces ennemis du territoire françois.

, Du mardi, 2 octobre. -

L'Aſſemblée ſe fait donner lecture des lettres

qui lui ſont adreſſées par les commiſſaires.

Ceux de Lyon écrivent que la taxation des den

rées faite par le peuple§ encore, mais qu'ig

eſpèrent le ramener à ſes vrais intérêts par les con

feils , par les inſtructions qu'ils répandent dans

ſon ſein ; il fentira que le commerce ne peut
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exiſter ſans la liberté, & que la libre cisculation

· des ſubſiſtances, eſt le ſeul moyen d'en faire dimi

nuer le prix. - - -

- Ceux qui ont été envoyès pour ſurveiller la fa

· brication des armes annoncent que l'attelier de

Moulins n'exiſtoit encore que dans le décret qui

l'a créé ; qu'ils ont convoqué les corps adminiſ

tratifs & les entrepreneurs de cette manufaéture .

• & qu'ils ont pris les meſures néceſſaires pour la

- mettre promptement en aétivité. . . !

Les commiſſaires à l'armée du nord donnent

· des détails ſur la marche rétrograde de l'armée

Pruſfienne qui ne peut plus trouver de ſalut qu'en

ſe retirant par Grandpré. La communication enti e

Châlons & Sainte-Ménéhould, eſt maintenant ré

tablie; l'ardeur & le contentement règne parmi nos

t.oupes & jamais notre poſition n'a été auſſi

avantageuſe que dans le moment actuel. Cet

avantage, ajoutent les commiſſaires, eſt dû à

l'habile manœuvre du général Dumourier. S'il eut

' abandonné ſa poſition peur ſe porter du côté de

: Châlons ou de Rheims , les ennemis euſſent infail

liblement profité de ſon mouvement , non pour

· venir l'attaquer, mais pour ſe jetter dans le Per

· tuis & s'y cantonner , pour paffer l'hiver dans

un des pays les plus abondans. Aujourd'hui cette

armée ſi formidable eſt réduite prefqu'à moitié

par les maladies ; elle a dans les ſeuls hôpitaux de

, Grandpré un dépôt de huit mille malades.

Par un poſtſcriptum, les commiſſaires annon

: cent que Bournonville vient de faite 2oo priſon

niers , parmi leſquels ſe trouvent cinq émigrés de

, la maiſon du Roi , que 27 huſſards Pruſſiens &

leur officier ont été tués ; 24 chariots chargés de
vêtement & 8o chevaux pris. fº - -

: s Un député de la commune de Lille ſe préſente



· ( 86 )

à la barre & dit : Liſle d'ou je ſuis parti ſamedi,

eſt pent-être en ce moment la proie des flammes ;

mais les habitans ne conſentiront jamais à livrer

· la place. Ils m'ont chargé de vous dire que le der

: nier battement de leur cœur ſera pour la liberté ;

i cependant la diſette nous menace; elle va conſumer

· peut-être une vie que nous euſſions mieux aimé

, Perdre en combattanr l'ennemi... La Convention,

s après une légère diſcuſſion ſur les moyens de ſe

courir cette y lle, a décrété que 4 millions ſe

- roient remis à la diſpoſition du miniſtre de l'inté

rieur pour les villes aſſiégées, & qu'il ſeroit auto-.

: riſé à donner quatre cents mille livres à Lille.

La diſcuſſion s'établit ſur l'organiſation des

comités , & ſur la détermiuation# nombre de

· membres qui doivent les compoſer. Il a été

décrété que le comité colonial ſera compoſé de

: douze membres ; celui dc commerce, de onze ;

: le comité des décrets, de neuf 3 de la marine, de

, dix huit ; le comité militaire, vingt-cieq; de sû

: reté généra'e, de trente ; de lég ſlation civile &

militaire, de quarante-huit ; des , aſſignats &

: monnoies, de viagt-quatre , le comité ordinaire

- & extraordinaire des finances, de vingt-quatre ;

• le comité diplomatique,. de trente-ſix ; de l'inſ

• truction publique, de vibgt quatre ; des ſecours

- pub ics, de vingt-quat1e;, le comité féodal réuni

s aux comités de légiſlation & liquidations, de

vingt-quatre ; des peofions , de vingt-quatre ;

- la commiſſion centrale ſe ra compoſée d'un mem

- bre de chaque comité. Les trois bu eaux exiſtais

font conſervés : on nomméra ſix membres pour

· les inſpeéter, & dix commiſſaires pour inſpecter

· les archives-o. de t : 2è : èv» , » i t

Cette diſcuſſion a été troublée pendant quel

* ques momtiis par la ltéture d'une pétition des



ouvriers du camp de Paris. Ils démandoient la

ſupprt ſſion du décret par lcquel il a été reuran

ché 5 ſous de la paye des ouvriers forts , &

15 ſous de la paye des ouvriers foibles. Le

citoyen Butot a craint les ſuites d'un pareil exem

ple , ſi l'Aſſemblée l'autoriſoit par utc condeſ

cendance funeſte, Kerſaint qui n'a pas •ouvé

dans cette production le ton ſimple & frat c d'un

ouvrier, a dit qu'il étoit temps de prévenir les

excès eu les malveil'ans, veulent amener le

peuple , pour favoriſer leurs deſſeins pernicieux.

La pétition a été renvoyé à la commiſſioa des

· ſix, qu'on a chargé de 1édiger une proclama»

ticn pour interprêter aux ouvriers une loi qu'ils

ont mal compriſe , & à laquelle ils doivtnt l'o-

_béiſſance que tout citoyen doit a la nation.io !

- Le mini re des affaires étrar gères a adreſſé

à l'Aſſemblée le nouveau ſerinent p êté par nos

envoyés en Eſpag e, en Ang'eterie, en Toſcane,

, en Suède & en Suiſſe & la liſte des ambaſladeurs

- qui l'ont refuſé : de ce nombr ſont celui du Dane

: marck & , e ui du duché de Wirtemberg. Ces liſtes

· ont été renvoyées au comité diplomatique. .. »

: ,Après la lecture d'une lettre du général Du

•mourier datée de St. Menchould, le 1*. oc

atobre, ou il , annonce la retraite des Pruſſiens »

à& ſon proj:t d'aller Frendre ſoncquartier d'hi

ver à Bruxelles , l'Aſſemblée entend un rapport

du cito, en Delaunay ſur lts mandats d'artêts

lancés arbitrairement par la commune de Paris,

| depuis le 1o a.ût. La Coavention a adopté le

· projet de décret ſuivant : ºº » .. , 2 q

- se La Convertion rationale : décrète, que le

scomité de sûreté générale eſt autoriſé a ſe faire

· rendie compte des arreſtations relatives à la ré

volution du 1o août, de prendre connoiſſance .
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de leurs motifs , # ſe faire repréſenter la cor

reſpondance des perſonnes arrêtées ; & généra

Jement toutes les pièces tendantes, ou à leur

juſtification , ou à donner la preuve des délits

dont ils ſont accuſés, pour en faire le rapport

à la Convention nationale , pour, par elle ,

être pris telle détermination qu'elle jugera con
venable. » -

Du mercredi, 3 octobre.

Les premières heures de cette féance ont été

employées à la lecture d'une foule d'adreſſes

d'adhéſion au décret qui abolit la royauté en

France. Pluſieurs municipalités des provinces du

ſud-oueſt de St. Domingue font parvenir à l'Af

ſemblée l'expreſfion† reconnoiſſance pour

avoir accordé aux hommes de couleur !'exercice

des droits civils & politiques. La commune de

Brunoy offre des armes & des volontaires. —

La municipalité d'Epernay annonce qu'elle a en

voyés , comme don patriotique, 1,oco boiſſeaux

de grains à l'armée de Dumourier.— Les citoyens

de la ville de Nantes, outre les armes qu'ils ont

fournies, offrent de lever ſur les côtes, un corps

de canoniers. — D'autres adreſſes, d'autres dons

† ont ſuccédé à ceux-là & ont été

également accueillis. . , * 2 ' 1 .. *

* Le miniſtre de la guerre, Servan, dont la

ſanté eſt dans un tel délabrement qu'elle ne lui

laiſſe pas même la force de ſigner † dépêches,

: prie l'Aſſemblée de lui indiquer auquel de ſes

·collègues il remettra le portefeuille, en atten

<dant qu'elle ait procédé à ſon remplacement. La

· convention a décidé que l'élection du nouveau

miniſtre de la guerre ſe fera aujourd'hui,- *
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Le département des Landes fait part de ſes

inquiétudes ſur l'invaſion prochaine dont les

Eſpagnols menacent cette fontière. Ii desnard2

des commiſſaires & des ſecours, ,

Une lettre des commiſſaires de Châlore , ºarée

" de Ste. Menehould le 2 octobre , confirme ls , e- -

traite des Pruffiens , qui leur coûtéra auſſi el -

qu'une bataille perdue. ce Depuis debx joºts ,

éctivent les commiſſaires, on a amené ici pi ès

de 4oo priſonniers & une grande quanti é dt

charriots chargés d'approviſionnemens & d éq -

pemens. La route par oü ils ſe retirent eſt jen

chée de cadavres ; le canmp qu'ils ont qu tté,

reſſeinbloit à un vaſte cimetière ; il y avo t p*:s

" de 3oo chevaux morts & à moitié mangés ; tetº,

les rapports des déſerteurs & dcs priſent icts

s'aecordent à dire qu'il y avoit plus dc 5o ma-

lades par compagnie , & que ſouvent ils ont eté

"# ſix jours fans pain. » i :: . '

: Cette lettre eſt terminée par des éloges donnés

à la vertu & au courage de deux jeunes filles,

nommées Ferning qui combattent à la rête de

nos troupes , & ſe trouvent toujours dans ies

poſtes les plus périlleux Les Autrichiens ont eu la

baſſe vengeance de raſer la maiſon de ces jeunes

enfans, fituée à Mortagne ; mais ils ne ſauroient

·leur ravir, ce qu'elles ont droit d'attendre de la

juſtice & de la généroſité de la Nation Fran

oiſe. · · · · · 1

, L'Aſſemblée reçoit en même - temps des dé

pêches des généraux Dumourier, Biron & Mon
· teſquiou. . ', • > • -

" Dumourier , aptès avoir ſait le tableau de

· l'horrible ſituation de l'armée Pruffienne , conclut

· airfi : cette armée ne peut pas hiverner dans les

， diſtricts de Verdun & de Longwy , parce qu'ils

, •
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ſont margés ;º ne peut pas entreprendre

d'aſſiéger Mézières, Sédan, ni Montmédy devant

une armée victorieuſe ; elle n'a d'autre reſſource

que de ſe retirer ttiſtement , ou par le Luxem

bourg , ce qu', lic ne voudra pas ; ou en allant

gagner k Duché des Deux Ponts pour hiverner

& recevoir f s renforts ; mais il eſt douteux que .

le Roi de Pruſſe veuille continuer une guerre

dont le début eſt ſi mal adroit & ſi funeſte pour

lui. Le brave Wimpfen écrit au général Kel

lermann , en date du 29 ſeptembre , que le ſiège

de Thionville eſt comme levé & qu'on y eſt

plus tranquille qu'à Paris. . -

Le général Biron écrit également que le Haut

Rhin ne donne plus d'inquiétude , & que le

lieutenant général Cuſtine eſt parti le 23 au ſoir,

par un beau temps, pour ſe rendre à la defti

nation qui lui a été donnée. - -

Le général Monteſquiou annonce l'entière éva

cuation de la Savoie par les Piémontois. Il fait

l'énumération de tcut ce qu'il a pris aux enne

mis, en canons, en munitions de guerre, en

ſubſiſtances. Dans une proclamation aux Savoi

ſiens , ce général a retracé la conduite pei fide

du Roi de Sardaigne envers la France, , & les

motifs qui l'ont forcé à lui déc'arer la guerre ;

il a dit aux Saveiſiens , ce que, les François

diront à tous les peuples dont ils combattent les

tyrans : « Peuples de la Savoie , l'armée Fran

çoiſe ne vient point dévaſter vos campagnes.

-Ce que ſes beſoins exigeront , le général vcus

le demandera avec confiar ce ; ce† toujours

al'argent à la main qu'il recevra vos ſecours, en

: reſpectant vos perſonnes , vos demeures, vos

• propriétés. En vous ofirant ſon amitié, le peuple

· François veut vous faire partager avcc lui le bien le

-



plus cher à l'homme, celui dont fefpoir ou le

deſir ne meurt jamais, même dans le cœur de

l'eſclave, la liberté. Puiſſiez-vous en jouir ſous

ſa protection ! Ce ſera le ſuccès le plus glo

rieux pour nos armes. » - -

La république de Genève eſt diviſée en deux

partis. L'un , formé de la plus ſaine & de la

plus nombreuſe portion des habitans, s'eſt tou

jours montré l'ami de la révolution Françoiſe ;

l'autre, compoſé d'ambitieux & d'intrigans, eſt

entièrement dévoué au Roi de Sardaigne & à

l'ariſtocratie de Berne. Celui-ci en poſſeſſion du

gouvernement, a accueilli " les émigrés Fran

çois, il a fait relever les murs de Genève du

côté de la France ; il a fait conſtruire des ca

ſernes, & il vient enfin , ſous le prétexte de la

crainte que lui inſpire l'it vaſion de la Savoie , .

de requérir les cantons de Berne & d'Ury de

lui fournir une garniſon de 16oo homme .

Cette meſure ptiſe par les magiſtrats de la ré

publique, & qui viole ſi ouvertement le traité

de neutra'ité conclu en 1782 entre la Sardaigne

la Frar ce, Genève , & le canton de Berne ,

devoit être regerdée comme une acceſſion à la

ligue des ennemis de la France. Auſſi le miniftre

des affaires étrangères , M. Lebrun , en rendant

· compte à la Convention de ces faits, lui a

· donné communication des deux ordres provi

· ſoires donnés par le conſeil exécut f ; 'un au

général Monteſquiou pour qu'il entre dans Genève,

- & qu'il empêche les ſuiſſes d'y entrer; l'autre,

à notre réſident dans cette république , pour

qu'il donre l'aſſurauce poſitive aux hab tant, tant

de la ville que de ſon territoire , que la na

tion Frarç iſe ne veut porter aucune ateinte

à la sûreté des perſonnts, ni à celle des pro
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priétés , non plus qu'a la liberté & à l'indé

† de la république, mais qu'elle exigera

a pu.ition des magiſtrats traîtres à leur pays

& à la foi des traités. ' · · · -

Les cantons de Berne & d'Ury, dans une lettre

adreſſée par leurs repréſentans, le 17,ſeptembre

dernier, au général d'Harembure , avoient de

mandés que les troupes Françoiſes évacuaſſent

l'évêché de B. ſle, & notamment la piévôté de

Moutier-Granval, parce que, comme alliés de

pluſieurs cantons, ils devoient être comp is dans

la neutralité. M. Briſſot, chargé d'examiner ces

réclamations , a fort bien démontré qu'elles ne

ſont point fo°dées ſur nos traités, out e qu'elles

ſont contraires aux intérêts de la France. L'art. II

du traité paſſé, le 2o juin 17so, entre la France

& l'évêque de Bâle, porte : ce que ſi l'évêché

eſt troublé par quelques mouvemens intérieurs ,

Ja France ſeule lui portera des ſecours. » Dans

l'article III, il eſt dit : « que l'évêque ne ſouf

frira pas que des troupes ennemies ss'in

troduifent ſur ſon territºire , & que dans le

cas où il leur accorderoit paſſage, la France

ſeroit autofiſée à s'y oppoſer à main armée. »

En 178», l'évêque§ appella ſur ſon ter

ritoire des troupes Autriehiennes. Au mcment

où la guerre fût déclarée, les troupes Françoiſes

en chaſsèrent les troupes de l'Empereur. El'«s

en avoient le droit d'ap:ès le texte formel des

.traités ;'& il faut bien que la France garde elle

même les paſſages contre les te titives de l'Em

pereur, puiſque l'évêque n'a aucune troupe pour

les gardcr lui-même. Quant à la prévôté de

• Moutier Granval, le prétexte allégué par le canton

· de Berne eſt abſolument faux ; car cette prévôté,

- quoiquc aſſociée au canton de Berne, appartie t



- • . . ( 93 )

à l'évêché de Bâle ; # porse foi & hommage

au corps Germanique. Sa combourgeoiſie, avec

le canton de Berne, dérive de la protection qu'il

avoit accordée à cette prévôté vers l'année 1529,

à l'occaſion du changement de religion. Mais

l'évêq， de Bâle lui-même n'eſt-il pas membre

de l'Én#ire Germanique ; & comment les can

tons de Berne & d'Ury peuvent-ils argumenter

d'une neutralité qui ſeroit contraire aux loix de

cet Empire ? D'ailleurs, ce n'eſt pas la Diète Hel

vétique qui réclame, ce ne ſont que deux cantons,

& cette forme détruiroit les principes de l'aſſocia
tion Helvétique. - •. .. » '

: La Convention nationale, en ordonnant l'im»

preſſion de ce rapport, a décrété, d'après les

conclufions de M. Briſſot , qu'il n'y a pas lieu.

à délibérer ſur les réclamations de Berne &

d'Ury. •• • . ' · : . .. • . '

Une lettre du miniftre de la marine à l'Aſſem

blée lui apprend que le capitaine Latouche eſt

arrivé au.port de#§ avec quatre vaiſleaux,

& qu'il s'eſt joint à la flotte du contre-amiral

Tragué; en ſbrte que la république a maintenant

dans la Méditerranée neuf gros vaiſſeaux bien

armés, & montés par des marins bien déterminés

à mourir , s'il le faut , pour la défenſe de la

liberté. - -

Achille Duchâtelet , Valence, Félix Wimpfen,

Pache, ent concouru pour le miniſtère de la

uerre. Ce dernier a obtenu une majorité de

#41 voix, & a été proclamé miniſtre de la

guerre. , ' - % " , - !

" ， , !

Du jeudi, 4 očtobre,

Cçtte ſéance s'ouvre, comme la précédente ,

par la lecture d'un très-grand nombre d'adreſſes



4'adhéſion au décret qui érige la Fran,

blique.

Les boutons de nos ſoldats portoient ces

la Nation , la Loi & le Roi. Sur la dem na

miniſtre de la guerre , on y a ſubſtitué ces mot.

la République Françoiſe, ils ſeront tutºyeés du

bonnet de la liberté. . --

La ville de l'O ient a vu périr dans un mouve

ment de fermentation populaire , un n*gociant

" qui embarquoit quarante caiſſes de fuſi's, ſous le

titre de quincaillerie. La muni:ipalité qui auroit

dû prévenir ce fâcheux évènement, ſe trouve

· dans la néceſſité de le punir. Une vaſte procédure

va embraſſer tout le peuple , puiſque c'eſt le

peuple entier qui s'eſt ſoulevé. Mais l'Aſſemblée

qui n'a vu dans cette malheureuſe affaire, qu'un

de ces déſaſtres attachés à la révolution nouvelle,

en a ſuſpendu l'inſtruction , & elle a ordonné à

ſon comité de légiſlation, de lui faire inceſſam

ment un rapport ſur toute l'étendue des troubles ,

qui ont eu lieu dans la République, depuis le .
I G) aOllt. - * , i

Sur la motion de M. Lecointre , la Conven

tion a décrété que le miniſtre de la guerre, Servan,

ſoumettroit tous ſes comptes à l'Aſſemblée,avane

de quitter Paris. C'eſt rendre un hommage au pa

triotiſme de ce miniftre, a dit le citoyen Mathieu,

que d'expoſer au grand jour ſa conduite. ^

On fait lecture de plufieurs lettres du dépar

tement du nord, ſur le ſiége de Lille. Jamais les

peuples les plus barbares, n'ont donné l'exemple

d'une attaque plus atroce. Depuis trois jours &

trois nuits , une pluie de bombes & de boulets

1ouges , inonde & embrâſe cette malheureuſe

•ville. Déjà , trois cents maiſons ont été dévo

-1ées par les flammes. Des rues entières ont diſ
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parues. Mais l'amour de la patrie ſoutient le cou

rage & la réſignation des Lillois. Témoins d'un

ſpectable plus cruel encore, ils voient dû haut de

leurs remparts , les payſans de leurs campagnes ,

forcés à coups de plats de ſabre par les aſſiégears ,

de travailler à leurs batteries, & s'ils fuient, tom

ber ſous les coups de fuſil. Cependant au milieu

de tant de maux , le calme , la t anquillité, la

conſtance , n'abandonnent point les habitans de

Lille. Ici c'eſt un 1 ère qui a perdu ſon fils ou ſa

- fille ; un mari qui a perdu ſa femme & qei

paye, ſans murmurer , le tribut à la nature

ſouffrante. Là , ce ſont des hommes & des fem

mes emportant avec eux ce qu'ils ont pu arracher

aux flammes, patience & courage, diſent-ils, la

natiqn nous vengera , & ces briganas n'auront
point la ville. . - : · · · · · · . . .. " .

· · Vengeance & ſecours aux Lillois, s'eſt écriée

l'Aſſemblée entière, pénétrée d'horreur & d'in

dignation au récit de tant de cruautés ; & ſur

le-champ elle a ordonné à ſon cotnité de la

guerre , de concerter avec le miniſtre , les

moyens de ſecourir la ville de Lille , & de lui

- préſenter , ſéance tenante, les diſpoſitions qu'il

* aura adoptées. . . * : , ... , 2 , , · · - , :

º Les commiſſaires de la Convention , chargés

de la vérification des cartons, des porte-feuilles

& des liaſſes dénoncés par le comité de ſurveil

lance de la commune, viennent faire leur rap

port. Pour nous mettre en état, ont-ils dit, de

vous rendre un compte détaillé de toutes ces

pièces, il faudroit quatre mois. Mais après l'in

ventaire ſommaire que nous en avons fait,

après un examen de trois jours & trois nuits,

*après les interrogatoires même que nous avons

fait ſubir à divers accuſés, nous pouvons aſſurer
, **

•
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que ces papiers ne contiennent rien de

la dénonciation particulière qui vous a e,

contre les membres de l'Aſſemblée légiſl.

Des preuves de la trahiſon de la cour , elle

ſont ſans nombre; des preuves qui accuſe.

des citoyens, il n'en exiſte aucune. — Eiles

exiſtent dans un porte-feuille, a dit Marat.

-Nousavons ſcrupuleuſement examiné le porte

feuille, a repris un des commiſſaires; & nous

n'y avons trouvé d'autre conviction ſinon que

ceux qui ſe ſont érigés en dénonciateurs, n'ont .

eu pour but que de diffamer des citoyens. C'eſt

ainfi qu'ils nous ont dénoncé une lettre du mi

niſtre Roland, comme l'acte le plus ceupable,

& nous n'avons vu dans cette lettre que le lan

gage d'un homme de bien qui gémit des excès

auxquels on entraîne le peuple. Ce que nous

y avens trouvé encore, c'eſt l'affreuſe certitude

que beaucoup de ceux qui ont été maſſacrés dans

les priſons étoient innocens, & c'eſt le forfait

des membres de ce comité, qui les y avoient

entaſſé par des mandats d'arrêts arbitraires, en

ſe trompant ſur les noms... Ici un mouvement

de pitié & d'horreur s'élève dans l'Aſſemblée. Il

eſt temps, s'eſt-on écrié de toutes parts, que

ces tyrans ſanguinaires expient leur audace ;

il eſt temps que le peuple de cette ville ap

prenne quels ſont ſes véritables ennemis. - Ils

vous en ont audacieuſementimpoſé, diſoit Barba

roux , quand ils ſont venus vous affirmer qu'ils

poſſedoient les preuves & la liſte d'une diſtri

bution d'argent faite pour corrompre des mem

bres de la légiſlature. Interpellés de les four

nir, ils n'ont remis que le porte - feuille dont

a parlé Marat, & ce porte-feuille ne contient rien

de relatif à leur dénoaciation.

| lis
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Ils ont fait tomber des ſoupçons ſur Ribes

de la légiſlature, diſoit un autre membre ;eh bien !

la ſignature, eſt celle de Ribes banquier à Per

pignan. Il y a plus, c'eſt que loin d'avoir reçu
8oo,oco liv., c'eſt lui qui les a prêtées. - •

•On demandoît que les dénonciateurs fuſſent '

tenus d'indiquer les pièces oü fe trouvert les *

preuves de leur dénonciation. Ne voyez-vous "

pas, diſoit le citoyen Buzot, que cette dénon-'

ciation n'eſt qu'un ferment d'agitation jetté parmi !

le peuple. Un de ces hommes, d,ſoit le citoyen

Lecointre , qui ne ceſſe de tapiſſer les murs de

ſes productions envenimées, qui ne conſeille !

ue des crimes au peuple, faiſoit ar noncer le !

§§ de la dénonciation du comité de ſur-'

veillance de la commune, par ſes crieur à gages, *

† grand complot venoit d'être découvert.

ajoutoit que l'ennemi étoit proche ; que la

Fiance étoit perdue ; que Brunswick alloit ſom

mer la commune de Paris de ſe rendre. — Marat,

qui appaiemment s'étoit reconnu dars ce por

trait , demandoit la parole. — Quoi ! Marae !

qui ne ceſſoit de dénigrer les repréſentans du "

peuple ; Marat qui , d'accord avec les Pruſſiens, '

vouloit allumer la guerre civile ! Marat qui , '

depuis que le Roi n'exiſte plus, a perdu lui- *

même la meilleure partie de ſon exiſtence ! Eh '

qu'importe ce que dit & fait aujºurd'hui Marat ? "

Au milieu de violens murmures, Marat a cepen

dant obtenu la parole. Je ne m'abaiſſerai point !

a-t-il dit , juſqu'a réfuter des invectives. Par mes

vues politiques , par mes ſentimens , par ma

manière de voir , je ſuis au deſſus de vos dé

crets. .. Jamais vous ne me ferez voir ce que je

ne vois pas , & vous ne pourret faire que je

ne voie pas ce que je vois.... Vous ne faites

N'. 41, 13 06obre 1722,

·
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pas attention que vous traitez les matières po

litiques comme des praticiens. A quoi en auriez

vous été réduits , ſi je n'avois pas préparé l'opi

nion publique... Des éclats de rire, des mou

vemens d'indignation interrompent tour-à-tour

Marat, qui fiait par accuſer les députés de la

Gironde à la légiſlature & à la Convention ,

& notamment Guadet, d'avoir employé l'in

trigue pour ſe faire réélire. Je ne ſuis point

étonné, a dit le citoyen Guadet, de m'entend e

accuſer par un homme dont je me fais un de

voir de ne jamais prononcer le nom. J'aurai

le courage de le dire ; j'avois aſſez d'aſſurance

d'être réélu, pour en être effrayé ; je redoutcis

d'être aſſocié à quelques hommes pour qui ré

volution, fignifie maſſacre ;, liberté, ſignifie li

cence ; & pour qui le mot de patrie enfin, ne

ſignifie que parti & faction. Cette diſcuſſion,

étrangère à l'objet de la délibération, a été écartée,

& voici le décret qui a été rendu.

- ce Art. I. Tous les cartons examinés & ſcellés

par les membres de la commiſſion des 24, ſeront

tranſportés en préſence de deux membres de

cette commiſſion, de deux membres du com'té

de ſurveillance de la commune, & de deux offi

ciers municipaux, dans un local de la Conven

tion déſigné par les commiſſaires de la ſalle, pour

que les membres de la Convention puiſſent y

continuer leurs travaux. » -

et II. Il eſt enjoint aux membres du comité

de ſurveillance de la commune, d'indiquer, aux

membres de la Convention, les pièces qui de
vront juſtifier leurs dénonciations. • •:

, On eſt paſſé à l'ordre du jour ſur la demand

faite par les ſections de Paris, de nommer leur



maire & leurs officiers municipaux, par appel

nominat, à haute voix. - - -

'On a fait lecture d'une lettre du général Cuſ

tine , au général Biron , datée de Spire, le ;o

ſeptembre. ( Voyez nouvelles des armées. )

· M. Servan annonce à la Convention, que

l'armée de 2o mille hommes, requiſe dans le

département du Nord , ſe lève avec la plus

grande célérité ; que le maréchal de# :

t3il•morlière , s'eft jetté dans Lille avec ſept

lons ; qu'un bataillon de fédérés qui devoit ſe

rendre à Béthune, eft entré dans cette ville de

·ſon propre mouvement, & que le général La

noue ayant refuſé de marcher, a été ſuſpendu,

ainſi que le général Duhoux , agent ſecret

des ennemis. Sur lar demande de M. Servan »

la Convention a décrété qu'il y a lieu à accus

· ſation contre ces deux officiers. -

Du jeudi, ſéance du ſoir. - ,

Cette ſéance extraordinaire a été employée à

entend e la lecture d'une lettre des commiſſaires

de Châlons, datée de Ste, Menehould le 2 octobre

Ces commiſſaires écrivent qu'ayant appris que

les ennemis avoient§ Clermoat, ils ſe

font rendus dans cette ville pour juger, par eux

mêmes, de l'état où el'e ſe trouvoit au dépait

des ennemis. Les Heſſois s'y ſont conduits ſa

gement, & à l'exceptien de quelques maiſons

aux environs de la ville , qu'ils ont démolies

pour l'établiſſement de leur grande garde , ils

ont 1eſpecté les propriétés des habitans. Déjà

nous avons douze mille hommes de campés ſur

le terrein occupé cinq heures auparavant par

· les Heſſois, Lc général Dillon , qui# leur

3
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pourſuite , a attaqué pluſieurs de leurs poſtes

avec ſuccès.

Le village de Somme-Tombe, a offert aux

commiſſaires le ſpectacle le plus hideux de pi lage ,

& de dévaſtation. Un grand nombre d'habitans

erre dans les vilages voiſins pour y chercher

du pain. Les autres encore conſte#nés de la pré

ſence des émigrés, ſongent à peine à ſe procurer

les choſes néceſſares à leur exiſtence. Le même .

ſpectacle s'eſt renouvellé dans les villages de

Lacroix, Somme-Suippe , la Chapelle & dans

beaucoup d'autres.. Forcés de fuir cette terre

qu'ils venoient de ravager , les émigrés CIl O ! ,t

empoiſonné les eaux , en jettart dans les puits,

dans les fontaines & les ruiſſeaux, les oadavres

de leurs chevaux. — Nous ayons vu à Suippe ,

ajouttnt les mêmes commiſſaires, le général

Kellermann. Nous avons trouvé ſon armée pleine

d'ardeur & de courage. Les ſubſiſtances arrivent
abondamment. · · · #- » • .

A cette lettre, étoient jointes diverſes pièces ;

& d'abord une lettre-de-change du duc de Brunſc .

' wlck , lue dans la ſéance du matin. Enſuite

une lettre de Staniſlas-Xavier ( Monſieur) , à M.

le marquis de Lambert par laquelle il le prie

d'éngager le duc de Brunswick a demander que

le cartel ſigné pour les priſonniers des deux at

rnées, ſoit commun aux émigrés. La troiſième

pièce, eſt un livre d'ordre trouvé ſur un émigré,

coºtenant la harangue que Staniſlas-Xavier pro

no #a aux chevaliers françois, le jour de leur .

e : i § France , & indiquant les noms des

p * tx ºfficie s 'e ' rmée. .. | | -

| # C ve to a déciété que le livre d'ordre !

f * t *té & paraphé par deux ſecrétaires , à

•naque page , & que des commiſſaires feront le "
- «

-
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· relevé des noms des émigrés, dort la liſte

ſera imprimée , affichée, & envoyée aux muni- .

cipalités. · · , · · · }

Du vendredi, 5 octobre. · ·

Le bruit s'étoit répandu que quelques ſections

de Paris aveient arrêté de nommer le maire de

cette ville à haute voix, au mépris du décret

qui ordonne que les nominations ſe feront au

ſcrutin. La Convention, bien décidée à ne point

foiblir contre les efforts des agitateurs qui vou

droient perdre Paris , & qui perdroient la France

entière, & perſuadée que les bons citoyens, qui

forment la très grande majorité des ſections, ſe

réuriront à elle pour faire reſpecter les loix, a

décrété que le miniſtre de l'intérieur, rendra compte

du fait à l'Aſſemblée, & qu'il prendra toutès

les meſures néceſſaires pour l'exécution de ſon

décret : - - . ·

, La commiſſion du camp de Pa is a rendu

compte de la ſituation actuelle de ce carp ,

& de la diſpºſition des ouvriers. Il en rétuite

· que le plan de M. Belair, admis ſans en avcit

ſuffiſamment combiné toutes les parties, n'a pàs

entièrement rempli ſon objet , & que les ou

vriers remplºroient paiſiblement leur tâche s'il

ne ſe m ê oit parmi eux des hºmmes qui ont

intérêt de les agiter , de les ſoulever contre

l'ordre établi , en leur diſant qu'ils ſont les

maîtres, & que l'argert de la nation leur ap

partient. La commiſſion a requis les ſections de

fournir pout le camp une force armée, pour pro- .

téger les cuvriers contre les perfides inſinuations .

des malveillans, & y maintenir en ordre ſévère.

| Revenant enſuite à ſon projet , M. Letourneur,

qui parloit au nom de la commiſſion , vouloit

E 3
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que la Convention décrétât que les volontaires

armés des ſections de Paris feroient, tour-à-tour,.

· le ſervice du camp. M. Tallien s'y eſt oppoſé en

diſant que le beſoin de ce camp devie.it de jour

en jºur moins preſſant, & que n'étant plus un

objet de défenſive, il convenoit d'en faire un

, objet d'inſt uction en y envoyant les fédérés qui

ſont à Paris & dans les environs. Il eſt plus

· inſtant que jamais, a dit M. Lanjuinais, d'or

ganiſer une fºrce publique, car nous ne ſommes

as en sûreté ici. Je demande que dès-à-préſent

, il ſoit déerété que cette force ſera compoſée de

24 mille hommes pris dans les 83 départemens,

& que 6ooo feront alternativement le fervice

pendant trois mois. Les citoyens Camus & Bugat

· ramenant la queſtion ſur les moyens de main

tenir l'ordre parmi les ouvriers, ont obſervé

qu'il falloit eviter les raſſemblemens d'hommes

oiſifs, & que pour mieux ſecourir les indigent,

· il falloit les occuper à des travaux ſéparés. Enfin,

' fur la motion de M. Kerſaint, il a été décrété que

· ces diverſes propoſitions feroient renvoyées au

' somité des ſix réuni à celui de la guerre.

· Le miniſtie de la guepre a demandé trois

· millions pour faire des achats de bœufs falés en I.-

lande, en Hollande & à Hambourg. Par une

ſeconde lettre, ce miniſtre a demandé l'autori

ſation de l'Aſſemblée pour conſerver un marché

de 23 mille fuſils, à 53 liv. pièce. Il craint que ce

marché lui ſoit imputé à reproche, lorſqu'on aura

ou blié les circonſtances de ce renchériſſement,

& la néceſſité où nous nous ſommes tiouvés, de

nous procurer des armes à tout prix. Quant à

mes somptes, a-t-il ajouté, je ne penſe pas que

ceux que j'ai déjà rendus à la légiſlature, je

doive les rendre de nouveau à la Conventioniz
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ſupplie l'Aſſemblée de m'indiquer le miniſtre à

qu,je puiſſe confier mon porte-feuille.

Il a été décrété que M. Servan ne ſera pas

tenu de reproduire la partie de ſes comptes qu'il

avoit déjà rendus à la légiſlature, & que le mi

· niftre des affaires étrangères, M. Lebrun, ſignera

· les actes du département de la guerre.

Le miniſtre de l'int'rieur s'eſt plaint des dé-é

gradations faites dans la nouvelle ſalle qu'on

prépare pour la Convention nationale, & qui

couteront pour les réparer 3o à 4o mille liv. au :

moins. Il a de plus dénoncé une nouvelle infrac

· tion faite à ſes ordres. Un citoyen nommé La

barre, revêtu de l'écharpe municipale, a fait en

lever à l'hôtel des invalides, des c.rtouches deſ

t nées aux armé: s. Il a été décrété que ce ci

toyeg ſera mandé à la barre de la Ccnvention naº

tionale. "-

Le reſte de la ſéance a été entièrement oc

cupé par la lecture d'un travail du miniſtre des

contributions, ſur les différentes parties de ſon

département. Il renferme l'état des contributions

& des différens revenus publics, avec un apperçu

des loix néceſſaires pour établir l'ordre & l'écono

mie dans toutes les branches de l'adminiſtration

des finances. L'impreſſion de ce mémoire , &

l'envoi dat.s les départemens, ſont décrétés.

Du ſamedi, 4 oiiobre. -

L'Aſſemblée a renvoyé au comité des finances

le tabl au de l'étas actuel de la caiſſe de l'extraor

dinaire , préſenté par M. Amelot. En voici le

précis :

La création des aſſignats
eſt de--.-. .. .. .. ... ... .. 2,7oo,ooc,ooo liy，

La dépenſe de la caiſſe 4

· , E 4
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eſt de. .. .. , ... , ... .. : . : 2,589,eoo,eco

: Il ne reſte donc de diſpo- . - -

nib'e que .. -- . : .. : .. .. . - 1 1 1,coo, eoo

Les beſoins de la caiſſe 1,

pour ce mois ſont de. .. .. 14o,coc,coo

Le déficit eſt donc de.... 2-9,COO,ooo

, Une lettre du miniſtre Servan, annonce à la

Convention, que la dépenſe pour 'équipement

& l'habillement des volontaires ſe montera à : 9

millions, il demande que cette ſomme ſoit miſe

à ſa diſpoſition. Cette demande , & un rapport

du comité de la guerre ſur ies moycns de mettre

en activité, les atteliers néceſſaires Pour la con

fection de ces fournitures, donnent lieu à un

projet de décret, que l'Aſſemblée adoPte dans les

termes ſuivans :

. « Art. I. La tréſorerie natienale tiendra , à la

diſpoſition du miniſtre de la guerie, la ſom ne de

2o millions, pour être employée à tout ce quicon

cerne l'habillement & équipement des troupes. »

« II. Le pouvois exécutif eſt chargé de faite

établir ſur le champ des atteliers de confection

pour l'habillement des troupes , tant à Paris que

dans les vi les qui avoiſinent les armées , & par

tout ou beſoin ſera. »

« III. Dans les atteliers où l'on admettra in

diſtinctement des ouvriers des deux ſexes, l'ou

vrage ſera donné à la tâche, & non à la journée.»

« IV. Ceſdits ouvrages ſeront ſoumis à la

viſite & réception des prépoſés par l'adminiſtra

tion. :>>° : , r • " , · · ·

• « V. Le pouvoir exécutif rendra compte, de

quinzaine en quinzaine, à la Convention natio

nale, de l'établiſſement & du progrès du travail

de ces atteliers, des livraiſons qui auront été faites

aux troupes , & de la quantité de marchandiſes

-,

-

- **- - •
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qui ſeront effectives dans les magaſins de l'adini

1,iſtration. »

Le citoyen Labarre mandé pour rendie compte

de ſa conduite, a paru à la barre. Il a lu l'ordie

qu'il avoit reçu du miniſtre de la guerre, de faire

ſortir de l'hôtel des inva'ides une voiture chargée

de cartouches, pour l'aimée de Dumourier, &

l'Aſſemblée ſatisfaite de cette explication a paſſé

à l'ordre du jour. - -

' On lit une lettre du général Monteſquiou,

| detée de Chambéry, le 3o ſeptembre. Ce général

écrit qu'il a reçu le décret qui ſuſpend ſa deſtitu

| tion ; que ſi la vérité eût pu ſe fa re entendre,

l'Aſſemblée auroit ſu que tout ce qui lui a été dit

n'étoit qu'un recu:il d'impoſtures. On n'accuſe,

dit Monteſquiou, d'avoir donné un faux expoſé

des forces du Roi de Sardaigne ; je déclare que

cet état étoit parfaitement exact. On m'impute d'a-

vo r différé mon entrée en Savoie ; le conſeil

ex'cutif pourra aſſurer la Convention , que ce

n'eſt que ſur mes repréſentations ré térées, qu'il

m'a autoriſé à faire l'invaſicn que j'ai ſi heureu

ſement exécutée. J'ai eu le bonheur de rer d e un

ſervice à mon pays & à l'humanité, en introdui

ſart les drapeaux de la liberté chz un bon peuple

ºui me paroît digne de ce grand bienfait. Aucun .

ſa rifice n'a empoiſonné ce bonheur. Ma carrière

e't remplie ; le ſoupçon m'a environné, & je ne

puis plus eſpérer d'être utile. Je ne ſollicite

qu'une grace ; c'eſt la permiſſion de rentrer dans

mes foyers , d'y jouir de mes droits de citoyen,

& d'y prouver par l'obſcurité de ma vie , que

ſi jamais j'ai eu quclque ambition , c'étoit celle

de ſervir ma patrie »

Cette lettre a fait naître quelques débats ſur

le parti qu'il copvenoit à l'Aſſemblée de prcndre »

E 5
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# l'égard du général Monteſquiou. Le moindre

ſoupçon élevé contre un général dans les orages

d'une République, diſoit le citoyen Vergniaud,

juſtifie un décret ſévère. Mais cette ſévérité

, veut auſſi qu'on rende juſtice à l'homme injuſ

*ement attaqué. Monteſquiou a vaincu , quand

on l'aceuſoit de refuſer de vaincre. Il a fondé

la liberté ſur l humanité , ſans laquelle il n'y a

Pour l'homme d'autre liberté que celle des tigres

dans les forêts. Il a répondu à toutes les calºm

· mies par la confiance entière de ſes troupes, &

il l'a juſtifiée par ſa conduite. Mais Monteſquiou

dor ne ſa démiſſion parce qu'il ne croit plus pou

voir être utile. Eh bien ! rendez-lui ce qu'il

lui faut pour cela & refuſez ſa démiſſion.

· · Le citoyen Julien ſoutenoit que le décret rendu

, contre Monteſquiou étoit infiniment juſte & qu'il

étoit établi ſur des faits. Un autre membre citoit

les beaux jours de la G,èce & de Rome , cd ,

· les citoyens qui étoient rappellés d'exil pour

commander les armées , ne marchandoient pas,

deurs ſervices. — Les repréſentans de la Républi

quedoiventavoirune marche grave& couſéquente.

Avant de prononcer ſur la demande du général

Monteſquiou, ils doivent entendre le rapport

des commiſſaires envoyés ſur les lieux. Tel

étoit l'avis du citoyen Barrère; cet avis a pré

valu. La Convention a déc•été l'ajournement.

. Dans une pétition, dont on fait lecture , la

fection du Temple, témoigne la douleur qu'elle

reſſent du projet d'entourer les repréſentans du peu

ple d'une force armée priſe dans les départemens.

Elle ſe plaint de ce que la Convention ne té

moigne pas aux Pariſiens la confiance dont ils

fe croient dignes. Elle jure de défendre juſqu'à

Ma mort , le reſpect & la dignité inſéparables des
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fonâions auguſtes qu'elle remplit. En applau

diſſant aux ſentimens qui reſpirent dans cette

adre ſfe, l'Aſſemblée a§ la néceſſité d'éclairer

le peuple ſur ſes vrais intérêts, & elle a or

donné que la commiſſion des fix hâteroit ſon

rapport ſur un projet utile , mais dont l'igno

rance cauſe d'iojuſtes alarmes au peuple. . .

· Le miniſtre de la guerie par intérim, M.

Lebrun, adreſſe à la Convention une lettre du

général Monteſquieu en réponſe à l'accuſation

qui lui a été faite d'avoir exagéré l'état des

orces du Roi de Sardaigne. Le général fonde ſa

juſt fication ſur un état trouvé parmi les pièces

du prince de Cordoue duquel il réſulte que les

troupes réparties depuis Milan juſqu'à Nice,

s'élevoient l'année dernière, quoiqu'encore ſur

le pied de paix , à 46,838 hommes & 3,47o

chevaux. -

Le même miniſtre communique en même

temps à l'Aſſemblée , plufieurs dépêches du gé

néral Cuſtine qui contiennent de nouveaux détails

de fon utile & glorieuſe expédition. (Voyez les

nouvelles des armées. ) ,. • • : 1 *

Avant de lever la ſéance , la Convention

nationale décrète que les ſceaux de l'Etat, en

or , avec les maſſes qui étoient portées par les

· huiſſiers de la chancelerie ainſi que le ſceptre &

la couronne du ci-devant Roi & autres attributs

du même genre, ſeront briſés & poités à l'hôtel
des monnoies. | • . . - ·. :

* " .

,º

, Il eſt aiſé de voir, pas les différentes

Pétitions préſentées à la Convention Na

tionale , & par la chaleur des#º
| 6
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qui ont eu lieu durant le cours de la der

nière ſemaine, que la faction déſorganiſa

trice n'a pas encore perdu tout eſpoir d'a-

giter la capitale, ſi elle ne peut parvenir à

porter le trouble dans l'étendue de la Ré

ublique. Des dénonciations faites contre

es principaux Membres de la Convention,

par le Comité de Surveillance de la Com

mune ; l'impudence avec laquelle Marat

les a appuyées ſans citer aucunes preuves ;
des pièces de conviétion énoncées avec

§ , & qui ne ſont pas encore pro

duites; des mouvemens d'inſurrection exci

tés parmi les ouvriers employés au camp

fous Paris , l'opiniâtreté avec laquelle les

malveillans s'acharnent à pourſuivre l'hon

nête & courageux Miniſtre de l'intérieur ;

aout annonce qu'il exiſte encore une fer

mentation ſourde dont le foyer n'eſt pas

| éteint. - - .

, Ces manœuvres fouterraines ne réſiſte

ront pas.à la vigilance & à la ferme réſo

lution que manifefte la Convention Na

tionale de réprimer tous ces artiſans de

troubles & d'anarchie. Sans rien dérober à

la ſévérité qu'on doit mettre à punir ceux

contre leſquels on aura acquis des preuves

de conviction, il y auroit ſouvent autant

d'injuſtice que d'imprudence à déférer trop

légèrement à des dénonciations dont la

théorie eſt portée au plus haut degré de

perfection. En s'occupant trop de certains

- , , ^ -
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ſactieux, dont l'oubli ſeroit le plus cruel

châtiment , on leur prête ſouvent toute la .

force que donne la ſeule opinion de ſe

croire perſécuté. Ceux qui ont le courage

de la honte ne manquent pas de s'en faire

un titre de célébrité auprès de la tourbe

dont ils diſpoſent; & s il ne faut quelque

fois pour§ du courage à un poltron

que lui en ſuppoſer, il ſuffit de croire

qu'un perſonnage eſt dangereux pour qu'il
le devienne. -

La Municipalité ſe diſpoſe enfin à rendre ſes

comptes en préſence des Commiſſaires de chäque

Section.

· Le Cºnſeil Général de la Commune a arrêté

que chaque Comptable mettroit ſcn ritm à la

tête de § compie, afin que les Citoyens qui

leur ont remis des effets , ruſſent aiſément juger

de la fidélité de leur rapport. 2

Les Sections s'occupent de la nomination du

Mai e. Ce qui l'a retardée , c'eſt qu'elles n'ont

pas été d'accord ſur le mode du ſcrutin. On

préſume que Jérôme Pétion ſera réélu.

· Quelle que ſoit la ſurveillance dont on

entoure Louis XVI au Temple , on a

† lui, ainſi que pour ſa Famille , tous

es , égards que réclame l'humanité, & la

poſition d'un détenu qui n'eſt point encore

jugé. Des agitateurs ont cherche pluſieurs.

fois , à porter le Peuple à des mouvemens

que déſavouent les loix : On auroit déjà

voulu que la Convention ſe fût occupée

:
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de ſon jugement. Depuis que la Royauté

eſt abolie, la deſtinée de Louis XVI ne

doit être que la dernière affaire de la Ré

ublique : il n'eſt plus qu'un particulier.

†. pas ſa déchéarce. On avoit

mis dans la ſalle où il mange une inſcrip

tion portant ces mots : L'an premier de

l'Egalité; on y a ajouté ceux-ci : Et de la

Republique Françoiſe. On l'a inſtruit des

ſuccès des armes de la République Fran

çoiſe. Comme il y avoit toujours autour

du Temple des rodeurs & des ſignaux,

le Confeil général de la Commune a

arrêté que la porte extérieure ſeroit fer

mée jour & nuit. - -

| Les crimes de la Cour doivent réſultee

d'une ſi grande complication de pièces,

qu'avant qu'elles aient été miſes en ordre

& imprimées, des mois doivent s'écou

ler; & quand la juſtice n'exigeroit pas

qu'un procès fût inſtruit avant d'être jugé,

celui-ci eſt d'un genre ſi grave & ſi digne

de fixer les regards de l'Europe , qu'il

mérite qu'on y apporte l'examen & la diſ

cuſſion la plus ſolemnelle. Quelle ſera ſon

iſſue ?, Nous l'ignorons , mais tous les Ci

, toyens d ,ivent l'attendre dans ie calme & les

ſilence. Les Rois ſaiſoient juger les Peuples

r des loix qu'ils leur dictoient , mais

ils s'en croyoient eux-mêmes exempts ; il

eſt temps de leur apprendre que nul dans la

(
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ſcciété ne peut jouir du privilége de l'im

punité. - $

s Il n'eſt perſo ni, ayant lu les pièces

trouvées##.†e§ n'y

· ait remarqué pluſieurs 'ettres ſignées Cazotte.

-Cet individu, autrefois Commiſſaire O donna

'teur , puis Maire à Piery , p:ès Epernay, étoir

funA§ renforcé d'une eſpèce toute par

ticulière, il étoit digne d'être l'Aide-de-Camp du

Roi des Illuminés. Car il avoit pouſſé cette folie

· au point d'aſſurer que Louis XVI n'avoit rien

à craindre, parce qu'il étoit entouré d'une Lé

† d'Anges qui combattoient pour lui. Cette

émence n'auroit été que ridicule, mais il étoit

ea correſpondance avec nos ernemis de Coblentz,

| & il ne ceſſoit d'inviter à maſſacrer les Jacobins

& les Patriotes, & d'indiquer des plans de

Contre-Révolution. Le Tribunal Criminel la

gondamné à perdre la vie, Ce vieillard a montré,

le plus grand courage juſques ſur l'échaffaud.

L'humanité n'a pu s'empêcher de voir avec atten

drifſement les ſoins que lui a rendus juſqu'au

dernier moment ſa petite fille, agée de 16 ans.

. Nous avons promis de rapporter les

lettres du Docteur Prieſtley. Le Décret qui

a appellé tous les hommes de génie de

I'Europe à la Convention, eſt un de ces

ačtes faits pour honorer la†
fl eſt temps que les hommes ſe regardent

. comme les membres d'une ſeule famille
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Traduction de la lettre du Docteur Prieſtley , au

préſident de l'Aſſemblée électorale du département

de l'Orne, écrite en anglois , le 2 1 ſeptembre

1792, & envoyée à la Convention nationale.

- · *

M o N s 1 E U R ,

« Je reçois à l'inſtant, & je conſidère comme

un honneur ttès-diſtingué l'invitation de votre

département de ſiéger dans la prochaine Con

vention nationale de France. Ce poite certes eſt,

en ce moment, de la plus grande importance ſur

le théâtre du monde, puiſque la paix & le bon

heur, non-ſeulement de votre patrie , mais de

toute l'Europe, & peut-être de tout le genre hu

main , ſont très-particulierement intéreſſés à tout ce

qui va ſe décider dans cette Aſſemblée. Mais mon

imparfaite connoiſſance de votre langue, les cir

conſtances locales & les devoirs importans de ma

ſituation préſente, s'oppoſent à ce que j'accei te

votre invitation ; d'ailleurs mes études ayant été

principalement dirigées vers la philoſophie , la

théologie & la littérature en général, & non

particulièrement vers la politique, on ne pourrcit

attendre de moi que peu relativemert à cette

ſcience. Mais dans tous les cas oü mes connoiſ

ſances me permettront d'avancer un jugement de

quelque poids, il ſera toujours à votre ſervice

par l'e treriſe de M. François , mon an i &

mon co, eſpondant,i qui eſt également élu mem

bre de l'Aiemblée conventionselle. »

' * Comme miniſtre de la religion, mes plus

ardentes prières ont pour objet votre bonheur 3 je

fais des vœux pour que rEiie ſºpisme, le père &

« ... : ſ ! ... ------ .
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l'ami du genre humain, & dont la providence

dirige tous les évè,emens, veuille détrni e les

machinatiors de vos ennemis , & me,tre un terme

aux troubles dont vous êtes maintenant agités,

& puiſſent-ils do ner un prompt & heureux éta

bliſſeme t à vos affaires. » , -

« Je f.is cette prière , & comme François , &

comme Anglois , r\ ſque nous avons enfin fait

l'heureuſe découverretenue ſi long-temps ſecrette,

par la ſeule ambitio , des cours , que ces deux

nations voiſines ont un égal intérêt a être amies

'une de i'autre. » º - - -

« Je ſuis avec grand reſpect, &c. »
• sign,. J. PRIEsTLEY.

-* . }
-

Traduction de la " lettre du Doéteur Prieſley ,

écrite en anglois , à M. Rol nd, miniſlre de

l'intérieur , le 2 1 Septembre 1792 , & envoyée

à la Convention nationale,

, - M o N s I E U R , | .

ce Je ſuis fort touché de la marque non équi

voque de confiance qe'une potion de la nation

Françoiſe a placée en moi , en me nommant

J'un de ſes repréſentans dans votre prochaine

Convention ca'ionale , & comme je viens d'ap

prendre cette nomination par votre intermédiaire,

je penfe que c'eſt par la même voie que je dois

faire parvenir ma réponſe, ci-incluſe : »

ce Permettez, Morſieur, que je ſaiſiſſe cette

occaſion de vous exprimer combien j'admire votre

conduite, & ſpécialement vos excellens diſcours,

& la ſagacité avec laquelle vous avez agi dans

les derniers troubles qui ont eu lieu à Paris.

Vous ne pouvez concevoir quelle douleur ont

-

-

· · · ·

-

-
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#

répandu ces actions iriégulières & illégales, ſur

· tous les amis de votre révolution dans cette con

trée, & combien vos ennemis en triomphent. Cer

ºes, ſi on ne met promptemqnt un frein puiſſant à

| de ſi grands outrages faits à la juſtice & à l'hu

manité, & fi une aſſemblée légiſlative, choiſie

librement par la nation , ne peut commander

le reſpect de cette même Nation , & faire obéit

à ſes décrets , il faut déſeſpérer de la cauſe de

la liberté , non-ſeulement en France, mais dans

toute l'Europe, & après avoir formé les eſpé

rances les plus fiatteuſes. » - --

« Continuez , cher Monſieur , d'emplcyer

tous vos efforts à combattre vos dangereux en

nemis qui ſont dans l'intérieur de l'état, tandis

que vos armées combattent ceux du dehers ;

mais la tâche de votre miniſtère eſt à mon avis

la plus difficile à remplir. » . - , , , ..

«e Je ſuis avec le plus grand reſpect,

Monſieur, votre très-humble & obéiſſant

ſerviteur. Signé J. PR 1 E sT L Ex. »

· · · · · Nouvelles de nos Armées.

| Enfin la Nation Françoife peut déployer

fon caractère & ſa valeur ſous les drapeaux

de la liberté.Contrariée preſque toujours

ar des Miniſtres qui la trahiſſoient, par

† maîtreſſes des Rois qui trafiquoient de

ſon honneur, & par des Généraux inha

biles que plaçoient l'intrigue & la faveux »

elle n'avoit pu encore ſe montrer , elle

même, mi connoître le fentiment de ſes

propres forces. Ceſt un beau ſpectacle que
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celui qu'elle donne ', l'Europe, depuis

deux mois. A l'époque du 1o Août, rien

· n'étoit prêt pour la guerre ; la trahiſon

· nous environnoit de toutes parts ; une

| Cour conſpiratrice avoit tout menagé pour

· livrer la France à l'invaſion des Puiſſances

· combinées. Dumourier n'avoit pas 18.ooo

chommes à oppoſer aux 8o,ooo Pruſfiens

· commandés par Brunſwick. Soudain, la

· voix de la liberté a évoqué, comme du

· néant, d'innombrables bataillons , & en

| moins de fix ſemaines lesarmées ennemies ſe

·ſont fondues & ont cherché leur ſalut dans

la fuite ;les ſiéges de Thionville & de Lille

sont été levés, ſes Atrtrichiens défaits ou pris

à Spire & à Worms; la Savoye & le† de

Nice conquis , nous avons réprimé nos

"ennemis au - dedans, & nous avons fait

flotter au dehors les étendarts de la vic

toire & planté l'arbre de la liberté. Sous

quels heureux auſpices s'établit la Répu

blique Françoiſe ! Nous ignorons ce que .

la rage & l'orgueil des Deſpotes lui pré

| parent à la campagne preshaine ; mais

quand une Nation ſi mal préparée, antou

rée de tant de perfidies, a ſu ſurmonter tous

les obſtacles, & vaincre tant de dangers

elle n'a plus rien à redouter; fa deſtinée eſt

preſſentie ; elle triomphera de ſes ennemis,

& finira par avoir pour Alliés les Peuplesles

Plus puiſſans. . , .
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Armée du Nord. La evée du ſiége de Lille,

que nous av ons an o cée, n'éroit qu'une ruſe de

l'ennemi po r pouvoir ét bit ſ s batt r es. Depuis

le 29 Septeuibre j ſqu'au 6 de ce nois, l'en

nemi a po tié e ſi ge a ec un achainement &

une férocité qui n'eu ent jm i d' xemp e. Plus

de 3o m ile bou'et rouge x 6 a 7 , ille bombes

ont été vomis ſur cet e courag uſe Cité, que

l'on a voul 1 i cendie , ſans eſpoir de la jamais

Prendre. Le feu a ét dir gé ſur les qu rtiers les

plus patrioſes ; 5 co maiſ ns ont é é conſumées, .

& plus de deºx mile endomm gées. Ch iſtine a

voulu, e'le-mêle , jouir de cet horrible ſpec

tacle, & mettre le feu âux canons & aux mor

tiers. Mais les Aſſiégés ont déployé la p'us grande

| vigueur. Ils ont fait un feu ſi terrib e & ſi coa

tinuel, que l'enreini nag oit dans le ſang au

milieu de la tranchée ; tous les hôpitaux de

| Tournay & des environs ne ſuffiſent pas pour

contenir ſes bleſſ s. Nous : ev'endrons ſur que'ques

détails de ce ſiége mé molable qui couvre de goire

la garriſon & Ies Habitans de Lille. Nous nous

bornons en ce moment à annoncer que, dès

le 6 après midi, le feu de l'ennemi a entière

ment ceſſé, & qu'il ſe diſpoſe à une prochaine re

traite. Labourdonnois le pouiſcit, & le temps des

vengeances eſt arrivé.
- - - - • - - #

Armée du centre. Les ennemis cortituent leur

retraite du côté de Stenay & malgré l'ordre qu'ils

mettent dans leur marche, nos troupes ne ceſſent

de les ha celer, de leur fai,e des priſonniers &

d'intercepter leurs vivres. Dumourier, Kellermann, .

Bournonville , Valence & Dillon ſont à leur

pourſuite. L'avant -garde de Dillon eſt à deux
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lieues de Verdun , & fe# à faire le ſiége de

cette place. Il fait un temps fi effroyable que s'il

continue encore quelques jours , les e nemis

n'emporteront avec eux ni chevaux , ni hommes,

ni'attillerie ; Bournonville veut leur enlever juſ

qu'à la ſemelle de leurs ſouliers , & nos troupes

veulent les enterrer dans la boue. On ne chante

plus : fa ira , mais : ta va. Kéllermann a prcmis

que : ga iroit tout l'hiver.

On ſera curieux de tonnoître toutes les pièees

| qui caractériſent la négociation qui a duré pen

dant la ſuſpenſion d'armes. Dumourier les a fait

imprimer & diſtribuer à ſon armée dans les termes

ſuivans : -

-

*

-

-

A l'armée Françoiſe par le Général Dumourier.

ce Voici mes compagnons d'armes, les propo- .

·ſitions raiſonnables que j'ai faites aux Pruſſiens, .

après avoir reçu d'eux des meſſages pour une

pacification. Le Duc de Brunſwick m'a envoyé,

pour réponſe , un manifeſte inſolent qui irritera

la Nation entière , & augmentera le nombre de

ſes ſoldats. Plus de trève , mes amis , attaquons .

ces tyrans & faiſons les repentir d'être venus

ſouiller une terre libre. »

<

· Mémoire au Roi de Pruſſe.

• 4

« La Nation Françoiſe a décidé immuable

ment ſon ſort ; les Puiſſances éttangères ne

peuvent ſe refuſer à cette aſſertion vraie. Ce

n'cſt plus l'Aſſemblée naticnale dont les pouvoirs

étoient reſtreints , dont les actes devoient être ,

ou confirmés, ou abregés pour avoir foi ce de

loi , qui n'avoit qu'un pouvoir conteſté , qui
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pouvoît paſſer pour uſurpatrice, & qui'a eu la

ſageſſe d'appeller toute la Nation, & de demander

elle - même aux 83 Départemens la ceſſation de

ſon exiſtence & ſon remplacement par une re

préſentation, revêtue de tous les pouvoirs de la

ſouveraineté entière du Peuple François, auto

riſée par la Conſtitution même, ſous le nom
de Convention Nationale. » • • • • .

« Cette Aſſemblêe, dès ſa première ſéance ,

entraînée par un mouvement ſpontanée qui eſt

le même dans toutes les parties de l'Empire, a

décrété l'abolition de 11 royauté. Le décret eſt

reçu par-tout avec allégreſſe, par tout on l'atten

doit avec la plus grande impatience ; par-tout

enfin il accroît l'énergie, & il ſeroit actuellement

impoſſible de ramener ſa Nation à relever un trêse

que les crimes qui l'entouroient ont renverſé. »

ss Il faut donc néceſſairement regarder la .

France comme une Répub'ique , puiſque la -

Nation entière a déclaré l'abolition de la Mo

marchie : cette République, il faut ou la recon

moître, ou la combattre. ». - -

c« Les Puiſſances armées contre la France n'a-

voient aucun droit de s'immiſcer dans les dé

bats de la Nation aſſemblée , ſur la forme de

ſon Gouvernement. Aucune Puiſſance n'a le droit

d'impoſer des Loix à une auſſi grande Nation ;

auſſi ont elles pris le parti de déployer le droit

du plus fort ; mais qu'en eſt-il réſulté ? La

Nation ne fait que s'irriter davantage, elle op

poſe la force à la force , & ceitainement les

avantages qu'ont obtenus les nombreuſes troupes

du Roi de Pruſſe & de ſes Alliés, ſont très

peu conſéquens : la réſiſtance qu'il rencontre

& qui ſe multiplie à meſure qu'il avance, eſt

· trop grande.pour ne pas lui prouver : que la
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conquête de la France , qu'on lui a préſentée

comme très-aiſée , eſt abſolument impoſſible- .

Quelle que ſoit la différence des principes entie le

Monarque reſpectable , dcnt on a égaré l'o-

pinion, & le Peuple François , lui & ſes Gé

néraux ne peuvent plus regarder ce Peuple, ni

les armées qui lui réſiſtent, comme un amas.
de 1ébelles. »

· La fin au Journal ſuivant.

Manifeſte du Duc de Brur ſwick.

-« Lorſque LL. MM. l'Empereur & le Roi

de Pruſſe , cn me confiant le commandement

des armées que les deux Souverains Alliés cnt

fait marcher en France , me tendirent l'organe

de leurs intentions, dépoſées dans les deux dé

clarations du 2 5 & 27 jui'l.t 1792 , LL. MM.

étoient bien éloignées de ſuppoſer la poſſibi

lité des ſcènes d'horreur qui ont précédé &

amené l'empriſonnement de LL. MM. le Roi

&laReine de France, & de la Famille Royale.•

• De pareils attentats, dont l'hiſtoire des Na- ,

tions les moins policées n'offre preſque point

d'exemple, n'étoient cependant pas le dernier,

terme que l'audace de quelques f ctieux , par

venus à rendre lc Peuple de Paris l'aveug'e inſ

trument de leur volonté, avoit preſcrit à ſa cou

e ambition. La ſuppreſſien du Roi de toutes

es fonctions qui lui étoient réſervées, par cette

même Conſtitution qu'on a fi long temps prônée

comme le vœu de la Nation entière , a été le

dernier crime de l'Aſſemblée Nationale, qui a

attiré ſur la France les deux terribles fléaux de

la guerre & de l'anarchie. »
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ce Il ne reſtoit plus qu'un pas à fai.

les perpétuer : & l'eſprit de vertige , .

avant-coureur de la chûte des Empires,

d'y précipiter ceux qui ſe qualifient du titre

voyés par la Nation : pour aſſurer ſes dro

ſon bonheur ſur des baſes plus ſolides. » ,

• ce Le premier Décret que leur Aſſemble

porté, a été l'abolition de la Royauté en Fran

& l'acclamation non motivée &'un petit nomt

d'individus, dont pluſieurs même ſont des Etra,

gers, s'eſt arrogée le droit de balancer l'opinio..

de quatoize générations qui ont rempli les qua

torze ſiècles d'exiſtence de la Monarchie Fran

çoiſe. »
-

-

. " . "

ce Cette démarche , dont les ſeuls ennemis de ,

la France devroient ſe réjouir , s'ils pouvoient

ſuppoſer qu'elle eût un effet durable, eſt direc

tement oppoſée à la ferme réſolution que Leurs

Majeſtés 1'Empereur & le Roi de Pruſſe ont

priſe, & dont ces deux Souverains alliés ne ſe

départiront jamais, de rendre à S. M. T. C. ſa

liberté, ſa sûreté & la diguité Royale , ou de

tirer une juſte & éclatante vengeance de ceux

qui oſeroient y attenter plus long-temps. »

ce A ces cauſes, le Souſſigné déclare à toute

la Nation Françoiſe en général, & à chaque

· individu en particulier , que LL. MM. l'Em

pereur & le Roi de Pruſſe, invariablemcnt at- .

tachés au principe de ne point s'immiſcer dans

le Gouvernement inté iear de la France, per- ..

fiſtent également à exiger que S. M. T. C.,

ainſi que toute la Famille Royale , ſoient im

médiatement remiſes en liberté, par ceux qui ſe
permettent de les tenir empriſonnées. »

§MM§que la di
ºt # # | gnité
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gnité royale en France ſoit-rétablie ſans délai,

dans la perſonne de Louis XVI & de ſes Suc

ceſſeurs, & qu'il ſoit pourvu à ce que cette di

gnité ſe trouve déſormais à l'abri des avanies

auxquelles elle a été maintenant expoſée ; ſi la

Nation Françoiſe n'a tout-à-fait perdu de vue .

ſes vrais intérêts , & ſi, libre dans ſes réſolu

tions, elle deſire de faire ceſſer promptement

les calamités d'une guerre qui expoſe tant de

Provinces à tous les maux qui marchent à la

ſuite des armées, elle ne tardera pas un inſtant

à déclarer ſon opinion en faveur des demandes

péremptoires que je lui adreſſe au nom de Leurs

Majeſtés l'Empereur & le Roi de Pruſſe, & .

qui, en cas de refus, attireront immanquable

ment ſur ce Royaume, naguère ſi floriſſant,

de nouveaux & plus terribles malheurs. »

« Le parti que la Nation Françoiſe va prendre

| à la ſuite de cette déclaration , ou étendra &

perpétuera les funeſtes effets d'une guerre mal

heureuſe , en ôtant par la ſuppreſſion de la

Royauté, le moyen de rétablir & d'entretenir

les anciens rapports entre la France & les Sou

verains de l'Europe, ou pourra ouvrit la voie

à des négociations pour le rétabliſſement de la

paix , de l'ordre & de la tanquillité, que ceux

qui ſe qualifient du titre de dépolitaires de la vo

lonté de la Nation Françoiſe , ſont les plus inté

reſſés à rendre auſſi prompte qu'il eſt néceſſaire à

ce Royaume. » Au Quartier-Général de Hans, le

28 Septembre 179z. "?

· · · · · Signé, CHARLEs G. F. duc Dz

- BRUNswIcK-LUNÉBouRG. .

- ' Certifié conforme à l'original.

. Le Général en Chef de l'armée du Nord, Du

MOURIER ,

N°. 41. 13 Octobre 179 . F
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copie de la lettre de M. Manſtein, Aide-de

camp général du Roi de Pruſſe , au Général

Dumourier. " - -

M o N s I E U R ,

« Je ſuis chargé, de vous faire parvenir l'o-

riginal de la déclaration ci-jointe, que ſon Al

teſſe Séréaiſſime, Monſeigneur le Duc régnant

de Brunswick ſe trouve dans le cas d'adieſſer

à la Nation† au nom de LL. Majeſtés

l'Empereur & le Roi de Pruſſe ; l'importance

& l'authenticité de cette pièce exigent, mon Gé

néral , que vous la portiez auſſi promptement

que poſſible à la connoiſſance de la Nation à

laquelle el'e eſt adreſſée. Quelles que ſoient les

voies & les perſonnes que vous choifirez pour

qu'elle ſoit bientôt connue , elle le ſera de

| notre côté par la voie de l'impreſſion , & l'on

avertira la Nation Françoiſe que l'original de

cette déclaration vous a été ad eſſé aujourd'hui

par mol, » -

« Je ſuis fâché, Monſieur , que les motifs

que j'indiquai à l'Aide-de-camp que vous m'a-

vez envoyé hier , m'empêchent de vous ap

porter moi-même cette déclaration, & de ſuivre

les diſcuſſions dont nous avons été occupés les

jours paſſés : mais rien ne m'empêchera de con

ſerver le ſouvenir de l'accueil amical que vous

m'avez fait, mon Général , & de chercher

l'occaſion de vous convaincre de la conſidéra

tion diſtinguée avec laquelle j'ail'honneur d'être,

&c. 22 • ! , ， !

Signé, MANsTEIN.

Au Quartier-général de Hans, le 1*. Sep

· tembre 179z, -
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- º o :

2pie de la réponſe du Général Dumourier, 2

l'Aide-de-Camp- Général du Roi de Pruſſe, M.
Manſtein. - . '

· « Je ſuis affligé, vertueux Manſtein, de re

cevoir pour unique réponſe à des raiſonnemens

que m'inſpiroient l'humanité & la raſon , une

déclaration qui ne peut qu'irriter un Peuple libre.

Dès ce moment , toute trève doit ceſſer : entre

· les deux armées, & nous ne devo s plus p uſer

qu'à c»mbattre, puiſque nous n'avons f lu de baſes

pour négocier; je férai avertir demain m ti , tous

mes avant-poſtes de la ceſſation de la t,ève; faites

en de même de votre côté. » .. ! -

ce Je regrette votre amitié ;, je plains deux

braves Nations ſoumiſes au caprice de quelques

perſonnes, mais vous trouverez les Françoi dignes

de la liberté qu'ils ont conquiſe, & prêts a faire

repentir ceux qui veulent la le r arracher. Je vais

envoyerl'écritdu ducde Brunſwick à la Conventi n

nationale, je vais le faire lire dans mon camp,

& par-tout il ſera reçu avec le même ſentiment

d'indignation ; ce n'ett pas ai ſi qu'on t ai e avec

une grande Nation l bre, &qu'on icte des loix à

| uo Peuple Souverain. »

Le Généal en Chef de l'armée du Nord. .

· Signé, DüMoURIÈR. "
* • • •

| • A Ste Menehould , le 28 Septembre #s- J)

- l'an 4 de la liberté, le 1". de la Répu
- t ' ， 2 lique. - - . : - r * . . : •.

• ; | uiue :: i . ' - _ - . 2v : : . 'i

i copie de la lettre de M. Manſtein au Général

ti - , , . Dumourier. 22 , · i · · · · 2

M o N s 1 E U R, º - º º º ºººº
•. • ---- --- -------------:-*- 2

a La lettre que je viens de recévoir de votre

*, , ,
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part par le Li:utenant Qualtini, me ſurprend ;

il me paroît que vous n'avez pas voulu entrer,

mon Général, dans le ſens de la déclaration ,

ni ſaiſir le véritable eſprit qui l'a dictée , &

que vous préludez ſur le parti que la Nation

pourroit prendre ſur ce qui en fait l'objet prin

cipal. Je regretterois infiniment que , faute de

nous être parlé, l'on précipitât des démarches

que l'on pourroit peut-être éviter, ſi nous pou

vions nous revoir encore une fois. Cette ré

flexion & l'amour de l'humanité me preſcrivent

le devoir de vous propoſer un entretien, pour

demain , vers midi, aux avant-poſtes de nos

deux armées ; la nôtre ne ſera pas la première à

rompre la trève. »

: º J'attends votre réponſe , & quelque ſoit

l'effet de notre entrevue , j'en tirerai toujours

l'avantage de vous réitérer de bouche les aſſu

rances de la conſidération avec laquelle, j'ai

l'honneur d'être , » " " , # # !

* Signé, MANsTEIN.

Auº Quartier-général d'Hans , le 29 Sep

tembre 1792. - -

Certifié conforme à l'original.

Le Général en chefde l'armée du Nord.

- · · DUMoURIER. '

Réponſe à la Jettre de M. Manſtein, du 29ſep

tembre 1792, l'an 4 de la liberté & lapremière de
• * la REPUB L1QvE.

' « Il m'eſt impoſſible, Morſieur, de conti

nuer ni trève, ni négociation, fi on prend pour

baſe le Manifeſte du Duc de Brunſwick; je ſ'ai

envoyé hier, par un courier extraordinaire, à la

Convention Nationale ». , 1 … : 1 , · · i

.. * J'ai . fait moi-même imprimer cette pièce

| .
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ſelon le déſir que vous m'en avez témoigné, &

d'après l'annonce que vous m'avez faite que vous

le feriez imprimer vous-même ».

• « L'armée de Kellermann & la mienne le con

noiſſent déjà, & je ne peux à préſent qu'attendre

· les ordres de mon Souverain qui eſt le Pcuple

Frarçois , raſſemblé en Convention Nation:le

par ſes Repréſentans ; il me devient mêmc impoſ

ſible d'avoir la ſatisfaction de vous voir, tant que

cette p èce ſubſiſtera. Ce que j'ai écrit eſt un mé

moire particulier; ce qu'a écrit le Duc de Brunſwak

eſt un manifeſte ».

« Ce Manifeſte porte avec lui la menace & la

guerre ; ainſi il a rompu tout le fil de la négocia

IIOIl 22, - -

« Il n'entre nullement dans le ſens de tout ce qui

a été dit entre nous depuis quatre jours, il le dét uit

même complettement , il eſt même contradicfoise

avec la converſation dont M. le Duc de

Brunſwickahonoré l'adjudant-généralThouvenot.»

•s Jugez vous-même Monſieur, avec impar

tialité, oubliez un moment que vous êtes Pruſ

ſien , ſoyez neutre, que penſeiicz-vous d'une

nation qui, ſans avoir été vaincue, ſe plieroit

devant un Manifeſte , & traiteroit ſous les con

ditions d'eſclavage, lorſqu'elle s'eſt déclaré REPU

BLIcAINE ? Je prévois bien des malheurs pour

tout le monde, & j'en gémis; mon opinion ſur

votre honnête homme de Roi, ſur votre eſtimable

Nation & ſur vous-même, me font voir avec le

lus grand regret que la négociation ne peut pas ſe

† avec des Manifeſtes ». -

« Je n'en eſtimerai pas moins toute ma vie le plai

ſir de vous avoir connu, & de vous aimer & de vous

eſtirer ».

Signé, le général en chef, DUMoURIER.

F 3
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Armée du Rhin. Nos ſuccès ſur le Rhin ne

ſont pas moins complets qu'auprès des Alpes &

ſur les bords du Var. Cuſtine a fait ſur Spire une

expédition qui le couvre de gloire, en voici les

détails donnés par le général lui-même.

Copie de la lettre du lieutenant-général Cuſtine au

miniſtre de la guérre. -

Au quartier-générsl de Spire, ce 3e ſep

tembre 1792 , l'an 1er de la REPv

B LIQ U E. : -

M o N s I E U R ,

-

» Vous ſavez que, conformément au plan que

vous aviez adopté, je de vois attaquer Spre,

oü il ſe trcuvo t plus de quatre mille Autii

chieiis ou Maye ç ºis , & des magaſins qui paſ
ſoient pour être de quelque conti quence ; j'au

rcis voulu pouvoir exécuter ce plan dès l'iuſ

tant que l'armée que je commande , a éte or

ganiſée : contratié par le tems, j'avois preſité du

premier moment ou il devenoit poſſible de

marcher, pcut aſſembler mon armée ſous Landau,

mais les chemins dégradés par les pluies ont : endu .

ma marche des plus pénibles, ſuitout celle du .

corps que je conduiſois, & qui étoit deſtiné

à couper la retraite de leur armée ſous

Worms ». . ,' - - :

» M'étant mis en marche le 29 à 8 heures du

ſoir, il étoit deux heures après-midi, lorſque je

ſu s arrivé au débouché des chemins qui con

duiſent a Worms & à Manheim ; j'ai trouvé

les Autrichiens en bataille, la droite appuyée

à un eſcai pement qui ſe trouve au-deſſus de la

poſte qui mène à Worms, un ravin devant

eux à la gauche prolongée vers des jardins en

A r/
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tourés de fortes hayes. Je n'ai pas héſité un

inſtant de les attaquer dans cette poſition, en

dirigeant ſur leur ligne un grand feu d'artillerie

qui protégeoit la foimation de ma ligne; je di

rigeois en même temps ſur leur droite quatre

bataillons deſtinés à s'emparer d'une hauteur

qui la dominoit & la débordoit ; ils ſe ſont

fort vîte décidés à la retraite dans l'intérieur des

murs de la ville ; ayant eſſayé un inſtant d'en

forcer les portes à coup de canon, j'ai préféré,

cn voyant l'ardeur qui animoit nos troupes ,

à ies fcrcer à coups de haches ; ayant propoſé

ce moyen, il a été accue lli avec tranſport.Une

première porte a été dét, uite, puis celle de la

ſeconde enceinte; les Autrichiens, repouſſés de

toutes parts, ſe ſont emparés des maiſons qu'ils

avoient crenelés ; & quand les troupes que je

commande , ont été engagées dans les rues de

Spire, les ennemis ont cºmmencé ſur elles un

feu incroyabie, mais la précaution que j'avois

Priſe, de mettre à la tête des colonnes, des

obuſiers & des pièces de huit, m'a laiſſé la

poſſibilité de rallier mes troupes un peu étonnées

dans le premier moment ; " bientôt les Autri

chiens ne penſèrent plus qu'à ſe retier ».
c« Le d§ Houchard, qu'use inondation

tiès-forte avoit empêché d'approcher du Rhin,

a cependant pu , exécuter une charge avec le

régiment de chaſſeurs qu'il commande , dans

laquelle il a fait quatre cens priſonniers. Je me

ſus décidé à pourſuivre les ennemis dans leur

rettaite, les ayant aculés au Rhin, ils ont mis

bas les armes : ils étoient dans Spire au nombre

de p'as de quatre miile; des drapeaux , des

étendarts , des canons, des cbuſiers, & Plus de

, F 4 ,
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trois mille priſonniers ont été faits aaus cettejour

née ».

« Les Autrichiens ont perdu un grand nombre

d'hommes. Les magaſins qui ſe trouvent ici ſont

immenſes : je n'en puis encore donner le détail,

& je finis parce que je meurs de faim & de laſſi

tude, ayant été 22 heures à cheval ſans en deſcen

dre, & les troupes vingt-deux heures ſôus les
2TDi]CS 23, -

, « Je ne puis finir cette dépêche ſans rendre

hommage à la conſtance du ſoldat, à la pa

tience, avec laquelle il a ſouffert les fati

gues d'une ſi terrible marche, à la diſci

pline qu'il a obſervé, à la valeur qu'il a

montré ». -

« Monbonheur eſt extrême d'avoirvu triompher

en ce jour la cauſe de la liberté ; mais ce qui l'a

iafiniment accru, c'eſt d'avoir pu , dans ce mo

ment d'horreur, diriger & calmer la fureur du

ſeldat. Quel bonheur pour moi de pouvoir dire

dans une ville emportée de vive force, & ou

l'on a enſuite fuſillé dans toutes les rues : il ne s'eſt

pas commis une ſeule action dont un ſoldat François

a ta rougir ».

P. S. « Je ne puis aſſez me louer de la ma

nière dont M. Neuveigner, Maréchal-de-camp,

s'eſt conduit , & il a exécuté les diſpºſitions de

l'infanterie dans cette journée avec ce ſang froid &

cette tranquillité d'ame qui doit toujours aſſurer les

plus grands ſuccès ». ·

Par des lettres poſtérieures du Général

Cuſtine , du 2 Octobre, il annonce que

malgré tout le ſoin qu'il s'étoit donné pour

maintenir la diſcipline parmi ſes troupes

qui s'étoient ſi bien conduites dans la
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journée du 3o, quelques Volontaires,

excités par des agitateurs, s'étoient livrés

aux excès du pillage envers les Citoyens

de Spire ; led† a fait ſaiſir les chefs

ſurpris en flagrant délit, & les a fait fuſil

ler. Son cœur a été navré de cet acte de

ſévérité, mais il étoit néceſſaire, & l'armée

qui le demandoit y a applaudi. Dans l'af.

' ſaire du 3o, 8oo Autrichiens ont été tués,

& 4oo ſe ſont noyés dans le Rhin.

Ce Général a cru devoir impoſer l'Evê

ché de Spire & le Chapitre de cette ville,

dont l'Evêque & les Chanoines ſe ſont

toujours montrés ardens amis des Emigrés,

à 45o mille livres de contributions. Les

propriétés des Citoyens ſont reſpectéas

juſqu'au ſcrupule. Ce Général a fait con

duire à Landau les Priſonniers. Les Offi

ciers avoient tellement trompé les Soldats

ſur les intentions des François qu'ils ne

vouloient pas accepter les vivres & les

raffraîchiſſemens que les Citoyens de Lan

daù étoient venu leur offrir à deux lieues

de la ville ; ils les croyoient empoiſonnés:

les Habitans les ont rafſurés en en man

geant eux mêmes, & bientôt les embraſſe

mens d'une fraternité réciproque ont ſuc

cédé à ces impuiſions ſiniſtres.
*

-

· Armée du Midi. Celle de Monteſquiou conti

nue toujours à occuper tous les points de la Sa

voye & à donner la chaſſe à l'ennemi que l'on

ne peut atteindre & qui gravit les plus hautes
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mortignes. L'ariſtcc atie Génevoiſe a déterminé

B, rne & Zurich 2 faire entrer à Ge,ève deux mille

honmes de milice Sºiſſe. Un corps conſidérable

de Frarç is a pris poſte à Carºuge & tient en

échec Gcn vº, doxt la majorité des habitans eſt

teute déºou e à la République Frarç iſe.

Le Gé,é al Monteſquioa que des ſoupçons

avo ent r ndu ſuſpect a a Convention , a vart

ſon expéditi n , a envoyé ſa démiſſion , mais

la Convention ne l'a point acceptée ; elle a rap

potté le décret de d: ſtitution qu'elle avoit pro

noucé , & l'on eſpère conſerver ce Général qui

a auſſi bien exécuté ſon plan qu'il l'avoit combiné.

| Nice. On attendoit impatiemment des nou

velles de l'expédition du Général Anſelme qui

d v it coïncider avec celle de Monteſquiou. Elle

n'a pas été mois heu euſe, & les Piémontois ont

f i ſur le Var ccmme au p ed des Alpes. -

Copie de la lettre du Général de l'armée du Var ,

Anſelme , au Miniſtre de la Guerre , datée de

• Nice , le 29 Septembre 1792 , l'an 1*. de la

, Républi#ue. -

: « M o N s I E U R , . . ':

º e D. ns l'incertitude où je ſuis de la partie de la

Savoie ou peut ſe trouver M. Monteſquiou , je

crois devoir vous rendre compte ditectement ,

que le 28 du courant, éta t occupé des diſpo

ſitions pour le paſſage du Var , j'ai reçu diffé

r ns avis , qui m'ont apptis que les troupes du,

R si de Sa daigne ſe diſpº ſoient à ſe retirer vers

la S ,ſpelie, route de Coni. J'ai de n é ordre

ſur-le- champ a tous les grenadiers de l'armée,

ſontenus de deux brigades de ſe diſpoſer à

_ paſſer le Var. » . - · · : ·



1 ; 1 )

« Je me ſuis mis à la tête de cette colonne

avec laquelle j'ai paſſé cette rivière, & me ſuis

porté avec rapidité ſur la ville de Nice, oü je ſuis
entré ſans réſiſtance. »

-

« Après m'être porté militairement dans la

ville , mon premier ſein a été d'envoyer un

corps dans la fortereſſe de Montalban ; j'en ai

fait ſommtr le Gouverneur , eu le menaçait

de l'eſcalade que je préparois. Il s'eſt rendu pri

ſonnier de guerre avec ſa garniſon, coHipoſée

de troupes S-iſſes ; j'y ai trouvé une artillerie

en bon état. » · · · . . '

c. Nos Grenadiers occupent actnellement ce

poſte , d'autant plus important, qu'il m'aſſere

de rouvoir me maintenir dans la ville de Nice,

ſi j'y étois attaqué par des forces très-ſupérieures,

& qu'il me donne de très-grands avantages pour

m'emparer du château & de la ville de Ville

Franche, que j'eſpère prendre demain d'une ma

nière ou d'autre. Il y a cent pièces de canon. »

« J'ai trouvé, depuis le Var juſqu'a Nice ,

une aſſ z grande quantité de pièces de canon .

dont pluſieurs ont été enclouées ſi fort à la hâte,

qu'il ſera , je crois , facile de les remettre en

état, & de nous en ſervir au premier moment ;

ils n'ont pas eu le temps d'en briſer les arme

mens , & d'emporter les munitions de cette zr

tilleric. Je ſuis déjà muni d'une aſſez grande

quantité de fuſils, de munitions de guerre & de

bouche de toute eſpèce. » -

« Je dois les plus grands éloges à la bonne

volonté des troupes qui formoient cette avant

garde, que je n'ai pû encore renforcer par d'au

tres brigades, ayant voulu accélérer la priſe de

poſſeſſion de Nice avec la plus grande rapidité. ,

: « On m'aſſure que les ennemis ſont au nombre
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de huit mille hommes de troupes réglées, dont

quatre régimens ſuiſſes, & douze mille hommes

de milice du pays, tous bien armés. Je ſuis à leur

pourſuite,mais ils graviſſent les hautes montagnes.»

ce Je compte faire planter demain l'arbre de

la liberté dans la ville de Nice & dans la forte

reſſe de Montalban , & après demain dans la

ville & fortereſſe de Ville-Franche. »

« Je ne puis comprendre encore les raiſons qui

ont pu déterminer les troupes du roi de Sardaigne,

à abandonner fi lâchement d'auſſi grands moyens

de défenſe, & des poſtes auſfi importans ; c'eſt

une terreur panique dont je profite ; ce qui m'em

Pêche d'entrer dans de plus grands détails, mais je

compte y ſuppléer inceſſamment. »

P O L O G N E.

Brezeſc eſt le lieu où ſe ſont raſſemblés

les deux Confédérations de la Pologne

avec la Lithuanie : dans leur réunion, elles

avoient repréſenté parfaitement toute la

République; & quand on leur adreſſe la

parole, il faut les appeler SÉRÉNISSIMES.

La première choſe que cette Confédération

fi sEREENE a sru devoir faire, c'eſt d'en

voyer des courriers à Catherine Il pour lui

annoncer ſon exiſtence & le§ de

la† Polonoiſe libre , enfin dans

les chaînes de l'Impératrice des Ruſſies.

La Confédération de Lithuanie devient

très-dévote; ce qui arrive ſouvent aux op

Primés , aux infortunés & aux lâches. .
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première motion a été pour la réintégration

de la Religion Catholique dans ſa pureté

primitive ; & pour moyen d'exécution de

ce beau projet , elle a demandé le rétabliſ

ſcment des Jéſuites. Comme ſi les Jéſuites

& Jéſus étoient la même choſe ! Eſt-ce

ſimplicité, eſt ce impoſture & politique

, dans la Confédération de Lithuanie. Ce

qui ſeroit curieux, & ce qui eſt vraiſem

blable, c'eſt que laą du rétabliſſe

| ment des Jéſuites & du Chriſtianiſme pri

mitif cût été ſuggéré par cette femme qui

avec Voltaire ſe moquoit de Jéſus ; avec

Diderot, D'UN PEU MIEUx , & avec ſes

amans étrangloit ſon mari. O Providence,

prouve donc contre Diderot & contre quel

ques autres que ttt exiſtes !

| | Tout n'a pas été détruit de la Conſtitu

tion du 3 Mai : on en conſerve le mode de

la perception des impôts. Ce n'eſt sûre

ment point parce qu'il eſt plus doux, c'eſt

apparemment parce qu'il eſt plus pro

· ductif. - -

Des lettres poſtérieures à celles qui nous

ont appris le raſſemblement des deux Con

fédérations, donnent de nouveaux détails

ſur les circonſtances qui l'ont accompagné.

On court t à l'égliſe faire chanter une grand

meſſe & un Te Deum , pour célébrer ce

grand jour. Au moment de l'évangile,

uivant l'ancien uſage des Sarmates, tous,

les ſabres furent nuds & en l'air, comme
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s'il étoit queſtion encore de défendre le

fils de Joſeph & de Marie contre les Satel

· lites du Sanhédrin : au milieu de l'égliſe

étoit dreſſée une table, autour de laquelle

les Maréchaux des deux nat o s, ceux des

Palatinats & tous les Conſeillers étoient

aſſis ſur des fauteuils. C'eſt-là, & comme

· en préſence du Dieu qui a créé tous les

hommes libres, que fut lu, ſigné & pro

clamé l'acte d'union qui remet ſous le joug

la Pologne & la Lithuanie.

Au ſortir de la meſſe, on alla ſe mettre

à table chez le Maréchal Potocki : la

converſation de ces eſclaves roula ſur la

liberté ; ils en faiſoient l'éloge , & ce n'é-

toit pas avec douleur, c'étoit avec joie &

enthouſiaſme. On but à la ſanté de Cathe

rine II au bruit de trois cents coups de

canon. Une ſi grande félicité devoit don

mer le beſoin de ſe répandre en action de

graces,† de reconnoiſſance

aux pieds de l'auguſte Impératrice à qui

on en étoit redevable, & douze Membres

de la Confédération réunie partirent à l'inſ

tant pour Pétersbourg, chargés de cette

glorieuſe miſſion. Leur prompte ſervitude

ne fatiguera pas Catherine ; il n'eſt pas

donné à tous les tyrans d'être dégoûté,

comme Tibère , de la lâcheté de leurs

eſclaves. - - - -

| Nous avons parlé pluſieurs fois, & non

ſans étonnement, de cette autre promptix
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tude du Roi Staniſlas-Auguſte , à dire ce

· qu'on lui veut faire dite, à écrire ce qu'on

lui veut faire écrire, à ſigne1 tout ce qu'on

lui préſente. Nous avons donné une idée

de ſon acceſſi pn à la Confédération de

Targwice : elle a été enregiſtrée dans les

remiers actes de la Confédération à

† & il faut qu'elle ſoit tranſcrite

dans les Journaux politiques, qui ſont

comme des actes de toute l'Europe ; la

voici. -

' ce Nous réuniſſant à la Nation libre & répu

blicaine , qui du ſei, de l'-galité, nous a élevé

ſur ſon trône , nous joignant à el'e d'eſprit &

de corps porr ce grand ouvrage , doit le but

unique, eſt la liberté tranſmiſe par nos ancêtres,

l'intégrité, l'indépendance & le gouvernement

de la République , reconnus eſſentiel : ment né

ceſſaires pour le bien public ; obligé de vous

donner l'exemple, voila ce que notre conviction

aternelle nous ſuggère pour l'intérêt de cette

ation républicaine. » - .

• « Defirant le bien de ma patrie , j'ai fait tous

mes efforts pour la rendre heereuſe, trar quil'e

& illuſtre : mais les vues de ceux qui travai loient

avec moi , l'amour des changemens & de la nou

veauté m'ont ſouvent oppoſé des obita les, ainfi

qu'il eſt arrivé dans ces derniers tems La manie

de la no sveauté & des maximes dange euſes pour

la tranquillité des Nations, ayant oſé renverſ r

les loix de la Répub ique , conſacrées par des

fiècles, a entrepris de transformer la Pologne

cn un gouvernement monarchi-démocratique. La

ſuite du tems a fait en une ſeule Diete un fi
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grand nombre de loix dive ſes , qu'à la fin, le

plus difficile de tout, leur rédaction & leur rap

port ſont reſtés imparfaits , les bâſes du gouver

· nement ne répondant point au vêritable ſyſtême

par lequel ſeul la Pologne peut ſubſiſter. Ac

' tuellement que le Polonois ſent, & reconnoît

l'erreur de ceux qui ſe ſont mêlés de ce travail ;

le Roi , qui doit être le chef de cette République

nob'e, ſent, & reconnnît auſſi bien que le Polo

ncis, que la ſtabilité de la Pologne dépend d'un

gouvernement républicain conforme à l'ancien.

Car toutes les fois qu'ure Nation entreprend,

non pas de réformer ſon ancien gouvernement ,

mais de le renverſer & de le remplacer par un

autre , la ſecouſſe pottée au corps politique par

la foule, doit entraîner le malheur de la nation. »

ce Avouant dans toute la ſincérité de notre

ame , cette vérité devant la Nation républicaine,

renonçant à la confédération & à la Diète révo

lutionnaire de Varſovie, qui, ſous le maréchalat

de Staniſlas-Matahowky , référendaire de la cou

ronne , s'eſt prolongée pendant preſque quatre

années contre l'uſage & les loix, de même qu'à

tout ce que cette Diète confédérée a ſtatué ;

j'accède & adhère de bon cœur à la confédéra

tion libre, commencée le 14 mai à Targowice,

ſous le maréchalat de Staniſlas François Potocky,

· grand maitre d'artillerie de la couronre, à laquclle

le grand duché de Lithuanie a déjà accédé par

un acte public , avouant & acceptant en ſon

entier l'acte de ladite confédération , nous pro

mettons de travail er conjointement avec la Nation

républicaine , libre depuis des ſiècles, au bien

de la République, & cela d'autant plus volon

tiers , que je reconnois la bonté & l'utilité de

ſes vues, & que l'appui généreux & déſintéreſſé

•! - •
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de ſa majeſté l'impératrice de toutes les Ruſſies

nous promet un heureux ſuccès, & la ſûreté

conſtante de la République. » -

« Voulons que ſe préſent acte de notre acceſ

ſion ſoit enregiſtré dans les actes & protocoles

de la confédération des deux Na iors & dans les

grefs terriers des domaines de la République. »

: # Signé, STANIsLAs-AusUsTE.

A L L E M A G N E.

L'Empereur demande à la Hongrie

25,ooo hommes pour les faire marcher ſur

les bords du Rhin, il faudra dn temps pour

qu'ils ſoient prêts, il en faudra pour qu'ils

arrivent ; ils arriveront très fatigués par la

route, peut être par la faim , par les nia

ladies. Il eſt fort douteux que ces 25,ooo

Hongrois ſe battent jamais contre la France.

Pour engager la Hongrie à les fournir, il a

bien fallu lui promettre quelque choſe :

l'Empereur s'eſt donc engagé à ne jamais

expédier de Patentes de Nobleſſe Hon

roiſe : pour en obtenir il faudra s'adreſſer

aux Etats de ce Royaume qui n'en accorde

ront que pour des ſervices rendus à la
Patrie.

On s'entretient toujours beaucoup à

Vienne du projet º'un nouveau#
de la Pologne entre l'Impératrice de Ruſſie,

la Maiſon d'Autriche & le Roi de Pruſſe.

On ajoute que pour récompenſer digne

- n1ent le Duc de Brunſwick du ſervice qu'il

-
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rend aux Rois de #E . qu'il va raffermir

ou remettre ſur leurs Trônes renverſés ou

ébranlés, on veut le faire élire Roi de Po

logne. Peut être qu'un Prince de la Maiſon

de Brandebourg, régnant à Varſovie, de

vroit avoir quelque choſe d'alarmant Pour

la jalouſie de l'Impératrice & de l'Empe

reur : mais dans des circonſtances ſi extraor

dinaires on peut ſortir auſſi des règles ordi

naires de la politique.

s Le Cabinet de Vienne attend toujours

avec quelqu'inquiétude la nouvelle de la

démarcation des nouvelles limites des Etats

de l'Autriche & de la Porte ; les Bofnia

ques s'oppoſent conſtamment à la ligne

qu'on veut ſaire paſſer ſur leur territoire , ils

ne ſeront aucunement obligés par un traité

qu'ils n'ont ni délibéré ni ſigné. Cette réſiſt

tance ne rompt point encore la bonne in"

telligence qui a régné entre les Turcs &

les Autrichiens : mais on craint que la po

litique de la France ne tire parti de ce germe

de† & n'entraîne la Porte à profi

ter de cette occaſion pour reprendre ſur
l'Autriche ce qu'elle a perdu† la der

nière guerre. C'eſt le jeu de la France &

ſur la réputation du nouvel Ambaſſadeur

Semonville, on croit qu'il le jouera bien. '

Les Papiers - nouvelles de l'Allemagne

commencent à répandre que le Duc de

Brunſwick & le Roi de Pruiſe ſe plaignent

hautement d'avoir été trompés par les
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rinces émigrés ſur la diſpoſition des eſ

Prits en France : on leur avoit aſſuré

qu'auſſi tôt qu'ils entreroient en France

#outes les troupes de ligne déſerteroient,

les portes de toutes les Villes s'ouvriroient,

# hache frapperoit tous les arbres de la
liberté & tous'les chapeaux ſe décoreroient

de cocardes blanches. C'eſt ſur de ſi belles

aſſurances qu'ils ſe ſont avancés dans l'inté

* rieur de la France ſans des tranſports ſuffi

fans de vivres & de fourrages. - Les Prin

-ces émigrés peuvent avoir eu & avoir donné

des eſpérances auſſi chimériques que cri

minelies. Mais des faits très-bien conrus

du Roi de Piuſſe & du Duc de Brunſ

·wick auroient pu les écairer ſur les diſ

poſitions de la France. Dans leur premier

Manifeſte ils avoient dit aux François &

particulièrement aux Pariſiens , ſi vous oſe4

rien entrepreniire ſur le Château des Tuile

ries, Paris ſubira toute la rigueur des loix

militaires : & à l'inſtant où ce Manifeſte eſt

lu dans Paris, des cancns dirigés ſur ce per

fide Château le foudroient de toutes parts.

C'étoit une fière réponſe à un§

Manifeſte. Brunſvick dès lors devoit s'at

tendre à trouver toute la France couverte

de canons & de canonniers. · · · .

Condé, qu'il faut appeller le Prince ,

arce que tout ſeul ce nom de Condé eſt

§ trop grand pour lui , le Prince

de Condé donc eſt poſté avec ſon corps
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d'armée dans le Margraviat de Bade. Lui

& ſes émigrés, écrit-on de ce pays, ne

ſeront pas beaucoup de mal à la# |

Mal armés, mal vêtus, mal nourris, s'ils

penſent faire peur , c'eſt plutôt comme

des ſpectres que comme des guerriers.

, , Un de ces guerriers qui ponrtant reſſem

bloit peu à un ſpectre, eſt mort à Fribourg

& y a été enterré le 17 Septembre. Il a été

accompagné à ſa dernière demeure avec

tous les honneuis militaires. Qu'y a t-il

de commun entre de pareils horreurs &

ce triomphe funèbre qui accompagna ſe

cercueil de ſon frère au Panthéon Fran

- çois ? Mais auſſi qu'y avoit il de commun

entre les deux frères ? -

| Le Général Prince Waldeck eſt mort le

13 ou 14 Septembre à Luxembourg des

ſuites de la bleſſure qu'il avoit reçue au

ſiége de Thionville.

Une lettre de Nimègue apprend que
le 25 Septembre , la§ Pruiſienne

d'Anſpach, ſous les ordres du Colonel

Reitſemſtein a donné dans cette Ville une

fête magnifique pour célébrer l'anniver

ſaire de ſa naiſſance du Roi de Pruſſe &

les augures de ſes triomphes & de ſes

conquètes : le même jour le Roi de Pruſſe !

mourant de faim ſortoit précipitamment

de la France, traînant après lui dans ſa ſuite

une armée que la peſte ravageoit.
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· R AN DE-BRETAG'N E.

- us les papiers de Londres parlent

, , ， grand mouvement que les Catholi
· · · ſ rlandois ont ſuſcité à Dublin. Leur

j · apparent eſt de réclamer une égalité

ariaite entre le culte Romain & le culte

#§Si c'étoit l'objet réel , il ſeroit

diffieile de le condamner ; car, cn ce qui

ne regarde pas la morale ſociale§

: cultes doivent être indifférens & par con

ſéquent égaux dans une bonned§

tion : mais les Catholiques Irlandois ac

| cuſent les Tribunaux de la Grande-Bre

tagne d'une horrible partialité contre eux

& en faveur de ceux qui profeſſent la

culte Anglican : & il eſt notoire que dans

aucun pays de la terre, la juſtice, depuis

· un demi ſiècle au moins, n'a été rendue

: avec plus d'impartialité entre tous les partis

r & tous les cultes que dans toute la Grande

Bretagne : mais les Catholiques Irlandois

· parlent d'ouvrir, à Dublin , un Congrès

Catholique Romain où ils enverront des

· Députés élus en Aſſemblées primaires,

· comme les Députés à l'Aſſemblée Natio

: nale de Frande. Et avec de telles formes

-ils donneroient l'air d'une affaire d'état,

t à ce qui ne doit être qu'une affaire de

: conſcience pour les particuliers ; & avec

de telles formes, après avoir obtenu l'éga
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à lui procurer la ſupériorité ; & avec de

telles formes enfin, ils doivent jetter l'alarme

† tous les Anglicans, parmi tous les

roteſtans, parmi tous les Citoyens vraie

ment libres des trois Royaumes qui ont

toujours vu dans leur hiſtoire que les

progrès du culte Romain & les progrès

du deſpotiſme ſe faiſoient enſemble , &

que les Catholiques Irlandois ont toujours

té en général les plus vils fauteurs du pou

voir abſolu. – C'eſt en effet ce qui eſt -

arrivé, l'alarme & l'indignation ont ſaiſi

tous les Proteſtans & toutes les ames libres .

& fières quand ils ont connu les préten |

tions & les mouvemens des Catholiques

Irlandois. Le Haut Shérif & le Grand

Juré du Comté de Lowth ont publié un

| acte dans lequel ils proteſtent contre tous

ces mouvemens des Catholiques ; il paroit

enfin qu'une miſérable querelle de culte

peut ſervir§ ou de prétexte

, pour ſemer le trouble & le malheur au

| milieu des proſpérités croiſſantes de la

·Grande Bretagne. . - , :

, , Mais ces mouvemens ne ſont - ils pas

plus politiques que religieux ? N'y a-t-il

qpas une main inviſible qui les ſuſcite &

.qui n'eſt pas à Dublin† y at

·teigne ? Au moment où l'Angleterre jette |

-un œil ſérieux ſur ſa Conſt'iution & ſonge

à y faire d'importantes réformes, ne veut
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on pas détourner ſon attention ſur des

† théologiques pour leſquelles le

euple Anglois n'a que trop de penchant

à s'enflammer ? Enfin ne veut-on pas inſ

pirer du dégoût & de l'horreur pour les

formes de l'Aſſemblée Nationale de France

en les faiſant prendre à la Convention Ca

tholique d'Irlande ? . * ,

Ces ſoupçons, qu'il eſt cruel à des ames

grandes & ſincères de concevoir , ſont

autoriſés par les progrès que paroiſſent

faire tous les jours dans la Grande - Bre

tagne les principes d'une liberté plus éten

due que celle de ſa Conſtitution. Voici

des articles que des Laboureurs, des Ma

nufacturiers & des Artiſtes raſſemblés à

Stochport ont ſignés comme principes né

ceſſaires de toute ſociété politique.

, , ce Art. I. Que tous les hommes naiſſent libres&

| égaux en droits». -

_ ce II. Que la ſouveraineté de la nation doit

réſider dans le peuple comme droit de naiſſance ;

que tout pouvoir doit émaner de lui, &

que toute prétention au gouvernement , ſans

ſon conſentement, ſeroit auſſi perverſe qu'in

juſte ».

ce III. Que le peuple de la Grande-Bretagne

n'eſt pasſentièrement, juſtement, ni proportionné-.

| ment repréſenté, & qu'une réforme prompte & effi

· cace eſt de toute néceſſité ». - · · ·

· · ce IV. Que tout habitant de la Grande-Bretagne,

'qui paye des impoſitions, a des droits indubitablesà
être électeur », - - - • • • .



- . Laire d'employer des

moyens paihbies , mais efficaces pour le

vœu du peuple, & que les élections ſoient an

nuelles ».

« VI. Que la guerre eſt le comble de la

barbatie & de la méchanceté ; & que, dans

un gouvernement bien conſtitué, eile n'exiſteroit

Pas ». - * .

« VII. Que la religion, étant un devoir ſecret

de l'eſprit, il ne doit pas y avoir ni loi de ſerment,

ni to'érance, mais une liberté de conſcience univer

ſelle 22 • -

| • VIII. Que des règles de morale ſont eſſen

tielles à toutes les nations du globe, & que

nous regardons comme fières & amis ( pourvu

que leurs mœurs ſoient pures)tout le genre humain,

ſans diſtinction de pays, de religion, de ſecte, ni de

faction >>, -

« IX. Que la liberté de la preſſe doit être invio

lable chez toutes les nations ».
-

· P. S. On apprend par deux lettres du Général

ſuſtine, du 5 Octobre, qu'un détachement de ſon

armée de 46oo hommes, ſous les ordres du Géné

'ral Neuveigner, s'eſt emparé de Worms au mo

ment que le Général Desback avoit reçu l'ordre de

venir couvrir cette ville & Mayence. On a trouvé

à Worms 15oo tentes, 3297 quintaux de farine

32oo ſacs de ſeigle, bled & avoine ; Cuſline a

fait filer toutes ces munitions à Landau, Il a de

mandé u le contribution de 12oo mille livres ; ſa

voir , 2oo mille livres du Chapitre, 4oo mille .

livres de l'Evêque, & 6oo mille livres des Magiſ

trats. Les François ont été reçus par les Habitans

avec les témoignages de la joie la plus vive.



- :-- • E，-

|L I B E R T É, É G A LIT É.

|

la Harpe, rue du Ha d, nº :

-

: -- -
- -

vi"NT - - - •.

( Nº. 42. )

| : . - " de la République. .

M E R C U R E

FR A N Ç A IS,

P A R U N E s o c I É T É |

D E P A T R I O T E S.

S A M E D I 2o Oétobre 1 79 2, |
<

-

|

· s divers , doi ·

- s l ſi

- ， | , ,, | • #. , i . -

, e ºr : e l'.25pſinemºnt cſº

| º | | #

|

- | Lºort

| º P .. .

es , - -

· *



c A lEN DRIER

P o U R L' A N N É E 17 9 2.

- -T - - " =

OCTOBRE a 3 1 jours & la Lunc 29. Du

3 1 , les j>urs décroiſſent de 5 3 .

J O U R S 1 J.'
du NOMS DES SAINTS,

M o 1 5.

1 lundi |Remy , Evê--

: mardil La Fête !

3 snerc. 1'Y
1 : --- " -

4i1" - . -

- - i , 48· ° ' -- 1 1 4

, * i +7 ſ

• » * * | 11 47 ;

-34h 14 º 1 1 47 1
|

., M.'24 du mat | 11 , ,
-

-yr. 2 ! 1 I 46 4

, Evêque. 1.4 1 I 46 34

· tid, Evêque. 2.7 I 1 45 15

- -# , Comte. 18 1 1 46 4

.4 1o D.iCalliſte, Pape. 29| I I 45 $ .

# Théreſe, vierge. #º# 1 45 4d

14 mardi Gal, Abbé. *ih. m.| " 1 45 18

| 17 merc. Cerbonnet , Evêque. ºldu ſoir ' | 1 , 45 14

18 jeudi. Luc, Evangéliſle. 3 " | " 1 4i 4

19 vand.Savinien , Evêque. 4 '4 4
12 ſam. s , Prêtre. | ， ，) P, Q •

zz 2 1 D.lU1ſule, Vierge & Mart.

2 lundi Mellon , Evêque. | /

larion , Abbé. | 8 d

loire , Evêque ?

in & Crépinien, M. #
| .

*-3 1marq|

24 merc

2 : jeudi

M.

ºſtique
| |

2.61ven1 | *'

| 7 ſam. Frumence , Evêque. | . G)

| 28 22 D. Simon , Jude , Apôtres. 3 · L.,

| , Evêque. | 4 le 29, à # -

tc mardi, Lucain , Martyr. 1 5 h. 32 m.

, 1 merc.l Vigile-Jeûne . # # ſoir.
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L' BERTÉ, ÉGALITÉ.
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S A M E D I 2o O eT O B R E 1792,
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V E R S

( du moins ſoi - diſant tels )

Du Prince de Newied aux Emigrés , lors

- de leur départ.

(NoBLEs ET cHERS CHEvALIERs,)

Vous qui ſuivez l'honncur, fideles à votre Roi,

En cherchant un aſile, vous vîntes ici cbez moi.

Maintenant vous partez pour délivrer un Maître,

Qu'un Peuple mal conduit a trop ſu méconnaître.

*2)#s24 4 5 r- -

· D'un Monarque opprimé voulant rompre lös

cliaîncs , -

Le ſang noble & vaillant qui coule dans vos

veines , -

D
Nº. 42. 2o Očiobre 1752.

- .

. *
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Anime votre bras & cherche la victoire :

Je crois vous voir déjà vainqueurs & pleins de

\ gloire. -

- ©#Ge

Vous emportez mon eftime & mes remercîmens,

Pour votre loyauté & vos bons ſentimens.

Souvenez-vous, quand vous ſerez en Erance ,

E tlb. (- De mes ſentimens & de ma conſtance,

- c c % - -m-

t ) 7 2

º***Il n'eſt pas toujours vrai, comme on

va le voir, que les mauvais Vers ne ſoient

bons à rien. Cette ridicule Piece nous a

valu celle qui ſuit, du Citoyen Andrieux,

qui eſt très-jolie : ce n'eſt pas la premiere

fois qu'il a ſervi la bonne cauſe par de

bonnes plaiſanteries.

R É P o N s E des Émigrés.

DE ce grand Prince qui nous aime,

Que le nom par-tout ſoit cité,

Newied à l'immortalité

S'en va d'une vîteſſe extrême.

Qu'on érige en marbre , en airain ,

Les images d'un Souverain

Qui fait de tels Quatrains lui-même ;

Nous n'en ferions pas çomme vous ,

• -
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Prince , notre appui tutélaire,

Et nous chargeons un Secrétaire

De répondre à ces vers ſi doux,

Que votre Alteſſe débonnaire

A daigné compoſer pour nous.

Les connaiſſeurs diront peut-être

Qu'ils ſont ou trop courts ou trop longs :

Monſeigneur, vous êtes le maître ;

Ordonnez qu'on les trouve bons.

D'ailleurs, en ce monde, aux Puiſſances

On ſait bien que tout eſt permis ,

Et les Princes de tout pays

, Sont accoutumés aux licences.

Monſeigneur, nous allons partir

Pour une victoire certaine.

Nous allons bientôt conquérir

Cette France Républicaine ,

Qui veut reſter libre ou périr. -

Quand le ſort nous ſera proſpere, -

Ici chez vous nous reviendrons ;

En vous , Prince , nous trouverons

Pour nous chanter un digne Homere.

De nos conquêtes le récit

Fera ſans doute un bel Ouvrage ;

Car ( ceci ſans orgueil ſoit dit ),

Prince, nous avons du courage

Autant que vous avez d'eſprit.

D 2
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du MERCURE dernier.

i E mot de la Charade eſt Biſcuit , celui .

de l'Enigme eſt Caprice ; & celui du Logo

griphe eſt Brave, où l'on trouve Rave.

C H A R A D E.

ON ne plaît pas quand on eſt mon premier ;

Et quand on eſt mon tout on tourne mon dernier

( Par M. Ch. M d, v. )

É , N 1 G M E.

Aux hommes en tous lieux je ſuis bien néceſſaire :

Ici , doux ſignal du plaiſir 3 -

D'un Amant trop certain de plaire 2

J'exprime l'orgueilleux déſir.

Fidele aux loix qu'Amour m'impoſe,

Là, d'un Amant audaeieux » ,

J'arrête l'eſpoir curieux ; : · .

Il voudrait me franchir, il n'oſe ;

· Et du déſir j'accrois l'ardeur

En pa aiſſant défendre la pudeur. -

Entre nos deux Amans s'il naît quelques a'armes,

Je deviens plus intéreſſant ;
#

A

|
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La Beauté dans nonſcin vient répandre des larmes,

| Et de ſes maux je ſuis le confident.

· Veyez combien je ſuis utile : . -

Eh bien ! ce n'eſt pas tout, il me ſera facile -

De vous prouver juſqu'où va ma bonté 3 -

L'homme a, vous le ſavez, plus d'une infirmité ;

C'eſt encor dans mon ſein que la faibleſſe humaine

Cache avec ſoin U1 ) dépôt qui la gêne,

Et dont j'oſe la ſoulager ; * C -

· Mais fcur piix de moa aſſiſtance ,

Je ſuis neyé : c'eſt-là ma récompenſe. -
• • • • • • * - ( P.r le #éne. )

rr- - , - : - .

: L o G o G R I P ii E.

· · · · · · · · -
»

Losne voit dans les ais ſi-tôt que j'ai ma tête ,

Mais je ſuis terre à terre en arrachant ma tête ; ,

, J'enleve des fardeaux bien lourds avec ma tête,

Je les ſupporte ſans ma tête ; - -

Animal emplumé ſi-tôt que j'ai ma tête ,

Mais couverte de grès dès que je ſuis ſans tête ;

Le léger phaëton qui me parcourt ſans tête,

Tremble de m'accrocher ſi-tôt que j'ai ma tête ;

Je n'ai rien qu'une roue alors que j'ai ma tête,

J'en ſens mille par jour dès que je ſuis ſans tête ,

Oiſeau, tous les hivers je fuis avec ma tête ;

Mais en toutes ſaiſons je reſte ſans ma tête.

- ( Par le méme. )

| - D ,
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LE T T R E s ſur les Confeſſions de J. J.

RoUssEAU , par M. G 1 N G U EN É. A

Paris, chez Barrois l'aîné, Libraire, quai

des Auguſtins , Nº. 19.

: P R E M 1 E R E x T R A 1 T.

v A N T de rendre compte, comme je

m'y ſuis engagé , de l'Ouvrage intitulé ,

Rouſſeau conſidéré comme un des premiers

auteurs de la Révolution , par M. Mercier,

j'ai cru devoir mettre d'abord en avant

quelques obſervations ſur ces Lettres qui

parurent l'année derniere, & qui , malgré

une apparence de modération & une pro

feſſion d'impartialité, ſont pourtant très

partiales. Elles ſont d'ailleurs eſtimables,

étant écrites en général avec eſprit , avec

intérêt & avec goût. L'examen ſuccefſif de

ces deux Ouvrages ſur Rouſſeau me don

nera lieu de détruire à peu près toutes les

idées fauſſes que l'eſprit de parti a répan

dues, tant ſur ſon compte que ſur celui .

· de quelques Gens de Lettres, relativement

à ſes démêlés avec eux ; j'indiquerai le

principe de ces injûſtices, & je rétablirai
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les faits. On a dû veir que l'intérêt de la

vérité & de l'inſtruction eſt le mobile prin

cipal qui me détermine ordinairement dans

le choix des Ouvrages dont j'eſſaie l'ana

lyſe , parmi cette foule de Nouveautés

inutiles, dont les titres ſeuls formeraient

des volumes, & dont l'extrait ne ſerait ,

le plus ſouvent, qu'une inutilité de plus.

Il ne manque pas de Feuilles & de Jour

naux de toute eſpece pour les annoncer

tous les jours ; nous qui n'avons qu'une

feuille d'impreſſion par ſemaine, nous ſom

mes obligés d'économiſer un eſpace étroit,

& nous ſongeons moins à le remplir pour

le moment au gré des convenances perſon

nelles, qu'à en former une ſuite de Mé

moires Philoſophiques, Littéraires & Poli

tiques qui puiſſent mériter d'être relus.

· Il faut d'abord avouer que depuis la

mort de Rouſſeau, & long-temps avant

que la Révolution eût ajouté un grand

titre à ſa mémoire, il s'était déclaré en

ſa faveur une ſorte de fanatiſme pouſſé

juſqu'à l'intolérance la plus intolérable.

On eût dit qu'il n'était pas permis d'atta

quer une de ſes opinions, ni de lui trou

ver un tort, ni de mettre la moindre reſ

triction dans les louanges qu'il avait mé

ritées. On ne répondait que par des cris

de rage aux critiques les plus meſurées ,

aux reproches les plus fondés , & l'on a

smême ſouillé les Editions de # Ouvra

4
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ges de libelles atroces contre les plus fon

nêtes gens & les Ecrivains les plus céle

bres, tels que d'Alembert & Hume, uni

quement parce que Rouſſeau les , avait

Inaltraités. Cette animoſité furieuſe tenaie

à des jalouſies littéraires qui avaient alors

de l importance : elle s'eſt amortie , non -

ſeulement par la mort des perſonnages

inréreſſés, mais encore plus par les grands

changemens qui ont cbſerbé tous les pe

ti s iiitérê:s dans celui de la choſe publi

juc. Àlers ce ne fat plus l'ennemi de Vsl

taire , de Diderot , de Hume, de d'Hol

bac , de d'Alembert, d'Helvétius, que l'on

conſidéra dans Rouſſeau ; ce fut un des

principaux moteurs d'une Révolution po

litique qui allait influer ſur le reſte de

l'Europe ; & en même temps que le juſte

fentinent du bièn qu'il avait fait ou pré

paté, conſacrait ſon nom & ſa cendre par

une Apc#héoſe Nationale , on s'apperçut

du danger qu'il y aurait à le reconnaître

comme tine autcrité irréfragable , puiſque,

graces à ſes contradictiens & à ſes opinions

outrées , ſes Ecrits devenaient un arſenal

commun où nos ennemis allaient chercher

des armes contre nous , comme nous en

trouvions contre eux. . s , ...

Je crus devoir avertir particuliérement

les Patriotes de cet écueil où ils riſquaient

de ſe heurter , dans ma réponſe au gros

Ouvrage de Fex - Miniſtre Calonne contre
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la Révolution Françaiſe. J'ajouterai que .

c'eſt ſur - tout depuis que nous ſommes

libres qu'il ne nous convient plus de jurer

par aucune autre autorité que celle de la

raiſon. C'eſt un reſte d'habitude ſervile que -

d'aſſujettir ſon opinion à une réputation

quelconquè : c'eſt le caractere d'un eſprit

libre de juger ce qu'il honore , & j'oſe dire

que ce catactere a toujours été le mien.

Je dºis le répéter aujourd'hui que je vais ré

futer M. Ginguené; je dois établir d'abord

le droit général de dire la vérité , & le

devcir que je me ſuis preſcrit de la "dire

toujours. Je n'ai jamais ni excuſé un tort,

ni diſſimulé aucun des défauts de Voltaire,

dont j'étais l'éleve &, l'ami : on ne doit

donc pas trouver mauvais que je m'explique

avec la même ſincérité ſur Rouſſeau, avec

qui je n'eus jamais aucune eſpece de liai

ſon , & dont je puis dire , en me ſervaiït

des expreſſions connues de Tacite : Mihi

nec beneficio.nec injuriâ cognitus : jamais ilne m'a fait ni bien ni mal. t

M. Ginguené paraît croire que ſes Let

tres lui feront beaucoup d'ennemis. Cette

crainte eſt mal fondée. A peine reſte - t - il

deux ou trois perſonnes de celles qui ſont

attaquées dans les Confeſſions , & la Révo

lution, comme je viens de le dire, a fait

oublier les travers & les torts particuliers

· de Rouſſeau , pour ne voir en lui que le

défenſeur des droits de l'homme. Telle eſt

- D 5 V.
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la diſpoſition générale, très - favorable aſ

ſurément aux apologiſtes & aux panégy

riſtes, mais qui l'eſt beaucoup moins à l'é-

uité ſévere de ceux qui , en priſant les

ervices qu'il a rendus, ne pouſſent pas

l'idolâtrie juſqu'à prétendre qu'il ait eu rai

ſon contre tout le monde, & c'eſt à peu

près ce que prétend M. Ginguené ; c'eſt

dans ce deſſein qu'il a publié ſes Lettres.

En voici le début. - -

» Non, Madame, vous ne vous êtes

» point trompée. Ce que vous nommez

» votre inſtinct, & qui n'eſt autre choſe

» en vous que l'apperçu d'un eſprit juſte &

» le ſentiment d'une ame délicate , vous a

» mieux ſervie que la prétendue fineſſe des

» Beaux - Eſprits & la froide raiſon des

» Philoſophes.Vous êtes reſtée fidelle à votre

» admiration pour Jean - Jacques, même

» après la lecture de ces terribles Confeſ

9»#, qui ont effarouché tant de conſ

» ciences peu timides, & paru lui enlever

» tant de partiſans qu'il n'avait pas «..

Ce debut eſt remarquable : à ce ton

tranchant & affirmatif, à ces injures pro

diguées par avance à ceux qui ne penſeront

pas comme l'Auteur, il y a d'abord à pa

rier, ſuivant les vraiſemblances morales,

qu'il aura tort. L'humeur & la jactance

ne ſont gueres les compagnes de la raiſon.

Que M. Ginguené ſoit perſuadé que ſon

opinion eſt l'apperçu d'un eſprit juſte & le
> <
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ſentiment d'une ame délicate, qu'il affirme

qu'on ne s'eſt pas trompé , parce qu'on

penſe comme lui, cela n'eſt pas modeſte ,

& l'on reconnaît là le ton ordinaire de ceux

qui ont d'autant plus de confiance pour

décider qu'ils ont moins de moyens pour

démontrer : paſſe encore† ſi l'on

n'y joignait pas les injures. Mais pourquoi

donc ferait-on condamné à n'avoir qu'une

prétendue fineſſe d'eſprit & une# raiſon,

ſi l'en n'eſt pas de l'avis de M. Ginguene

ſur les'§ ? Pourquoi n'aurait-on

qu'une conſcience peu timide , ſi l'on penſe

que la morale & la vérité ſont en effet

bleſſées dans ces Confeſſions ? Et qu'im

porte à la queſtion que cette Dame ſoit

reſtée fidelle à ſon admiration pour Jean

Jacques ? Et moi auſſi , comme tant d'au

: tres, je n'ai pas c ſſe de l'admirer, quoique

j'aye blâmé ſes Confeſſions : c'eſt que l'ad

miration & le blâme ne doivent point avoir

une étendue univerſelle , & que l'un &

'l'autre admettent & même exigent de la

meſure. Et que font-là les partiſans qu'il

avait ou qu'il n'avait pas : Ne voilà - t - il

as la miſérable manie de réduire tout à

'eſprit de parti ? Il ne faut être ni partiſan

ni improbateur, de maniere à louer tout

- d'un côté, & à tout blâmer de l'autre. Soyez

partiſan de Rouſſeau dans ce qu'il aura fait

de bien , ſon improbateur dans ce qu'il

aura fait de mal. Ceux qui " 5ſe renfer

/

^.
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ment pas dans cette limite , ne mêritent

pas d'être co.nptés pour quelque choſe daas

l'examen d'une queſtion , ſoit littéraire, ſoit

morale. N'eſt il pas à la fois très - ſimple

& très-juſte de motiver ſon avis le mieux

qu'on peut , ſans invectiver contre ceux

qui ſont d'un avis contraire ? Pour moi ,

qui vais prouver autant qu'il me ſera pof

ſible , que celui de M. Ginguené n'eſt ifuk

lement équitable, j'en concluerai ſeule

ment, non pas qu'il manque de délicateſſe

d'ame, ou de fineſſe d'eſprit, ou de conſcience;

mais que ſon enthouſiaſme pour Rouſſeau
. a égaré ſon jugement. - | •

Il prétend d'abord que le conſeil que

· dorna l uclos à Jean Jacques d'écrire ſes

Mémoires, eſt une autorité déciſive Nuk

lement ; car il ne s'agit pas de ſavoir ſi

Jean - Jacques a eu le droit d'écrire ſes

Mémoircs : il l'avait comme tout autre :

· nui en doute ? Mais a - t - il dû les écrire

comme il a fait, & l'a t-il fait de maniere

à inſpirer une grande confiance aux hem

mes qui ſavent réfléchir : C'eſt la queſtion.

M. Ginguené l'a enviſagée de maniere qn'il

préſume que cette diſcuſſion ſera pet.t-être

à la fin l'éloge de Rouſſeau. Cela eſt vrai :

mais il ajoute que ce ne ſera point ſon pa

negyrique. Diſtinction frivole , car un pané

gyrique n'eſt autre choſe qu'un Eloge en

fcrme oratoire. Quant au fond , s'il entend

par panégvrique un Eloge où tout eſt vu

en beau, & où les torts & les défauts ſont
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convertis en actions & en qualités louables ;

c'eſt préciſément ce qu'il a fait. . !

A propos de Duclos , il rappelle ce que

Jean Jacques lui écrivit : »Comment faites

» vous pour penſer , être honnête homme

» & ne pas yous faire pendre c ? Sans

prendre à la lettre cette expreſſion plai

ſante, il eſt sûr que ceux qui n'avaient pas

vu le monde de près, pouvaient s'étonner

que Duclos, avec ſa probité & ſon ton de

franchiſe , fût ſi bien traité par le Gou

vernement , & je puis , en paſſant , dire

pourquoi : c'eſt que Duclos , aſſèz hardi,

dans ſes propos,, & même bruſque dans

ſon langage &. ſes manieres, était très

circon'pect dans ſes H crits & dans ſa con

duire. Il connaiſſait parfaitement le monde,

& ſavait au juſte ce qu'il pouvait ſe per

mettre ſans riſque, & ce qu'il devait s'in

terdire. Jamais il n'écrivit un mot contre

la Religion , ce qui était alors un grand

point ; jamais il n'attaqua le Gouverne

ment , ce qui était encore plus capital. Il

mit dans ſes Conſº lérations une aſſez grande

ſévérité de morale; mais jamais le ton ni

l intention de la ſatire. En particulier , il

ménageait beaucoup les Grands , & on

º

.

:-

lui ſavait d'autant plv s de gré de cette .

retenue , qu'on aurait pu avoir à craindre

davantage de ſa tournure d'eſprit, qui était

piquante & heureuſe en traits ſaillans &

en bons mots. Voici un exemple de cette

retenue dans une clrconſtance remarquable.
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Il était Breton, & avait pris fort à cœur

l'affaire de la Chalotais. Il ſavait qu'on

épiait ſa converſation dans les Tuileries ,

où il allait tous les jours, & où il avait

coutume de parler très haut. Il affecta de

répéter pluſieurs jours de ſuite à tous ceux

qui lui parlaient de cette affaire ( & l'on

ne parlait pas d'autre choſe ) : Je n'ai rien

à dire, je ne dirai jamais rien contre M.

le Duc d'Aiguillon ; je ſais le reſpect que

je lui dois : mais pour Calonne , oh ! je ne

m'en gêne pas ; c'eſt un cadavre qu'on diſ*

ſeque à l'Amphithéâtre de St-Côme.Voilà ce

que j'ai entendu dix fois , voilà les phraſes

& la politique de Duclos. Hl ſavait que le

Duc d'Aiguillon était un grand Seigneur &

puiſſant, & ſoutenu alors par la Cour,

dont la cauſe était la ſienne : il fe taiſait

ſur lui. Il ſavait en même temps que Ca

lonne n'était qu'un jeune Maître des Re--

quêtes, qui faiſait ſes premieres armes en

intrigue, & qui avait débuté d'une ma

niere ſi odieuſe que la Cour même en rou

gifſait, & l'abandonnait , en conſéquence,

il diſſéquait Calonne. Cette diſcrétion pour

rait s'appeler aujourd'hui d'un autre nom ;

mais il eſt juſte d'avouer qu'il était alors

très - permis à un honnête homme de ne

pas tout dire , d'autant plus qu'il n'y au

rait eu à s'expoſer ni honneur ni profit :

, on n'y aurait vu que de l'imprudence.

» Il connaiſſait à fond le Philoſophe

• méconnu dont il reſta toujours l'ami ,
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» quoiqu'il vécût au milieu de ceux qui

» couvraient une haine implacable du

» voile de l'intérêt & de l'amitié «. Ces

aſſertions ſont gratuites ; c'eſt affirmer d'a-

vance ce qui eſt en queſtion.Il faut ſavoir
qui a été l'agreſſeur , qui a eu les premiers

torts, & ce n'eſt aſſurément pas ſur les

Confeſſions d'un homme qui eſt juge &

partie dans ſa propre caufe, que l'on peut

raxer ainſi de méchanceté & d'hypocriſie des

hommes généralement eſtimés de tous ceux

ui les ont connus. Il faut des faits , &

l'on va voir que M. Ginguené n'en cite ou

n'en prouve aucun. -

Il eſt facile de reſter l'ami d'un homme

qu'on ne voit point. Duclos avait été

celui de Jean - Jacques ; il lui rendit des

ſervices à la Cour , & contribua de ſon

crédit à y faire repréſenter le Devin du

Village , que Rouſſeau lui dédia : mais

depuis qu'il eut quitté Paris, ils n'eurent

plus gueres de correſpondance _l'un avec

'autre. Quant à l'opinion que Duclos en

avait, je ſais par moi-même qu'il le regar

dait comme un homme plein dè génie, mais

· qui n'avait pas le cerveau bien ſain.

· M. Ginguené veut bien avouer que ce

n'eſt pas à tort qu'on lui reproche d'avoir

révélé l'inconduite de ſa maman chérie ,

Madame de Warens ; d'avoir appris aux

âges futurs les liaiſons de quelques autres

femmes , de deux ſur - tout , dont l'une fut

long- temps ſon amie , & dont l'autre lui
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inſpira la plus forté# C'eſt quelque

choſe que ces aveux. Ce qui ſuit eſt fort

ſingulier. » Voilà , je crois, tcus les re

» proches qu'on peut lui faire , & qu'on

» ne ferait même pas à tout autre qu'à

» lui «. Pourquoi donc ? » Et quel eſt

• l'Aureur de Mémoires qui en ait écarté

» les intrigues d'amour & les galanteries« ?

Si c'eſt des Mémoires réellement écrits par

ceux dont ils portent le nom , que l'Au

teur veut parler ici, on lui répondra qu'on

n'en connaît point où il ſoit queſtion d'au- .

tres galanteries que de celles qui font liées

dans l'Hiſtoire aux événemens publics , &

# conſéqnent à peu près co nues de tout

e monde; & cer ès il n'en eſt pas ainſi des

intrigues très - particulieres détaillées dans

les#. Perſonne n'a le droit d'ap

prendre au Public & à la Poſtérité l'hiſ

toire galante des femmes de la ſociété pri

,vée avec leſquelles il a vécu, & la raiſon

en eſt ſenſible : c'eſt que cela s'appelle mé

| dire ſans néceſſité, ſans utilité quelconque,

, & par conſéquent faire du mal aux indi

vidus ſans aucun avantage pour le Public.

Je demande à préſent à M. Ginguené ſi

, l'on peut excuſer cette conduite ſans bleſſer

· la morale, & ce que deviendrait la Société

ſi tant de perſonnes, qui, ſans avcir le

talent de Rouſſeau , ont vécu bcaucoup

plus que lui dans le monde , ont eu des

aventures beaucoup plus curieuſes & p'us

intéreſſantes que les ſiennes, ſe croyaient
: - - - "N . - '

»
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permis de publier ce qu'ils ont fait , ce

qu'ils ont obtenu , ce qu'on leur a dit ,
cc qu'ils ont vu ? • • :

M. Ginguené ſe félicite d'avoir réduit de

beaucoup ces reproches faits à Rouſſeau, &

pourtant il craint encore de les avoir pouſſes

trop loin , d'avoir fait t op bonne la part de

la haine & de l'envie. Et pourquoi toujouts

la haine & l'envie ? Quoi ! l'on ne peut.

avoir de ſang frcid un avis ſur Rouſſeau !

I,'on ne peut b ânner ſa conduite & ſes

Confeſſions ſans haine & ſans envie ! Il n'y

a plus dans le monde de juges déſintéreſſés,

dès qu'il s'agit de Rouſſeau ! Eſt il poſſible

qu'un homme d'eſprit ſe jette ſans ceſſe

dans ces éternels lieux communs de l'eſ

ptit de parti , & ne s'apperçoive pas que

c'eſt ainſi qu'on écrit un plaidoyer, & non

pas un examen raiſonné & impartial ? "

· Qui peut douter en effet que l'Auteur *

n'ait eu pour principale vue de faire, en

forme de Lettres, une eſpece d'apothéoſe

de Rouſſeau, & de lui ſacrifier en victimes -

tous ceux qui eurent le malheur de lui dé

plaire ? Qui peut en douter, en voyant -

l'étrange maniere dont l'Auteur procede

dans ſa premiere Lettre , & le ton décla

matoire de ſon apologie ? » Quant à ceux

» qu'il regarda comme ſes véritables en

» nemis, comme joignant au malin vouloir

» le talent & le pouvoir de nuire, ce n'eſt :

» pas encore ici le lieu de décider s'ils

» étaient tels en effet ; mais ſi les jugeant

N
-
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» ainſi, & ayant de ſi fortes raiſons pour

» le croire, il a dû parler d'eux comme il

» a fait «. Cette façon de raiſonner eſt

vraiment plaiſante. Jamais le plus ſubtil

Avocat Manceau n'a rien minuté de plus

' inſidieuſement ſophiſtique. Auſſi l'Auteur

ne peut s'empêcher de le ſentir lui-même ;

il ſe fait l'objection que je lui faiſais tout

à l'heure, & que j'ai dû lui faire , parce

qu'en la prévenant, il n'y répond point du

tout. » On dira que je décide ce qui eſt

» en queſtion.... Non , je reviendrai ſut

º cela dans la ſuite, mais à préſent je net

décide point; je préſume & je ſuppoſe

vrais les faits que Rouſſeau leur impute,,

& je dis que d'après ces faits, d'après

l'intime conviction qu'il avait de leur

réalité, il n'a point paſſé les bornes d'une

· défenſe & d'une vengeance légitime «.

Quand on a lu les Lettres qui ſuivent,

voici exactement à quoi revient cette rare

argumentation : il eſt bien sûr que ſi les

ennemis de Rouſſeau ont eu envers hui tous

les torts dont il les accuſe, il a eu raiſon

d'écrire contre eux ce qu'il a écrit. Mais

comme c'eſt là préciſément ce dont il s'agit,

commençons par n'en rien dire, laiſſons la

queſtion de côté pendant cent pages, afin

de pouvoir en attendant m'exprimer, dans

ces cent pages, comme ſi j'avais déjà prouvé

ce que l'on conteſte, afin de déployer toute

mon éloquence en louanges pour Rouf

ſeau, & en invectives conrte es ennemis,

3y

|
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: & nous verrons après s'il avait tort ou

#raiſon. -

N'eſt-ce pas-là le cas de répondre : Eh !

# Belier, mon ami, commencepar le commence

:: ment. Mais M. Ginguené répliquera, comme

l'Intimé à propos de ſon exorde i ce com

# mencement , c'eſt le beau. Il eſt vrai que le

- bon ſens répliquera , à ſon tour, comme

Dandin , c'eſt le laid. Comment, en effet,

ſupporter cet amas de phraſes ou louan

, geuſes ou diffamatoires , & toujours , de

- l'aveu de l'Auteur, hypothétiquement ha

-ſardées ? Comment ſe faire à ce ton d'af

: firmation dans les conſéquences, quand le

: principe eſt encore une ſuppoſition ? Com

: ment n'être pas révolté du ſophiſme qui

perce dès les premieres lignes, quand l'Au

teur, dans la même phraſe , nous dit que

, ce n'eſt pas ici le lieu de décider, & par

: conſéquent paraît douter encore , & parle

· enſuite affirmativement des raiſons ſi for

· tes qu'avait Rouſſeau pour écrire ce qu'il

croyait ? Reconnaître ces raiſons comme ſi

fortes , n'eſt-ce pas décider en diſant qu'on

ne décide point ? Quelle logique ! Auſſi ,

lorſque j'ai parlé de ces Lettres comme

étant écrites avec efprit, cet éloge ne s'ap

pliquait nullement à la diſcuſſion qui de

vait en être l'objet principal ; c'en eſt en

| même temps & la moindre partie & la

plus faible. Ce qu'il y a de louable, ce

, ſont les détails où l'Auteur aime à ſe ré

| pandre fur les différens mérites d'exécution

-

* :
-

º
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qui caractériſent le grand Ecrivain dans let

Confeſſions de Rcuſſtau, ſur la vérité des

ſentimens , ſur le clarme des peintures,

ſur l'élcquent abandon du ſtyle, ſur l'art

& la variété des portraits, &c. &c. Dans

tout cet expoſé, l'Auteur a bien vu , bien

ſenti, bien rendu , ce qu'il ſentait , & ce

que les autres ont ſenti comme lui : s'il
n'eût ſongé qu'à louer Rouſſeau comme !

Ecrivain, il n'eût n.érité lui-même que des

éleges , parce que toutes les ames ſe ſc

raient rencontrées avec la ſienne , mais il

a prétendu juſtifier l'hcmme , & faut - il

s'étonner qu'il n'y ait pas réuſſi : Rouſſeau

lui-même , qui n'a écrit ſes Confeſſions que

pour cela , n'y a sûremcnt pas réuſſi aux

yeux des hommes éclairés , & l'on con

viendra que Rouſſeau ne pouvait pas avoir

un meilleur Avocat que lui-même. , , ,

ll faut que M. Ginguené s'en ſ it douté;

car dès qu'il en vient enfin à cette apolo

gie, qu'à la vérité il ſemblait craindre &

reculer le plus qu'il pouvait , vous retrou

vez la méthode de Rouſſeâu, des conjec

tures, des inductions , des ſuppoſitions,

des probabilités prétendues ; pas un fait,

pas une preuve , & jugez combien cette

cauſe eſt mauvaiſe , puiſque l'Auteur des

Confeſſions, en ſe permettant de noircir &

de diffamer de toute maniere ceux qu'il

appelle ſes ennemis, leur fait évidemment

un mal réel , & que tout le mal qu'il pré

· tend qu'on lui a fait eſt abſolument eu

-

j

*-
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conjectures & en ſoupçons. Le contraſte

, eſt frappant, & jamais on ne s'en tirera ;

, c'eſt ce que je vais démontrer par les allé

· gations même de ſon apologiſte. .

, Je paſſe rapidement ſur le tableau qte

· trace l'Auteur de la vie que menait Ronſ

, ſeau depuis l'époque de ſa ſortie de France,

& qui conſiſtait principalement à herbori

ſer ou à faire de la muſique. Je ne veux

pas incidenter ſur chaque ttait ; ce ſerait à

ne pas finir J'oſe aſſurer qu'en général cet

- expoſé n'eſt guères qu'une déclamatiqn ;

que l'Auteur en tire des inductions fauſſes ,

· qu'il s'extaſie à tout propos & hors de

7 propos. Il n'eſt point du tout étonnant,

| par exemple, que Jean-Jacques n'ait rien

répondu à un jeune étourdi qui l'apoſtro

pha publiquement, dans la galiote, ſur ſa

croyance, ſur ſes Eerits, &c. Le ſilence

du mépris était aſſurément la : ſeule ré

ponſe en pareil cas , & il n'y a pas un

, homme de ſens qui en eût fait une autre.

| Il ne fallait pas nous dire non plus que le

| goût de la Botanique & de la Muſique ſuffi

rait ſeul peur prouver que Jean - Jacques

fut toujours bon & ſenſible. Quand on s'eſt

réduit à vivre ſeul , il faue bien s'occuper

de quelque choſe ; on ne peut pas écrire

toujours, & la muſique & l'herboriſation

, ſont des délaſſemens. Il fallait encore moins

， nous aſſurer dans une même phraſe, que

, Rouſſeau s'exagere toujours la rage & les

intelligences de ſes perſécuteurs, & toujours
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cependant les oublie. Rien n'eſt plus formé.

lement démenti par les faits. Il n'eſt qui

trop manifeſte que Rouſſeau n'oubliait jº .

mais les perſecutions qu'il rêvait ; & p#
au Ciel que M. Ginguené eût§

Rouſſeau n'eût pas été ſi malheureux , si !

n'eût pas été viſionnaire. Les fantômes

étaient toujours dans ſa têtes & ſe repro

duiſaient ſous ſa plume.

M. Ginguené s'écrie, en finiſſant ce

tableau très-peu fidele ; » & Jean-Jacques

était un méchant « ! Non, je ne le crois pas

plus que M. Ginguené, & fort peu de

gens le croient. Nous verrons tout à l'heure

ce qu'il fut. Pourſuivons. » Et les bonnes -

» gens , les honnêtes gens étaient , ſans

» doute, ceux qui l'avaient fait chaſſer de

• France ; les honnêtes gens étaient ceux

» qui l'avaient fait exclure de Genêve ſa

§ ; qui l'avaient aſſiégé dans un

» aſile où toute la protection de Frédéric

» le Grand ne put le défendre ; qui le re

» léguerent dans une miſérable petite Iſle ;

» qui l'en arracherent, &c. « . * -

· · Non , ceux qui firent tout cela n'étaient

ni de bonnes gens ni d'honnêtes gens. Mais

ſont-ce bien ceux qu'imaginait§ 2

qui lui ont fait tout ce malº Eſt-ce à Vol

taire, à Hume, à Diderot, à d'Alembert,

à d'Holbac , &c. qu'il faut s'en pren

dre ? Tout ce que vient de rappeler M.

Ginguené, ces hommes-là voulaient-ils ou

pouvaient-ils le faire ? En vérité, je lui en
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1 emande pardon , mais inſtruit comme je

# e ſuis ſur les faits, je ne puis m'empêcher

º e rire, quand je le vois s'échauffer ſi bon

: tement pour réaliſer les rêveries d'un au

º re, s'épuiſer en combinaiſons, en calculs

n interprétations, pour deviner ce qui n'e

»as, donner la queſtion à ſon eſprit pour

rouver des coupables où il n'y en a pas,

lº & ne pas les voir où ils ſont. Il y a un

º moyen bien ſimple de faire tomber les ex

. >lications forcées ; c'eſt d'en donner qui

# ſoient toutes ſimples & naturelles ; c'eſt ce

zi que je ferai & avec tant de clarté, que

#: j'oſerais préſumer que M. Ginguené lui

r， même, qui , ſans doute, ne cherche que

il a vérité, la reconnaîtra où elle eſt. Comme

l n'a pu avoir aucun intérêt à ſe tromper,

, ` me paraît évident que ſes Lettres ſont

# # n homme à qui la lecture des Confeſ

* ls & le ſtyle magique de Rouſſeau ont

rné la tête, Il n'eſt aſſurément pas le

- l ; car la folie d'un homme de génie eſt

· · ntagieuſe, Jean-Jacques a fait voir des

· venans à M. Ginguené, comme Ca

， ' oſtro en faiſait voir à ſes Adeptes , &

urtantCaglioſtro n'était rien moins qu'un

·mme de génie. Mais le merveilleux d'un

harlatan en impoſe aux ſots, comme le

erveilleux du talent en impoſe aux gens

eſprit : voilà toute la différence.

Je le prie encore de conſidérer que de

， ais ma premiere jeuneſſe, j'ai paſſé ma

, e avec la plupart des hommes célebres
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dont il s'agit ici ; que j'ai connu plus ou

moins tous les , perſonnages des Conſeſ

Jîons , que leurs ſociétés étaient les mien

nes , que par conſéquent il ne doit p ;

être ſurpris que je rétab'iſſe dans toute

leur vérité bicn des faits qu'il n'a pas été

à portée de voir d'auſii près que moi, ll

aurait tort de m'oppoſer là deſſus que mon

témoignage peut être ſuſpect, en raiſon

même de mes liaiſons. Je lui répondrai (&

il ne me démentira pas) que j'ai toujours

regardé comme mon premier devoir de dire

la vérité ; que jamais aucun de ceux qui

m'ont attaqué de toutes les manieres, ne

m'a convaincu d'un menſonge; que quand

je ne crois pas devoir dire la vérité , je

me tais & ne la contredis pas , que s'il avait

raiſon ſur les gens qu'il accuſe, je garde

rais le ſilence; que s'ils avaient été coupa

bles de ce qu'il leur impute, je n'aurais pas

vécu long-temps avec eux ; & que quand

j'ai eu occaſion de parler d'eux au Public,

après leur mort (au Lycée ), je ne les ai

nullement flattés , & qu'aujourd'hui je fe

rais diſpoſé moins que jamais à flatter per

ſonne. Après cette profeſſion de foi, j'entre

en matiere.

: (La ſuite au 1". Mercure.)

" -

-
-

-
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De Paris, le 18 Octobre 1y92.

L'aa 1". de la République Françoiſe.

c o N v E NT 1 o x N A T I o N A L E. -

Extrait du rapport fait au miniſtre de la guerre par

les Médecins Coſte , Parmentier & Sabatier,

· envoyés dans les armées & dans les places fortes,

tû à la ſéance extraordinaire du ſamedi au ſoir,

3 - octobre. º 4 -

CC Us, obſervation très-ſatisfaiſante pour la

république, c'eſt que la proportion du nombre

des malades à la force de chaque armée prouve

que jamais il n'y en a eu moins ; tel eſt ſans doute

l'influence de la liberté, d'unenourriture meilleure

N$- 42, 2o Oclobre 1722, G

*
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& plus abondante, & ſur-tout de l'uſage modéré
du vin. », - - - - . -

« L'abſence des ch 1leurs ordinaires a exempté

les armées des ma'adies qui les affligent commu

nément en été ; & comme la plus grande partie

de celles d'automne ſont dires aux chaleurs de

la ſaiſon pré:édente, les medecins inſpecteurs ont

la ferme confi ince qu'on n'en éprouvera pas de

ce genre. La diſſenterie a é é bien moins com -

mune que dans certaines années de pa x ; elle n'a

preſque jamais pris un caractète grave, & le re

levé du mouvement d'hôpitaux n'annonce pas qu'il

y ait plus du cinquant.ème des armées dans les hôpi

tatlX, 22 -

« Les emplacemens d'hôpitaux ont l'é:endue

& la diſpoſition convenable. Les hôpitaux ſont

abondamment.pourvus de tout ; ceux des villes

menacées de ſiége le ſont pour ſix mois. »

« En cºmparant cet état de nos armées à

celles de nos en emis, vous voyez , citoyens,

que tout concourt à protéger nos armes contre

celles des tyrans qui vouloient aſſervir un Peuple

libge. » " " , , , - - -- -

· Du dimanche, 7 octobre. .. | | |

· Les drapeaux ennemis pris & envoyés par

l'armée de cuſtines, ont été ſuſpendus aux voûtes

de la ſalle, au bruit des applaudiſſemens uni
verſels. | -- • : º

· Un priſonnier de l'Abbaye demande à être

admis à la barre pour y faire des révélations

† la sûreté de la république. L'Aſ

mblée a décidé que deux membres du comité

de ſurveil'ance iroient à l'Abbaye recevoit ces

révélations. .. | , , , , , , , , i .

: Jacques Menou, ſi violemment inculpé Par Ie

« , • -- ' · · · .
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citoyen Chabot, dans la ſéance du 3 de ce mois,

parce que ſon nom ſe trouva inſcrit ſur la liſte

des candidats au miniſtère de la guerre , vient

faire entendre ſa juſtification. J'ai vu la cour, a

dit Menou , elle m'a fait h brreur. Pluſieurs an

nées avant la révolution, j'ai témoigné haute

ment mes opinions pour la liberté. On connoît

les principes que j'ai profeſſés d1ns l'Aſſemblée

conſtituante. Voici ma conduite dans la joarnée

du 1o août : J'ignorois les projets de la cour ,

& j'y étois très-mal vu. Mon poſte militaire ,

comme maréchal de-camp commandant la di

viſion, étoit aux Tuileries, & non ailleurs ; mais

je n'ai participé à rien Le matin du 1o août,

je me ſuis rendu à l'Aſſemblée nationale, en

même temps que le ci-devant Roi, & je n'ai appris

, ce qui ſe paſſoit aux Tuileries que par le bruit du
canon. . , . .. f -

, Une ſection de Paris eſt accuſée d'avoir pro

cédé à haute voix, à l'élection du maire & du pro

cureur de la commune. L'Aſſemblée n'ayant pas

'une connoiſſance officielle de ce fait, a ſtatué

que le miniſtre de l'intérieur en rendroit compte.

· M. François de Neufchâteau, dans une lettre

qu'il adreſſe à la Corvention, lui apprend que

ſa mauvaiſe ſanté ne lui permet pas de remplir

& d'accepter les for ctions d : miniſtre de la juſ

tice, auxquelles le vœu de la Convention l'avoit

| appellé. , • • • • • ' * - ·

, Oa alloit renvoyer aux comités une pétition du

diſtrict de Pontarlier qui, inſtruit des mouvemens .

- des Suiſſ:s, demandoit que l'on prît de promptes

: meſures pour mettre cette partie de nos fron

tières à l'abri d'une invaſion ; mais le citoyen

Rabaud a prévenu les délais que ce renvoi auroit

| occaſionnés , en obtenant de ra # qu'elle

Z. -

*,

?
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feroit partir • # des commiſſaires pris

dans ſon ſein, qui pourvoiront à la sûreté de

la ci-devant Franche-Comté. On a arrêté en même

temps que le comité diplomatique préſenteroit le

lendemain l'adreſſe qu'il a été chargé de faire

à la nation helvétique, ſur les évènemens du 1o.

L'Eſpagne eſt dans l'uſage , lorſqu'elle arme,

de s'approviſionner en ſalaiſons à Bordeaux &

dans tous nos départemens méridionaux. Sur la

propoſition du miniſtre de l'intérieur, l'Aſſemblée

paroiſſoit déterminée à prohiber l'exportaticn de

ces comeſtibles à l'Eſpagne ; le citoyen Ducoz a

écarté cette meſure, en repréſe, tant la pete bien

† qui en réſulteroit pour notre commerce.

es Eſpagnols, a-t-il dit, iront ſe pourvoir ail

leurs. Imitons plutôt la Hollande, qui a vendu des

boulets à† & les a battus enſuite.

· Le minhſtre de la guerre par interim, M. Le

brun, communique à l'Aſſemblée la dépêche qu'il

, a reçue du général Anſelme, datée de Nºce, le

29 ſeptembre. Après les applaudiſſemens donnés à

cette lettre, on en lit une des commiſſaires en

voyés auprès de Monteſquiou. Les commiſſaires

rendent d'honorables témoignages à la conduite

du général ; ils penſent qu'il # utils , qu'il eſt

juſte de laiſſer Monteſquiou achever ce qu'il a

ſi heureuſement commencé; ce que peut-être il

n'eût oſé entreprendre ſans l'eſtime & la confiance

de ſon armée. — Plufieurs membres vouloiert que

l'Aſſemblée donnât une marque éclat,nte de ſa

ſatisfaction pour les ſervices du général Monteſ

quiou. Elle s'eſt contentée d'ordonner le rapport

de ſon décret du 23 ſeptembre, par le motif

que le rapport pur & ſimple de ce décret manifeſ

toit aſſez ſa confiance dans le général qui en eſt

l'objets - · -
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Les • '# de l'inſpection de,

l'armée du Nord éciivent , de Béthune le 5 oc

tobre , qu'i s partent pour ſe rendre à Lille ,

dºnt le ſiége ſe continue toujours avec la même

férocité; que le général Labourdonnois y a fait

entrer ſucceſſivement des renforts, qui portent,

en ce moment, les défenſeurs à 16,ooo hommes

au moins. Ils demandent d'être autoriſés à exercer

leus pouvoirs dans le département du Pas-de

Calais. Ce département , diſent-ils, eſt comme

ſe Nord , farci d'.riftcerates de toures les eſ

pèces, dont les intelligences avec les Autrichiens

· font auſſi dange euſes pour la patrie, que Préjur

dici.bles au maintien de l'ordre. L'un deux,

nommé Vielfort a été ariêté dans ſon château, |

oü il a fait une aſſez longue réſiſtance pour ſe • .

donrer le temps de b. û er les preuves de ſes in- N

t lligences avec nos cunemis ; quatre gardes na

tionaux out été bleſſés à cette attaque.# eſcorte

tûre conduit Vielfort à Douai. -

Une lettre des adminiſtrateurs des Pyrénées ,

Orientales , aprend à l'Aſſemblée que§
raſſembie ſes forces , & qu'il eſt temps que la

Fiance ſe mette en meſure de repouſſer les at

taq tes dont elle eſt Inenacée. | -

Le comité de ſurvei lance vient proteſter que

ce n'cft pas par ſes ordres qu'ont été arrêtées

les perſonnes innocentes qui ont péri dans les

· •

priſons. - }

Le reſte de cette ſéance a été occupé à en

tendre diverſes pétitions. Nous n'en citerons

qu'uI.e, parce qu'elle ſervira à peindre le carac

tère de l'Aſſemblée, & l'eſprit qui anime quel

ques ſections de Paris. C'eſt la pétition de la

ſection des Gravilliers ; après avoir demandé le

Piompt ju,ement du Roi , après s'être plaint

G 3
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encore de pluſieurs décrets de la Convertion ,

elle a d t : « les hommes du 1o aº ût ne ſouf

firont pas que ceux qu'ils ont inveſtis de lcur

confi nce, m,connoiſſent un ii ftant la ſouve

raincté du peuple ... Nous ne 1 ous départirons

† de ce principe que, s'il eſt juſte d'obé,r aux

oix , il eſt juſte auſſi de réſiſter aux deſpoces,
& nous perſons qu'il eſt de notre intéiêt de

faire nos élections à haute vo'x , & c. » |

Voici la répoſe du préſident , le citoyen Lc
CVOlX , - - - º •

« Citoyens, le droit de pétition eſt un dicit

ſacré ; mais ceux qui ſe p éſentent à la bar e

pour en faire , ne doivent pas oubl'er le reſ

p*ct qu'ils doive t aux repréſenta s du peup'e ,
Iron du peuple de Paris, mais de la Fran, e eo

tière. , La Convention nationale ne reconncît

qu'un peuple, qu'un ſouverain ; c'eſt la réunien

des citoyers de toute la répub'ique. Ce n'eſt

pas par des menaces qu'on lui fera violer cu

remplir ſes devoirs ; elle les connoît , & elle

ſaura ſe rendre d'gne de la confi ince dent la

république françoiſe l'a inveſtie. Les députés à

la Convention nationale n'ont rien à craindre &

ne craignent rien du peuple de Paris, & ce que

vous dites pour les raſſurer étoit parfaitement

inutile ; ils ſont ſans crainte & ſans ſoupçons.

Au reſte , la Convention nationale entendra

toujours avec plaiſir le langage de la liberté 5

, mais jamais elle ne ſouffrira celui de la licence.

.Elle prendra votre pétition en conſidération ,

#& vous permet d'aſſiſter à la ſéance, au nombre

indiqué par la loi. » " ' · ·

Du lundi, * oaoir . " · · ·

Les premièies heures de cette ſéance ont été
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occupées par la lecture d'une foule d'adreſſes

d'ačhéſion , dont la menion horotable a été

décrétée. -

La ville de Rcuen ſe voyoit à la veille d'é-

prouver une diſette abſolue de ſubſiſtances. Un

décret l'a autoriſée à lever, par forme d'em

prunt , ſur tous ſes habitans-, dont le prix de

la location ſera de 5oo liv. & au-deſſus , la

ſomme d'en million , pour être employée à l'a-

chat des grains néceſſaires à ſon approviſionne

II. Cnt, - -

Pour la quatrième fois , le citoyen Capi, détenu

dans les priſons par des ordics arbitraires , a

fait entendre ſes plaintes, & , comme ſi les voix

de tous les i fortunés, qui , comme Capi , gé

miſſent dans la captivité , euſſert retenti à-la

fois dans tous les cœuis, l Aſſemblée eſt venue

au ſecours de tous, en décrétant que ſon co

mité de ſurveillance fera , ſans délai , un rap

Fort gé,éral ſur les arreſtations faites depuis le

1o août , afin , qu'en moins de quinze jouis ,

tous les détenus puiſſent être lbies , ou jugés.

On aanor ce une lettre des ccmmiſſai1cs du

Nord , datée de Lil e , le 6 octobre , la voici :

« Citoyens, nous ſon mes entrés hier , vers

les huit heures du ſoir dans cette ville , oti l'on

rencontre à chaque pas les traces de la barba ic &

de la vengeance des tyrans. . » - %

ce Chriſtine, d'après les rarpcrts, eſt venue

jeudi , jeuir en perſonne des horreurs comman

dées par ſon f ère, qu'elle a ſi bien ſecondé ; .

on a fait pleuvcir devant elle une grêle de bambes

& de boulets rouges pour hâter la deſtructicn

de cette belle & opulente cité, qu'elle appelle

un repaire de ſcélérats ; & qu'elle ſe plaignoit

de nc pas voir encoze , détruite ; & clle s'eſt

-G 4
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- donné le plaiſir de lui envoyer de la main même

| quelques boulets rouges. »

• Nos ennemis trºmpés ſur la fermeté & le

Patriotiſme des citoyens de Lille , comptoient

' qu'une inſurrection alloit leur livrer la place ,

& c'eſt Four la provoquer que , ſans s'arrêter

aux loix de la guerre , ils commencèreLt leur

f u au retour du trompette qui leur appor

toit la fière & républicaine 1épot ſe que la mu

nicipalité fit à la ſommation du duc Albert de

Saxe , & qu'ils dirigèrent partict l ètement leur

ftu ſur le quartier de Sa nt-Sauveur , le plus

peuplé de la ville , & dont les citcyens, toutes

les fois qu'il a fallu déployer l'énegie du pa

triotiſme , ſe ſont conſtamment mcntiés les

premiers ; mais ce peuple, ſur la lâcheté du

quel on oſoit fonder de coupables eſpérances,

s'eſt trouvé un peuple de héuos. Le quartier

Saint-Sauveur n'eſt , à la vérité, qu'un amas

de ruines 3 5oo maiſons ſont entièrement dé

truites, 2 coo ſont endommagées par un feu

d'artil'erie, ſouvent auſſi Lourri qu'un feu de

file ; mais c'eſt-là tout ce qu'ent pu les tyrans.

lls n'entreront jamais dans cette impottante for

tereſſe, d»nt ils ménagent les remparts, parce

qu'ils : ppartiennent,§ , au Rei de Francr,

& les raiſons qu'i's n'épargnent , qu'autart

qu'eiles ſe Ir ,uve t dans la rue royale & les en

virons, quartiers de l'ariſtocratie Lilloiſe. Sous

cette : o te de boulets, les citoyens que nous

ſommes venus admirer, encourager & conſoler

de leu s pertes, ont appris à déjouer les projets

deſtructeurs de nos enncmis. » - -

« On a deſcendu des graniers & des étages

les plus expoſés , tout ce qui pouvoit ſervir d'a-

liincnt au feu. On a raſien blé à la Porte de

V.

<
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chaque maiſon , des to neaux toujours remplie

d'eau ; les citoyens , diſtribués avec ordre »

veilient les bombes & les bou'ets rouges, les .

ugent & donnen le ſignal convenu ; dès qu'un

† eſt entré dans une maiſon , les citoyens

| d fignés s'y portent fans confufion, le ramaſſent !

avec une caſſerole, l'éte gnent & crient vive la

nation , & courent reprendre leur poſte pour en

atte dre un autre. On a vu des volontaires, des

citoyens, des enfans même, courir ſur la bombe

& en enlever la mêche , courir après les boulets

pour les éteindie avant qu'ils n'aiert roulé dans

, les maiſons. Tout ſe fait dans le cahme , l'ordre

règne pat-tout. Trente mille boulets rouges »

ſix milie bombes, ont aguerri les citoyens, au

peint de leur f.i e mépriſer le danger. Les Au

tichiens ont beaucoup perdu. Leur feu a ceſſé

il y a environ deux heures, & l'on dit qu'ils

lèvent le fiége ; ils ſe retireront chargés de

l'exécration des habitans du pays , qu'ils ont

rempli de meurtres de toute eſpèce, de brigan

dages , & d'actes d'inhumanité & de barbarie

dont le recit vous feroit fi émir. Une foule d'ac

tio s dignes des héros des anciennes républiques,

méritent de fixer votre attention. Nous vous les

· préſenterons dans une autre lettre. Les citoyennes

ont égalé les citoyens par leur intrépidité; tous,

en un mot, ſe ſont montrés dignes de la li

: be1té. » : -

e ,Après les applaudiſſemens dont la Convention

a honoré la réſiſtance des Lillois, Gorſas a obtenu

la permiſſion de lire une lettre particulière qui lui

a été adreſſée par l'un des commiſſaires, le citoyen

Bellegarde. Nous n'en citerons que les deux traits

· ſuivans, qui peignent bien le courage inflexible
G 5 A 4
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-

dont il n'appartient qu'à des Républicains de

don rer l'exemple. - - -

, Un partieulier nommé Auvigneur faiſoit ſon

ſervice ſur le rempart. On lui annonce que ſa

maifon eſt la proie des flammes. Il ſe retourne,

voit en effet ſa maiſon en feu, & répond : je ſuis

ici à mon poſte , rendons leur feu pour feu ; & ce

citoyen eſt reſté à ſon poſte juſqu'à ce qu'il ait
été remplacé. - - ' • , * • •

: Le curé de Marchiennes aſſiſtoit à l'affemblée

adminiſtrative, un Boulet perce le mur , paſſe

entre le ſecrétaire & lui. Il ſe lève & dit ſans émo

tion : rous ſommes en permanence ; je demande

que le boulet y ſoit aufſi, & qu'l ſoit un mo

nument de notre fermeté & de notre affiduité à

nos ſéances. - -

Tans d'héroïſme , tant de vertus ort tiré en

ccre un nouvel éclat de l'oppoſition qui s'eſt élevée

dans l'Aſſemblée, contre un projet de décret pré

fenté dans la vue de récompenſer & de venger

en même-temps la ville de Lille. Le dernier ar

ticle de ce décret mettoit à prix la tête d'Albert de

Saxe, pour avoir violé & les loix de la guerre & le

droit des gens. Nous ſommes Républicains, s'é-

crioit un membre : laiſſons à nos ennemis l'öppro

bre dont ils ſe ſont couverts. Rappellez-vous ,

s'écricit un autre député, avec quelle indignation

les romains rejettèrent la propoſition du -Médecin

de Pyrrhus. Un troiſième diſoit : ou trouverons

nous un ſoldat François , qui veuille conſentir à

n'être qu'un vil aſſaſſin ? Connoiſſons mieux queWe

† que le gloire appartient à la nation

lFrançoiſe, en ne la fondant que ſur la pratique

des vertus auſtères de la morale, qui doit être la

·ſeule politique des Républiques. - Cette vérité a

trouvé tous les cœurs ouverts pour la recevois , &
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l'Aſſemblée en laiſſant à nos ernemis, leur op

pr,bre , & à nos ſoldats leur fierté courageuſe ,

ne s'eſt occupée que des ſecours à donner aux ha

bitans de Lille. - -

Une lettre des commiſſaires à Châlons , datée

de Sainte-Ménéhould, le 7 octobre , apprend à

l'Aſſemblée que les ennemis continuent leur fc

traite du côté de Stenay ; que nos troupes leur

foit chaque jour un grand nombre de priſonniers,

& que la méſicte ligence entre le Roi de Pruſſe ,

les Emigrés & les Autrichiens, eſt pouſſée au

dernier point : les commiſſaires ajoutent que l'ar

mée du général Dumourier ſe porte en avant du

côté des gorges de Grand-Pré, & que le général

Kellermann part avec la fienne pcur ſe rendre .

à Dom balle. L'avant-garde aux ordres du gé

néral Dillon , eſt à deux lieues de Verdun.

· En rendarit compte de leurs viſites dans les ,

hôpitaux militail es, ils citent ce trait touchant

d'un jeune volontaire, nommé Dubois , à qui

· ils demand ient quelle étoit ſa bleſſure. J'ai perdu

· un bras dans l'affaire du 2o , a répondu le jeure

Dubois ; mais j'en ai encore un autre au ſervice .

de la patrie. - . *, » ' ^

Les commiſſaires terminent leur dépêche, en
Ces tertrieS : * • - - - -

ce L'union qui règne entre nos généraux nous

, préfage les plus grands ſu cès ; c'eſt une des vertus

des peuples libres de bannir ces jalouſies dangereu

ſes qui ſouvent nuiſent à l'intérêt public ; : ous

: ne voyons ici que des frères combattant pour

la même cauſe , & jouiſſant également de leurs

ſuccès. Citoyens, la république de Frence va dorc

mareher de triomphes en triomphes ; nous les

voyons dans un avenir très-prochain. L'union

.. de nos généraux , lcure zèle &*# -
- 4x 6 -
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décidé nous promettert beaucoup. C'eſt mºin

tenant de 'u,ion pai faite de tous les memb es

de l'Aſſembiée conventionnelie, que dépendra la

ſuite de nos ſuccès, de notre gloire & de notre

proſpérité : Vive la république Fraeçoiſe ! C'eſt

du moment cü cette république a éte dé, ré:ée,

que le ciel & la terre te ſont déclatés ent ère

ment pour nous , & que nos ennemis ont été

confondns. Nous ne chantons plus fa ira , mais

nous chantons cela va; & le général Kellermann,

, à qui nous venons de lire la dépêche, nous

prie d'ajouter : Et fa ira toit l'hiver. Il y a

pluſieurs émigrés §§ le général demande

les ordres de l'Afiemblée pour ieur tranſport.

M eſt néceſſaire qu'il y ait des exemples, mais

il faut que ce ſoit la loi qui les prononce , & c. »

Sur la moticn du citoyen Cambon, l'Aſſemblée

a déci été qu'il ſereit remis à la diſpoſition du mi

- niſte de l'intérieur, une ſomme de 5 millions, d« nt

la te partition ſera faite entie les communes qui au

rent des indemnités à réclamer. - -

Le cit yen Bazot a fat enſuite un rapport ſur

le mode de ccmpeſition de la force armée qui doit

veiller à la garde de la Conve...tion nationale. Ce

rapport a eu principalement pour objet d'éclairer

le peuple de Paris ſur une meſure dont les mal

veillans ſe ſont ſervis pour l'alarmer; tandis qu'elle

ne fait que reſſerrer, pour ſon propre intérêt, les

liens qui uniſſent Paris avec toutes les autres paz

aies de la république. 1 .

Voici quelles ſont les prircipales diſpoſitions

· du décret, dont on a ordonné l'impreſſion & l'a-

· journement : - - :

« Chaque département enverra pour la garde

de la Convention nationale & des dépôts publics

autant de fois 4 hommes d'infanterie &a hommes
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- lance des corps admii i

| ſoumis aurenouvellement les directeurs des poſtes.

à cheval qu'i'aura de députés à la Convention; ce -

qui f ra 447o homme . » •8 - -

« Ce gardes nati naux ſeront caſernés & payés

de la ſc lde que reço vent les gendaines nationaux :

à Paris. » , ^ , . - , . '

- ce Ils ſeront élus par les conſeils-généraux de

département parni les citcyens ayant reçu un certir

fi.at de civiſmedu conſeil-général de leur c mmune

& de celui dt diſtr ct. » , - •,

« Leur commandant ſera nommé par la Con

vention nationale. » . -

Sa délibération ſe porte ſur le mode de renou

| vellement des corps adminiſtratifs. On demande

d'abord quels ſont les fonctionnaires publics qui

doivent être renouve'lés. Un décret en a excep:é

les receveurs de diſtr cts qui ſont ſous la ſurveil

§ & un décret a

Le voici : • ' " 1 *

« Les directeurs des poſtes ſerent réélus par

les aſſemb écs électorales de diſtiicts ; ils demeure

ront néanmoins ſubordonnés aux adn iniſtrateurs

généraux qui pourront même les ſuſpendie, à

charge d'en rendre compte au pouvoir exécutif,

, qui en référera à la Convention nationale. »

, Le citoyen Servan enveie les comptes de ſa

ſeconde adminiſtration. — La Convention l'au

toriſe à quitter Paris & charge le comité del'examen

des comptes de faire un 1apport tant ſur la nou

veile que ſur l'ancieune adminiſtration de cº mi

, niſtre. - -

· · · Du mardi , » ottobre.

On avoit ſtatué hier que les émigrés faits pri

· · ſopniers ſeroicnt livrés à l'exécution des loix. A .

, la lecture du procès-verbal ce matin, cet ar
:

'.-

- ,
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ticle, exprimé aſſez vaguement, eſt devenu

l'objet d'une diſcuſſion. Pluſieurs piopofitions or,t

été faites. Le citoyen Guadet a fondu toutes ces

propoſitions dans une rédaction que l'Aſſemblée a

ad pté en ces termes : - -

« Art. I. En exécution de la loi qui pro

nonce la peine de mort contre les émigrés, ils

ſeront, dans les 24 heures, livrés à l'exécutica

de la juſtice , & mis à mort , après qu'il aura

été déclaré, par une commiſſion militaire com

poſée de 5 peiſonnes & nommées par l'état-major

de l'armée, qu'ils ſont émigrés, & qu'ils ont été

pris les armes à la main, ou qu'ils ont ſervi contre

la France. » -

« H. Il en ſera de même à l'égard de tous étran

gers qui, depuis le 14 juillet 1789 , ont quitté e

ſervice de France, & ſe ſont, après avoir aban

donné leur poſte, réunis aux émigrés ou aux en

nCIn1S. »

« III. Les procès verbaux d'exécution ſerott

envoyés dans la huitaine au miniſtre de la guer e, -

qui les fera paſſer ſans délai à la Convention na- .
tionale. » - • -

« IV. Les puiſſances ennemies ſeront reſpon- .

ſables de toutes violations du droit des gens qui,

par une fauſſe application du droit de repréſaiſes,

· pourroient être commiſes par les émigrés Fran- .
| ©O1S. 22 -

| ; Il avoit été décrété que les quartiers des pen

, fions eccléſiaſtiques ne ſeroient plus payés qu'à

leur échéance. Une rel gieuſe a demandé que la

Convention exemptât de cette loi de 1igueur,

les femmes qui, obligées de, quitter le cloître,

ont befoin de porter dans le monde des moyens

· de ſubſiſter. Sa pétition a été accueillie, & l'Aſ- .

ſemblée a déclaré qye la loi qu'elle a rendue ne .
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s'app'iqueroitr # .. qui continueront

à être payées d'avance.

On a fait lecture d'une lettre des commiſſaires

du Nord , datée de Lifle le 7 de ce mois. Hier,

diſent-i's, nous avons parcouru les ruines encore

fi mantes du quartier St. Sauveur. Nous étions

ſuivis d'une foule de citoyens qui marchoiert

avec nous ſur les cendres de leurs maiſons,- ſur

les cadavres de leurs parens , de leurs amis ,

'enſevelis dans les décombres , & ils crioient :

vive la nation. Quels hommes que ces ſans

culottes que l'ariftocratie déſignoit aux Autri

chiens comme des lâches que l'on pourroit cor

rompre ! Nous leur avons juré, au nom de la

république, que la patrie reconnoiſſante récom

penſeroit leur courageuſe réſiſtance. Depuis le 6

'à midi , les ennemis ont ceſſé leur feu. Leur

' artillerie de ſiége eſt déjà partie. Cinq déſerteurs

| Autrichiens ont rapporté, qu'ils occupe t encore

le camp de Mons en Bareuil & celui d'Hellemèn:s,

· où ils ſont bien retranchés. -

On lit une lettie du général Cuſtine au gé

néral Biron, datée de Spiie, le 5 octobre. La

· voici : - -

* « Cher général , la lettre que j'ai reçue de *

· vous hiér au ſoir, les nouvelles qu'elle rcnferme,

* rn'ont fait faire de profondes réflexions, & ſur

#notre ſituation, & fur les moyens que nous avons

*deſ fvit le§ la choſe pu

*blique En voici le réſultat : ! · .

* « M. Derbach a reçu , dès le 2 , l'ordre de

· venir couv ir Worms & Mayence avec un corps

· de 12,ooo hommes. Il arrivera un peu tard pour

" la première ville, car j'en ſuis maître. M. Ne -

| veigner, avec un détachement de 4,6oo hommes,

' s'en eſt empaté, Il y a trouvé i,8oo tentes &
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Un magaſin de ;,2oo ſº s tant bled que ſeigle

& avoin-, que j'ai ordonné d'enlever ſur-le

champ , & de f i , fi'er tu La dau. J'ai d-mar dé,

dans cette ville, 1,2oc,ooo liv. de contribu

tions ; tavoir , 2 o>,ooo liv. du tiès ncb e cha

pitre, 4co,oco iiv. de l'évêque, & 6oo ooo l.

du magiſtrat. Ce:te opération ſera fi ie ava t l'ar

rivée du comte Derbach, mon évacuation de Spire

le ſera auſſi. » - -

· La Convention nationale apprend que des voi

tutes de bled ont é:é arrê ées à Sens, & qu'il ſe fait

- dans cette ville des taxations arbitIaires des comeſ

tibles. Après quelques débats, elle a rendu le dé

cret ſuivant : " .

« Art. I. Deox commiſſaires pris dans le ſein

de la Convention ſe rendront dans la ville de

Sens, & dans teus les endroits du département

de l'Yonne qu'ils jugeront à propos, pour rap
peller les citoyens au reſpect à la loi ſur la libre

circulation des grains. » º, :

« II. Les commifſiires ſont autoriſés à prendre

toutes les meſures qu'ils jugeront néceſſaires

pout ramener l'ordre & la tranquillité publique. »

Quelques membres s'étoient oppoſés à ce dé

cret. Ils auroient voulu que le pouvoir exécutif

fût chargé ſeul de ramer er l'ordre dans la ville

de S. n , M.is rien n'a mieux prouvé l'utilité

de la meſure adoptée par l'Aſſemblée, que le

ſuccès qu'ont obtcnu les commiſſaires envoyés à

· Lyon pour un objet ſemblable. Les inſtructions

qu'ils ont répandues dans cette ville ont ramené

les habitans aux vrais principes de la liberté du

commerce des grains. La proclamation par la

quelle ils ont annullé ſes taxations arbitraires des

comeftibles, a été app'audie par les citoyens même

· qui d'abord avoient fait ces taxations. C'eſt ainſi

-
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: - que la voix de la raiſon, l'autorité de la con

| fiance, eft toujours ſû,e de ramener le peuple égaré

à ſes véritables intérêts, paice qu'ils ſont toujours

ceux de l'ordre & de la juſtice,

Le citoyen Mailhe fait lecture de l'adreſſe aux

Suiſſes, qu'il a rédigée. Elle ſe diviſe en deux

parties. La première eſt un précis de la révo

lution du 1o août; la ſeconde rappelle tout l'in

térêt qu'ont les cantons Suifſ s à reſter unis à la

répubique Françoiſe ; tout ce qu'ils doivent

craindre de l'alliance de la maiſon d'Autriche ,

qui, fidelle aux principes des tyrans, regarde

_-

toujours la Suiſſe comme ſa prcpriété.

Vcici les dernières paroles de cette éloquente

adreſſe : -

cc Il ſied bien à la maiſon d'Autriche de nous

Pcindre comme des infracteurs des traités & du -

droit des gens ! Connoiſſez-vous les nouveaux

crimes dont elle vient de ſe ſouiller ſur le ter

ritoire François ! Il lui étoit réſervé de faire voir

juſqu'à quel extès, juſqu'à quel oubli des loix

de la nature & de l'humanité peut ſe porter

· la haine réfléchie des deſpotes contre des hommes

s libres. Non, elle ne recueillera point le fruit

des premiers ſuccès que lui avoient procurés les

trahiſons de Louis XVI. Eile n'a que trop

long-temps agité, opprimé l'Europe. Il faut

qu'elle éclate , la majeſtueuſe vengeance du

s peuple ; il faut que le deſpotiſme apprerne à reſ.

· pecter les droits ſacrés des natiors ; il faut que

les mails de la liberté fondent & affei miiſcnt

enfin l'empire de la paix ; les François l'ont juié,

& un grand peuple libre ne juie pas en vain, Et

toi , nation francbe & généreuſe, ſi tu ne veux

point partager avec nous les périls d'une auſſi belle

entrepriſe, ſache du moins mé,iter d'cn partager
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le ſuccès, & ne t'expoſe pas, en cédant aux pºr

fides inſinuations de ros ennemis ccmmuns, à

perdre le fruit de tes quatre ſiècles de liberté, de

ſageſſe & de gloire. » )

En adoptant l'adreſſe, à l'unanimité, la Con

vention nationale a décrété cncore qu'elle ſeroit

traduite enelangue Allemande, & imprimée en ca

ractères aliemands. - - - -

Un décret # rappelié dans tous les atteliers les

ouvriers des manufactures d'armes qui s'en ſont ,

éloignés pour aller aux frontières.

Du mardi , ſéance extraordinaire du ſoir.

L'unique objet de cette ſéance étoit la nomina

tion d'un min ſtre de la juſtice. Dominique-Joſeph

» Garat a été proclamé miniftie, à la majorité ab

ſolue des ſuffrages. Il avoit pour concurrens : An

torelle, Grouvelle, Goyer & Loyſeau.
- - A

| -• Du mercredi , 1 o octobre.

*,

La commiſſion nommée pour 'etamen des ar

chiv,s de la républ que, a préſenté l'état de ſ

tuation de cet établiſſemer t. Il s'y ti ouve 81 1

liaſſes des p ocès-verbaux des aſſemblées élect, - -

rales pour l'élection des deputés à l'Aſſemb! e

conſt tuante ; 47 volumes in folio, contenant la

coilection des prccès-veib.ux de l'Aſſemblée conſ

tituante .. oü l'on trouve que les déc ets rendus

par elle, ſcnt au nomb; e de 5o77 ; la déclara

tion des droits de !'homme eſt enfern ée dans ure

boîte de fer. Les décrets de l'Aſſemblée légiſlative

ſont au nombre de 1.262. | . -

Après avoir rendu hommage à l'activité de l'ar

chivi#e, les commiſſaires ont dema°dé quelques

gratifications pour ſes premiers commis. Cambon

s'eſt vivement oppoſé à ces gratifications. Ne
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croyons pas , a-t-il dit, que l'on doive payer

le 2è e ; tout citoyen qui n'en a pas, n'eſt pas

digne de ſervir la choſe publique. L'opinion du

citoyen Cambon a été conſacrée par un déci et qui

ſupprime les gratificatioi.s dans tous les bureaux

des adminiſtrations. -

Le miniſtrc de la guerre annonce à la Conven

· tion que ie général Duhoux eſt arrivé, & il eſt

décrété que ce général, mandé à la barre, y
compato1tra a mic1. - -

Sur la propoſition de Cambon, il eſt ſtatué que

chaque miniſtie rendra compte de l'uſage qu'il

aura fait de la portion qu'il aura touchée ſur les

deux millions accordés au pouvoir exécutif tour

· dépcnſes ſecrettes. -

Gui on de Morveau préſente un projet de dé

c et relatif à la conſe:vation d'un cab.net préc'e-x

d hiſtoire nattrelle qt i appa rtit nt à un émigré. La

Convertion, en généraliſant les vues de Guiton

Morveau pour la conſervation de tout ce qui pert

ſervir à l'in ruction nationale, a renvcyé ſa mo

tion au comité, & elle a ſurfis en même temps à

la vente de toutes collections de livres, tab'eaux,

& au res objets qui appartienrent aux ſcier ees.

Pluſieurs citoyens qui ont confié des effets pré--

cieux à la garde de la ccmmune de Paris, ſans

pouvcir s'ee faire donner des reçus, de mandcient

a fii e leurs déclarations particulières. La com

miſſion des vis gt-quatrc a propoſé de roir mer des

commiſſaires pour recevoir ces déclarations, &

ce prcjet a donné lieu à des débats violens.

Bourdon vou'oit qu'il fût accordé à la commune

un délai de deux mois pour rendre ſon compte. .

Thuriot ne demandoit que quinze jours , mais

il vouloit que les déclarations indiquées ne fuſſent

reçues qu ap.ès 1'expiration de ce déla'. Au milieu
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de ces débats, Barbaroux diſoit que, de l'avent

mème du comité de ſurveillance de la commune,

il a diſparu depuis le 1e août une très-grande

quantité d'argenterie & uneſomme de 1, 1oo,ooo

en or. Cambon ajoutoit que l'impreſſion & l'-ffiche

du compte de l'argenterie avoient déjà été inutile

ment cidonnées. Voici les deux p, emiers artic'e s

du décret qui a mis fin à une diſcuſſion oü la paſ

fion a pris b aucoup de part. -

« Art. I. Il ſe, a nommé dix commiſſaires pris

dans le ſein de la Convention , pour recevoir

les déc'arations des citoyens qui o.it confié des

effets à la garde de la commune de Paris. »

« II. Les citoyens qui ſe préſenteront pour

fai,e des déclarations , ſeront tenus de défignez

les objets qu'ils ont remis, dans quel lieu & a

quelles perſonnes ils I. s oot remis; & ils ſigne

ront leurs déclarations. Le compte de la muni

cipalité ſera imprimé & a ffi.hé. » : ' ;

" Le général Di houx , annoncé à l'ouverture de .

la ſéance , a paru à la barre. Le préſident l'a

interrogé d'après la ſérie des queſtions que le

c mité de la guerre avoit rédigées. La franchiſe

& la bonhomie que le général a mis dans ſes

répºnſes, lui ont con.iiié la bienveillance de toute

l'atiemblée : il a été admis à la ſéance , & ſon

affaire a été renvojée aux comités réunis de

gue re & de ſurveillance. - ... "

Une lettre du miniſtre des affaires étrangères ,

à la Convention natibtmale, lui rend compte de

la eonduite du gouvernement de Gerève à l'égard

de la France, Le conſeil a perſiſté dans ſa réqui

ſition auprès des cantaºs de Zurich & de Berne,

Les troupes ſuiſſes ſont entrées dans Genève ,

& notre iéfident s eſt retiré le 4 de ce mois,

ſats prendre congé. Cepcndant les ordres ont
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eté donaés à Meuh ' n'agir h ſtilement

qu'après avoir épuiſé tous les mºyens de con

ciliation pour prévenir une rupture qui entraîneroit

· celle du Corps Helvétique.

Le commandart du château de Kehl, ſous

prétexte de téparer des dégrada'ions cauſées par
le Rhin , f§ élever de nouveaux ouvrages

de fo tification ; Biron écrit qu'il a ſommé le

commandant de les détruire ſous peine d'être traité

hoſtilement. - - -

La Convention reçoit en même - temps des

dépêches du général Dumourier. Dars la pre

mière, ce général annonce que laiſſant à ſes

ami Kellermann , le ſoin d'achever de chaſſer

de notre territoire les ennemis, il va venir con

certer avec le conſeil, les dernières opérations de

la campagne. Voici un fait dont il garantit l'au

thenticité. « Le roi de Pruſſe prêt à partir pour

Berlin, dont il a déjà pris la route, a mandé les

deux frères du ci-devant roi , les a accuſés de

l'avoir tompé ſur les ſentimens des fiançois, de

l'avoir expoſé à être mal reçu dans ſes états ,

& leur a juré de ne jamais oublier leur cenduite. »

· · • Chaque jour, ajoute Dumourier, nos ſoldats

· s'enrichiſſent de leurs priſes. On a amené h er

la berline de Monſieur. Enfin, je réro ds, ſu -

tout d'après la diverfion faite à Spire, & d'apiès

ee que j'ai projetté avec Kellermann, que les

allemands ne rentre1ont plus en France. » --

La ſeconde dépêche du général eſt conçue

, ainſi : · · · -

« Citoyen préſident, l'honneur de la nation

françoiſe vient d'être ſouillé par deux ba'aillons

des fédérés de Paris. Le miniſtre de la guerre

rendra compte à l'auguſte Aſſemblée des meſures

- que j'ai priſes pour punir les coupables. Notre
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#iberté ſeroit bientôt perdue, ſi de pareils arten

tats n'étoient pas rép. imés. Je vous livre les

agitateurs ſans armes : donnez-leur des juges.

- - | -, | DUMoURIER. ,

Extrait d'une lettre du général Chazot au com

mandant en chef Dumoutier, datée de Séaan ,le 7 octobre. . - - • -

« Dans la nuit du 4 au 5 , à Rethel , les

deux bataillons de Mauconſeil & Répub'icain

s'emparèrent de quatre malheureux déſerteurs

Pruſſiens qui , ſuivant le procès-verbal ci-jcint

de la municipa'ité du lieu , s'étoient engagés à

l'effet de ſervir la patrie. J'allois ſortir , le 5 ,

·à 7 heures du matin , de ch z moi pour aller

rejoindre les troupes que je croyois toutes ten

dues ſur la route de Launoy , d'après l'ordre

· précis que j'en avois donné la veille, quand un

, officier municipgl, chez qui j'étois legé , vint

m'avertir qu'ils ſe diſpoſoient à couper la tête à

ces étrangers ;j'envoyai auſſi-tôt le citoyen Jarry ,

, adjoint , voir par lui-même ce qu'il en étoit, le

chargeant en même-temps d'employer toute eſ

' pèce de moyens pour empêcher un tel excès ;

mais dénué de ſecours ou de forces ſupérieures,

il n'obtint d'eux que de me les amener ſous une

forte eſeorte, afin que les victimes se puſſent

leur échapper. » - --,

« Entrés dans l'appartement que j'occupois ,

je ne vis & n'entendis que des accuſations. Je

fis aux chefs & ſoldats toutes les remontrances

ue la raiſon, l'humanité, la juſtice & l'expreſ

,ſion des loix connues me dictoient, & que la

circonſtance pouvoit me permettre. Je m'étois

enfin épuiſé près d'eux, lorſqu'un de mes aides

de-camp vint me dire que leurs camarades vou
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loient forcer mes ſentinelles, Je deſcends ; je me

jette au mi ieu d'eux ; je les pérore, & finis par

les aſſu er que je ſacrifierai une partie de mon

ſang pour pouvoir les détourner de leur projet ,

pour que la Nation , l'Aſſemblée convention

nelle & le chef de l'armée n'euſſent rien à leur

reprocher , & moi qu'à f.ire leur éloge ; plus

je parlai , plus les eſprits s'échauffèrent , & plu

ſieurs firent enſuite cette motion : Si le général

s'oppoſe à nos deſirs , il faut l'expédier. Ce

propos fut entendu par pluſieurs perſonnes qui

ne tardèrent point à m'en prévenir ; voyant alors

que toute eſpérance étoit perdue , & qu'il nc

me reſtoit aucan jpur pour ſauver ces quatre

hommes, je traverſai la foule & fus joindre à ctnt

pas de-là , mes gens & mes chevaux. A peine

•étois-je en ſelle, qu'ils furent mis en pièces.

( Un mouvement d'horreur & d'indignation

s'élève dans l'Aſſ mblée. ) Il étoit temps que je

priſſe , quoiqu'avec autant de regret que de

peine , la réſolution de m'éloigner ; car on m'a

répété depuis , que je m'étois infiniment trop

expoſé. » -

Le lieutenant-général , CHAzoT,

| Copie d'un ordre donné par le général Dumou

rier , au général B:urnonville. — Vouzières,

le 9 octobre. -

« Il eſt ordonné au lieutenant-général Beur

nonville , en arrivant à Launoy , de faire aſſem

bler le bataillon de fédérés, dit de la Républi

que, hots de Launoy , au centre d'un bataillon

† , artillerie & cavalerie , de

faire dépoſer à ce bataillon, en faiſceaux ,. ſes

armes , ſes canons, ſes habits & ſon drapeau ,

, de ſe faire livrer les coupables de l'atroce aſſaſ
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- finat commis à Rhetel ſur 4 déſerteurs Pruſſiens,

de les faire garotter , de leur donner une eſcorte

de cent hommes de gendarmerie nationale, qui

les conduiront à Paris , par la route de Châlons,

& qui en répondront, devant les livrer à la barre

de la Convention nationale, qui décidera de leur

ſort. Quant au reſte du bataillon, le lieutenant*

général Beurnonville le licenciera , & lui ordon

nera d'aller ſe préſenter dans ſa ſection à Pari，.

Si ce bataillon vouloit faire la moindre réſiſtance à

cet ordre néceſſaire pour la sûreté générale & l'hon

neur de la République, le général Beurnonville ,

après avoir réitéré à tiois fois l'ordre d'obcir ;

ufera des moyens de force, & n'épargnera aucun

des rebelles. Il fera encore mettre dans les ma°

gaſins & les arſenaux de Mézières les armes &

les habits du bataillon. Quant au drapeau , it

chargera le commandant du détachement de gen

darmes nationaux chargés de l'eſcorte , de le

reme"tte aVec † du préſent ordre , & un

-† de ſon exécution, à la ſection de

République , pour qu'elle puiſſe confier ſon

drapeau à des citoyens plus dignes de défendre

la patrie & la liberté. » -

Les commiſſaires de la Convention à Lille

écrivent , ſous la date du 9 octobre que le ſiége .

de cette ville eſt levé. Ils s'occupent des moyens

de donner du pain à trente mille citoyens réduits

à la plus extiême misère.

Du jeudi, 11 octobre.

Le pattage des terreins communaux, ordonné

ar le décret du 14 août dernier , ne pouvant

s'exécuter que dans un terme encore éloigné, il

étoit à craindre que l'incertitude de lalº#

-\
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des fruits, ne ſuſpendît les travaux de ceux qui

les ont cultivés juſqu'a ce jour, ce qui diminueroit

· la maſſe générale des ſubſiſtances.† adhérant au

vœu de ſon comité d'agriculture, la Convention

a décré:é que les communaux t n culture , conti

nueront , juſqu'à l'époque du partage , à être

cultivés & enſemencés comme par le paſſé & les

citoyens qui auront fait ces cultures & ces ſemences

jouiront des fruits de leurs travaux.

Encore une plainte contre la municipalité de

Paris. Cambon l'a accuſée d'avoir détourné à d'au

tres emplois une partie de trois millions qui ont

été donnés pour rembourſer les billets de patche

min de la banque de ſecours; d'avoir permis qu'on

en fabriquât de nouveaux depuis qu'il exiſte une

loi qui en prohibe la fabrication; & cependant la

, municipalité venoit demander un nouveau prêt

de 1oo,ooo liv. pour le même objet. L'Aſſemblée

a décidé que juſqu'à l'entière exécution des loix

relatives à la barque de ſecours, il n'y avoit pas

lieu à délibérer ſur la demande de la munici

alité. -

p La Convention n'avoit pas entendu ſans hor

reur dans la ſéance d'hier le récit de l'aſſaſſinat

commis par des volontaires ſur quatre malheu

reux Pruſſiens. Treilhard a demandé ce matin

u'une cour martiale fut érigée dans quelqu'une

† villes, pour frapper du glaive de la loi ,

des hommes ſi coupables. Cette motion a été ren

voyée au comité de la guerre pour en faire un

rapport ſéance tenante.

On a repris la diſcuſſion ſur les déclarations

à faire par tous ceux qui auront dépoſé des

effets entre les mains de la municipalité de Paris.

Voici les 3 articles qui ont été ajoutés aux deux

articles décrétés hier.

N°. 42. 2• Octobre 1792, H
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et III. Les commiſſaires rapprocheront les dé

clarations des procès-verbaux des dépôts, après

en avoir vérifié l'exactitude , ils ſe feront repré

ſenter les objets y mentionnés ; leſquels ſeront

de ſuite dépoſés, aux termes du décret du.....

ſeptembre der ier, tant à la préſence des com

miſſaires de la commune de, Paris que des dé
clarans. »

, ce IV. Et dans le cas ou les objets déclarés

Re ſereient point mentionnés dans les procès

veibaux de dépôt dr ſſés par ladite commune ,

& que les perſonnes déſignées comme ayant reçu

le dépôt ne le repréſenteroient pas, les commiſ

ſaires ſont autoriſés à les faire paroître devant

eux, en la préſence des déclarans ; procès-ver

bal ſera dreſſé de leurs explications reſpectives,

& il ſera enſuite référé du tout en#même temps

à la Convention ; pourront néanmoins , avant

ledit rapport, le procureur-général-ſyndic du dé

partement de Palis, le procureur de la com

mune & l'accuſateur public , faire faire, à raiſon

d'enlèvement 4'effets dépoſés, toutes iaſtructions

criminelles qu'ils jugeront néceſſaires. »

ce V. Le préſent décret ſera envoyé, lu &

affiché dans les 48 ſections. »

Ces diſpoſitions venoient d'être adoptées ,

lorſque Marat , qui étoit à la tribune , a de
mandé l'exte»ſion du décret à tous les fonction

naires publics, dépofitaires d'effets enlevés dans
·les maiſons des émig és ; & tout-à-coup, il a

accuſé le miriſtre Rolland , d'avoir reçu , ſans

donner des récépiſſés , des diamacs de la cou

ronne & des effets enlevés de la maiſon de

· madame Louvois. L'Aſſemblée a paſſé à l'ordre

du jour motivé, ſur l'exiſtence d'ene loi géné

-, 1
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rale de reſponſabilité§ les effets arrêtés &

ſaiſis. -

On a fait la proclamation des memb1es qui

compoſeront le comité de conſtitution. Ce ſont

les citoyens : Syeyes , Thomas Payne , Briſſot,

Pétion, Vergniaux , Genſonné , Barrère , Dan

ton , Condorcet. - -

#. La Convention reçoit une nouvelle lettre des"

commiſſaires aux armées réunies, datée du camp

de Domballe, le 1o de ce mois. Ils écrivent que

Dillon occupe le camp de Sivri; que les enne

· mis, au nombre de 3o mil e hommes ſont retran

chés ſur le Mont-Saint-Michel qui domine la

ville de Verdun ou ils ont beaucoup de mala

des ; que Kellermann prend toutes les meſu es

néceſſaires pour pouvoir les attaquer avec avan

tage 3 que cependant des lettres interceptées prou

vent , qu'ils auroient le projet de ſe retirer par
Etain. -

Les commiſſaires ajoutent que le gé éral Va

lence a rejoint hier l'armée de Kellermann après

avoir ſuivi les ennemis juſqu'à Buzanq dont il

s'eſt emparé de vive foree ; que dans cette courſe,

il a fait beaucoup de priſonniers, enlevé des baga- .

ges & pris un étendard des émigrés qu'il a prié le

général Dumourier de préſenter à la Convention

-nationale. Les commiſſaires terminent leurs lettres

•en rapportant un fait qui fait ſ ntir cncore plus

toute l'horreur des crimes du bataillon de Mau

conſeil. e« Nous avons trouvés, diſent-ils , au

quatier-général de Dillon quatre huſſards du

régiment d'Eben qui o t déſerté avec armes &

· chevaux. Ils nous ont annoncé que la connoiſ

·ſance du décret en faveur des déſerteurs commen

, çoit à ſe répandre dans l'armée Pruſſienne , mais

que les, officiers cherchoient à retenir les ſoldats

2
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en leur diſant que le décret n'étoit que pour

les tromper & que les déſetteurs étoient pendus

en arrivant dans les armées Françoiſes. »

A cette dépêche étoient j:iotes des copies

d'urc l:ttre des admi iſtrateurs du diſtrict d'E-

tain au duc de Brunſwick , d'ure circulaire du

. général Dillon aux muri,ipalités du dictrict d'E-

tain, & enfin d'une lettre que le même général

adreſſe au Landgrave de Heſſe-Caſſel.

Les adminiſtrateurs d'Etain écrivent à Monſei

gneur le Duc de Brunſwick qu'ils ſe ſont empreſſés

d'obeir à ſes ordres en faiſant conduire à ſon ar

mée la quantité de vivres & de grains qu'il leur
avoit demandés.

D.ns fa circulaire, le général Dillon apprend

aux municipalités & villages du diſtrict d'Etain

qu'il punira comme traître à la patrie, quicon

que s'av ſera de fournit des ſecours aux en

1nCR(11S. ·

. Une vio'ente indignation s'eſt manifeſtée dans

l'Aſſemblée. Ona demandé un décret d'accuſation

- contre ces lâches adminiſtrateurs. Mais la né

·. ceſſité de prendre une meſure générale a fait ren

veyer cette demande au comité de légiſlation. .

La lettre de Dillon au landgrave de Heſſe

Caſlel, eſt conçue tdans les termes ſuivans :

ce J'ai l'honneur d'envoyer à S. A S. le lieu

tenant Lindav. Il pourra juger, parl'atteſtation

que j'ai fait donner à cet officier , que la nation

frarçoiſe toujours grande, toujouis généreuſe ,

ſait apprécie1 une belle action, & eſtime la valeur,
même dans ſes ennemis. » - • ",-

c« Libre, & abſolument indépendante à jamais,

la nation françoiſe a repris ſes droits, & a voulu

: changer la forme de ſon gouvernement. S. A. S.

a amené en France un corps de troupes, comme
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† , il ſacrifie ſes ſujets pour une cauſe qui

ui eſt étrangère ; comme ſoldat, il doit apper

cevoir la ſituation ou il ſe trouve, elle eſt pé

rilleuſe pour lui, il eſt entouré, Je lui propoſe

de reprendre, demain matin, le chemin de ſon

pays , je lui en procurerai les moyens ; je de

mande prompte 1éponſe. La République Fran

çoiſe excuſe une erreur, mais elle ſait venger

| ſans pitié l'envahiſſement & le pillage de ſon

· territoire. »

Voici la réponſe de l'aide-de-camp-général du

pricce de Heſſe. .. ! -

« Monſieur , , monſeigneur le landgrave re

connoît paifaitement l'attention particuliètc que

vous lui avez marquée par la manière noble

& généreuſe dont il vous a plui de traiter le

lieutenant de Lindav. S. A. S. m'a chargé »

Monfieur, de vous en exprimer les plus vifs re

merciemens, comme d'une action qui fait l'éloge

de votre mérite & de votre humanité. »

· «s Conſidérant, au reſte , les événemens aétuels

, en France, ſous un point de vue très-différent

de celui du peuple égaré, S. A. S. m'a témoigné

· que la ſuite du contenu de votre lettre eſt d'une

· nature à n'y pouvoit faire réponſe. » -

· A cctte lecture un murmure violent a éclaté

de toutes parts dans l'aſſembléé : on ſe deman

doit de quel droit un général fait ainſi des propo

fitions de paix. C'eſt un crime ! c'eſt une per

fidie ! Le décret d'accuſation alloit être porté

lorſque Chabot a contenu les mouvemens d'in

dignation, en obſervant que l'aſſemblée ne con

noiſſoit pas aſſez la poſition de Dillon vis-à-vis

cs enncmis, pour juger ſi ſa démarche n'eſt

Point une ruſe de gu rre. Kerſaint a ajouté que

Dillon Pourroit avoir agi par des ordres ſupé

H 3
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rieurs. Après de longs débats, il eſt décrété

que le pouvoir exécutif rendra compte de cetre

affaire. •"

Le miniſtre des affaires étrangères eft venu .

ſolliciter une prompte déciſion de l'Aſſemblée ;

ſur le paiement des lettres de change tirées par

l'ordonnateur des colonies ſur le tréſor publie.

Cet objet a paru trop important pour ne pas

attendre un rapport du comité colonial, auquel

on a adjoint les comités des finances & de com

Incrcc, - - - -

Cambon fait adopter deux décrets. Le premier

relatif à la ſuppreffion de l'effigie du ci-devant

, Roi dans nos monnoies, porte les diſpoſitions

ſuivantes : · · · · - 1 -

« I. L'effigie du ci-dsvart Roi , & le mé

duil'on analogue, qui, d'après le décret du.......

devoit être employé , dans les fabrications des

aſſignats de 1o liv., ſera ſupprimé. » . -

c II. Le timbre ſec occupera le milieu de

l'eſpace latéral, qu'il devoit partager dans ces aſſi

gnats avec la taille douce. » - .

« III. Le numérotage à la main , qui, d'a-

près le même décret , devoit avoir lieu ſur les

affignats de 25 & de 1o livres, eſt également ſup
primé. » •" - *- ·

« IV. Le directeur général de la fabrication

des affignats, réglera, ſous la ſurveillance du

miniſtre des contributions pub'iques, l'indemnité

à accorder aux c toyens Ote , imprimeurs $n

taille douce, pcur les préparatifs qu'il a faits ,

relativement à l'aſſignat de 1o liv. , dont la gra

vure eſt ſupprimée , d'après le préſent décret ;

il en préſentera le compte à la Convention natio

nale, qui y ſtatuera. » , - . ' " '

- - , * - - - • º

.>
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Le ſecond décret concernant les gardes fran

çoiſes , eſt conçu en ces termes :

« Art. I. La municipalité de Paris fournira,

ſous trois jours , au miniſtre de la guerre, les

états ordonnés par les loix des 1 1 mars & 19

avril dernier , relatifs aux ci-devant gardes fian

çoiſes & ſoldats du centre. »

« II. Le miniſtre de la guerre ceſſera le paie

ment des bulletins ſignés à l'eſtampille : il vé

,rifiera les états qui lui ſeront remis par les mu

nicipalités , & préſentera ſous huitaine le compte

des ſommes qu'il a déjà payées , & de celles

qui pourroient être dues. »

Voici les premières meſures que la Conven

tion a priſes contre les deux bataillons qui ont

maſſacré quatre déſerteurs Pruſſiens. es Ils ſerent

conduits dans une citadelle au gré du général

Dumourier ; il ſera ſtatué définitivement ſur

leur ſort par une cour martiale. » -

Du vendredi, 12 octobre. y \

Les comités ſont formés, l'attribution de cha

· cun eſt déterminée d'une manière préciſe, & la

nomenclature des t avaux dont ils vont s'occu

per, ſera cnvoyé dans tous les départemens od .

-il importe beaucoup qu'elle ſoit ccnnue. -

Après avoir applaudi à une foule d'adreſſes

d'adhéfion à tous les décrets, l'aſſemblée prend

- connoiſſance d'un acte dirigé par des principes

bien différens, c'eſt un arrêté de la ſection de

Marſeille, dans lequel e'le déclare qu'elle fera

ſon ſcrutin d'élection des officiers muuicipaux par

appel nominal & à haute voix , à l'ex :mple de

la Convention nationa'e. La ſection ſe réſerve ,

d'ailleurs, de prendre dans fa ſageſſe telle meſure

qu'elle jugera convenable contre tout décret con

H 4
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traire à fa délibération, : déclarant néanmoins

qu'elle exécutera proviſoirement ce même décret

lorſqu'il lui aura été officiellement notifié.

Guadet , qui liſlit cet arrêté , en avoit à peine

achevé la lecture, qu'il a demandé que le pré

ſident & le ſecrétaire de la ſection de Marſeille,

fuſſent mandés à la barre. Vergniaux cherchant

une excufe dans la reſtriction d'une obéiſſance

proviſoire , promiſe par la ſeétion , a fait la

motion de paſſer à l'ordre du jour. Buzot a

trouvé dans cet ar.êté , un nouveau motif de

Placer auprès de la Conven ion nationale une force

armée tirée des départemens. Lanjuinais voulant

ue l'attention de l'aſſembléc ne ſe portât pas

ur la ſeu'e ſection de Marſeille, a demandé que

toutes les ſections de Paris fuſfent tenues de dê

poſer leurs regiſtres au comité de ſurveillanee

qui rendroit compte enſuite de l'exécution du

décret qui o donne le renouvellement de la muai

- cipalité. - -

L'amendement de Lanjuinais a été ajourné.

Le préſident & le ſectétaire de la ſection de

Marſelle ſont mandés à la barre avec les re

giſtres des délibérations. -

On fait lecture d'une lettre du citoyen Garat

, qui annonce qu'il accepte les fonctions de mi

niſtre de la juſtice. - -

Les comites qui ont été chargés de faire un

rapport ſur les ſecours à accorder à Lille, n'étoient

pas encore prêts : mais la Conveption ne voulant

pas tatder davantage à faire éclater la rcconnoiſ

ſance publique envers les citoyens de cette ville,

a décrété aujourd'hui, qu'ils ont bien mérité de

la patrie. -

' Les commiſſaires à l'armée des Alpes écrivent

que depuis leur première dépêche les Piémontois
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n'ont tenté aucun effort pour revenir de la **-

pcur où les avoit† l entrée de nºs toures

| ca S,voye, que la Tarentaitc & la Marienne

§ compiettement évacuées, & qu'ils ont ésº

inſiruits par des lettres interceptécs : qº *

tocratie, m lgré 'arrivée de 7ºoo Autrica ,

trembie juſque dans Turin. li parlent entu e

- du licenciem n, d'un grand nombre de volontaires

ordonné par le général Monteſiuiou. lls regardent

cette meſure comme très - fâcheuſe. Mais ils

penſent que le général a eu ſes motifs , dont il

, rendra compte à la Convention. . \

· Les commiſſaires du pouvoit exécutif, à Va

· lenciennes , annoncent que les Autrichiens , en

levant le ſiége de Lille paroiſſent ſe porter ſur

Valenciennes par Quiévrain , & que déjà leurs

travailleurs ſont dans un bcurg voiſin. -

· Si l'on veut connoître l'effet que produiſent

dans les états de nos ennemis , les projets qu'ils

ont formés & qu'ils exécutent contre nous, on

n'a qu'à lire la lettre ſuivante adreſſée de Berlin ,

au miniſtre Pruſſien Biſchoffwerder, & qui eſt

tombée entre les mains de notre miniſtre des

affaires étrangères ; en voici la traduction :

| «: Le tranſport d'argent que l'on envcie à

- l'armée a fait ſur les cſprits la plus grande ſen

ſation. Il eſt bien à deſiter qu'à l'avenir le gou

vernement Pruſſien ſoit plus circonſpect, & les

employés au dépatement de la guerre plus diſ

c ets dans leurs opérations. En voyant rouler

vers les bords du Rhin l'épargne du grand

Frédéric, des bourgeois ont pleuré. On croit

que l'on a fait partir 24 miſſion°. Le piince

Henri , de 1etour à Carisba d, a dit à M.

Munehkouzer que 13 m lions avoient paſſé pas

Mersbourg. L'opinion générale eſt º# le tréſor

- 5
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eſt épu'ſé. Cette fantaſie du prince abat le cou

rage de ſes ſujets , & fait un mavais effet chez

l'étranger. On blâme beaucoup ſa déclaration

du duc de Brunſwick. Le prince Henri , qui

déteſte cordialement le duc , rent cependant .

juſtice à ſon eſprit ; mais ſi on lui eût aſſuré,

dit-il , qu'un tel manifeſte devoit paroître , il ne

l'auroit jamais cru. Kaeſtner, profeſſeur à Got

tingue, a fait une épig amme ſanglante ſur la

part que le Roi a priſe à la guerre : cette

épigramme circule ici. Voici le contenu :

c Un jour Dieu voulut épargner une ville à

eauſe a'un juſte qui y étoit ; aujourd'hui un prince

allemand veut faire périr toute la France pour un

imbécille couronné qui s'y trouve. »

« L'hiſtoire en frémit, & le peuple Allemand

appelle le prince comme on nommoit autrefois

Attila, le fléau de Dieu. On deute en général que

· cette entrepriſe contre la France puiſſe avoir une

heureuſe iſſue; on ſavoit d'avance que Longwy &

Verdun ouvriroient leurs portes. Quand la nou

velle du ſiége de cette dernière ville arriva à

Berlin, le comte de Schmettau dit : « On y jettera

bien quelques bombes, comme à Longwy, afin de

pouvo r nous ra-onter que cette p'ace a été priſe. •

Le miniſtre des affaires étrangères, Lebrun ,

qui communiqus cette lettre à l'Aſſemblée ,

ajoute que ce'les qu'il reçoit d'Allemagne lui

annoncent que nos ſuccès y ont, très-rapide

ment , donné à l'opinion pub'ique une d rection -

qui nous eſt favorable, & que nous devons autant

à la conduite qu'au courage de nos troupes, l'eſ

time que nous inſpitons aux peuples. , -

Sur la piopoſition de ſbn comité des finances,

l'Aſſemblée a rendu le décret ſuivant : ,

• Art, I. Il ſera veiſé à la tréſorerie natio

| |
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nale, par la caiſſe 4. # . , la ſomme

de 13,328,2 1 1 liv. pour remplir le déficit qui

s'eſt trouvé entre les recettes du mais de ſep

tembre dernier & l'eſtimation des dépenſes cr

dinaires pour le même mois , fixées par le dé

cret du 18 fevrier 1792, qui a été prorogé pour

1792. » -

« II. La caiſſe de l'extraordinaite verſera

pareiilement à la tréſorerie nationale ; 1°.

2,793,246 liv. pour les dépenſes extraordinaires

& particulères de 1791 acquittées par la tréſo

rerie nationale dans le courant du mois de ſep

tembre dernier ; 2°. 12 1,167,791 liv. pour les

dépenies extraordinaires de r792, acquittées auſſi

dans ie même mois ; 3°. enfin , 5,o8 r, 379 liv.

Pour avances faites aux départemens pendant le

même mois. » * , ·

Le préſident lit une lettre du général Dumou

rier qui demande la pernitſſion d' ffrir ſes hom

mages a la Convention nationale. li eſt admis au

milieu des plus vifs aj plaudiſſemens. Voici le

diſcours qu'il a prononcé. -

« La liberté t.iomphe par-tout ; guidée pat

la philoſophie, elle parcourera l'univers ; elle

s'aſſeoira ſur tous les trônes ap,ès avoir écraſé le

de ſpotiſme , après avoir éclaire les peuples. »

Les loix conſtitutionnelles auxquelles vous a'lez

travailler , ſeront la baſe du bcnheur & de la fra

teinité des nations. Cette guerre-ciſera la dernière,

& les tyrans & les privilégiés, trompés dans leurs

criminels calculs, ſercn lcs ſeules victimes de

cette lutte du pouvoir arbitraire contre la raiſon.

L'a mée doit la cor fiance de la natien m'avoit

donré la conduite, a bien mérité de la patrie ;

ré uite, lorſque je l'ai jointe , le 28 a i't, à

17: ooo hommes , déſorganitée par des tiaities
, H 6
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que le ciâtiment & la boate pourſuivent par-tout,

elle n'a é é t ffrayée ni du nombre, ni de la diſci

pline , ni des menac-s, ni de la barbarie, ni des

remiers ſuccés de 8o,ooo ſatellites du deſpotiſme,

† défilés de 1, fo êt d'Argonne ont été les Thet

mopiles oii cette poignée de ſoldats de la liberté a

préſe té pendant quinze jours à cette formidable

armée une réſiſtance impoſante. Plus heureux que

, les Spartiates, nous avons été ſecourus par deux

armées animées du même eſprit , avec leſque'les

nous nous ſoir mes joints dans le camp inexpugna

ble de Sainte Mé éhould. Les ennemis au déſeſ

poir ont v ulu tenter une attaque, qui ajoute une

nouvelle victoire à la carrière militaire de mon

collègue & mon ami Kellermann. •

Dans ce camp de Sainte-Ménéhould, les ſol

dats de la liberté ont déployé d'autres vertus mi

l taires, ſans leſquel es le courage même peut être

nuiſible : la confiance]en leurs chefs, l'obéiſſance, la

atience & la p#rſévérance. Cette partie de la répu

lique fançoife préſente un ſol aride, ſans eaux

& ſans bois. Les allemands s'en ſouviendront ;

leur ſarg impur fécondera† cette te1: e

ingrate qui en eſt abreuvée. La ſaiſon é oit très

-† & très-froide ; nos ſoldats étoient mal

abillés , ſans pzille pour fe ccucher, ſans cou

verture, q elquefois deux jours fans pain, parce

† la poſition de l'ennemi obligeoit les eonvois

de longs détours, par des chemins de traverſe

très-mauvais en tout temps, & gâtés par les pluies

continuelles ; car je dois endre juſtice aux régiſ

ſeurs des vivres & des fourrages , qui, malgré

| tous les obſtacles des mauvais chemins & de la

faiſon pluvieuſe, des mouvemcns imprévus, ou

qae j'étois obligé de cacher, ont entretenu l'abon

dance autant qu'il lcux a été poſſible ; & je ſuis
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bien aiſe de publier que c'eſt à leurs ſoins que l'cn

doit la bonne ſenté du ſoldat. Jamais je t e les

· ai vuº mucmu cr. Les chants & la joie autoient f it

p endre ce camp terrible pour un de cç, cam, s
de p'aiſance où le luxe des Rois raſſemb'oit au

trefois des automates enrégimentés pour l'amuſe

ment d. leurs maîtreſſes & de leurs e fans. L'eſ

· poir de vaincre foutenoit les ſoldats de la li

erté ; leurs fat gu, s, leurs privatiors ont été

récompeuſées ; 'en emi a ſuccombé ſous la faim,

la misère & les maladies. Cette armée fo mºdable

fuit, dimi uée de mitié. Les cadavres & les

· chevaux morts jalon ert la route. Kellermann les

. Pourſuit avec plus de 4o,ooo hommes, pendant,

u'avec un pareil nombre , je marche au ſecours

département du Nord, & des malheureux & cſ

| timab'es Belges & Liégeois. »

· « Je ne ſuis venu paſſer 4 jours ici que pour

arranger avec le conſeil exécutifles détails de cette

campagne d'hiver. J'en profite pour vous pré

ſenter mes hommages. Je ne vous ferai point de

nouveaux ſermens; je me montrerai digne de com

mander aux enfans de la liberté, & de ſoutenir les

loix que le peuple ſouverain va ſe faire à lui-même

par votre organe. » -

Sur la† de Laſource, le préſident

a interrogé le général Dumourier ſur la lettre du

général# au prince de Heſſe. Dumourier

a répondu qu'il la regardoit comme une bravade

qui ne mérite pas d'importance, & qui ne charge

pas le général de ſoupçon , d'autant plus que

, deux jours apiè, il a attaqué & pourſuivi les

mêmes heſfois avec la plus grande vigueur.

. , Les officiers qui avoient accompagné Dumou

rier à l'aſſemblée ont préſenté l'étendart d s émi

grés pris par Valence, Vergniaux Prenant la
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parole, a dit : Vous avez fuſpendu aux voûtes

de cette enceinte, les drapeaux conquis ſur le

deſpotiſme , & ces trophées étoient dignes de

décorer le lieu de .vos ſéances ; mais ce ſigne

de rébellion autour duquel combattoient des

brigands & des aſſaſſins que vous envoyez à

l'échafaud , doit, comme eux , être détruit par

la main du bourreau. Je demande qu'après avoir

applaudi au courage de nos braves frères d'armes ,

vous ordonniez que ce ſigne de la révolté ſoit !

livré à l'exécuteur de la haute.juſtice pour être
brûlé. • -

La propoſition de Vergniaux a été décrétée.

Le reſte de la ſéance a été conſacré à la dit

cuſſion d'un projet de décret ſur le mode de re

nouvellement des corps adminiſtratifs. Les ſix

premiers articles ſuivans ont été adoptés : . -

« La Convention nationale, après avoir en

tendu le rapport de ſon comité de légiſlation, dé

crète ce qui ſuit : - - * -

c« Art. I. Il fera , dans la forme & les dé

lais ci-après fixés, procédé au renouvel emert,

ce 1°. De tou, les corps adminiſtratifs & mu

nicipaux, ainſi que de leurs ſecrétaires & gref
fiers. » · · · · :

ce 2°. Des tribunaux civils, criminels & de

cornmerce, des accuſateurs publics, commiſſaires

nationaux, ſuppléans des juges & grefiers de ces

tribunaux ; » . ** - -

« 3º. Des membres du bureau de paix de diſ

trict, des juges de paix, aſſeſſeurs & greffiers des

juges de paix ;» - ,

« 4°. E fin, des directeurs des poſtes ; mais

ſous coadition que les directeurs demeureront

toujours ſubordonnés aux adminiſtrateurs des

Poſtes , qui pourront même, en cas de malver
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ſation , les ſuſpendre #ismº & les rem

placer, à la charge d'en inſtruire le pouvoir exé

cutif, qui lui même en réféiera à la Convention

nationale. »

« II. Sont exceptés de cette diſpofition ceux

des établiſſemens & fonctionnaires publics qui

ont été renouvellés par les aſſemblées électo

r,les, primaires & de communes, depuis le 1e

août dernier, leſquels re.ouvellemens ſont con

firmés. » - - - -

ce III. Sont parei'lement exceptés de la même

diſpeſition les membres actuellement en exercice

du tribunal de caſſation, qui ſont autoriſés à con

tinuer proviſoirement leurs fonctions. »

« IV. Les ſecrétaires des adminiſtrations &

greffiers des municipalités ſeront nommés par les

confeils généraux des corps adminiitratifs & mu

nicipaux. »

« V. Tous les fonctionnaires publics dont le

renouvellement eſt ordonné par le préſent décret,

pourront être réélus. » . -

, c« VI. L'obligation de ne choiſir pour les em

plois judiciaires & places de membres de bureaux

de paix de diſtrict, que parmi ceux qui ont exercé

pendant un terme déterminé la§ d homme

de loi, eſt abolie ; & les choix pour ces fonctions

pourront être faits parmi tous les citoyens in

dittinctement, âgé de 2 5 ans accomplis. ll n'y a

d'exception pour l'éligibilité aux places de juges,

que celle établie pour raiſon† juſqu'acx

coufins iſſus de germains inclufivement, & allant

dans le même digré. ». 2 . · · ·
- - e° 1 . -- , - - , ° c

Du ſamedi, 13 octobre. º " , i . -

Le général Anſelme, aprèss'è re rend maître

du comté de Nice, vouloit que les addiuiftra
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teurs des bouches du Rhône licenciaſſent les fſr

mille hommes que ce départemert avoit ſi géné

reulement levés & équipés pour cette expédition.

La rºquiſition du général étoit motivée ſ r ce

qu'il avoit aſſez de troupes pour défe d e ſa

conquête ; il faiſoit craindre qu'en augmentant

ſes forces il n'en réſultât , parmi ſes troupes, une

pénurie fâcheuſe de ſub fi tances ; mais les admi

niſtrateurs ont demandé que les ſix mille hommes

fuſſent gardés pour l'expédition projetée de la

Sardaigne. L'Aſſemblée qui a accuei li le zèle

de ces adminiſtrateurs, a renvoyé leur demande

au pouvoir exécutif.

" Le général Cuſtine adreſſe à l'Aſſemblée, l'étaz

des approviſionremens qui ont été trouvés dans

les magaſins de Spire , de Worms & fur la

rive droite du Rhin, & qui ont été tranſportés

à Landau. Ils conſiſtent en 362 tonn aux de

farine, 22,726 ſacs de farine , de ſeigle &

aveine ; 197 bottes de foin. Cette quantité eſt

indépend inte de celle qui a été conſommée par

toute l'armée depuis le 3o ſeptembre, jour de

la priſe de Spire, juſqu'au 1o octobre. Les effets

de campement cor fiſtent en 1,5 oo tentes & 1z

tonneaux de vêtemens. Le non bre des priſon

niers paſſe trois mille. H a été pris 3,4oo armes,

ſept carons , deux obuſiers , ſans compter les

† que les ennemis ont faites en paſſant le
1Il . -

Voici l'état de la fomme des contributions

#º ſur les deux villes de Worms & de

irc. - -

« Sur l'évêché de Spire, goo,ooo liv. —ſur

le chapitre ou clergé de Spire , 15o,ooo 1 v. »

.. Nota. Ces deux ſommes ont été payées &

remiſes à la caiſſe du tréſorier. , "
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« Sur le clergé & l'évêché de la ville de

Worms, 1,2co,ooo liv. »

Nota. Sur cette ſomme il a été déjà payé

35 o,ooo liv. à compte , & on a conduit des

ôtages à Landau jufqu'au paiement définitif.

« Sur le c'ergé particulier de Spire, il a été

demandé 129,ooo liv. on a gardé des otages

j # paiement définitif. » --

· En éxigeant ces contributions , le général

Cuſtine a declaré aux h.bitans des deux villes

que leurs magiſtrats en devoient ſeuls ſuporter

tout le poids ; que les armes des trat çois ne ſont

dirigées que contre les uſurpateurs, & non contre

les peuples. Guerre aux palais des tyrans : paix

aux chaumières , aux hommes-juſtes-; voilà, a

dit, Caſtine, le manifeſle de la nation françoiſe,

& en même-temps il a dépoſé entre les mains

du tréſorier de ſon armée, une ſomme pour

indemniſer pleinement les habitans de Spire qui

pourroient avoir éprouvé quelques dommages

dans les premiers momens du ſéjour de l'armés

françoiſe , en y comprenant ſur-tout les citoyens

indigens. - : - ' .

Mi le applaudiſſemens accueillent & honorent

la conduite grande & généreuſe du général Cuſtine.

Une ſection de Paris eſt accuſée d'avoir fait

ſes élections par appel nominal & a haute voix .

& d'avoir admis à vôter toutes les perſonnes en

état de domeſticité. - -

| Cette dernière infraction aux loix , comme

• la premiere, n'eſt ſans d«ute que l'effet d'une

erreur oü eſt te peuple. Il a cru n'être que

, juſte en accordant à quelques hommes ce que

leur refuſe la loi ; mais la violation de la loi,

n'eſt-elle pas elle-même la plus grande des in

juſtices ? C'eſt l'opinion qu'a manifeſtée le
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citoyen Seveſtre , qua d, au milieu des plaintes

aſſez vives qui s'élevoient dans l'Aſſemblée, il

a dit qu'il falloit éclairer le peuple , mais quand

il a ajouté, pourquoi obliger le peuple , à voter

d'une autre manière que nous ? Il l'a laiſſé dans

ſon erreur.

Cette diſcuſſion alloit ſe prolonger lorſqu'on

a annoncé le préfident de la ſectien de Marſeille ,

& ſon ſecrétaire, qu'un décret d'hier avoit mandé

à la barre. Interrogé ſur l'ar êté pris par cette

ſection qui porte que les élections ſeront faites

à ſcrutin ouvert , il a répo du que cet arrêté

a été pris au moment même oü la Convention

décrétoit le ſcrutin ſecret , mais lorſque la ſec

tion a eu connoiſſance de ce dernier décret,

elle s'y eſt ſoumiſe, & que c'eſt ainfi qu'elle

a procédé 2 a nomination du maire. L'Aſſem

blée, ſatisfaite de cette juſtification, a paſſé à

l'ordre du jour. - -

Le miniſtre des affaires étrangères Lebrun fai

ſant par interim les fonctions de miniſtre de la

guerre, envoie à l'Aſſemblée des dépêches du

g"néral Dillon qui apportent la nouvelle de la -

repriſe de Verdun, après des conférences de

Dillon avec l'officier Pruſſien commandant la

place. Voici les pièces elles-mêmes.
^,

Sommation faite par le Lieutenant-généralArthur

Dillon , au Commandant des troupes Pruſ

, ſiennes , à Verdun. Camp de Regrès , le 12

Octobre 1792 , l'an 1*. de la République

Franfoiſe. ·

« Le Général Dillon, commandant une armée

Françoiſe, actnellement campee ſous Verdun ,

prop ſe à M. le Commandant de Sa Majeſté

Pruſſienne dans Verdun & citadelle , de lui



- [ 187 )

céder cette place & de l'évacuer à l'inſtant, ou

dans le délai qu'il prendra dans la journée ; à

cette condition le Général donne l'aſſurance de

ne point inquiéter la retraite des troupes Pruſ

ſiennes, & même de protéger le tranſport des

malades en état d'être tranfportés. Il prévient

M. le Commandart que s'il accepte cette pro

poſition, tendante à éviter une inutile effuſion

de ſarg ; il préviendra par-là un ſiége meur

trier qui commencera dès aujourd'hui. Je vens

envoie le Lieutenant-Colonel Schenetz , mon

Aide-de-camp, qui vous remettra la préſente :

je le charge de me rapporter la réponſe. »

Lettre de M. Coubière , Lieutenant-général au

, ſervice de Pruſſe , à M. Arthur-Dillon , Lieu

: tenant général commandaht l'armée des Ar

: dennes. Verdun , le 11 Octobre 1792.

« J'ai ordre du Roi de vous marquer , en

· réponſe à la ſommation que vous m'avez faire »

d'accorder , demain 12 du courant , dans la mar

tinée, la porte de Secours , qui ſera occupée

conjointement par les troupes du Roi & par les

troupes Françoiſes, que le terme de l'évacua

tion entière de Verdun pourra avoir lieu le 14 »

& ſes malades tranſportables ſuivront ſur les

voitures du pays, que l'ou paiera. C'eſt d'après

cela que je ſuis autoriſé à convenir des points

de la capitelation , &c. » , - -

Ces conférences ont beaucoup déplu à l'Aſſem

blée qui , ſans rep ocher à Dillon d'avoir épargné

le ſang, ne veut pas laiſſer aux généraux le

droit de décider de la guetre ou de la paix , &

lcur défend d'entreprendre des négociations.

· On fait lecture d'une ſeco de lettre du mi

niſtre de la guerie. Elle offre des détails trop

1
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eſt épu'ſé. Cette fantaſie du prince abat le cou

rage de ſes ſujets , & fait un mavais effet chez

l'étranger. On blâme beaucoup ſa déclaration

du duc de Brunſwick. Le prince Henri , qui

déteſte cordialement le duc , rent cependant ,

juſtice à ſon eſprit ; mais ſi on lui eût aſſuré,

dit-il , qu'un tel manifeſte devoit paroître , il ne

l'auroit jamais cru. Kaeſtner, profeſſeur à Got

tingue, a fait une épig amme ſanglante ſur la

part que le Roi a priſe à la guerre : cette

épigramme circule ici. Voici le contenu :

« Un jour Dieu voulut épargner une ville à

eauſe a'un juſte qui y étoit ; aujourd'hui un prince

allemand veut faire périr toute la France pour un

imbécille couronné qui s'y trouve. » -". .

« L'hiſtoire en frémit, & le peuple Allemand

appelle le prince comme on nommoit autrefois

Attila, le fléau de Dieu. On deute en général que

· cette entrepriſe contre la France puiſſe avoir une

heureuſe iſſue; on ſavoit d'avance que Longwy &

Verdun ouvriroient leurs portes. Quand la nou

velle du ſiége de cette dernière ville arriva à

Berlin, le comte de Schmettau dit : « On y jettera

bien quelques bombes, comme à Longwy, afin de

pouvo r nous ra-onter que cette p'ace a été priſe. •

Le miniſtre des affaires étrangères, Lebrun ,

qui communiqus cette lettre à l'Aſſemblée ,

ajoute que ce'les qu'il reçoit d'Allemagne lui

annoncent que nos ſuccès y ont, très-rapide

ment , donné à l'opinion pub'ique une d rection

qui nous eſt favorable, & que nous devons autant

à la conduite qu'au courage de nos troupes, l'eſ

time que nous inſpirons aux peuples. , -

Sur la piopoſition de ſbn comité des finances,

l'Aſſemblée a rendu le décret ſuivant : ,

• Art. I. Il ſera veiſé à la tréſorerie natio
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nale, par la caiſſe de l'extraordinaire, la ſomme

de 13,328,2 1 1 liv. pour remplir le déficit qui

s'eſt trouvé entre les recettes du mºis de ſep

tembre dernier & l'eſtimation des dépenſes cr

dinaires pour le même mois , fixées par le dé

cret du 18 février 1792, qui a été prorogé pour

1792. » - -

« II. La caiſſe de l'extraordinaite verſera

pareiiiement à la tréſorerie nationale ; 1°.

2,793,246 liv. pour 'es dépenſes extraordinaires .

& particulères de 1791 acquittées par la tréſo

rerie nationale dans le courant du mois de ſep

tembre dernier ; 2°. 12 1,167,791 liv. pour les

dépenies extraordinaires de r792, acquittées auſſi

dans ie même mois ; 3°. enfin , 5,o8 r, 379 liv.

Pour avances faites aux départemens pendant le

même mois. » * , |

Le préſident lit une lettre du général Dumou

rier qui demande la perntſſion d'« ffrir ſes hom

mages a la Convention nationale. li eſt admis au

milieu des plus vifs aj plaudiſſemens. Voici le

diſcours qu'il a prononcé. - "

« La liberté t.iomphe par-tout ; guidée pat

la philoſophie, elle parcourera l'univers ; elle

s'aſſeoira ſur tous les trônes ap,ès avoit écraſé le

de ſpotiſme, après avoir éclaire les peuples. » !

Les loix conſtitutionnelles auxquelles vous a'lez

travailler , ſeront la baſe du bcniieur & de la fra

te nité des nations. Cette guerre-ci ſera la dernière,

& les tyrans & les pºivilégiés, trompés dans leurs

crimitiels calculs , ſercn lcs ſeules victimes de

cette lutte du pouvoir arbitraire contre la raiſon.

L'a mée dont la cot fiance de la natien m'avoit

donré la conduite , a bien mé'ité de la patrie ;

ré uite, lorſque je l'ai jointe , le 28 aºi't, à

17: ooo hommes , déſorganitée par des tiaities

H 6
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que le châtimeat & la boate pourſuivent par-tout,

elle n'a é é t ffrayée ni du nombre, ni de la diſci

pline , ni des menac-s, ni de la barbarie, ni des

premiers ſuccés de 8o,ooo ſatellites du deſpotiſme.

Les défilés de la fo êt d'Argonne ont été les Thet

mopiles oü cette poignée de ſoldats de la liberté a

préſe té pendant quinze jours à cette formidable

armée une réſiſtance impoſante. Plus heureux que

, les Spartiates, nous avons été ſecourus par deux

armées animées du même eſprit , avec leſque'les

nous nous ſommes joints dans le camp inexpugea

ble de Sainte Mé éhould. Les ennemis au déſeſ

poir ont v ulu tenter une attaque, qui ajoute une .

nouvelle victoire à la carrière militaire de mon

collègue & mon ami Kellermann. , -

Dans ce camp de Sainte-Ménéhould, les ſol

dats de la liberté ont déployé d'autres vertus mi

litaires, ſans leſquel es le courage même peut être

nuiſible : la confiancelen leurs chefs, l'obéiſſance, la

atience & la p，rſévérance.Cette partie de la répu

lique fançoife préſente un ſel aride, ſans eaux

, & ſans bois. Les allemands s'en ſouviendront ;

: leur ſarg impur fécondera teut-être cette teire

ingrate qui en eſt abreuvée. La ſaiſon é oit très

-† & très-froide ; nos ſoldats étoient mal

abillés , ſans pzille pour fe ccucher, ſans cou

verture, q elquefois deux jours fans pain, parce

- † la poſition de l'ennemi obligeoit les eonvois

de longs détours, par des chemins de traverſe

très-mauvais en tout temps, & gâtés par les pluies

continuelles ; car je dois endre juſtice aux régiſ

ſeurs des vivres & des fourrages , qui, malgré

| tous les obſtacles des mauvais chemins & de la

faiſon pluvieuſe, des mouvemcns imprévus, ou

qae j'étois obligé de cacher, ont entretenu l'abon

dance autant qu'il lcux a été poſſible ; & je ſuis
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bien aiſe de publier que c'eſt à leurs ſoins que l'cn

doit la bonne ſenté du ſoldat. Jamais je t e les

· ai vus murmu cr. Les chants & la joie auroient f it

: p endre ce camp terrible pour un de cç, cam, s

de p'aiſance où le luxe des Rois raſſemb'oit au

trefois des automates enrégimentés pour l'amuſe

ment d. leurs maîtreſſes & de leurs e fans. L'eſ

oir de vaincre foutenoit les ſoldats de la li-

erté ; leurs fatgu s, leurs privatio s ont été

récompeeſées ; 'en emi a ſuccombé ſous la faim,

la misère & les maladies. Cette arimée fo mºdable

fuit, dimi uée de mitié. Les cadavrcs & les

chevaux morts jalon ert la route. Kellermann les

, Pourſuit avec plus de 4o,ooo hommes, pendant,

u'avec un pareii nombre , je marche au ſecours

département du Nord, & des malheureux & cſ

timab es Belges & Liégeois. » -

· « Je ne ſuis venu paſſer 4 jours ici que pour

arranger avec le conſeil exécutifles détails de cette

campagne d'hiver. J'en profite pour vous pré

ſenter mes hommages. Je ne vous ferai point de

nouveaux ſermens; je me montrerai digne de com

mander aux enfans de la liberté, & de ſoutenir les

loix que le peuple ſouverain va ſe faire à lui-même

Par votre organe. » - -

· Sur la† de Laſource , le préſident

a interrogé le général Dumourier ſur la lettre du

général# au prince de Heſſe. Dumourier

a répondu qu'il la regardoit comme une bravade

qui ne mérite pas d'importance, & qui ne charge

pas le général de ſoupçon , d'autant plus que

, deux jours apiè, il a attaqué & pourſuivi les

mêmes heſfois avec la plus grande vigueur.

, Les officiers qui avoient accompagné Dumou

rier à l'aſſemblée ont préſenté† d s émi

grés pris par Valence, Vergniaux prenant la

A
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intéreſſans pour n'en pas donner ici le texte.

•e Citoyen préſident , je viens de recevoir des

différentes villes de l'Allemagne des lettres qui

me font eſpérer que bientôt le général ſuſîine

aura de nouveaux ſuccès à nous annoncer. La

Conventien nationale apprendra avec intérêt que

les peuples ſont tranquilles à l'approche de nos

armées , & comptent ſur les ſentimens de fra

ternité qui nous lient à tous les citoyens op

primés. » -

Voici quelques-uns des détails que contiennett

ces lettres. . - : -

ce LesFrançeis, au nombre de 15,ooohommes,

ayant paru à Darmſtadt , les 3,ooo hommes qui

s'y trouvoient ſe ſont repliés ſur Francfort, qu'ils

ont quitté le 5 octobre pour ſe rendre à Gieifea.

Le magiſtrat a envoyé au - devant de l'armée

françoiſe, pour lui donner l'aſſurance qu'elle nt

trouvera à Francfort que des amis. »

« A Coblentz , l'électeur, informé le 5 que

les François n'étoient plus qu'à 12 lieues de cette

ville , a voulu prendre la fuite, les citoyens cnt

coupé les traits de ſes chevaux ; cependant iis lui

ont permis de ſe retirer à Kerlick ſa maiſon de

plaiſance à un quart de lieue de la ville. Dans

la nuit il s'eſt échappé, & a pris la route de

Bonn. Les nobles & les prêtres ont voulu le

ſuivre ; mais les citoyens ſe ſont emparés des

portes de la ville , & ne laiſſent ſortir per
ſonne, » -

º ce A Neuwied , l'atiſtocratie a éprouvé les

mêmes alarmes. Les citoyens y partagent la ſé

curité des habitans de Francfort & de Coblentz.

Le reſpect que l'armée du général Cuſtine a

mentté pour les propriétés particulières & Pout

· les Perſonncs paiſibles, a multiplié les amis de
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la Nation Franç iſe. On fait ſur les bords du

Rhin une grande quantité de cocardes tricolor ,

& l'on m'aſſure que le plus grand ncmbre des

citoyens la portera de bon cœur. On commence

- enfin à n'être plus ſurp.is nuile part , lorſqu'on

entend dire que ces armées, dont on avoit oſé

calomnier l'humanité & même le courage , com

battent avec valeur la force qui réſiſte , traitent

généroſité la force qui ſuccombe, & avec fra

ternité la foibleſſe qu'opprimoit la tyrannie. »

Le citoyen Laurent Lecointre a fait, au nom du

comité de la guerre, un rapport ſur la réclama

tion de plufieurs fabricans d'armes à feu employés

à des fabrications de fuſils pour le compte de la

République, qui demandent que différens mar

chés qu'ils ont paſſé avec des adminiſtrations de .

départemens ou avec des particuliers, ſoient réfi

liés, parce qu'ils entravent & retardent l'exécu

tion de ceux qu'ils ont fait avec le miniſtre de la

guerre pour la fourniture des armées. Voici le dé

cret qui a été rendu :

« Art. I. A compter du jour de la publication

du préſent décret , dans toutes les manufactsres

nationa'es d'aimes de la république, il ne ſera

fabriqué d'armes que pour le compte de l'Etat, &

• en vertu de commandes ordonnées par le miniſtre

de la guerre, ou de marchés paſſés entre les entre

preneurs & lui. » -

« II. A compter auſſi du même jour, aucune

admitiſtration de département, de diſtrict, au

cunes municipalités, aucuns particuliers ne pour

ront faire de commandes, ſoit aux manufacturcs

· nationales, ſoit aux entrepreneurs particuliers

chargés d'exécuter des fourritures pour le miniſtre

· de la guerre. »

· · « Ill, Le miniſtre de la guerre eſt ſubrogé
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dans tous les marçhés, traités & commandes de

fuſils de munitions, faits par les corps adminiſtra

tifs & autres autorités conſtituées avec les fabri

cans d'armes à feu, pourvu néanmoins que ces

marehés aient été faits ſous l'obligation de fabri

quer ces fuſils conformes au modèle de 1777 &

1763 , ou au modèle n°. 1 dépoſé au bureau de

la guerre par la municipalité de Saint-Etienre.

Tous autres marchés qui n'emporteroie ºt point

avec eux la cordition de fournir les modèles ci

deſſus, ſont annulés, de même que les pourſuites

& actions reſpectives auxquelies ils auroient pu

donner lieu, tous dépers compenſés. »

, ce IV. Le conſeil exé ut f national proviſoire

ſera ſeul chargé de fournir de fuſils nos armées, &

de rétablir aux adminiſtrations & municipalités

le nembre des fuſils par elle remis aux citoyens qui

ſe ſont rendus ſur les frontières, ſuivant la loi du

26 août dernier. Le miniiire de la guerre rendra

compte tous les 15 jours à la Convention na

tionale, des diſtributions d'armes qui auront eu

lieu. » ' - , . -

et V. Le prix de chaque fuſil , modèle de

1777, eſt invariablement fixé, juſqu'au premier

mai prochain , à 42 liv. 3 & celui de chaque

fuſil , modèle de 1763 , eu modèle n°. 1 ci

deſſus , eſt fixé à 35 liv. , le tout payable comp

tant dans les villes de la fabrique , après que

la viſite, épreuve & réception deſdites armes

auront été faites ſelon le mode preſcrit par le

décret du 29 août dernier. »

Fin du Mémoire du Général Dumourier

au Roi de Pruſſe.

« Les rebelles, ſont'ces Nobles inſenſés ,
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qui, après avoir opprimé ſi long-temps le Peup'e,

ſous le ncm des Monarques dont ils ont , eux

mêmes, ébranlé le trône , ont achevé les diſ

graces de Louis XVI, tn prenant les armes

coat e leur propre patrie, en rempliſſant l'Eu

rope de eurs menonges & de leur calomnie,

& en dever a t, par leur conduite auſſi folle que

coupable , les en emis les plus dang reux de

Louis XVI & de leur pays : j'ai moi même en

tendu pluſieurs fois Louis XVI gémir ſur leurs

crimes & ſur lenis chimères. »

« Je fais juge le Roi de Pruſſe & ſon armée

entière de la conduite de ces dangereux rebelles.

Sont-ils eſtimés ou mép.iſés ? # ne demande

pas la réponſe à cette queſtion, je la ſais ; ce°

endant ce ſont ces hommes qu'cn tolère à l'ar°

ée Pruſſienne, & qui en font l'avant-garde ,

avec un petit non.bre d'Autrichiens auſſi barbares .

qu'eux. » - -

« Venons à ces Autrichiens. Depuis le funeſte

traité de 1756 , l. Fraºce , aptès avoir ſacrifié

ſes alliances naturelles , étoit devenue la proie

de l'avidité de la Cour.de Vienne : tous nos

tiéſois ſervoient à aſſouvir l'avarice des Autri

chiens, auſſi dès le commencement de notre révo

lution, dès l'ouverture des Atſemblées nationales

ſous le nom d'Erats-généraux , les intrigues de

la Cour de Viei.ne le multiplièrent pour éga er

la Nation ſur ſes vrais intérêts , pour tromper

un Roi malheureux & mal entouré, & enfin

- pour le rendre parjure. » -

C
« C'eſt à la Cour de Vienne que Louis XVI

doit ſa déchéance. Qu'a fait cette Cour dont la

politique tortueuſe eſt trop ſubtile pour déve

· lepper une conduite franche & courageuſe ? Elle

a peint les François comme des monftres, pen

\
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dant qu'elle même & les coupables émigrés

Payoient des agitateurs, des conſpirateurs , &

entretenoient, ſous toutes les formes poſſibles, la

plus affreuſe diſcorte. »

« Cette puiſſance, plus formidable à ſes Alliés

qu'à ſes ennemis, nous a attiré une grande guerre

contre un Roi que nous eſtimons , contre une

Nation que nous aimons & qui nous aime ; ce

renverſement de tous les principes politiques &

moraux ne peut pas durer. »

« Le Roi de Pruſſe connoîtra un jour tous

les crimes de l'Autriche dont nous avons les

preuves, & il la livrera à notre vengeance. Je

peux déclarer à l'Univers entier que les armées

réunies contre les forces qui nous envahiſſent ,

ne peuvent pas ſe réſoudre à regarder les Pruſ

ſiens comme leurs ennemis, ni le Roi de Prufle

comme l'inſtrument de la perfidie & de la ven

geance des Autrichiens & des Emigrés. I's ont

une idée plus noble de cette courageuſe Nation,

· & d'un Roi qu'ils ſe plaiſent à croire juſte &
honnête homme. »

« Le Roi, dit-on, ne peut abandonner ſes

Alliés : ſont-ils dignes de lui ? Un homme qui

ſe ſeroit aſſocié avec des brigands, auroit-il le

droit de dire qu'il ne peut pas rompre cette

ſociété ? Il ne peut pas , dit-on , rompre ſon

alliance ; ſur quoi eſt-elle fendée ? Sur des per

fidies & des projets d'envahiſſement. » -

• Tels ſont les ptincipes d'après leſquels le Roi

de Pruſſe & la Nation Françoiſe doivent raiſon

ner pour s'entendre. » -

« Les Pruſſiens aiment la royauté, parce que

depuis le grand Electeur ils ont eu de bons Rois,

& que celui qui les conduit eſt ſans doute digne

de leur amour. » - - -

| « Les
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: r Les François ont aboli la royauté , parce

que depuis l'immortel Henri IV , ils n'ont ceſſé

d'avoir des Rois foibles ou orgueilleux , eu

lâ.hes, gouvernés par des maîtreſſes, des con

feſſeurs , des Miniſtr«s inſolents ou ignorans .

des courtiſans vils & brigands, qui ont affligé

de toutes les calamités le plus bei Empirc de

l'univers » . |

, « Le Roi de Pruſſe a l'ame trop pure pour

ne pas être frappé de ces vérités ; je les lui pré

te pour l'intérêt de ſa gloire , & ſur-tout pour

l'intérêt de deux Nations magnanimcs , dont it

peut d'un mot aſſurer le bonheur ou le malheur ;

car , bien certain de réſiſter à ſes armes ; bien

certain qu'aucune puiſſance ne peut venir à bout

de conquérir la France , je frémis en penſant au

malheur aſfreux de voir nos plaines jonchées des

cadavres de deux Nations eſtimables pour une

.vaine idée de point-d'honneur, dont un jour

le Roi lui-même rougiroit en voyant ſon ai uée

& ſon tréſor ſacrifiés a un ſyſtême de perfidie &

d'ambition qu'il ne partage pas & dont il eſt la

dupe. » . | - 5

, ce Autant la Nation Françoiſe, devenue Ré

publicaine, eſt violente & capable de tous les

efforts quelconques contre ſes ennemis ; autant

elle eſt aimante & généreuſe envers ſes amis.

Incapable de courber ſa tête devant des hommes

armés, elle donnera tous ſes ſecours, ſon ſang

même pour un Al'ié généreux, & s'il fut une

époque oü l'on ait pu compter ſur l'. ffècticn

d'une Nation, c'eſt celle oti la volorté général2

forme les principes invariables d'un Gouverne

ment. C'eſt celle cu les traités ne ſont plus

ſoumis à la politique aſtucieuſe des Miniſtres &

des Courtiſans. Si le Roi de Pruſſe conſent a

N°.42. 2c Octobre 1792. *,
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traiter avec la Nation Frarçoiſe , il ſe fera un

Allié généreux, puiſſant & invariable. Si l'illu

ſion du point-d'honneur l'emporte ſur ſes vertus,

ſur ſon humanité, ſur ſes vrais intérêts, alors

il trouvera des ennemis dignes de lui, qui les
combattront avec regret , mais à outrance, &

qui ſeront perpétuellement remplacés par des

vengeurs, dont le nombre s'accroît chaque jour,

& qu'aucun effort humain n'empêchera de vivre

eu mourir libres. »

Eſt-il poſſib'e que contre les règles de la vraie

politique , de la juſtice éternelle & de l'huma

ni é , le Roi de Pruſſe conſente à être l'exécu

reur des volon:és de la perfide Cour de Vienne ;

ſacrifie ſa brave armée & ſes tréſors à l'ambi

tion de cette Cour qui , dans une guerre qui

lui eſt directe, a la fineſſe de compromettre ſes

alliés, & de ne fourLir qu'un foible contingent ,

pendant qu'elle ſeule, ſi elle étoit généreuſe &

brave , devroit en ſupporter tout le poids ? Le

Roi de Pruſſe peut jouer en ce moment le plus

beau rôle qu'aucun Roi puiſſe jouer. Lui ſeul

a eu des ſuccès, it a pris deux villes ; mais il

ne doit ce ſuecès qu'à la trahiſon & à la lâcheté.

Depuis lors, il a trouvé des hommes libres &

courageux à qui il n'a pu refuſer ſon eſtime ; .

il en trouvera encore un plus grand nombre,

car l'armée qui arrête ſa marche groſfit tous les

jours ; elle eſt pure, animée d'un ſeul eſprit ;

elle eſt purgée des traîtres, des lâches qui ont

pu faire croire que la conquête de la France étoit

facile : & bientôt au lieu de ſe défendre, elle atta

quera, ſi une négociation raiſonnable ne met

pas une diſtinction entre le Roi & ſon armée

que nous eſtimons, & les Autrichiens & les

émigrés que nous mépriſons. Il eſt temps qu'une



| ( 195 )
explication franche & pure termine nos diſcuſ

ſions, ou les co firme, & nous faſſe connoître

nos vrais ennemis , nous les combattrons avec

courage, nous ſommes ſur notre ſol, nous avons

à venger les excès commis dans nos campagnes ;

& il faut bien ſe perſuader que la guerre contre

des républicains , fies de leur libe.té , cſt une

guerre ſanglante qui ne peut finir que par la d ſ

truction totale des oppreſſeurs ou des opprimés.

Cette teirit le réflexion doit agiter le cœur d'un

Roi humain & juſte : il doit jºger que bien loin

de protéger par ſes armes, le ſort de Louis XVI

& de ſa famille, plus il reſtera notre ennen i ,

Plus il agravera leurs calamités.

, J'eſpère, en mon particulier, que le Roi ,

dont je reſpecte les vertus, & qui m'a fait dor

ner des marques d'eſtime qui m'hono ent, vou

dra bien lire avec attention cette note que m'a

dicté l'amour de l'humanité & de ma pattie. Il

pardonnera la rapidité & l'incorrection du ſtyle

de ces vérités, à un vieux ſoldat occupé plus

eſſentiellement encore des opérations militaires qui

doivent décider du ſoit de cette guerre. »

Le Général en chef de l'armée du Nord.

-

DUMoURIER.

Le citoyen Cambon, dont le zèle réfor

mateur lui avoit obtenu, dans la Légiſla

ture, le titre de grand econome des fi

nances, continue à s'armer de la même ſé

vérité dans la Convention Nationale. L'é-

conomie dans la diſpenſation des deniers

publics eſt ſans doute le prºmº devoir

2
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des Repréſentans d'un Peuple qui ſe gou

verne lui-même. Mais, en politique comme

en morale, l'excès dans le bien devient

ſouvent un mal. Nous ſortons d'un régime

ſi déprédateur , ſi immoralenment pro

digue de la ſubſtance & des ſueurs du

Peuple, que le premier ſentiment, à la vue

de cette horrible dilapidation, a dû être

de fermer promptement les canaux pat

où s'écouloit la fortune publique. Prenons

garde que la haine des anciens abus ne

nous précipite dans des extrêmes qui ne

ſeroient pas moins dangereux. Ce n'eſt

as l'avarice la plus minutieuſe*qui répare

† déſordres d'un diſſipateur, c'eſt une#
nomie fage & bien entendue.Que diroit-on

d'un père de famille qui, parce qu'il auroit

été volé par ſon intendant & par ſes valets,

ne voudroit plus payer les ſerviteurs dont

il ne peut ſe paſſer : Ne s'expoſeroit-il pas,

ou à être nial ſervi, ou à faire naître à ſes

ſerviteurs le deſir de le voler plus adroi

tem#ent. -

Cette vérité d'adminiſtration domeſtique

eſt bien autrement applicable à l'adminiſ

tration d'un grand état. Il eſt aiſé d'obtenir

des applaudiſſemens à la tribune, en pro

poſant des ſuppreſſions, des réductions &

des plans économiques ; mais ces calculs

au rabais , ſi ſéduiſans en apparence ,

cachent ſouvent des vues petites & étroites,

dont les effets ſont plus ruineux qu'une
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juſte & intelligente magnificence. Il ne faut

† de vue ce principe,†

'emploi des deniers de la République doit

toujours être en raiſon compoſée de ſa

population, de ſes richeſſes, de ſes mœurs,

du prix des denrées, & des beſoins relatifs

de la vie, de la nature & de l'importance

des fonctions publiques, de l'utilité des

monumens nationaux, & de la proteétion

qu'elle doit aux arts, aux lettres, & aux

productions du génie. -

Il paroît que les Aſſemblées Conſtituante

& Légiſlative ont trop méconnu les grandes

baſes de l'adminiſtration politique des

finances. Il ne faut pas croire que la Ré

publique ſoit acquittée envers un fonc

tionnaire public , parce qu'elle aura pris

pour meſure de ſon traitement un ſtricte

& parcimonieux néceſſaire; il faut encore

que ce traitement ſoit tel qu'aucun Citoyen

ne puiſſe refuſer l'emploi auquel il eſt

appellé dans la hiérai chie des fonctions

publiques : rien n'eſt plus arbitraire & plus

vague, dans une Nation opulente, que ce

· mot néceſſaire ; il ſe modifie de mille

manières différentes. Il y a, outre les beſoins

réels, des beſoins de convenance & d'opi

, nion qui fe graduent ſuivant les lieux,

les circonſtances, les relations & la nature

des emplois qu'on exerce. Il ſeroit auſſi

difficile que funeſte à l'intérêt de la Répu

blique, § ramener un grand Peuple chez

>
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lequel fleuriſſent les arts, l'induſtrie & le

commerce, à la .. ſimplicité de mœurs des

Spartiates. Si l'on baiſſe trop le prix des

ſalaires publics, il arrivera de deux choſes .

l'une ; ou il faudra baiſſer, à la longue,

& dans la même proportion, le prix des

denrées, des loyers, des vêtemens, & de

| tous les autres objets néceſſaires à l'exiſ

tence & à l'entretien de l'individu; & dans

ce cas l'on appauvriroit l'agriculture, l'in

duſtrie & ies arts qui ne ſeroient plus dans les

mêmes rapports avec ceux des autres Na- .

tions 5 ou l'on s'expoſe à ne trouver que

des ſujets médiccres pour remplir les ent

plois publics, & le bien de l'ad iiniſtration

& de la choſe publique en ſouffre.
-

Ainſi tout ſe lie , tout agit & ré ， it

dans le ſyſtême économique d'un ét t

Cette queſtion tient à une autre plus gé

nérale, la queſtion du luxe ſi étroitement

enviſagée par les obſervateurs vulgaires.

Des loix fomptuaires, bonnes pour un

Peuple pauvre, & dont le territoire eſt

peu étendu, ruineroient une Nation qui

oſsède de grandes richeſſes foncières &

induſtrielles. Dès qi'il y a du ſuperflu , il

y a du luxe, & ſans le luxe que deviendroit

cette multitude d'atteliers & de bras oc

cupés aux ouvrages qui ne ſont pas de

remière néceſſité Le grand art du Légiſ- .
ſ§ n'eſt pas de faire qu'il n'y ait point

de luxe, car ce ſeroit mettre des entraves
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à l'activité & à l'induſtrie, & la fortune

publique ſe compoſe toujours des fortunes

particulières ; mais il conſiſte à ſuivre le

luxe dans ſa marche, & à l'arrêter, par des

loix indirectes & par la puiſſance des

mœurs, au point où il commence à cor

rompre l'eſprit public & les principes de

la liberté. L'abolition des ſubſtitutions &

du régime féodal, l'égalité des partages

dans l'ordre ſucceſſif, la facilité donnée au

pauvre d'acquérir de petites propriétés,

rempliſſent déjà une partie des ſeules loix

ſomptuaires que puiſſe admettre une grande

Nation. 7 . -

Ces réflexions ont plus de rapport qu'on

ne penſe avec le ſyſtême de conduite du

· Gouvernement envers les Fonctionnaires

publics. Si dans un Etat bien ordonné les

places ne doivent jamais être, par leurs

émolumens, un objet d'ambition & de

cupidité, elles doivent offrir à ceux qui

les exercent un dédommagement conve

nable & proportionnel. La véritable éco

nomie n'eſt pas de léſiner ſur le traitement

de celui qui ſert la République, mais de

ſupprimer toutes les places inutiles & les

fonctions oiſeuſes , & l'on ſait juſqu'à

quel point on les avoit multipliées dans

l'ancien régime. On a eu raiſon de s'en

ſouvenir dans le nouveau ; mais on a eu

tort, en retranchant les branches gour

mandes, de trop deſſécher les. rameaux

I 4
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utiles. Depuis les premiers emplois de la

République juſqu'aux derniers, Miniſtres,

Chefs de bureaux, Commis , Employés,

Juges , Adminiſtrateurs, &c., tous ont

ſubi dans leur traitement une réduction

qui n'eſt raiſonnable, ni dans ſes rapports

abſolus, ni dans ſes rapports relatifs.S'il

étoit indécent qu'un Miniſtre eût 15o &

2oo,ooo liv. d'appointemens, il ne l'eſt

pas moins qu'un† de la capitale, par

exemple, reçoive moins de l'Etat que le

plus mince des Avoués de ſa clientele.

On ne voit toujours dans un Fonctionnaire

public qu'un ſeul individu; mais cet indi

vidu eſt ſouvent père de famille. Il a une

femme, des enfans, des parens qui récla

ment les ſoins de la piété filiale, &,

comme rarement la fortune eſt la com

pagne des talens, on l'induit ſouvent à ſe

procurer par des voies malhonnêtes un

ſupplément qu'il n'eût pas deſiré s'il eût

été traité avec moins de meſquinerie. Le

plus sûr préſervatif de la morale eft tou

jours dans l'abri des tentations, & une

République ſeroit mal ordonnée , ſi

l'homme à talens ne pouvoit eſpérer

d'obtenir le prix de ſes ſervices. Voyez

l'Angleterre, la Hollande, les Etats-Unis

d'Amérique, les Fonctionnaires publics y

ſont bien autrement ſalariés que nous

ne l'avons fait dans notre parcimonieuſe
- économie. . - - -
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| Ce que nous venons de dire à l'égard des

Fonctionnaires de la République, s'ap

plique également aux monumens natio- .

naux, aux travaux publics, à l'encourage

· ment que l'on doit aux découvertes utiles ;

· aux Artiſtes, aux Gens de Lettres. L'idée

de la liberté n'exclud point celle de la

· grandeur & de la magnificence. La gloire

· des Arts & des grandes conceptions rejaillit

ſur celle d'une nature opulente , & croit

on que le génie de Corneille, de Boffuct ;

de Perrault , du Pouffin , de Vauban , de

Pigalle, de d'Alembert, de Monteſquieu &

de Vaucanſon, n'ait pa# répandu plus d'é-

clat ſur la France, qu'elle n'en pourroit re

cevoir de quelques petits plans de réfornie

& d'une ſordide économie ? -

Que nous ſommes encore jeunes en

liberté ! Dans les mouvemens impétueux &

aveugles de notre patriotiſme, nous ne nous

ſommes pas contentés d'abbattre la tyran

nie , nous l'avons pourſuivie juſques dans

les plus beaux chefs-d'œuvre de l'art. Bron

zes, ſtatues, reliefs , médailles, tableaux,

monumens, tout ce que le génie avoit pro

duit de plus grand, a failli à être la proie de

la barbarie & de la deſtruction... On eut dit

que parce que nous avions eu des Rois,

nous ne devions plus avoir ni talens, ni

oût , ni ſciences, ni beaux arts.

| N'eſt-il pas ſcandaleux qu'on laiſſe lan

guir dans la détreſſe & dans l'oubli, des

I 5
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gens de lettres qui, pour prix de leurs longs

travaux, avoient obtenu quelques mcdi

ques penſions de l'ancien Gouvernement ;

& qu'on les force à mettre plus de temps à

mendier quelques ſecours, de comités en

comités , qu'ils n'en ont mis à compoſer

lcurs écrits eſtimables. Ah ! ne dédaignons

pas ainſi les lumières qui ont préparé la ré-.

volution, & ſans leſquelles nous ne tar

derions pas à retomber dans l'eſclavage qui

ſuit toujours l'ignorance & la bar a.ic.

Peut être que la ſévérité de nos réflexiors

trouvera des cenſeurs ; mais n'cublors ja

mais que le premier devoir d'une nation

puiſſante, éclairée & libre, c'eſt d'être re

connoiſſante & juſte , & de laiſſer les

petits détails pour n'enviſager que les grands
réſuitats. . - -

C'eſt fans doute par cet eſprit d'écono

mie partielle & par le ſentiment d'une fauſſe

dignité, qu'un membre de la Convention

nationale y a fait la motion de ſupprimer

les préſens qu'on eſt en uſage d'en

voyer, chaque année, à la Porte. C'eſt

comme ſi l'on eut propoſé de rompre

avec la Puiſſance OutDmane, cet ali é ſi

utile que la politique foible & perverſe de

l'ancienGouvernement, avait trop négligé,

car ſuivant les mœurs orientales, les portes

du Divan ne s'ouvrent que par des preſens

qui ſont chez ce peuple des fignes de bien

veillance & d'amitié , auxquels il répond
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toujours par une munificence réciproque.

C'eſt comme ſil'on eutvoulu anéantir notre

commerce du Levant, dont les autres Na

tions, & ſur-tout les Anglois n'attendent

qu'une faute de notre part, pour s'en em

arer ; c'eſt comme ſi l'on eut voulu ſervir

'Autriche en mécontentant ſon ennemi le

lus puiſſant & le plus irréconciliable.Voilà

es erreurs dans leſquelles on tombe lorſ

qu'on conſulte moins la politique & l'inté

rêt national , que le ſtérile avantage d'une

ét argne mal entendue. Nous n'avons pas

ſans doute l'abſurde prétention de vou

loir réformer les mœurs & les ufages de

tous les peuples. Ou il faut rompre toutes

relations avec eux, c'eſt-à-dire, renoncer à

notre commerce & anéantir notre induſ

trie ; ou il faut ſe conformer aux habitudes

qui peuvent ſeules entretenir nos aliiances

& augmenter les ſources de nos richeſſes.

Dimanche 14, a été célébrée la fête Natio

nale , en mémoire de nos ſuccès contre le Roi

de Sardaigne, & de l'affranchiſſement de la

Savoye & du Comté de Nice. Le cortège ,

compoſé d'un très-grand nombre de Citoyens

des Sections armées, d'une députation de la Con.

vention, des Tribunaux , du Départ mert, de

la Municipalité en corps , des Volontaires des

Départemens..... s'eſt rendu de la Maiſon Com

mune à la place de la Révolution. Au haut

du piédeſlal de la ſtatue de Louis XV , étoit

placée celle de la Liberté ; aux, quatre peints
- - - I 6 - -
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cardinaux du piédeſtat, on liſoit à l'Eſt & à

, l'Oueſt : République Françoiſe , 1792 , au Sud :

Entrée de Monteſquiou à Châmbéry , capitale du,

Duché de Savoie : au Nord : Entrée a'Anſ lme.

dans les 6omtés de Nice & de Montalban. Plu

ſieurs ſalves d'artillerie ſe ſont fait entendre ;

les Savoiſiens, en très-grand nombre, marchoient

entte deux haies du batai'lon des piquiers.

Au moment de leur arrivée l'aira'n a retenti....

Tous les Drapeaux & flammes ont été placés au

pourtour de l'eſtrade , oü l'on a chanté l'hymne

à la liberté, aux cris répétés de vive la République !

-*

Le Tribunal Criminela condamné à mort, le 1 z

de ce mois , le Citoyen Deſers , ci-devant Cofn

mandant de la Garde Nationale de Saint-Flour,

convaincu du plus lâche & du plus atroce des

aſſaſſinats. Dans ces jours affreux de proſcrip

tions & de maſſacres envers les Prêtres inſei

mentés, le Supérieur du Séminaire de Sainte

Baibe , apps lé Baduel , étoit venu chercher un

aſyle chez Deſers. Après l'avoir gardé chez lui

pendant quelques jouis, Deſers engagea ce mal

h u eux p êt e à partir pour l'Angleterre. Il ſe

cha'gea d'arrêter ſa place à la diligence. La

v i le du départ,# , Baduel & ſon neveu

fo pèrent enſemble. Deſers eut la précaution de

garder la malle & le porte-manteau , de Baduel

en promettant de les lui faire parvenir. Ce

lui-ci devoit partir à 3 heures du matin. De

firs lui perſuade d'aler attendre la diligence

aux Champs-Elyſées, il l'accompagne , & le

lendemain Baduel eſt trouvé étranglé. Il paroît

que D ſers avoit voulu le traîner dans la Seine. -

Au lieu de rentrer chez lui, Deſers va paſſer,

le reſte de la nuit, chez une fille publique.



( 2o5 )

qui les orpriment.

Son air égaré, le trouble qui accompagne tou

jours le crime , engage la fille à lui faire des

queſtions. Deſers lui répond qu'il vient d'être

témoin de l'aſlaſſinat d'un homme. Le même

jour le neveu de Barduel rend plainte du meurt e

de ſon oncle. Deſers eſt arrêté , on lui trouve

le porte-feuille & la montre de Baduel , & un

bout de la corde avec laquelle il l'avoitétranglé.On

l'irterroge de qui il tient la montre, il répond

qu'il l'a achetée, depuis trois mois, d'un juif,

& il eſt prouvé par les regiſtres de l'horloger ,

qu'il n'y avoit pas ſix ſemaines qu'il l'avoit

vendue à Baduel. Il a été vé fié que Deſers

n'avoit arrêté aucune place à la diligence. Toutes

ces circo ſtances joint s à la dép ſition de la

fille publique, & à d'autres indices réſultants

de la procédure & de l'interrogatoire de l'ac

cuſé , ont déterminé le Jury à le déclarer cou

pable du meurtre ; le juge a appliqué la peine

de la loi , & ce monſtre a été dé apité aux

Champs-Elyſées.

Nouvelles de nos Armées.

Armée du Nord. La ſi u tion de cette partie

des f o tiè es va prendre une face nouvelle.

Le Autt chiens ont évacué notre territoire s

après avo r com m s 'cs b gandage & les atro

cités les p us i ou s. L'armée de Labourdonnois ,

forte de 15 mil'e hon mes campe actue'lement

à la Magdeleine , & tous les jours elle ſe

renforce. Dumourier fait marcher 4o mille

hommes de l'a mée du Centre , & il va la

joi, dre inceſſamment. Ainſi nous ne tarderons

pas à entrer dans le Brabant av c des forces in •

poſantes, & à délivrer les Belges des tyranº
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Deux diviſions de la Gendarmerie Nationale

d: Paris , ſe ſont portés à Cambrai à des excès

qui méritent la plus ſévère punition.Après avoir

ouvert les priſons, ils ont maſſacrés ou mal

traités pluſieurs de leuis Chefs qui vouloient

les rappeler à la ſubordination. Il paroît que

ces violences ont été provoquées par l'exsmple

des tueries & des maſſacres dont ils ont été té

moins dans la capitale. Voilà l'ouvrage de nos

déſorganiſateurs. Ils ſavent que l'anarchie finit

toujours par le beſoin d'un Chef, & nos am

bitieux ſe diſputent à : qui le deviendra. La

Convention Nationale a chargé le Pouvoir exé

cutif de prendre des meſures de rigueur pour

rép imer ces actes effrayans d'indiſcipline & de

déſorganiſation.

Armées du centre & du Rhin. Les détails dans

leſquels nous ſommes entrés dans le récit des

ſéances de Convention , nous diſpenſent d'entrer

ici dans des répétitions. L'ennemi n'eſt pas ſeu

lement en retraite , il eſt en fuire ; Verdun eſt

évacué, & Longwi ne tardera pas à l'être. Ne s

armées continuent à le chaſſer & à lui faire des

priſonniers. -

Sur le Rhis , nos ſuccès ne ſont pas moins

complets. Les citoyens de Srasbourg continuent

à bien traiter les priſonniers qui ſont venus de

Spire. 28 d'entre eux avoient manifeſté le deſir

de rejo n l e leur femme. Le général Biron y a

· conſenti. La joie de ces bonnes gens étoit inex

p imable ; ils ont été fêtés par les jacobins, &

conduits # une ſéance allemande, & le lendemain

i s ſo it partis avec une ample col e3te faite en

Ieur faveur. Mille de ces priſonniers ſcnt partis

pour Langres, & 2 mille pour Beſançon , où le
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même accueil les attend. On leur a diſtribué avant

leur dépa t, des écrits patriotiques, des plumes,

du papier, de la cire à cacheter, pour qu'ls puiſ

ſent écrire à leurs parents, & leur annoncer com

mtnt ils ſont traités ſur la terre de la liberté.

La plus grande diſcipline règne dans l'armée

de Cuſtine, à la grande ſatisfaction des troupes.

Deux grenadiers, en revenant de Worms, étoient

reſtés ſur la route , pris de boiſſon , & ne ſont

revenus que le lendemain , ſans armes , ſats

grenade & ſans cccarde ; elles leur avoient été

arrachées par ies grenadiers, eux-mêmes , qui

n'avoient pas voulu leur laiſſer les ſignes de la

liberté qu'ils fouilloient. Leurs camarades ont

demandé de plus qu'on leur ô ât juſqu'au titre

de défenſeurs d'une auſſi be le cauſe , & le gé

néral n'a pas réſiſté à un vœu ſi généralement

exprimé , & ſi propre au maintien de la diſci

pline. Trois jeunes gens de l'académie de Stugarr,

dont le plus âgé a 16 ans, ſont venus viſiter

le général Cuſtin4 Le général leur ayant demandé

le ſujet de leur voyage , ils ont répondu : Le

deſir de voir l'armée & le général d'une grande

nation dont l'énergie & les principes font l'ad

miration de l'Europe , & l'eſpoir des nations.

Armée du Midi. La Sivoie eft entièrement

purgée des Piémontois ; 1o mille hommes ſont

campés à Carouge , à 3 quarts de lieues de Ge

nève. Le Général Monteſquiou & ls Conſeil Exé

cutif inſiſtent pour que les Magiſtrats de Ge

nève renvoient les 16 cents Suiſſes qu'ils ont

fait venir de Berne & de Zurich , au mépris du

Traité de 1782. Il eft aiſé de preſſentir qu'ils fini

ront par obtempérer. . · 1 z , vi

Var. I. Le reſtoit plus que la ville & le fort de
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Villefranche à prendre ; le Général Anſelme s'en

'eſt emparé avec la même facilité. En voici les

détails :

Extrait de la lettre du Général Anſelme au Miniſtre

de la Guerre , de Nice, le 2 Octobre.

« Le 3o Septembre, je fi, des diſpoſitions pour

me porter ſur la ville & le château de Ville

franche 3 mais ayant appris qu'une partie de la

garniſon commer çoit à l'abandonner, & à gravir

les mo tagnes, je me mis à la tête d'un détache

ment de Dragons que je trouvai ſous ma matn ,

& me portai rapidement vers la fortereſſe ; j'en

• fis ſommer ſur-le-champ le Gouverneur, dans

les mêmes term s que celui de Montaiban, &

je le trouvai heureuſement auſſi docile. La gar

niſon étoit forte de 2oo hommes, & munie d'une

manière étoi na te, d a tillerie, de munitions d
guerre & de bouche. » ， , , • .

ce La priſe de cette ville & de ce château nous

a rendus maîtres en même t:mps d'une frégate,

d'une corvette, de tous lts magaſins de maribe,

& de toutes les batteries de cô e, garnies d'une

belle & n ºmbreuſe attlerie, qui ſe monte à plus

de 1oo pièces. » . .. ' .. . -

& Les munirio s en tout genre augmentent à

chique inſtant , p r les découvertes qu'on en

fait dans les lieux cachés. Je ne puis encore

vous envoyer des états détaillés ; mais je vous

ceit fie que la perte des ennemis eſt immenſe,

& qu'ils ne ma quoi nt de rien de ce qui leur

étoit néceſſ ir - p3ut f ire la plus vigoureuſe dé

fenſe. » - -

| º « Je v us adreſſerai inceſſamment les dra

peaux pr s ſ r les ennemi ; ils ſeront , pour la

· Convention Nationale, le garant de mes ſentimens

>

\

L' -
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& de ceux de l'armée que j'ai l'honneur de com

· mander, & dont je ne puis que louer l'ardeur & la

bonne volonté. »

Le Contre-Amiral Truguet donne également les

détails les plus ſatisfaiſans, ſur la manière dont il

a ſes o dé, avec ſon eſcadre, les opérations duGé

- néral Anſelme.

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 28 Septembre 1792.

· L'Empereur a nommé le Baron de Thu

gut , autrefois Internonce Impérial à

Conſtantinople, pour ſe rendre au eongrès

qui doit ſe tenir à Luxembourg. Ce Mi

niſtre eſt parti le 2o de ce mois.

· L'embarras d'arranger les affaires de

France , car on veut abſolument les arran

ger, n'eſt pas le ſeul qui tourmente le

jeune François : on mande de Conſtanti

nople, que les choſes n'y vont pas comme

on le voudroit ; On commence même à

s'inquiéter ſur la tournure qu'elles prennent.

Les Miniſtres des deux Empires y ſont

fréquemment en conférence. Le nôtre

ſemble redcuter que la Porte contrainte,

è l'année dernièrè, de ſouſcrire à des condi

tions onéreuſes, ne veuille profiter des cir

conſtances qui lui ſeroient ſi favorables

pour ſe venger , ou du moins obtenir

· meilleure compoſition. L'Autriche n'oublie

· rien pour détourner l'orage ; elle ſent que
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ce ſeroit trop pour elle d'avoir à la fois

deux ennem's'auſſi puiſſans que la France

& la Porte, ſon a'lié naturel. Vraiſembla

blement notre Cour ſe prêtera davantage

qu'elle ne l'auroit fait ſans les confidéra

tions dans la démarcation des nouvelles

limites ; car décidément les Boſniaques ne

veulent point céder, & il faut bien pour

tant que quelqu'un cède.

Sur les craintes manifeſtées pat les Habitans

de Fiume, Trieſte & Segna d'être attaqués par

Ao t les françoiſes, on a garni d'atti ſerie Ies

Poſtes les p'us mcnacés. - "

Aprè; s'être tranquilliſé ſur ce point, l'Empe

reur a voulu ſe garantir d'un autre danger ; il

a enjoint rigoureuſement à la police de Vienne,

ainſi qu'à tous les Bailliages des Cercles , de

veiller ſur tous les garçors de métier, voyageurs

ou autres étrangers qui dans les auberges, tavernes

ou autres lieux publics raiſonneroient ſur les affai

res deFrance, & chercheroient à les défendre.Ce

nouveau genre de délit ſera puni par un enrôle

ment forcé, fi les coupables ſont propres au ſer

vice militaire. Ce n'eſt probablement pas avec

ces gens là qu'on ſe propoſe de réparer les pertes

que la déſertion & les maladies font éprouver

journellement aux armées autrichiennes employées

contre la République Françoiſe. Il y auroit plus

que de l'imprudence. - -

La ſeconde diviſion du Corps-franc de Micha

lovitz, conſiſtant en 1,37o hommes, a paſſé le

· 6 de ce mois à Pettau , d'où elle a continué ſa

route Par Marbourg-ſur-le-Rhin, — Il eſt auſſi

-
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arrivé des maîtres de logis Ruſſes à Breflau & à

Troppau chargés d'y préparer des quartiers pour

des troupes de cette Nation , que Catherine II,

qui fait cauſe commune avec l'Empereur, veut

· bien lui prêter pour l'aider à châtier les François ;

· la Sémiramis du Nord deſire que ſes ſujets par

tagent avec les Pruſſiens la gloire de verger la

querelle des Rois : on porte le nombre de ces

auxiliaires à 15,ooo hommes qui ſeront ſur l:s

confins de la France à la mi-novembre & com

menceront la campagne d'hiver ; on ne ſait pas

encore ſi on les réunira aux 25,eoo hommes

- A • 5

fe tell1I prets a marcher.

Le Conſeil Aulique de l'Empire, préſidé

par le Comte d'Ueberker, a été ſolemnelle

ment réinſtallé le 21 Septembre. — On re

vient au ſyſtême d'impoſitions de Joſeph II,

parce qu'au moyen des cadaſtres exiſtans

toutes les terres ſe trouvent impoſées , &

rendent, non pas à propotion du beſoin

qu'on a d'argent, car il eſt extrême, mais

cantonnés en Hongrie & qui ont 1eçu l'ordre de

beaucoup plus qu'on n'auroit obtenu par

une autre voie. Âu reſte, la Nobleſſe qui

favoit ici , comme par-tout, éluder une

partie des contributions publiques, eſt très

mécontente de cet arrangement. Pluſieurs

Gentilshommes vendentieurs terres, plutôt

que de ſe voir rabaiſſés au niveau des ro

turiers & des payſans. . !

Un courrier du Comte de Kagenek ,

Ambaſſadeur de S. M. I. à Madrid, vient

*,
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d'apporter ici, le 25, la nouvelle poſitive

que le Roi d'Eſpagne a accédé formelle

ment à la coatition contre la France. On

motive, peut-être bien gratuitement, cette

détermination ſur les ſuccès des armées

combinées, & la certitude d'anéantir la

révolution par la priſe de Paris.

De Francfort-ſur-le-Mein , le 5 Oélo5re.

M. de la Fayette eſt en priſon à Weſel depuis

le 19 Septembre ;on prétend , mais nous donnons

ce fait ſans le garantir & nême il nous paroît

cxagéré, qu'il avoit dans une caſſette 37,ooo

lou s dont on l'a dépouillé ; il eſt au ſecret , ne

voit perſonne & n'a pas même la permiſſion d'é-

crire. Des Huſſards Mayençois étoient partis pour

aller re forcer M. Wenkelman à Spire 3 mais nous

ſavons déjà qu'ils ont dû s'y porter trop tard.

Le bruit court auſſi qu'il éclate des mécontente

mens a Berlin. Les Habitans ſe plaignent, dit-on,

de ce que le Roi s'obſtine à faire une guerre rui

neuſe qui le forcera peut-être inceſſammert de les

ſurcharger d'impôts ; ils prétendent que le Roi

dépenſe près d'un million per mois pour ſa per

ſonne ; que les tréſors amariés par l'écor omie de

ſon oncle ne ſauroient long-temps fournir à css

prodigalités , en un mct, on an once beaucoup

de fcimentation dans cette ville : M. de Schulem

boug a dû y arriver le 24 Septembre pour con

teiir les mouvcmens populaires, car on en craint.

· Le Baron de Spielman & ſes Adju lans, les

autres Conſeillers Auliques de Vienne conti

-

º
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nuent leurs courſes dans les différens Etats de

l'Allemagne pour preſſer la croiſade contre la

France ; il promet que le Cong ès de Luxembou

indemniſera les. Puiſſances belligérantes par #
morcellement de ce beau pays. .

On mande de Ratisbonne que le commence

ment des délibérations de la Diète ſur le Décret

Commiſſorial de l'Emperenr avoit d'abord été

fixé au 2o ou 22 d'octobre, mais que ſur la

repréſentation du Miniſtre de Brandebourg ap

puyée par les Miniſtres Impériaux qu'il y avoir

periculum in morâ , on s'étoit réſervé la faculté

de pouvoir anticiper ſur ce terme, ſi l'urgence des

conjonctures exigeoit qu'on ouvrit plutôt le pro

tocole. L'Angleterre a auſſi envoyé un Miniſtre

auptès de la Diète , c'eſt M. Walpole. Quant

à celui de France , M. Caillard, il a été écon

duit de cette ville aux ſollicitations preſſantes de

pluſieurs Miniſtres Comitiaux. Il eſt parti le 15

ſeptembre dans l'après-midi. — Le Prince de la

Tour & Taxis a renvoyé de ſon ſervice tous

les François qui n'ont pas voulu faire ſerment

d'abhorrer la Conſtitution.

AÈ S P A G N E. ,

De Pampelune , le 26 Septembre 1792.

, On met les places frontières en,érat de défenſe,

& l'on preſſe à Madrid les préparatifs, ma'gré la

neutralité apparente. La preuve , c'eft qu'cn at

tend ici au premier jour un bataillon du régiment

, du Roi, un bataillon du régiment d'Afrique,

deux régimens de troupes de ligne , les milices

de Soria & celles de Logorno. -On aſſure que

?
-
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les Portugais au nombre de 9ooo hommes ſe

joindront aux troupes Eſpagnoles, qu'on porte à

4o,ooo , dont 18,ooo ſeulement ſont deſtinés à

ſervir ſur les frontières : on fait auſſi quelques

préparatifs dans les Ports.

| P. S. Le Courier des 8; Départemens dit, ſur

· la foi d'un journal de Lyon , que Genève eſt oc

cupée depuis le 9 par les troupes Françoiſes, ſous

les ordres de M. Saint-Gervais, Aile-de-Camp

du Général Monteſquiou.

GRANDE-BRETAGN E.

De Londres, le 1 1 oâobre. -

Londres eſt rempli d'Emigrés,& ſur tout

de Prêtres réfractaires : on a ouvert, en

faveur de ces derniers, une ſouſcription

qui montoit déjà, le 1o, à près de 5o,oco l.

Le Gouvernement a fait diſpoſer le château

de Wincheſter pour les loger. Ce vaſte

bâtiment ayant ſervi de priſon dans la der

nière guerre aux Matelots François & Hol

landois qui tomboient entre nos mains,

· pluſieurs de vos Journaliſtes, induits en

erreur, ont dit qu'on incarceroit les Prêtres .

inſermentés à meſure qu'ils nous arrivoient.

| M. de Calonne arriva de Bruxelles à

Douvres le 3o du mois dernier , mais ce

n'eſt que depuis quelques jours qu'on le ſait

poſitivement. Prévenu que M. Pitt étoit à

|
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Walmer-Caſtle, il s'y endit auſſi tôt, &

eut avec lui une conférence aſſez longue.

Il eſt venu ſans doute pour intriguer; mais

il ne réuſſi.a pas : le ſuccès de vos armes

a détruit ſes eſpérances. Notre Cabinet a

bien aſſez de ſes affaires, ſans ſe mêler de

celles des Fmigrés qui prennent la tournure

la plus fâcheuſe, & que les gens ſenſés d'ici

regardent même comme§ per

dues. . -

， La Grande Bretagne ſent tout le prix

de la paix, ſi favorable à ſon commerce ;

& le commerce eſt ſa richeſſe principale,

ccmme l'agriculture eſt la vôtre : c'eſt pour

l'étendre que l'on envoie en ambaſſade à

la Chine Lord Macartney, chargé de riches

préſens pour l'Empereur. Il devroit être

parti 3 mais des vents contraires l'ont re

pouſſé dans la rade de Torbay. Nous

eſpérons un traité fort avantageux. Les

maîtres d'ure partie de l'Inde doivent de

ſirer des relations commerciales avec la

Chine.

La preſſe très - gênée depuis les pour

ſuites faites contre Thomas Payne com

mence à recouvrer un peu de cette liberté
ue nous envioient autrefois les Nations

- éclairées de l'Europe, ou celles qui ſen
toient le beſoin de lumières.§ de

- nos papiers publics trompés par des lettres

de Bruxelles, ou qui vouloient l'être ,
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thous avoient menti ſur l'état des affaires

de France avec une impudence dont on

ne ſe fait pas d'idée. Vous étiez battus ;

Châlons, Reims étoient pris; le Duc de

· Brunſwick alloit arriver à Meaux, d'où il

n'avoit plus qu'un pas à faire juſqu'à Paris,

qui ne devoit oppoſer aucune réſiſtance :

enfin nous ſavons la vérité, toute la vé

rité ! - :

On croit que le Parlement s'aſſemblera

le 2o ou le 22 de ce mois. -

· Le Baron de Jacobi, Envoyé extraorài -

naire & Miniſtre plénipotentiaire du Roi

de Pruſſe à notre Cour, a été préſenté le

1o à S. M. B., & a remis ſes lettres de

créance. — Le même jour, l'Ambaſſadeur

d'Eſpagne a préſente l'Amiral Gravina &

quatre Capitaines de la marine eſpagnole.

• • • •

: ERRATA. Dans pluſieurs Exemplaires du der

nier N°., page 1 19 , apiès la huitième ligne, on

a oublié d'annoncer, pour le ſuivant, la fin du

Mémoire au Roi de Pruſſe. Il eſt bon de réparer

cette omiſſion qui pourroit induire le lecteur cn

CfICUII • « -
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, LIBERTÉ, ÉGALITé.

SAM E D 1 27 OcT o B R E 1792,

L'AN 1". DE LA RÉPUBLIQUE.

P I E C E S F U G I T I V E S.

B o U T A P E.

P E R F 1 » E Amour, inconſtante Fortune,

Fiers ennemis du repos des Mortels ,

Que je ſuis las d'encenſer vos Autels !

Triſte jouet des caprices de l'une,

Dupe de l'autre & de ſes tours cruels,

Je vais briſer une chaîne importune.

Quand me livrant à vos preſtiges fous ,

Je vous laiſſais arbitres de ma vie ,

» Quand je ſuivais votre trace ennemie,

N'étais-je pas plus aveugle que vous ?

N°.43. 27 Octobre 1792. E
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De vos faux biens l'eſpoir imaginaire ,

M'a, par malheur, trop long-temps occupé ;

Mais je m'éveille : un nouveau jour n'éclaire ;

Quittez, quittez un Empire uſurpé ;

Fortune , adieu : d'un ſtupide vulgaire

Ceurs a racher un encens mercenaire ,

De tes captifs einpoiſonne les jours ;

Mais ne crois plus m'avoir pour tributaires

Je jure ici de te fuir pour toujours.

· Et toi dont l'art ſait aſſervir la Terre ,

Toi dont il faut craindre juſqu'aux bienfaits,

| Tyran chéri, vieux Enfant de Cythere ,

Je jure. ... O Ciel ! quel charme involontaire

De mon courroux ralentit les effets !

Cruel Amour : Je recennais tes traits ;

Plus on les craint, moins on peut s'y ſouſtraire,

Et tu rends chers juſqu'aux maux que tu fais.

Oui , je renonce à l'aveugle Déeſſe.

Je l'ai juré , mon ſerment àurà lieu.

Je la fuirai ; mais pour l'aveugle Dieu ,

Fglé paraît ( qui n'aurait ma 'ſaibleſſe ) ,

A quelque temps je remets mon adieu. .

(Par un Adminiſtrateur du Département

· · · · de Seine & oiſe. )

# - - -

\

|

|
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent. .

· LE mot de la Charade eſt Vaincu , celui

de l'Enigme eſt Mouchoir , & celui du Lo

gegriphe eſt Grue , où l'on trouve Rue.

- C H A R A D E.

DAss les Concerts eſt mon premier ;

Dans les Cieux on voit mon dernier ;

Au Chiiniſte ſert mon entier.

( Par M. Ch. M. d. v. )

É N 1 G M E. A Mad. de V.....

JE ſuis ſœur de l'indifférence,

Et j'éloigne de vous

Et ſoucis & dégoûts ;

Dans un ſeul cas pourtant je n'ai p'us de puiſſance,

C'eſt quand on craint votre courroux.

( Par le même. )

L o G o G R I P H E.

- DE mon entier les riches ſont couverts ;

Sans tête, j'ai ſauvé les Rois de l'Univers.

( Par le même. )

E 2
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L E T T R E s ſur les Confeſſions de J. J,

RoUssEAU , par M. G 1 N G U EN É, A

Paris, chez Barrois l'aîné, Libraire, quai

des# , Nº. 19,

3 E c o N D E x T R A 1 T,

PouR procéder par ordre (& c'eſt ainſi

que procedent ceux qui cherchent la vérité

de bonne foi), commençons par la pre

miere diſgrace de Rouſſeau, le Décret du

Parlement de Paris, qui l'obligea de quitter

la France en 1 7 62 , après la publication

de l'Emile. C'eſt auſſi le premier article du

réſumé que j'ai cité ci-deſſus : » Les hon

» nêtes gens , les bonnes gens étaient , ſans

» doute, ceux qui l'avaient fait chaſſer de

» France « l M. Ginguené penſe ſur cet

article comme Rouſſeau ; il dit comme lui

que c'eſt-là que commence à s'ourdir autour

de lui cette trame inviſible...... dont il s'exa

éra plutôt la force que l'exiſtence.Je n'exa

mine pas comment on s'exagere une exiſ

tence : il importe peu que#§ ſe ſoit

mal exprimé; il croit à l'exiſtence de cette

trame ; il croit que l'Arrêt du Parlement &

la fuite de Rouſſeau en furent les ſuites ;
•
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il confirme dans un précis de toutes les

circonftances détaillées dans les Confeſſions,

tous les ſoupçons , toutes les conjectures de

Rouſſeau. Il affirme que Rouſſeau ne s'eſt

point trompé ſur cette affaire ; il trouve

très-vraiſemblable qu'on ne voulût que l'ef

frayer & le forcer à s'enfuir. Or, ce qui

réſulte du récit de Jean-Jacques , c'eſt que

toute cette affaire fut une intrigue entre le

Duc de Choiſeul , alors Miniſtre, & la

Maréchale de Luxembourg, qu'il ſuppoſe

ſes ennemis; l'un, parce qu'il l'avait loué

dans le Contrat Social d'une maniere qui

lui avait déplu ; l'autre , parce qu'il lui

avait communiqué en manuſcrit les Aven

tures d'Edouard Bomſton, dans leſquelles fe

trouvait un caractere de femme , dont la

· méchanceté pouvait reſſembler à celle dont

on avait accuſé, pendant un temps , cette

même Maréchale de Luxembourg. Remar

- † même qu'en ſuppoſant cette intrigue,

1 faut croire que le Prince de Conti & le

Maréchal de Luxembourg, que Rouſſeau

lui - même met tous deux à l'abri de tout

ſoupçon , & qui tous deux, le premier

ſur-tout, ſe mêlerent beaucoup de toute

cette affaire, furent aſſez imbécilles pour

être les dupes & les inſtrumens d'une dé

teſtable intrigue; qu'il faut croire auſſi que

M. de Malesherbes, à qui Rouſſeau rend

une exacte juſtice ſur ſa probité & ſa droi

ture, fut dupé de même dans tous les ſoins

E 3
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qu'il ſe donna , de concert avec Mad. de

Luxenbourg , pour que l'Emile fût im

primé en France & valût quelque choſe

à l'Auteur ; qu'enfin il faut croire que la

Maréchale de Luxembourg , qui , pendant

deux ans , avait comblé Rouſſeau de tous

les témoignages poſſibles d'amitié & d'af

fection, avait fini par ſe mettre dans la tête

le beau projet de ſe liguer avec le Parle

ment & le Duc de Choiſeul , pour bannir

de France un Homme de Lettres , pauvre

& malade , qu'elle avait accueilli dans ſa

maiſon , qu'elle y logeait en ce même mo

ment , que le bon Maréchal ſon époux

aimait cordialement , & de violer ainſi par

le plus lâche & le plus odieux comelot

tous les devoirs les plus conimuns de l'hon

nêteté, de l'amitié, de l'hoſpitalité. Voilà

ce qui paraît v tſèmblable à M. Ginguené.

| Mais pour ſuppoſer, d'un côté , tant de

perverſité gratuite dans ctux qui trom

·paient ; & de l'autre, tant de ſimplicité ,

& même de bêtiſe dans ceux qui étaient .

trompés, il faudrait au moins pouvoir dire

que ce qui ſe paſſa au ſujet de l'Emile, ne

ſaurait s'expliquer autrement : encore ſe

rait-ce fort mal raiſonner ; car il eſt beau

coup plus ſimple que les reſſorts ſecrets

d'une aventure d'éclat reſtent ignorés ( &

il y en a cent exemples), qu'il ne l'eſt que

tant de gens agiſſent comme des pervers ou

des ſots, quand ils ne ſont nullement ccn
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nus pour tels , & qu'il n'y a aucun motif

plauſible & ſuffiſant pour qu'ils le devien- .

nent. Mais que ſera - ce, s'il eſt de toute

évidence qu'il n'arriva rien à Rouſſeau pour

ſon Emile que ce qui devait arriver tout

naturellement ſous un Gouvernement tel

que celui que nous avions alors , rien que

ce qui était arrivé déjà en pareil cas , rien

que ce qui arriva encore depuis : C'eſt ce

qu'il eſt facile de démontrer par les faits.

» On voit dans les Confeſſions ( dit M.

» Ginguené) quelles peines Jean-Jacques

» s'était données, quels efforts de mémoire

» & de combinaiſon il avait faits pour

» s'expliquer à lui-même par quelle bigtr

º rerie cruelle ce qu'il regardait avec raiion

» comme le plus beau préſent qu'il eût fait

| » aux hommes, lui avait mérité une telle

» récompenſe «. · · -

On peut pardonner à Jean-Jacques de

s'être donné cette déplorable peine : il était

dès-lors atteint de cette maladie trop réelle ,

qui , logée dans ſon cerveau à côté du

génie , devint enfin, au vu & au ſu de tout

le monde, & de l'aveu de M. Ginguené,

une démence complette ; mais comment

concevoir que M. Ginguené ſe donne auſſi

tant de peines pour partager cette folie qui

n'a pas chez lui la même excuſe ? Quoi !

c'eſt lui qui trouve bizarre qu'un bel

Cuvrage ait alors attiré , en France , des

perſécutions à ſon Auteur pour toute rc
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compenſe ? Eh ! bon Dieu ! d'où vient - il

donc , & où a-t-il vécu ? Vous verrez que

la choſe était ſans exemple ! vous verrez

ue ce n'était pas à† de Télémaque ,

uvrage qui en vaut bien un autre, que

Fénêlon paſſa le reſte de ſes jours dans la

diſgrace , quoiqu'il eût en ce pays & à la

Cour une exiſtence bien autrement étayée

que celle de Rouſſeau ! Vous verrez qu'il

' eſt très-bizarre , très-extraordinaire , très

incompréhenſible que le Parlement & le

Clergé fuſſent des oppreſſeurs arbitraires,

moitié fanatiques , moitié hypocrites , &

que le Miniftere les laiſſât faire ! En vérité,

l'on ſerait tenté de croire que dès qu'il

s'agit de Rouſſeau , c'eſt un parti pris de

délirer & de ne pas voir ce qui creve les

yeux. -

En quatre mots, & pour concluſion ,

Rouſſeau, dans ſon Emile, inſere un traité

en forme, où il ſape les fondemens de ce

qu'on appelle la Foi , où il ſoumet les

myſteres à la raiſon , où il attaque les Prê

tres, encore bien plus que la Religion, ce

qui eſt , comme on ſait , un bien plus

grand crime, où il prouve qu'il n'y a rien

de commun entre la Religion des Prêtres

& celle de l'Evangile ; & il met fon nom

'à cet Ouvrage, & dans quel temps ? quarid

un Parlement Janſéniſte a déclaré la guerre

aux Jéſuites ; quand ce Parlement , pour

ne pas donner priſe à ces mêmes Jéſuites »
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qui affectent de confondre leur cauſe avec

celle de la Religion , ſe croit obligé d'af

ficher le plus grand rigoriſme ſur tout ce

, qui intéreſſe la Religion. La politique ſe

joint donc au fanatiſme pour armer l'au

torité Parlementaire contre un Livre aſſu

rément très-religieux en morale, mais très

anti - chrétien. Il y a plus; s'il ſe fût con

tenté de ſupprimer l'Ouvrage par Arrêt ,

après le réquiſitoire d'uſage, il n'y avait

rien à lui dire : tout était ſelon les formes

& l'eſprit de ce Tribunal. Mais il avait

coutume de ne mettre de bornes à ſa Ju

riſdiction que celles qu'il lui plaiſait d'y

mettre , & de ſévir arbitrairement contre

les Auteurs. C'eſt ainſi qu'il avait obligé

l'Auteur du Livre de l'Eſprit à faire une

rétractation juridique , & que le Cenſeur

Tercier avait été privé de ſa place dans les

Bureaux des Affaires Etrangeres, pour avoir

approuvé le Livre. Le Parlement décrete

Rouſſeau de priſe de corps, ſans l'entendre,

& quoique† , répandu en France ,

fût revêtu d'un privilége des Etats-Géné

· raux de Hollande : c'était une violation du

droit des gens & du droit naturel , car

d'abord il fallait entendre l'Auteur, & ſa

voir ſi c'était par ſon fait qu'un Livre

imprimé en Hollande, avec approbation ,

· était devenu public en France. Mais qui

ne ſait que le Parlement de Paris, ſoit

, orgueil, ſoit ignorance, ſoit l'un & l'autre

r. -----Sk>

E 5
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à la fois , n'avait aucun égard ni au droit

naturel, ni au droit des gens , & ne paraiſ

ſait pas même en avoir d'idée ? Qui ne ſait

que quelques années après, il en donna

une preuve bien plus révoltante ? Un Mi

niſtre de l'Egliſe Anglicane épouſe en ſe

cret , à Londres , la fille d'un Lord , &

vient avec elle à Paris. La famille de ſon

épouſe proteſte de nullité du mariage. Il

était clair que c'était un procès à juger par

les Tribunaux Anglais, & que quel que fût

le jugement , les deux époux , légitimes ou

non ,. devaient jouir en France du droit

d'hoſpitalité. Point du tout. On intrigue

auprès de la Chambre des Vacations, qui

commence par jeter dans un cachot le Mi

niſtre Anglais. Jamais les Loix des Nations

n'avaient été plus inſolemment violées :

heureuſement le Priſonnier s'adreſſe au cé

lebre Avocat Target, qui jouiſſait au Bar

reau, non ſeulement d'une grande réputa

tion de talent , mais même d'une grande

conſidération perſonnelle. Il oſa prendre la

défenſe de l'opprimé, & ſon plaidoyer ne.

fut autre choſe qu'une leçon du droit des

· gens , la premiere peut-être qu'un Avocat

eût oſé adreſſer à l'ignorance arrogante de

ces Meſſieurs , qui ſe croyaient les Juges

du Monde entier. Cette hardieſſe lui réuſſit,

& le Parlement caſſa ſon Arrêt ; mais qui

pouvait effacer l'opprobre d'en avoir rendu

un de cette nature , que des jeunes gens

-

*,
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de 18 ans, un peu inſtruits, euſſent été

incapables de prononcer ? -

Tel était le Parlement : il ne ſuivait

aſſurément aucune impulſion particuliere

contre Rouſſeau ; il ne ſongeait pas même

à lui faire du mal , il ne ſongeait qu'à ri

valiſer de zele religieux avec l'Archevêque

& le Clergé, & l'Auteur d'Emile n'était à

ſes yeux, comme tout autre Ecrivain ,

qu'un reptile qu'il écraſait en paſſant. Il eſt

ſi vrai qu'il n'avait aucune animoſité per

ſonnelle , que le Prince de Conti , qui

avait du crédit dans ce Corps, obtint fa

· cilement qu'on ne preſſât pas l'exécution

du Décret, & qu'on laiſſât à Rouſſeau le

temps de partir. Le Miniſtere ne ſe mêla

de rien , parce que dès qu'il s'agiſſait de

Religicn , on aurait très - mal fait ſa cour

au très - Chrétien Louis XV , ſi l'on eût

- voulu s'oppoſer à l'animadverſion des Tri

bunaux, & parce que le Clergé joignait ſes

clameurs aux pourſuites Parlementaires. Il

n'y avait nulle raiſon pour que le Duc de

Choiſeul ſe compromît avec le Parlement
- -

>

pour la cauſe d'un Homme de Lettres ,

qui , dans toutes les idées reçues , avait

tort au moins d'avoir mis ſon nom à ſon

Ouvrage.Il eſt certain qu'en pareille cir

| conſtance , un Miniſtre n'eût pas défendu

ſon meilleur ami. Voltaire, pour la très

innocente bagatelle du Mondain , avait été

forcé de quitter Cyrey & de #enfuir en

- - - 6
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Hollande, quoiqu'il eût à la Cour des amis

puiſſans. Helvétius n'évita le même ſort ,

& une condamnation juridique, qu'en con

ſentant à l'humiliation de ſe rétracter pu

bliquement. De nos jours , l'Auteur de

l'Hiſtoire Philoſophique des deux Indes a

été banni aomme Rouſſeau , pour avoir eu

l'imprudente confiance de fe nommer à la

, tête d'un Ouvrage qui avait été toléré juſ

ques-là ſans nom d'Auteur. Il en fut donc

de Rouſſeau, en cette occaſion, comme de

tous les autres; & chercher là-dedans des

manœuvres & des intrigues & des trames ,

c'eſt chercher des étoiles en plein midi.

Rouſſeau ſe perſuade que s'il n'eût pas

pris la fuite, le Décret n'eût pas eu lieu,

& M. Ginguené ſe plaît à le croire comme

lui, ou qu'au moins il eût fort embarraſſé

le Parlement de Paris. Ces préſomptions

n'ont pas le moindre fondement : dans les

formes que l'on ſuivait, le Décret devait ſui- .

vre la réquiſition du Procureur - Général ;

& c'était bien le Parlement que Rouſſeau

pouvait embarraſſer ! On n'embarraſſe que

ceux qui raiſonnent ou qui écoutent. Si

Jean-Jacques ſe fût laiſſé arrêter , s'il eût

été interrogé autrement que par un Rap

porteur, ce qui eſt douteux , tout l'inter

rogatoire ſe ſerait borné à ſavoir s'il s'a-

vouait pour l'Auteur du Livre. On n'en

eût pas entendu davantage, & l'Arrêt de

banniſſement aurait été rendu ſur ſon aveu, ·

A
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somme il le fut ſur la contumace. Oh ! la

Juſtice Parlementaire était fort expéditive

en ce genre ; & ſi les procédures étaient

, longues , ce n'était pas que l'on perdît du

temps à entendre les accuſés. . -

Jean-Jacques prétend que l'on retrouve

dans le caraciere & les opinions de Volmar

& dans la confeſſion de Julie mourante , les

mêmes principes que dans la Profeſſion de

Foi du Vicaire Savoyard, & il s'étonne que

l'on ait d'abord gardé le ſilence, & qu'on

ait fait enſuite tant de bruit ſur la même

choſe. Ce rapprochement eſt très-inexact,

& il n'y a nulle parité dans les objets.

L'athéïſme de V§ , perſonnage de .

· Roman , ne devait pas plus choquer que

l'impiété dans un perſonnage de Tragédie :

tout cela eſt mis au rang des fictions. Il en

eſt de même du déïſme de Julie : rien de

tout cela ne pouvait fe comparer à une

diſcuſſion méthodique & étendue , miſe

dans la bouche d'un Prêtre qui argumente

en forme. C'était véritablement une levée

de bouclier contre l'Egliſe Catholique &

contre les Myſteres du Chriſtianiſme, &

l'intolérance eccléſiaſtique trouvait là ma

tiere à s'exercer : pouvait - on s'attendre

qu'elle y manquât ? ,

Pour quiconque ne cherche pas à s'a-

veugler† tout ce qui regarde le

banniſſement de Rouſſeau eſt mis dans le

· plus grand jour par cet expoſé, qui me laiſſe



98 M E R C U R E

pas lieu à une réplique raiſonnable. Il en

réſulte l'inexcuſable tort qu'a eu l' ouſſeau

dans ſes Confeffions , d'avoir cruellement

compromis de différentes manieres , pa

un récit plein des inſinuations les plus ma

lignes , ſi elles n'étaient pas les plus abſur

des , M. & Madame de Luxembourg , le

Prince de Conti , M. de Malesherbes & au

tres , dont il n'avait jamais , de ſon aveu,

reçu que des ſervices & des bienfaits. Il eſt

triſte que trente ans après il ſe trouve un

homme qui veuille , de gaieté de cœur ,

partager ce tort avec lui.

Viennent enſuite les perſécutions & les

proſcriptions à Genêve, à Berne, à Neuf

châtel. Ici , l'on fait paraître un nouvel

agent , mais qui n'eſt que celui des Phi

loſophes de Paris : c'eſt Voltaire, que font

agir d'Alembert , Diderot , , d'Holbac &

tutti quanti. C'eſt Voltaire qui fait agir à

ſon tour le Duc de Choiſeul & le Conſeil

de Genêve, & c'eſt par ces menées que l'on

fait brûler l'Emile à Genêve , que Berne

interdit ſon territoire à Rouſſeau, & qu'il

eſt enfin chaſſé à coup de pierres du vil

lage de Mottiers. Même ſyſtême d'erreur

& de calomnie : mêmes moyens de réfu

tation. | | | -

Que Voltaire fût l'ennemi de Rouſſeau :

nul doute; cela n'eſt que trop sûr , & tout

à l'heure je traiterai particuliérement tout

, ce qui concerne cette inimitié.Mais que

|
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>ltaire faſſe brûler des Livres par des

:êtres , qu'il faſſe proſcrire un fugitif par

| Sénat de Berne , & ſouleve les Paſteurs

Mottiers contre Jean-Jacques, il fau

rait, pour me perſuader des choſes ſi étran

| es de tout point , m'alléguer des preuves

| oſitives : il n'y en a pas la plus légere.

|'en reviens aux faits : ils parlemt d'eux| nêmes. - A

| La Profeſſion de Foi du Vicaire Savoyard

·vait effrayé & ſoulevé tout le Clergé Chré

| ien , tant Catholique que Proteſtant , &

' :ela devait être. C'était la premiere fois

| u'on l'avait attaqué fi ouvertement &

avec tant de force & de hardieſſe ; c'était

' an Moraliſte ſévere , un Ecrivain du plus

grand talent qui l'attaquait à viſage décou

vert , à la face du monde entier , en un

| mot, qui ſignait ſon Ouvrage, ce que n'a-

vait encore fait aucun Philoſophe Français,

· & ce morceau était un chef-d'œuvre d'élo

· quence. Voltaire, en dénigrant le reſte de

' l'Ouvrage, ne parlait de ce morceau qu'a-

* vec admiration, & le Livre était entre les

， mains de tout le monde.Certes, il y avait

" de quoi ſonner l'alarme : l'Arche était en

* danger; le feu était au Tabernacle , & il

º ne s'agiſſait de rien moins que de ſauver

# les pains de propoſition , dont les Eccléſiaſ

tiques réformés ſe nourriſſent tout comme

º les Papiſtes. Qu'on juge ſi les uns & les

' autres furent prompts à lancer leurs fou
\
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· dres, & s'ils avaient beſoin pour frap#

† quelqu'un leur pouſſât le bras ! Jet |

acques fait ſonner bien haut, & M. Gº

guené après lui , cette circonſtance qui lec |

paraît très-extraordinaire, que le Décret à

Conſeil de Genêve ait paru neuf jou |

après l'Arrêt du Parlement de Paris. Vrai

ment je parierais que le Conſeil ne fût fâch,

que de n'avoir pas éclaté le premier ; mai

il croyait devoir attendre l'exemple du Par

lement, dont les intentions étaient aſſe

publiques. Obſervez que ce Conſeil , oc

cupé depuis long-temps d'un ſyſtême d'op

preſſion qui éclata préciſément à l'occaſio

de ce Décret contre Rouſſeau, haïſſait dans

l'Auteur du Contrat Social le défenſeur de

vrais principes de la ſaine Démocratie, &

l'ennemi mortel de la tyrannie Ariſtocrati

que. Ce Livre , dans l intention & de#
veu de l'Auteur, offrait une continuelle ap

plication au Gouvernement de Genêve &

aux diſſentions du Conſeil & des Citoyens.

LesAriſtocrates Génevois,entiérement dans

la dépendance du Miniſtere Français, n'a-

vaient pourtant pas oſé prendre ſur eux de

ſévir contre le Contrat Social, au moment .

de ſa publication, parce que cet Ouvrage

avait été d'abord peu répandu & peu ſenti

en France, & que la Nouvelle Héloïſe, qui

parut preſque en même temps, y avait eu

un ſuccès d'enthouſiaſme, & même d'en

gouement, qui avait procuré à l'Auteur
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' " ( encore de ſon aveu ) la faveur publique

: la plus déclarée. Mais quand le Conſeil vit

#º Rouſſeau proſcrit en France, il ſe hâta de

# revenir ſur ce Contrat Social, la véritable

# cauſe de ſes reſſentimens ; il l'enveloppa

# dans la condamnation de l'Emile , & le

# livra aux flammes. Le Conſiſtoire ſe tint

# tranquille, parce que , ſuivant les formes

#é établies , il eût fallu citer Rouſſeau & l'ad

# moneſter à pluſieurs repriſes , ce qui était

# long & difficile. Il aima bien mieux laiſſer

:: agir le Conſeil, que ſon animoſité portait

: aux procédures les plus promptes & les

ii - plus arbitraires , & qui voulait ſur - tout

# empêcher Rouſſeau de revenir dans ſon pays

# " ſe mettre à la tête du parti des Repréfèn

* , tans, ſi l'on peut appeler un parti la cauſe

z. de la Liberté. De-là le Décret de priſe de

， corps , qui les débarraſſait, par la terreur,

: d'un ſi fâcheux adverſaire. Obſervez en

2 core que quelques années auparavant les

# Prédicans de Genêve avaient été formelle

# ment taxés de Socinianiſme dans un article

e de l'Encyclopédie, de la main de d'Alem

# bert , article qui avait fait beaucoup de

# bruit. Imaginez quel empreſſement ils du

# rent avoir à ſignaler, au moins par leurs

， clameurs, leur zele pour la Foi ! C'eſt là le

cas, ou jamais, de ſe faire de fête : en

# pareille occafion, l'on brûlerait ſon pere.

# Et le Sénat de Berne, le Corps le phus

s profondément Ariſtocratique de l'Europe

# e, -
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entiere , croit-on qu'il eût vu de bot

oeil les principes répandus dans le Diſ

cours ſur l'inégalité des conditions , & qu'i !

ne fût pas tout naturellement diſpoſé !

fermer ſes Etats à un ſi dangereux No

vateur ? Et quelle influence, je vous prie,

ouvait avoir Voltaire ſur le Sénat de

† C'était , à coup sûr , une des Puiſ

ances de l'Europe près de laquelle il dût

avoir le moins de crédit. Il en avait peut

être davantage auprès des Patteurs de Mot

tiers. Rouſſeau avait bien raiſon de dire :

Il me paraît plaiſant d'être excommunié de

la façon de Poltaire. Très-plaiſant en effet;

mais il ne ſe doutait pas que plus la choſe

eût été ridicule, plus il l'était auſſi de l'i- ^

maginer. Laiſſons-là ces extravagances qtii

font pitié, & voyons toujours les faits qui

ne font pas moins pitié, je l'avoue , mais

qui ſont réels & conſtatés. -

Rouſſeau n'eſt pas plutôt à Mottiers qu'il

meurt d'envie de communier avec ſes freres.

Il témoigne ce déſir au Paſteur Montmol

lin , bon homme & un peu ivrogne. Voilà

Montmollin enchanté d'avoir un Néophyte

tel que Rouſſeau. Il y avait bien quelque

· petit embarras, à cauſe de cette terrible

Profeſſion de Foi du Vicaire Savoyard, &

Rouſſeau n'était pas.homme à ſe prêter,

comme Helvétius , à une rétractation ; il

s'était même expliqué là-deſſus très-poſiti

vement. Mais† contenta de quelques
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léclarations vagues. On mourait d'envie

, le le recevoir au giron. On lui applanit

: outes les difficulies , il en eſt quitte

>our répondre oui ou non à quelques

queſtions du Conſitoire de Mottiers ; &

le voilà réintégré comme ſi de rien n'é-

:ait , & auſſi bon Proteſtant que jamais.

· Il communie, & il pleure de joie. On ſait

| combien Voltaire en plaiſanta. C'était bien

| à lui à parler : quelques années après ,

| n'eut-il pas auſſi la fantaiſie de commu

| nier : Que vculez-vous ? C'était la mode ;

· les Grands Hommes s'y ſoumettent comme

- d'autres. Il eſt vrai qu'il n'abjura ni ne jura

| rien ; il ccmmunia de baute lutte , dans

, ſon Egliſe de Ferney , par les mains de ſon
' Curé , entre deux Geries-de-chaſſe, le

fuſil ſur l'épaule , ſelon les paroles de l'E-

· vangile , le Royaume des Cieux ſºuffre vio

· lence ; Regnum Cœlorum vin petit r. Il ne

# pleura pas non plus , au 'contraire, on voit

| dans ſes lettres qu'il rit beaucoup : chacun

a du plaiſir à ſa maniere. ..

*--

Tout allait bien juſques - là. Ne voilà

t-il pas que Jean-Jacques publie les Lettres

de la Montagne, dans leſquelles il ſoutient
& renouvelle toutes les héréſies de l' Emile !

Vacarme à Genêve ; on inſtrumente contre

les Lettres ; on les brûle en Hollande &

en Suiſſe. Pour ce coup les Paſteurs de

Neufchâtel , un peu jaloux de la gloire de

Montmollin, un peu piqués contre Jean

|

#.

)

· -

-
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-

Jacques, qui n'avait pas laiſſé que de le

moquer d'eux par fois, & de leur faire fes

tir qu'il avait peut-être un peu plus d'eſpºt

qu'eux, crient au renégat contre Rouſſe ,

accuſent Montmollin de faibleſſe & de pt

varication , pour l'avoir reçu à la Saint

Table ſans exiger une rétractation. On #

veut pour cette fois; on veut une profei

ſion de foi très-formelle, & qui ne ſoit pas

celle du Vicaire Savoyard ; on menace de

l'excommunication : Jean-Jacques qui voº

lait bien communier , ne voulait pas le

rétracter. Le bon Montmollin compromis,

crie plus fort que tous les autres, commt

, cela ſe pratique, & pour ſe#
tonne contre ſon ouaille infidelle. Le Roi

de Pruſſe informé de tout ce tapage, in

terpoſe ſon autorité, & veut qu'on laiſ

ſon Protégé tranquille. Que font alors les

Prêtres ? ce qu'ils font par-tout. Furieui

de ne pas être les maîtres , ils ſoulevent,

au nom de Dieu, la populace imbécille,

les vieilles dévotes, les petits enfans du

Catéchiſme; ils leur perſuadent que Rouſ

ſeau eſt l'Ante Chriſt, attendu qu'il a de

I'eſprit comme un Démon, & qu'il eſt ha

billé en Turc (il portait l'habit Arménien)

Il n'en faut pas davantage. On jette des

pierres à Jean-Jacques , qui prend le parti

de s'en aller pour n'être pas lapidé comme

S. Etienne, & ne pas donner aux Paſteurs

le plaiſir de garder les manteaux.
-

|
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Voilà toute l'Hiſtoire d'un bout à l'au

re » dans la plus exacte vérité : j'en ai tiré

outes les circonſtances des Ecrits de Rouſ

eau lui-même; je n'ai fait que ſupprimer

es profondes conjectures qu'il y joint ſur

'a Puiſſance inviſible qui le pourſuit par
cout, ſur Voltaire , ſur le§ de Choi

ſeul, &c. &c. Choiſeul occupé à pour

ſuivre Jean-Jacques dans la vallée de

Mottiers-Travers ! Quelle abſurdité ! M.

Ginguené paraît croire auſſi à cette Puiſ

ſance inviſible , quoiqu'il ne veuille pas,

dit-il , s'expliquer là - deſſus, parce que

: cette Puiſſance eſt anéantie, Hélas ! cette

, Puiſſance très-viſible n'était autre que celle

' du fanatiſme & de l'hypocriſie des Prêtres,

, qui ſont par-teut les mêmes. Dieu veuille

, qu'en effet cette Puiſſance ſoit enfin anéan

rie , au moins chez nous ! Ce qui eſt cer

tain , c'eſt que tant qu'elle aura un ſouffle

, de vie, elle fera du mal, Combien elle

' nous en a fait depuis trois ans l On s'en

eſt trop vengé, ſans doute, & ce n'eſt pas

ainſi, ce n'eſt pas en confondant l'innocent

avec le coupable, que l'on† à gué

rir les plaies du Corps politique. Il n'y a

, qu'un moyen pour que les Prêtres ne puiſ

# § déſormais faire que du bien & point

# de mal : d'abord, c'eſt de leur interdire

# toute Aſſemblée Eccléſiaſtique , ſous quel

que prétexte que ce ſoit ; enſuite de dé

créter ( en laiſſant leur traitement à ceux
",.

#
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|qui en ont un aujourd'hui , ſoit comme

indemnité, ſoit comme ſalaire, ) qu'à l'.

venir les ſalariés du Culte , les ſeuls que

l'on puiſſe conſerver, ne ſeront remplace

qu'autant que les habitans du canton vot

dront en faire les frais. On# être aſſut

que de cette maniere, les Prêtres, d'ici ;

vingt ans, ſeront de fort honnêtes gens,

parce qu'ils auront intérêt à l'être, ce qui

eſt le moyen le plus sûr de rendre les hom

mes honnêtes. . -

Je crois bien que Voltaire était aſſez

malin pour§ de cette guerre dia- .

bolique que les Capelans faiſaient à Jean

Jacques. Il avait le plaiſir de voir les uns ſe

rendre fort odieux, & l'autre (il faut bien

en convenir) un§ ridicule. Je ſais auſſi

que le D. de Choiſeul, qui protégeait haute

ment l'Ariſtocratie de Genêve, n'aimait pas

Rouſſeau ; mais que ce Miniſtre l'ait pour

ſuivi de ſon pouvoir à Berne, à Genêve, à

Neufchâtel, & que Voltaire ait étél'inſtiga- |

teur de cette perſécution, c'eſt ce que je nie .

formellement. J'ai déjà fait voir que ceux

qui ont fait du mal à Rouſſeau n'avaient

nul beſoin d'y être pouſſés. Je vais main

tenant réfuter les imputations vagues faites

- à ce ſujet au Duc de Choiſeul, & ſur-tout

à Voltaire, & les réfuter par des faits pu

blics & par les Ecrits mêmes de Rouſſeau.

(La ſuite au Mercure ſuivant.)

-

--
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* ANNONCES ET NOTICES.
axºgfAgºRººm

#

| LA SAINTE BIBLE , centenant l'Ancien & le

-Jouveau-Teſtament, traduite cn français ſur la

- ulgate ; par M. Le Maître de Sacy , nouvelle

| dit on , ornée de 3oo Figures, gravées d après

es Deſſins de M. Marillier. 9°. Livraiſon , qui

-ontinue le Tome I I I, A Paris , chez Defer de

vMaiſonneuve, Libraire , rue du Fein-St-Jacques,

Hôtel de la Reine Blanche, Nº. 1 r. De l'Impri

meric de Didot. - -

, La liſte des nouveaux Souſcripteurs, qui ac

compagne chaque Livraiſon , prouve le ſuccès

mérité de ce magnifique Ouvrage.
#

-

- A V I S.

RÉPoNsE du Propriétaire des Mémoires de

Maurepas, à Madame de Maurepas, ſur

* ſa réclamation inſérée dans le Nº. 36 du

Mercure Français, 1792.

· L A Maiſon de Choiſeul a déſavoué, il y a

trois ans, les Mémoires que le Duc de Choiſeul

avait lui-même fait imprimer à Chanteloup. Le

feu Duc de Richelieu déſavouait auſſi les Mé

* moires qui portent le nom de ſon pere ( après

， avoir fourni lui-même une partie des matériaux ) ;

# c'eſt qu'il voulait en faire compoſer à ſa maniere

# & dans ſon ſens. Quel fut l'effet de ces déſa

veux ? lls exciterent la curioſité du Public.

•

s
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Il était de même dans l'ordre que Madame c !

Maurepas déſavouât ceux de ſon mari, écr

durant ſon exil par Salé, ſon Secrétaire & ſe

ami. Je réponds à ce déſaveu, en dépoſant che

le Citoyen BUIssoN, Libraire, rue Haute-feuilk

N°. 2o, le Tome l". du Manuſcrit original dx

il s'agit; je déclare que je le tiens de M. de L

borde, du Carrouſel, & que je l'ai conféré avt

un autre Manuſcrit. Les Rois & les Grands n'r !

ment pas qu'on diſe la vérité ; leur intérêt et

de n'en montrer que ce qu'ils veulent, comm: |

ils le veulent & quand ils le veulent : le temps
des honteuſes révélations eſt arrivé.

Nous profitons de cette occaſion pour aſſuret

ue nous n'avons rien ajouté ni retranché aur

§ de Maſſillon, d'Aiguillon , de Duclos,

&c. publiés chez BUIssoN. Nous en avons remis

un Exemplaire à la Bibliotheque Nationale, à

Paris, rue de Richelieu , avec un fragment du

Manuſcrit original à côté de l'imprimé , pour

prouver l'authenticité de ces précieux matériaux,

qui ont contribué à l'aviliſſement de la Royauté !

, & de l'Ariſtocratie:

J. I. S e v L A v 1 E , Editeur des

Mémoires de Maurepas.

—Ep–

|

- T A B L E.

1

"EOUTTATDE, #;lettres, t«. Ex. 38 !

Gharade , Enig. Logog. 87(Notices, 1o7

-
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· Be Paris, le 25 Oélobre 1792.

L'an premier de • R rºue Françoiſe.

CONVENTION NATIONALE•

Du Dimanche, 14 octobre.

Crrr, ſéance a été troublée par le récit d'un

évènement qui a rempli l'Aſſemblée d'horreur a&

d'indignation. Les gendarmes à pied de la pre

mière & ſeconde diviſion, arrivés à Cambray,

ſe ſont portés aux priſons, dont ils ont enfoncé

les pottes; ils ont maſſacré un priſonnier, & ils

ont fait évader les autres. Beſombres , ſecond

lieutenant-colonel de ce corps, a été la victime

des efforts qu'il a faits pour rétablir l'ordre. Le

capitaine Legros a été décapité, & ſa tête pro
· Nº. 43. 27 O6obre 1722. K
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menée au bout d'une bayonnette. Le maire, en

vou'a t ſauvet css yictimes, en a failli augmenter

le nombre. Cambrai eſt plongé dans la te reur.

On craint qu'a l'arrivée de la troiſiè ne diviſion

de ces gendarmes, cette ville ne ſoit le théâtre

de nouvclles ſcènes ſanglantes, & que ces trois

d viſions, réunies à Dot a , n'y portent le t ouble.

Les commiſſ.ires de l'armée du Nord qui en

voient ces détails affligeans à la Convention ,

lui demaedent en même temps de leur indiquer

les meſures qu'ils doivent pr,n lre pour pu ir de

- pareils excès. La Convention charge ſes comités

de la guerre & de ſurve.llauce de lsi en faire un

rapport 1éance tenante. - -

Sur la propoſition de Cambon, le décret ſuivant

a été rendu : s -

« Art. I. A compter de ce jour, le nombre

des régiſſeurs des douanes de la république fan

çoiſc, ſera réduit à trois. » -

« II. Le pouvoir exécutif eſt autoriſé à choiſir

parmi les régiſleurs actuels ou parmi les p épotés

de la régiº des douanes, tr is perſonues qui, p-t

leur talent, leur activi é & leur civiſme, toient

capab es d'ac cpter les places de 1égifſ uis. »

ce III. Les trois nouveaux régitieurs procéde

ront, ſans del i, ſous la ſurveillan e du pouvoit

exécu if, au remplacement des agens & prºpoſés

de cctte adminiſtration, qui n'auroicnt point cbtenu la co fiance pub ique. » • * - -

« lV. Le tra tement des commis du bu c1u

certral de ladite régie, ſera réduit, à compter

du 1º.janvier prochain, à la ſomme de 1oo,ocol.

par a . » . - - - . -

Le contre-ami al Trugiet , commandant la flotte

Fra ç iſe a l'a taque de Nice & de Vil efrancne ,

tend compte de la conduite qu'a tenue dans cettç
l - - - - - - - -

- * s .

-

º,



| | ( 2 : 9 ) . , .

, en repriſe l'armée navale; afin , dit-il,-que les

braves marins qui la compoſent aient leur part

auſſi des éloges dont la Convention nationale ho-,

nbrera les ſuccès du Midi. I racorte comment ſoa

| ' eſca lre croiſoit devant Nice & Villefranche,

pour empêcher qu'aucua'bâtiment nc portât des

ſecours aux aſſiégés ; comment elle déployoit ure

force impcſa te par ſa ténue, & l'cnſemble de ſes ,

mouvemens de guerre. Les flots nous engloutiront ,

· tous, ajoute le brave Truguet, avant que le pa

villon de la république Françoi e, dont l'hoaneur,

, nous eſt confié, reç ive la moindre inſulte.

· Le reſte de la ſéance a été emplºyé à en

tendre la lecture d'une foule d'adreſſes d'adhé-.
-

-

- - - '.
- -

ſions & de diverſes pé iions. Parmi les premières,

s'eſt trouvé un a rêté de la ſection de 1792 , .

accuſée la v,ille de violer la loi & de f ire ſes .

ſcrutins à haute voix. Cet arrêté eſt conçu en ces

termes : / - " ' · .

· « L'aſſemblée de la ſection arrête, 1°. que,

conformément au décret de la C nvention , ellè ,

fera ſes nomitations à ſcrutin ſecret ; 2°. qu'elle .

annulle tout arrê.é contraire qu'elle auroit pu .

prendre ; 3 °. que le p é ent arrêté ſe a envoyé à,

la Convention pour témoigner l'obéiſſance de la .

ſection aux loix. » -

Toutes les ſ ctions donnert aujourd'hui la même .

preuve de dévouement à la loi. - -

Chabot, rappoiteur du c mité de la guerre, a

énoncé l'avis du comité ſur le évènemens de .

Cambray. Après avoir obſervé qu'il eſt important ,

de ne jamais anéantir la reſ onſabi'ité des agens

mi iſtériels, il a p o oſé un ſimple renvoi au pou-,

voir exécutif; ce qui a été décrété. | #

{
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• Du lundi, 15 octobre. - *

* On f.it lecture d'une lett e des ccmmiſſaires

arx fontiè es du Midi. I s écrive t de Bordeaux,

qu'en arrivant dans cette ville , ils ont travaiilé

à fixer le plan de leurs opérations. La ievée &

l'organiſation d'une arm e de quarante milie

bommes, la formation d'un corps d'artillerie ,

le rétabliſſement des fortifications dans les places

de guerre, des magafins de vivres, telles ſont

les baſes ſur leſque les ils ont fcndé les moyens

de défenſe & même d'attaque qu'ils vont dé

ployer ſur les frontières des Pyrénées & dans

les départemers voiſins. Cette armée de quarante

mille hommes pourta au beſoin être poitée à

cent mille hommes, tant les peuples de ces dé

-partemens ſont animés de l'amour de la liberté,

rºmt eſt grande leur confiance dans la Conver

tion nationale ! La ſeule ville de Bordeaux a

dans ſon ſein dix-ſept mille gardes nationales,

inſtruites & bien armées qui b û'ent du deſir

de combattre. En accueillant le zèle de ces

citoyens , les commiſſaires n'ont pas cru devoir

repouſſer les réclamations particulières qui leur

ont été préſentées. On deſireroit un mode de

répartition plus ſimple des impoſitions & ſur-tout

, du droit de patentes qui pèſe beaucoup trop

ſur la claſſe indigente des citoyens. -

Cette demande a fixé l'attention de l'Aſſem

blée, & elle alloit preſcrire à ſon comité des

finances de lui préſenter un travail ſur les baſes

nouvelles à donner aux contributions, lorſqu'un

membre de ce comité a obſervé que depuis ſon

organiſation, la ſection de l'impôt avoit em- ,

ployé tout ſon temps à cet objet , que l'on

•
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· croyoit oublié, & qu'elle ſera bientôt prête à

faire un rapport général. .. .. -.. - 2 .

" Les commiſſaires à l'armée du Midi , annonº

cent une conféience qui a eu lieu entre lc gé

'néral Monteſquiou & les commiſſaires du m -

# ifique conſeil de Genève. Ils offrent à l'Aſ

ſemblée , au non d'un lieutenant-colonel de la

1 gion des Alpes, une croix de St. Louis 3 &

l'invitent à ſupprimer cette décoration qui ne

peut plus exiſter dans la république fra ço ſe. .

C'eſt une tache ſur les habits qu'il f,ut effacer,

dit Manuel, en conveitiſſant en motion l'inv1:

·tation des commiſſaires. Les défenſeurs de la

république peuvent-i's encote porter cette marque

dont les Rois notoie it leurs eſclaves ? Je de

· mande que tous les officiers qui en ont été dé

corés , ſóient tenus de les remettre ſur le bu

reau de la Convention ; & les brevets auſſi.,

ajoute un autre membre. Monteau penſe qu'il

faut ſe borner à ſupprimer les croix , ſans exiger

qu'on les apporte à la Convention. Ce dernier

amendement a prévalu & en décr(tant la ſup

preſſion des croix de St. Louis , la Convention

a chargé les comité de conſtitution & de guerre,

de lui faire un rapport ſur les récompenſes mir

· litaires. - * - -

Rouyer au nom de la commiſſion, fait un

† ſur le camp de Paris. Il parle d'abord,

de la précipitation du dircctºu général du camp,

à appeller des ouvriers avant d'avoir tracé un

- plan comp'et de travail ; de la co fuſion qui ſe

mit dans les atteliers & de l'impoſſibilité de les

ſurveiller. Ce déſordre fut porté à ſon comble

Par l'affluence prodigieuſe d'hommes envoyés au

c imp par Billaud de Vcrennes , qui, ſans miſ

on connue , s'étoit permis • &

N 5c*
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d'énvoyer aux travaux tous les individus qui ſe

préſent i:nt à lui. Il ſe forma dès-lors une

mouvelle adminiſtration qui échappa néceſſaire

ment à la ſurveillance du directeur général.

Varennes f t préſumé inſpecteur général des tra- .

vaºx , & le camp devint le rendez-vous des fai

néans & des agirateurs. La m fiance & la ca

lomnie ſemèrs nt l'eſprit de licence & ' de ſédi

tion : t ois c mmiſſaires fuient nommés par

l'Aſſemblee légiſlative pour rétablir l'ordre. d†

commiſſaires propoſèrent de ne laiſſer travailler

, les ouvriers ſalariés, qu'à la tâche. Ce projet

adopté par l'Aſſemblée légiſlative , paroît à la

commiſſion , le ſeul utile. Elle expoſe enſuite ,

par l'oigane du citoyen Rouyer, l'avantage qu'il

y auroit à continuer les travaux.... Le rappor

teur avcit à peine ceſſé de paº'er , que plu

ſieurs membres invoqcent la queſtion préalabie

'Goupil'eau vouloit qu'on renor çât au prcjet d(un

camp ſous Paiis & qu'ºn en établît , ailleurs »

deux autres qui pourroient fournir des renforts »

l'un aux armées de la Moſelle & l'autre à celles

, de Flar dres. — Le Tourneur en convenant de

l'inutilité du camp , pour la défenſe de Paris ,

fi l'ennemi avoit pénétré juſque là, demandoir

cependaut ſa continuation pour calmér l'inquié

tude des citoyens ſur les grands dépôts qiie ren

ferme cette cité, & élo gner des eſprits cette ſécutité,

imprévoyante qui dans tous les temps nous a,

été ſi funeſte. Craignant d'ailleurs que la ligue

des tyrans ne fit un nouvel effort contre la 1é

publique, il déſiroit que nos armées , en cas

de revets, trouvaflent un aſyle dans le camP

retranché ſous Paris. — Et moi, a dit Ker-,

ſaint, je fais la motion de ſupprimer entière- .

ment les travaux du camp, Les exemples de
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tous les peuples qui ont eu leur liberté à déº
fendre , p, ouvent que les grandes cités ont été

faci'ement occupées par leurs ennemis. La France

n'eſt plus dans Paris ; vos camps ſont dans les

83 dépºrtemens. L'avis de Kerſaint a été cclui

de l'Aſſemblée, & la queſtion préalable a été

adoptée. , - , - . -

, Ee comité de la guerre, craignart que les volon

taires ne demandaſſent à profiter de la faveur de la

loi de l'enrôleme t , qui leur permet de ſe re

tirer dans leurs foyers, a la fin de la campagne, tſt

venu p opoſer un projet de décret , dont les diſt.

poſitions cnt paru faire une injure à la géné

roſité & au dévou ment des Fraºçois dans la

cauſe de la liberté. Au milieu des murmures

ui ſe ſont élevés , on a demandé le renou

vellement de ce comité , & le renouvellement

a été prononcé. . · · · -

· Le miniſtre des affaires étrangères fait paſſer

à la Convention une lettre du conſeil de Gs

rève , qui voudroit juſtifier ſa conduite en s'ap

puyans ſur ſes traités avec Berne & Zurich; & .

la réponſe du conſeil exécutif, qui perſiſtant

dans ſes réſolutions précédentes, déclare que
ſi Genève fait ſortir les ſuiſſes de la ville & de

ſon territoire , l'armée Françoiſe ne s'y portera

pas , & que la liberté & l'ii dépendance de la

république , ne recevront aucune atteinte,

. Cette ſéance s'eſt terninée Par l'adoption de

quelques articles du projet de décret ſur le re

no-vellement des corps adminiſtrat.fs. , ,

Du mardi, 16 octobre, !

Le miniſtre de l'intérieur juſlifie l'emploi des

cinq milliors qui ort été mis à ſa di'poſi ion

Pour ſoulager les habitans du Nord de la ré
- • 4 - | K 4 - -
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publique des ravages de la guerre. Lille, Thion-"

ville, & les communes voiſines ont eu, comme

on peut le croire, la plus grande part dans certe

fomme. - :

Les comrnifſaires aux armées du Midi , dans

une lettre qu'ils datent de la citadelle de Verdun,

le 13 octobre , cont nuent le récit des détails

dont ils ſont les témoins ſur la marche de nos

troupes, & ſur celles des t:oupes ennemies. Ils

racontent qu'en arrivant dans cette fortereſſe,

il ont vu un moment le général Kalkreuth, &

que, ſans entrer avec lui dans une conférence

† leur a été facile de remarqner que

e Roi de Pruſſe ptaoît regretter l'inutile &

fatigant voyage qu'il venoit de faire ; que les

généraux chaigés de la négociation n'ont voulu

entendre à aucun article re'a'if aux habitans ,

aux Autrichiens & aux Heſſois ; & que le ma

réchal-de-camp Galbaut, chargé par le lieutenant

gét é al Valence de commander dans la citadelie,

& de prendre poſſeſſion des magaffns, reçut des

Pruſſiens 29,ooo pains , 2,5oo iiv. de farine ,

3,12o meſures & 1,o6o ſacs d'avoine, 2,oco l.

de biſcuits; ce qui donne à penſer aux commiſ

ſaires que les Pruſſiens ont mieux aimé voir ces

vivres entre les mains des François, qu'en celies

des Autrichiens. --

La reddition de Verdun, ajoutent les commiſ

ſaires, ne change rien aux diſpoſitions du gé

néral Kel'ermann, déjà il a fait paſſer une avu t

garde qui ſe porte ſur Etain, & les poſtes avancés

ne ceſſent de faire des priſonn ers. .

Mais ce qui doit ſur-tout exc ter la 1econnoiſ

ſa te & l'adm ration de la patiie, c'eſt l' ºfa :

tigable perſévérance de nos troupes. Peut-être il

n'y eut jamais d'exemple d'une ſaiſon auſſi crucllei
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dupuis plus de # #. , il ne ceſſe de pleu

voir; obligés à des marches pénibles, ſans ſou

liers, manquint le plus ſouvent de paille, ces

braves ſoldats déploient , contre des beſoins ſi

· preſſans, une patience que le courage ſeul ne ,

ſauroit donner. Hier, diſent les commiſſaires ,

ils ont paſſé la Meuſe, ayant de l'eau juſqu'à la

ceinture. Mais le patriotiſme les ſoutient ; leur

ardeur eft la même, & depuis l'immortel décret

qui abolit la royauté, nos armées ne ſont pluscom

poſées que de ſoldats-citoyens qui ne connoiſſent

ni dangers, ni fatigues pour la gloire & le ſalut

de la 1épublique. -

A cette dépêche étoit jointe une† de la

capitulation de Verdun. Voici cette pièce oü il

eſt pailé du général des armées de la république

Françoiſe. L'Aſſemblée y a applaudi, parce qu'elle

n'y a trouvé rien qui ne fût preſcrit par les loix de

la guerre & de l'humanité.'

, - Capitulation de la ville de Verdun.

« S. M. le Roi de Pruſſe ayant réſolu d'é-

vacuer la ville de Verdun, il s'eſt fait à cet effet

la cenvention ſuivante entre le ſieur Courbière,

lieutenant-général au ſervice de Pruſſe, & les

, ſieurs Valence, lieutenant-colonel des armées de

· la république Françoiſe, & François Galbaud,

maréchal-de-camp, pleinementautoriſés à cet effet

leurs commettans. » • • .

« Art. I. Le 14 octobre du mois courant ,

les troupes Pruſſiennes évacueront la ville de

Verdun avant midi, pour ſe rendre avec armes

&# & artillerie appartenans à ce corps ,

par le chemin qui les conduira le mieux à l'aImée

Pruſſienne dans les environs de cette ville. »

« Il, Toute l'attilleric tiouvée dans la villc

K 5
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de Ve dun lors de la reddition, ainſi que tour,

ce q i 'eſt trouvé dans les magaſins, ſera remis

fidèlement au généial de l'armée Françoiſe commis

à ce ſujet. » -

« II. Tous les malades de l'armée en état de

pouvoir être tranſportés aux dépôts des hôpitaux

de l'armée, ſeront tranſportés, ainſi que S. M.

Pruſſienne l'entendra. Tous ceux qui ne ſeront

pas tranſportés, reſteront ici dans les hôpitaux

qu'ils occupent maintenant, juſqu'à leur entière

guériſon, où ils ſeront traités aux dépens de

S. M. P,uſſienne, après quoi il leur ſera permis

de ſe rendre par le plus court chemin à l'armée,

Pruſſienne, ſans que dans aucun cas ils puiſſent

être faits priſonniers de guerre, avant d'avoir

rcjoint lcur armée ; & pour que les convaleſcens

puiſſe ! rejoiodre leur troupe entoute ſûreté, MM.

,les généraux Fiançois s'éngagent de donner des

paſſe-ports dans les merleures formes à ces conva

leſaens. » . | -

· « IV. Il ſera permis d'emporter tous les effets

apparte ans à S. M. P. » . •º ,

« V. Dès que cette convention ſera approuvée

& ſignée, les recupes Fiançoiſes occuperont, par

une compagnie de grenadiers qui ne poura pas

excéder le nombre de cent hommes, la porte ap

pellée de Secouts a la citadelle. » , - :

« VI. Le 14 octobre avant midi , les troupes

Pruſſien es au1ont évacué Verdun, & pour em

pêcher tout déſordre# , par des cas imprévus

fourroient arriver , ſes généraux François ne

feront entrer leurs troupes à Verdun , qu'après

que l'arrière-garde des troupes Piuſſiennes auta

dépaſſé la Porte Chauſſée. Le lieutenant-général

de Courbiere s'engage à cette fin, d'envoyer un
，

- . * ， • • • •
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officier pour avertir dès que ſon arrière garde aura

depaſſé la Porte-Chauſſée. » · · · · · --

« VII. Si par mal-entendu ou par quelque

accident quelconque il ſe faiſoit , contre toute

artente, quelque infraction à la capitu'ation pré

cédente, cela n'influera en rien ſur la préſente

coavention, & elle n'en ſera pas moins exécutée,

fidèlement ; & ſi contre toute attente il arrivoit de

part & d'aute quelqu'évènement, les coupables,

ſeront punis. » · · · · · · · , · · · ·

· « VIII. Pour donner toute authenticité à cette ;

convention, il en ſera fait un double, qui ſera,

ſigné par MM. les commiſſaires c'-deſſus nommés,

& ſcellé par les armes de Pruſſe & de la nation

Françoiſe. » , ... , - · · · !

A Verdun , le 12 Octobre 1792. • .

Signé, J. HoMME DE CoURBIÈREs ,

C. VALENcE, F. T. GALBAUn. .

Article particulier convenu 'entre le ſie.r de Cou -;

bières, lieutenant-général au ſrvice de S. Mºi

le Roi de Pruſſe d'une part, & les ſieurs Ciras

Valence , lieutenant général, & François

Thoms G.lbaud, maréchal-de-cam， §-}

- mées de la république Françoiſe. .. , , ,

« Demain 13 , à 1o heutes du matin , le gé

néral Kellermann ſera le maître d'établir pºur.

lui , ou tel officier-général de ſon aimée, ſon .

quartier-général dans la citadel'e de Verlun. La,
- inne de la cirade !te à la v : 112

porte qui communique de la citadelle à la ville,

ſera g rdée par une compagn'e†.
ſiennes, & ure compagnie de troupes Françoiſ s; ,

»'ne pourra faire cºtrer que deux autres compa

gni s de grenadiers, & 25 cavaliers. » Fait à,

Verdun , le 12 octobre 1792. , .. , · · • .

Signés, DE CoURBIÈRLs , C. VA

LENcE , F. T. GALBASD. · ·

4 •
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· L'Aſſemblée a 1envoyé aux comités d'acri .

culture & de commerce, une lettre du miniftre

de l'intérieur, où il ſe plaint vivement de la con

duite des régiſſeurs des vivres militaires qui ne

ceſſent , dit-il , de courir les campagnes & de

forcer à main armée, les cultivateurs a leur fo 2:-

nir des denrées. Il étoit à defirer que les départe

mens concertaſſent eutr'eux les achats de comeſ

tbles qui tt fort pour le compte du gouvernement,

tant à l étrarger que dans l' ntérieur de i'Empire. .

Le concouts eût évité :'cffet d'une concurrence

dangereuſe & nuiſible aux intérêts de la nation ; *

mais les voies de fait qut dénonce le miniſtre de

l'intérieur rompeit toute meſure d'ordre, gênent

la circulation des grains & donnent lieu à une aug

mentatien de dépenſe aaſſi inutile que ruineuſe

pour la na ion, ſans compter les obſtacles qu'elles

mettert à l'approvifionnement de Paris S. le dan

ger qui en réſulte de laiſſet à dépourvu les dépar

teInens.

' Abſeºt par congé , Rhulh revient à ſon

ſte. Il raconte à l'Aſſemblée que , paſſant à

ormans, il a vu conduire à la maiſon commune

neuf émigrés, pris les aImes à la main. Ces émi

és ſont partis de Dormans, demain ils arriverent

à la Ferté-ſur-Marne , & après demain à Paris ;

ce qui prouve que le décrct relatif à la punition

des émigrés n'eſt pas connu dans ce département.

Rhulh demande que le miniſtre de l'intérieur faſſe .

connoître ce décret & que les priſonniers ne ſoient

pas amenés à Paris. Manuel répond que puiſqu'i s

ſont près d'arriver , il faut qu'ils entrent ; &

Manuel trouve-là une belle occafion pour le

peuple de prouver qu'il eſt rentré dans l'ordre &

le reſpect dû aux loix. , -

Ainſi Manuel vouloit faire d'abord violer la loi

* ,•
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pear Fournir enſuite au peuple l'occaſion de la
reſpester ! l - -- ;

| La Conventionxa décreté le renvoi du fait an- .

noncé par Rhulh, au conſeil exécutif, qui ſera

, vexxu de rendre compte de l'exécution de la

le»i. - - ;

+

A l'occaſion de ces émigrés , le citoyen Bour

: | botre vouloit que la Convention s'occupât du ju

a ent des priſonniers du Temple; & pour ſa part, ,

. A a demandé contre eux la ſentence de mort. Bar-. .

- baroux en appuyant cette motion, a demandé que
º la Convention ſe fornât en comité judiciaire &

# que la diſcuſſion s'entamât à l'inſtant ſur cet

* objet. Un autre membre a propoſé d'établir

# mne commiſſion compoſée de 83 membres tirés

º de la députation de chacun des 8 , départemens,

laquel'e ſeroit chargée de prononcer ſur cettearfaire. . • . -

º ` Une propoſition incidente de Manuel a dé

º tourné la diſcuſſion de ſon objet. Avant tout,

a-t-il dit, je voudrois que le comité de conftitu

tion vous préſentât un mede peur ſoumettre à la

· ſanction du peuple les deux grandes baſes que

vous av z poſées ; l'abslition de la royauté &

l'érettion de la France en république. , 2

Cette propofition qui pouvoit avoir des con

ſéquences dangereuſes , a été combattue par

Briſſot & Danion. Ils ont prouvé ſans peine que

* la conſtitution devoit être p:éſentée en maſſe,

en totalité, à l'acceptation du peuple ; qu'en lui

donnant l'initiative, & lui ſoumettant chacun des.

-- jamais de conſtitutien. L'ordre du jour a été

ment de Louis XVI & de ſa famille ont été

' articles du code conſtitutionnel, nous n'aurions .

· invoqué & toutes les propoſitions ſur le juge- -

| rcnvoyées au comité de légflation. . - a -
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| Briffot , au nom du comité diplomatique

fait un rapport ſur les traités qui lient la France

avec la République de Genève, & propoſe un

décret qui confit meroit les arrêtés du ccnſeil .

exécutif 1elativement à la violation des traités

de 1679 & 1782 par le petit conſeil de Genève ,

& qui déclateroit en même-temps que la France

renonce à la partie du derni:r de ces traités qui

garantit la conſtitution actuelle de Genève; cette

garantie étant contraire à la ſouveraineté des

peuples, à leur d oit impreſcriptible de ſe donner

telle forme de gouvernement qu'ils jugent coa--

venable. - - - -,

Ce rapport eſt ajourné..

Du mercredi , 17 octobre.

Des gendarmes du département de Rhône & .

Loire, en partant peur les frontiè1es, ont de

mandé que les cfficiers de la gendarmerie qui

ne matchemt pas à l'ennemi , ſoient licenciés ;

là pétition de ces gendarmes a fourni l'occaſion

à un membre de demander le licenciement de ^

tous les cfficiers de ce cerps. Lanjuinais a

combattu cette mation, qui, avec la pétition,

a été renvoyée au comité mi'itaire. . --

_ La municipalité & la gatde nationale de .

Collioure ont forcé les diiecteurs de la manu-,

- facture de Perpignan, à leur livrer 4co fuſils

neuf. Ces fuſils étoient deſtinés à completter

l'armement d'nn bataillon qui a reçu l'ordre de,

ſe rendre aux frortières, & qui devoit trouver

à Perpignan , le complément de ſes armes. Le

miniſtre de la guerre, en ſe p'aignant à l'Aſ.

· ſemblée de la conduite des adminiſtrateurs &.

des habitans de Collioure, l'invite à prévenir,

Par une loi ſévère , les ſuites fâ.heuſes de tous

|
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ces ordres particuliers qui entravent les opéra

tions du gouvernement. La Convention a chargé

ſon comité de sûreté généra'e de lui préſenter.

des vues ſur cet objet. - -

• Une : lettre du commiſſaire du pouvoir , exé- .

cutif , chargé de ſurveiller la diſcipline des ba

taillons de volontaires, apprend à l'Aſſemblée

que le 15 °. batail'on, en cantonnement à Crépy,

· s'eſt porté aux plus grands excès vis-à-vis les

corps adminiſtratifs, & les habitans de cette ville

& des campagnes. Le commiſſaire attribue ces

déſordres au mauvais exemple de quelques oſfi

ciers. ll a fait partir ce bataillon pour Arras ;

mais ce qui ne doit pas être ignoré, c'eſt que

le 4°. bataillon de l'Eure , cantonné a Villers

| Cotterets , , s'eſt offert de marcher contre les `

coupables, & de faire exécuter i'ordre du mi

niſtre qui aſfignoit au 15°, bataillon d'évacuer

Crépy.

Cette lettre eſt renvoyée au comité de sûreté

| générale. - •. .. ! : :

Il s'eſt élevé quelques difficultés ſur l'ordre du

jour. Cambon les a te minées en prenant la pa

"role pour un rapport des fiaances. Il a préſenté

le tableau des beſoins & des , : eſſources de la

natien, du montant des biens nationaux ven-,

dus, cu mis en vente. & de celui des aſſignats

déja créés. Il réſ lte de ce compte que le total des

biens naticnaux ſe monte à 3 miliiards 179 mil-°

lions ; les délégations faites ſur les domaines

nationaux, ſe montent à 2 milliards 741 mil

lions : l'excéde t du gage diponible eſt donc

de 429 millions. . , ! . : º ! | : ,

- En propoſant une nouvel'e création de, 4oo

millicns auxquels, ce qui reſte de biens na

tionaux diſponbles, fervira de gags, le rap
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porteur donne un apperçu des reſſources extraor- |
dunaires qui nous reſtent pour ſubvenir aux frais

de la gue re ou pour le paiement de la dette,

En voici i'état.

· 429 m ll ons provenant de l'excédent du gage,

affecté aux créations des aſſignats déja faites.

# 12oo millions provenant de la veute des bois

& forêts. -

1 milliard provenant de la vente des biens des

émigrés

* 2 oe millions provenant des domaines affectés

au ſervice de la liſte civile.

1oo millions d: bénéfice à eſpérer ſur la ren

ttée dans les domaines eng gés.

| | 5o milions, valeur des rentes foncières & dre'ts

féodaux, appuyés des titres primitifs portant con

ceſſion de fonds. - -

" Si, à ces différentes ſommes, on joint ce qui

eſt dû à la Nation , en contributions arriérées ;

les 1oo ou 15o millons que la treſorerie natio

nale a toujours cu, à vcrier pour les dépenſes :

courantes 3 enfin les créances confidérables dues

à l'Etat , ſes reſſources pourront s'élever à un

capital d'environ 3 milliards 3 ou 4oo milions.

· Cambon met encore au rang de nos reſſeur

ces, la dépenſe des cultes qui pourroit procnret

un capital diſponible d'environ 2oo millions, &

une réduction ſur les contiibutions de plus de
8e millions par an. - · • _

' L'Aſſemblée a ordonné 1'impreſſion de ce rap

port & l'ajournement du projet de décret. .

Des artiſtes de Lyon , inventeurs d'un pro

cédé tendant à rendre malteable , le métal des

cloches, étoient venus ſe plaindre, il y a quel

ques jours, à la Convention de ce que, ma'gré

· deux décrcts de l'Aſſembléc légiſlative , le mi



aiRre clavière avoit mis obſtacle à l'exécurio

, des plans qu'ils avoient conçus pour multiplier

, promptement par leur procédé, la petite mon

' noie. La Convention décréta que le miniſtre

" rendroit compte de l'exécution des décrets in

, diqués par les pétitionnaires, Aujourd'hui il s'eſt

ptéſenté pour répondre à cette dér orciation. Son

mémoire juſtificatif a été renvoyé à la commiſ

fion des monnoies pour en faire le rapport. .

Le miniſtre des affaires étr.ngères annonce

la Convention que les dépêches du général Mon

teſquiou ſur la ſuite des négociatons avec la ,

République de Genève lui font eſpérer que le

dernier arrêté pris par le conſeil exécutif appla- .

nita les difficultés qu'on apportoit à l'évacuation

des troupes Suiſſes.

· Briſbi profite de cette nouvelle, pour ſollis

eiter l'adoption du projet de décret qu'il avoie

préſenté hier. Il le croit urgent , pour que, ni ,
, $ * .

les négociations avec le conſeil de Genève, ni

les mouvemens des troupes aux ordres du gé

néral Monteſquiou ne ſoient ſuſpendus par aucune

incertitude ſur les intentions de l'Aſſemblée. Le

décret a éré rendu en ces termes : -

· « Art. I: La Qonvention nationale, après

avoir entendu le rapport de ſon comité diplo

matique, conſidérantque l'introdc ct on des troupes

de Berne & de Zurich à Genève , eſt contraire

aux traités de 1579 & 1584 , & compromet

antant la sûreté que la dignité de la République

Fiançoiſe, app ouve les ordres donnés par le

conſeil exécutif proviſoire , pour faire évacuer

la ville de Genève, par les troupes de Berne &

de Zurich, en reſpectant néanmoins la neutralité

& l'indépendante du territoire de Genève, fi cette

évacuation fe fait amicalement. »

- *

+
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, • Il La convention conſidérant que l'édit de

a ève de 1782 a été d cté ， a la foi ce, que

le traité du 12 ve rbre 1782 qui le gataiit,

n'eſt a l égard de la .o ſtitution G nevoiſe , qu'ut

ergage ne t e t e des y a - p ur gaan ir un

tyran ie érrºgé e, qu'i eſt i dgne d'un pe p: |

|

hb e de mais ee r e raret's actes ; co fi létant

c fi que toute garantie de co ſtitutio » eſt un

atte tat à l'indépenda ce de la Puitſar ce ga'an

t e, charge le conſe l exécu if de déclar r à la

Répub'ique de Ge ève & aux cantons de B- ne

& de Zurich , que la République F ançoite re

nonce pour ſa part au traité du 12 novembre

1782 , en ce qui concerne la garantie du gou

vcrnement & la conſtitution de Genève. »

Une lettre des adminiſtrateurs du diſtrict d'Uſ

tariz à la Convention natio.male lui annonce la

marche de l'avant-garde des troupes Eſpagnoles

ſur l'extrême frontière de la France. Ces adminiſ

tratenrs demandent la prompte organiſation de

l'armee des Pyrénées, & la permiſſion d'aller com

battre les Eſpagnols ſur leur propie territ pire. On

a décrété que ſes comités diplomatique & de la

uerre fetoient un rapport ſur la queſtion de ſavoir

ſi la république Françoiſe doit enfin, non pas ſe

mettre en défenſe contre l'Eſpagne, mais l'attaquer

vigoureuſement. -

Voici la ſuite du décret ſur le mode de renou

v l'ement des corps adminiſtrat fs & judiciaires,

doºt nous avons do né dans un des piécédens nº.

les ſix premiers articles : · -

· « Art. VII. Tous les citoyens & fils de ci

toyens, âgés de 25 ans accomplis, domiciliés

de uis un an, & n'étant pas en état de domeſti

cité ni mendicité, ſont éligibles aux corps admi
niſtratifs.» " , - - ' ... .

|
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rt ' «e : Le renonvet , ment des fecrêtaires des

, adminitttation & d s gr ffiers d s mu icipa ixés,

r ſera fait par les couſeils gé éraux detdites admi

• niftrarions & mu icipalité . »

-$
« IX. Les memb c d s direct ies des admi

· niſtration ſeront nommé par es corps électoraux,

Pa un ſcrutin de hº e fimple & ſéparément des

autres admi iſtrateu s, qui co tinueront d'être

nommés comme pa le paſſé; & parmi ces der

niers ce x qui auront réu 1 plus de voix, ſeront

les ſuppléans des membres de direct ire . » .

, « Le ſecond ſcrutin eſt ſupprimé pour toutes les

é!eétiºns. » - - -

« XI. Les corps électoraux de département ,

où il y aura des renouvellemens à fai e , ſe éu

- niront le 21 novembre prochain, au cheº-li- du

diſtrict qui ſuivra immédiatement, dans l'ordre'du

· tableau, celui ou les aſſemb'ées électorales, pour

la nomination des députés à la Convention, cnt été

tenues. Ils y procéderont à l'élection ; 1°. du pro

cureur-générat-ſyndic de l'adminiſtration ; 2°. des

membres du directoire ; 3°. des autres membres

de l'adminiſtration, & enſuite des préſidcnt, açcu

ſateur public & greffier du tribunal criminel. »

« XlI. Huit jours après, les aſſemblées de

commune procéderont au renouvellement qu'elles

auront el'es-mêmes à faire. » : -- .

, ce XIII. Inmédiatement après les élections , les

nouveaux élus ſeront teºus d'entrer en fonctions.

L'uſage des proviſions eſt abrogé à l'égard des

juges, des ſuppléans, commiſſai es nationaux qui

feront, avant d'entrer en fonctions , inſtallés ſur

le ſeul procès-verbal de leur éjection. » " ,

. « XIV. La diſpoſition portée en l'article précé

dent, n'aura pas ileu à 1'égard des électeurs qui

seçoivent de la République, ſoit à titre de ſalaire,.
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ſât à t'tre de ré ſon, # è - qºi | #ſer

jour, égalereit ou ſerpºſſeroit l'ind.mn.té e-2.ºi .

fºrée ſèr le pied de trois journée de trav =i. = '

, « XV. L'-dminiſtration princip- le :'u i rE :

ſe r Hemberont les ccrps électoraux , eft acter .

à délivrer les ordonnances néceſſaires pour l'::

quittement de l'indemnité due aur électeurs, ſad

à faire le rèm slicement dans l s caiſſes de d * ii,

fur le produit des ſuus aditi-n els d2 dépa: c

#ntrt. » - : - :

« XVI. Les loix ptécédentes ſeront exécutées

en tout ce qui n'eſt pas contraire au Préſent#
CI-t, 23 ".

Du jeudi , 18 octobre. | 7

- à"t - -

• Un des voleurs du garde meuble,artêté & con

damné à mort par le tribunal crimiael, a fait des

aveux impettans qui ſerviront à l'inſtruction de la

procédure & fetont connoître des complices dent

la convictioa deviendra facile, ſi les prévenus

peuvent être confrontés avec les condamnés. La

Conve-tion a eu connoifſ ince de ce f,it , a rendu

· un décret par lequel elle autoriſe le tribunal crimi

nel à ſurfeoit à l'exécntion de tous jugemens de

condamnation à mort,qui ont été rendus ou'pour

ront l'être contre les coupables ou compliccs

du vol du garde-meuble , tant que l'intérêt de

l'inſtruction l'exigera. -

La leéture du procè:-verbal de la ſéance d'hier

ou ſe trouve la loi ſur le renouvellement des corps

admiriſtrat fs & judici. i es, a dontél'eu à Manuel

d'obſerver que les é ccteurs qui vont s'aſſembler,

Pou roient bien sommer auſſi aux cures vacantes,

& il a demandé que i'on n'y plaçât que de

ſimples deſſervans , révocables# kes

:

i
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raurmures qui ſe ſont #. , ort fait dire à

· Manuel que ſa propoſition n'étoit, pas encore,

º rnû e , & il l'a retirée. Cependant , dans un

º ſyſtême de bberté & d'égaiité , oii tous les cultes

# admis , on ne voit pas trop pourquoi, le,

ºproteſtart , le juif, payent pour des meſſes qu'ils

º n'entendent pas, il ſemb'eroit que chaque ſecte

· º étant libre d'adorer Dieu à ſa marière, chaque

# ſecte doit pourvoir à l'entretien des mi iſtres de,

* ſon culte. Juſqu'à ce que le contraire ait été

， si bien prouvé , la propoſition de Manuel n'eſt

qu'ajournée.

º .. On renvoie aux comités d'agriculture & de

:#º commerce une lettre des commiſſaires dans le

département, du Nord qui accuſe la municipalité

de Dur kerque d'avoir empêché le départ d'un

navire chargé de grains. - ， »

: Le miriſtre de # matine cbſerve à la Can-.

* vention, que depuis la ſuppreſſion de l'ordre mo

· naſtique chargé du rachat des François captifs à

| Tunis, à Alger, & ailleurs, il n'exiſte aucun mode

précis ſur cet objet , digne de toute la ſollicitude

de l'Aſſemblée. Il l'invite à prendre une meſure

définitive pour des malheureux, à qui la captivité

eſt plus pénible depuis que leur patrie eſt libre. .

En renvoyant cette demande au comité de conſ

titution, la Convention s'atténd ſans doute, que

le comité lui indiquera non pas ſeulement ce

qu'il faut faire pour racheter ces infortunés de

l'eſclavage, mais encore ce qu'il faut faire, peur

empêcher qu'il n'y ait à l'avenir aucun François

captif . . . * . * .

Le maréchal-de-camp Labourdonnais s'étonne,.
*

| été accuſé par le général Duhoux, il s'étonne

bien plus encore, de ce que ſon accuſateur ait 4

dans une lettre qu'iladreſſe à l'Aſſemblée, d'avoir
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obtenu ſes honneurs de la ſéance. $ #
meinbres étonnés à leur tour que cet l-r

oſat cenſurer Ia conduite de l'Aſſemblée , deman

doient une ſévère improbation de ſes expreſſion ;

c'eſt ainſi, diſoient-ils, que Lafayette a com

mencé. La Convention a renvoyé cette lettre ，

comité de la guerre. -

D'après ua rapport fait , au rcm de comiti

de la commiſſion des arts , la Convention !

déciété l'établiſſement d'une commiſſion compº

ſée de ; ; membres, qui prendra connoiſſance des

monumens qui doivent être conſervés pour la

gloire des arts & des ſciences , & qui veillera .

leur conſervation. Les membres de cette com

miſſion ne pourront en certe qualité recevoit

aucun appointement. Ils s'aſſembleront dans une

des ſalles du palais ou le muſéum de la Répu

blique doit être établi. Ils ſe concerteront avec

les ſections du comité des finances, chargées d:

l'aliénation des biens nationaux & des biens des

émigrés, & avec le comité de l'inſtruction pu

blique , pour préſenter à la Convention les

projets de décrets relatifs à la diſtraction des

monumens d'arts & des ſcienges , du nombre

des autres effets mobiliers qui doivent être veu

dus , avec le comité de l'inſtruction publique,

pour les diſpoſitions de ces mêmes objets, &

avec le miniſtre de l'intérieur pour l'exécutioa

des décrets qui auront été prononcés.

Oa fe rappelle que l'Aſſemblée avoit ordonné li

ſuſpenſion des travaux du camp de Paris , elle

a jugé enſuite que ce camp étoit iautile ; aujour

d'hui elle a renvoyé les ouvriers chacun chez

eux, en leur accordant une indemaité de trois

journées , que ceux des départemens ne recevront
-

-

- ·
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qu'a leur arrivée dans leurs communes reſpec4

Marae a ebtcnula par 1, & de ſa bouche il eſt

ſo ti une longueapologie du crime de quelques agi

teurs des bataillo ,s de Mauconſeil & le Républi

cain , & un tor ent d'irju es contre tous les géné

raux, contre tous le miniſtres que Marat a accuſé

d'avoir ca'omnié indignement ( ce ſo t ſes expreſ

ſions ) ces deux batailions qui ne ſont point .

coupables de l'aſſaſſinat de quatre déſerteurs

Pºuſſiens , mais'ſeulement de la mort de quatre

émigrés Frar.çois. Il s'eſt appuyé ſur le procès

verbal de la municipalité de Rhetel oü le crime s'eft

: commis , & il a conclu à u , décret d'accuſation

, contre le général Chaſot pour avoir ſo licité la

# puri ion des aſſaſſias ; à q i, ſelon Marat ,

, on 1 c peut reprocher que d'avoir ma qué aux

§ formes. L'Aſſemblée a ecovté t u cela avcc la

patie ce du m pris. El e s ſt fait donner 'ec

tute du procès-ve, bal de Rhstel , il en réſulte

en effet que les quatre foldats immo'és étoient

non des em grés Fra ç i , ( & quand c'eût été

des émigrés , ce fait , Marat , juſtifieroit-il &

leurs aſſaſſins & ton affreuſe apologie ? ) mais des

ſoldats du régiment de chaſſeu s imp-riaux Ruſſes,

François d'origine , qui, t uchant au territoire

· de la France , avoient ſaiſi ce moment f,rtuné

pour briſer leurs fers & voler au ſecours de leur
ancienne patrie. .. , . ' -4 | J

Dans la ſituatiov pénible oü cé récit a plorgé,

pour la ſeconde fois l'Aſſemblée, elle a ſenti ce

pe dant que ques conic lat ons, en apprenart, par

le citoyen Ke ſaint, que le v lo taires de ces d rx

bataillons ont livré eux mêmes les tiaîtres ; q "ls

ont demandé eux-mêmes le retour de la dtcipline

&des loix, & qu'en marchant à l'ennemi, ils ont
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promis de faire oublier une erreur d'unmoment,ri |

· que ques chefs, plus coupables qu'eux, les avoitat

†
-

· !
-

-

s Si quelque choſe a pu encore adoucir l'amertum

de ce ſouvenir, c'eſt la lecture d'une lettre dumu

réchal-de-camp Beauharnois, où il rend compte à|

bon accueil que les priſonniers de guerre, faits i |.

Spire, ont reçu à Strasbeurg & dans tous les lieui

de leur paſſage. Beauharnois a voulu leur fourni

les moyens d'apprendre à leurs amis, à leurs con

citoyens, combien la conduite du peuple François

à leur égard excitoit leur ſenſibilité. Il a été lui

même leur interprête dans une adreſſe, oti rendant

hommage à la vérité , il exprime à-la-fois les

ſentimens de reconnoiſſance de ces priſonniers ,

& les charmes de la liberté qu'ils n'euſſent jamais

coanus s'ils ne fuſſent tombés dans la ſervitude.

, Cette adreſſe & la lettre 8e Beauharnois ont 1

été vivement applaudies ; & l'Aſſemblée en a or

donné la mention honorable dans ſon procès

verbal.

: Le miniſtre Roland a ſoumis les comptes des

dépenſes ſecrettes de ſon département.Ce compte

a amené des débats tumultueux ſur les comptes de

toutes les dépenſes ſecrettes. Mais comment des

dépenſes peuvent-elles être à-la-fois ſecrettes &

§ La Convention a décrété que les mi

niſtres ſeront tenus d'en juſtifier en maſſe, & par

unarrêté du conſeil exécutif.

, Le miniſtre de la guerre, Pache, a paru dans

cette ſéance pour prêter ſon ſerment.

^. -

Duvendredi, 19 oäobre.

| Les commiſſaires de la Convention nationale

aux armées réunies , écrivent qu'en entrant à

- - Verdun,

•
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· Verdun, ils ſe font occupés de la formation d'une

· * adminiſtration proviſoire, & qu'ils ne défeſpèrent

" pas de faire arrêter tous les traîtres qui ont con

· tribué à la reddition de la place. Déja les membres

" * des corps adminiſtratifs qui ont ſervi l'ennemi

* en faiſent exécuter ſes ordres , ſont en état d'ai
t reſtation. ， , ' . · • . ' - - - #

* Le comité des ſecours publics a feit un rap

" - † ſur la pétition de la veuve Jucheraud , dont

* le mari, officier d'artillerie, & i'un des inſpee

· * teurs de la manafacture d'armes de Charleville,

· * a péri victime d'un injuſte ſoupçon dans une

· émeute populaire. La Convention a adopté les

: diſpoſitions ſuivantes : , ， , .

º ce Il ſera accordé à la veuve Jucheraud une

"indemnité de 12oo liv. pour les frais de ſon

· voyage en Corſe, ſa patrie, où e le deſi e re

| tourner. Ses enfans ſeront élevés aux frais de

º la république, juſqu'au momei t oü ils pourront

prendre un état. · - · · ·

Merciera demandé qu'aucun forctionnsire pu

- blic ne puiſſe jouir d'un astre traitement que de

· celui qui eſt attaché à la fonction qu'il rem

plit ; ainſi, ſelon Mercier, les membres du tri

· bunal de caſſation , les évêques, &c., qui ſcnt

membres de la Convention, & qui ont des trai

| | temens plus forts que l'indemnité accordée aux

· député*, feroient réduits à cette indemnité. Cette

metion qui peut-être eût été convertie ſur-le

| champ en décret, s'il n'eût été queſtion d'évêques,

mais qui a ſubi des diſtinctions, a été renvoyée au

, comite de légiſlation. -

| ' On a fait un rapport & préſenté un projet de .

， décret ſur l'abolition des ſubſtitutions, La Con

' vention en aordonnél'impreſſion & l'ajournement.

· Il s'eſt élevé quelques débats ſur l'ajournement

º * N°: 43 2# o#obre 179,. · L ·
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du projet de la cré.tion d'une force armée, tirée

de tous les départemens, pour la garde de la

Convention nationale. Pluſieurs membres vou

loient que la diſcuſſion s'ouvrît à l'inſtant. Chabot

a dit qu'il étoit d'autant plus inſtant de prendre

un parti définitif, que déjà un bataillon Mar.

ſeillois ſe rendoit a Paris pour faire partie de la

force publique. Ce n'eſt pas, a répondu Bar

éaroux, la connoiſſance de ce projet, qui a

fait partir les Marſeillois. Les dangers de Paris

les ont ſeuls appellés. Ils ſont trop amis de la

patrie pour méconnoître l'empire de la loi ; Bar

baroux a enſuite poſé, comme une vérité in- .

conteſtable, que rien n'eſt plus conforme à l'unité

de la république, qu'une force envoyée par les

8; départemens autour de l'Aſſemblée unique,

qui repréſente tout l'empire ; & il a pris l'en

gagement de répondre à toutes les objections

qu'on pourroit faire contre ce projet,

Ces débats ſe ſont terminés par un ordre du

jour motivé ſur le rang ou les diverſes diſcuſ- *

fions urgentes ſont inſcrites au tableau de l'ordre

du jout.

La Convention adopte un projet d'adreſſe ré- -

digée par le citoyen Lefort, pour inviter les vo

lontaires à renoncer à la faculté qui leur a été ac

cordée de quitter leurs drapeaux à la fin de lacam

gne.Voici cette adreſſe : · ·

# Convention nationale aux volontaires des ba

taillons de 1791. .. ，

« Citoyens-ſoldats, la loi vous permet de vou

retirer; le cri de la patrie vous le défend. Quand

Porſenna étoit aux portes de Rome, Brutus

quitta-t-il ſon poſte ?..., l'ennemi a-t-il repaſſé

le Rhin ? Longwy eſt-il repris ? le ſang Fran

gois, dont des barbares ont arroſé la terre de

.. !

#
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la fiberté, eſt-il vengé ? leurs ravages & leurs

babaries ſort-ils punis ? ont-ils reconnu la

majeſté de la république & la ſouveraineté du

' peuple ? Soldats, voila le terme de vos travaux.

C'eſt en dire aſſezauxbraves défenſeurs de la patrie.

. La Convention nationa'e ſe borne à vous recom

, mander l'honneur François, l'intérêt de l'Etat, &

le ſoin de votre propre gloire. » *a

A Athènes, le magiſtrat faiſoit à certaines

· époques la proclamation ſuivante : « Que tout

: ciroyen, qui a des vues à propoſer ſur la lé

-giſlation, monte à la tribune ». La Conven

tion a invité de même , tous les amis de la

: liberté & de l'égalité, à lui préſenter, en quel

que langue que ce ſoit, les plans, les vues,

& les moyens qu'ils croiront propres à donner

une bonne Conſtitution à la République Fia - ,

çoiſe. Elle a autoriſé en même-temps, ſoe comi

té de Conſtitution à faire traduire & publier par

· la voie de l'impreſſion, les ouvrages qui lui ſeront

envoyés.

Le général Valence qui , par ordre du mi

, niſtre, vient de prendre le commandement de

l'armée de Dillon, annence que ſes troupes oat

précipité la retaire des Pruſſiens pour Margiennes

& Pilhon. • C'eſt, dans l'eau & la boue juſ

u'au ventre, dit Valence , & : en ne ceſſant

e chanter Vive la République, que nos grena

diers ſont parvenus juſqu'à Maugiennes pour les

attaquer ». Ce général ajºute qu'il va marcher

ſur l'arrière - garde des Autrichiens , & qu'il

compte annoncer dans ſa première dépêche , la

reddition de Longwy & bientôt l'entière évacua

tion du territoire de la République.

Les derniers momens de cette ſéance ont été ， '

«occupés à entcpdre une pétition que l'Aſſemblée "

-
L z
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'a jugé digne d'être enſévelie dans ſ'oubli; mais -

la fermeté qu'elle a montrée dans cette circonſtance

ne doit pas être ignorée. - - - .

· Des commiſſaires des 48 ſections de Paris ſe

ſont préſenrés à la barre pour faire, diſoient-ils,

une pétition. I's venoient parler du projet de la

formation d'une force armée pour la garde des

repréſentans de la République, & voici un trait

de leur début. Vous voulet reſſembler aux tyrans,

en vous donnant une garde..... De violens mui

·mures ont repouſſé ces mots. Un député s'eſt

-levé & a demandé qu'à ſ'inſtant, la force pu

blique fût décrétée. Tous s'écrioient, qu'ils ſau

-roient mourir à leur poſte, que leurs ſuppléans

les templaceroicnt. — Les commiſſaires ont repris:

« les ſections de Paris vous déclarent qu'elles

» trouvent le projet odieux en ſoi & d'une exé

» cution dangereuſe. .. , Quel audacieux a pu

» conjecturer que le peuple conſentiroit au décret

» que l'on provoque ?..,.Attendez que le peuple

. » ait ſanctionné la loi , pour qu'il baiſſe ſon

-» front devant elle. Paris a fait la révolution ,

» Paris a donné la liberté au reſte de la France,

· » Paris ſaura la maintenir. » . ' : -

, Le préſident de la Convention , Gùadet , a

| répondu aux commiſſaires : « Citoyens, c'eſt ici

:» que réſide l'exercice de la ſouveraineté du

» peuple Frarçois, c'eſt à la convention natio

» nale que tous les droits de la République ſont

» corfiés ; elle ſaura les défendre : elle recevra

'» toujours avec plaiſir les conſeils des bons ci

» toyens ; mais elle promet que d'ordres elle

» n'cn recevra que du peuple François. »

· L'oi drc du jour a écarté la pétition. ·

, Du ſamedi , 2o octobre, · · · ·

· • · Un des cqmplices du vol du garde-meuble,
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contre lequel la peine de mort a été prononcée ,

mais dont l'exécution a été ſuſpendue , fait de
-

- -

temps en temps des aveux fort utiles pour le,

reconvrement des effets volés. , Hier , il s'eſt

, fait conduire à ſon domicile & de ſon domi

ciie ſous les toits. C'eſt là qu'il avoit caché

pour douze cent mille livres de bijoux. Thuriot ,

qui raconte c: fait à la Convention, ſe plaint

de ce que les membres du tribunal chargé de

cette procédure ne touchent aucune eſpèce de

traitement. Le travail de ces jugos eſt cepen

dant bien pénible. Ils ont ſouvent des ſéances

de 6o heures. L'Aſſemblée charge ſon comité

de légiſlation de lui faire un rapport ſur cet objet.

, Malgré la loi, ma'gré les ordres donnés par

le pouvoir exécutif , on a amené à Paris 1 3

émigrés pris les armes à la main. Ils ont été

«onduits à la maiſon commune, & de ſuite

dans une miiſon de sûreié ſans que le peuple

ſe ſoit pbrté envers eux, à la moindrc inſulte.

Mais pour ne pas donner le temps aux agita

· teurs de ſuſciter des troubles parmi cc peup'e

que ſon inſtinct retie. t toujours dans les bornes

de la loi , la Convention a décrété que l'état

major de la diviſion commandée par Berruyer,

, nommera dans le jour cinq commiſſaires poºr

juger les émigrés conduits a Paris, & que ſous

, 24 heures il ſera envoyé procès-verbal de l'exé

cution de ce dé.ret. Il eſt ajouté que le pou

· voir exécutif rendra compte des cautes qui ont

empêché l'exécution des ordres pour faire rétro

· grader de Meaux, ces émigrés. : - º !

| Longwy eſt évacué. Les commiſſaires à l'ar

mée du Centre en donnent la 1 ouvelle. Les

ennemis n'ont plus de troupes ſur l : terr,-

, toire de France, & nous en avons # le terii

- - 3

• .. -

º,
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toire dès ennemis. Kerſaint propoſe de décer

ner une belle récompenfe à nos aimées , c'eſt

de déclarer qu'elles ont ſauvé la république, &

que par elles la patiie n'cſt plus en darger. Il

a ajouté à cette idée , un projet de décret dans

lequel il demande. . ·

• 1°. Que ce témoignage de la reconnoiſ

ſance publique ſera inciit ſur des enſeignes à

la romaine , & ces enſeignes envoyéees par le

Pouvoir exécutif aux§ 2º -

« 2°. Que l'honneur de les porter dans les

batailles ſera décerné par les généraux aux citoyens

qui auront eu le bonheur de ſe diſtinguer par

quelque action d'éclat. » -

« 3°. Si l'Aſſemblée nationale déclaroit une

ſeconde fois la patrie en danger, les enſeignes

du ſalut public ſeroient ployées, & les arn,ées

prendroient le droit de les avoir dans leur camp

, tout le temps que dureroit le danger de la

ratrie - ſi | indiſcipli lque
c« 4". Que f1 , par 1nditcipline ou que

acte de# 2 † gloire† armes # la Lé

publique étoit terrie dans l'une ou l'autre de ſes

armées , l'armée coupable ſeroit d'abord punie

par la privation de ce ſigne de la confiance du

Peuple , lequel ſeroit rappoité dans le ſein de

i'Aſſemblée nationale, & ne pcurtoit être rsſ

titué à l'aimée qui l'auroit ainſi ptrdu, qu'après

deux vićo res. » - - *

· « L'enſeigne du ſalut public ſera gardée reli

gieuſement dans le camp par une garde d'hon

neur , & placée dans le point le plus ém nent

du camp ; dats les batailles , le corps auquel

le général aura ct nfié le devoir glorieux de la

défendre, & qui la laiſſeroit t mber au Fouvoir

de l'ennemi , ſera licentié, & ſes membresdé

• " .

*,
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- elarés incapab s de remplir aucun des devoirs

de citoyen , & leurs noms inſcrits ſur des tables,

ſeront placés dans toutes les maiſons communes

de la répubique. » | - - -

' Ce prejet de décret eſt renvoyé au comité

de la guerre & d'inſtruction publique.

· · Les commiſſaires de la Convention aux fron

- tières des Pyrénées annoncent leur arrivée à

-
Bayonne. Ils ont parcouru tous les départemens

ui avoiſinent les ſimites de l'Eſpagne. Par-tout,

# ont trouvé les eſprits à la hauteur des cir

conſtances, parfaitement républicains & pleins de

confiance en la Convention nationale. Ils réſer

vent pour le prochain courier des détails plus

étendus ſur les objets de leur miſſion. -

| | Le miniſtre de§ obſerve à la Con

_vention qu'il eſt inſtant de vendre les objets qui

, ſe trouvent dani le château de Verſailles, & il

| | demande d'être autoriſé à faire procéder à cette

vente. Manuel veut que ron-ſeulement les meu

bles ſoient vendus , mais encore le château. La

Convention a décrété la vente des meubles , &

a renvoyé au cogité d'aliénation pour la vente

de la maiſon. : - º º - - - -

Dans une adrefſe très-véhémente, les admi

niſtrateurs du département du Calvados s'élèvent

contre les agitateurs & les ambit eux qui vou

droient ſemer le trouble ou la diſcorde dans les

, délibératious de l'Aſſemblée. En reconnciſſant

les ſervices que la ville de Paris a rendus à la

révolution , ils déclarent que toutes les parties

- de la†s prétendent avoir une égale patt

, à ſa puiſſance , & que dans la grande famille,

il n'y a qn'une ſeule volonté à laquelle tout

| intérêt partiel eft forcé de céder, « Repréſentans

d'un giand peuple , dites à tous ceux qui oſe

- - . - - 4
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roient enchaîner vos ſuffrages : Quatre-vingt

deux départemens prétendent que nous ſoyons

libres & reſpectés ; par-tout la Convention na

tionale a le âroit de former les deſtinées de la"

République, & chaque point du ſol de la patrie ,

Peut être un lieu de raliement pour les délegués du

ſauverain. » - •- * • . .

Les commiſſaires près des tribunaux cri-，

,minels avoient été ſupprimés,'il s'agiſſoit d'en

attiibuer les fonctions à quelque membre du tri-.

banal. Il a été décrété qu'elles ſeroient attri-,

buées aux accuſateers publics, , , , , , ,

| On a fait lecture, à la fin de cette ſéance,

d'une adreſſe de la ſection de Paris, dite de la ,

Butte - des - Moulins, par† déclare

n'avoir coopéré en rien à la rédaction de l'adreſſe,

préſentée hier par les commiſſaires de ſections,

dont elle déſapprouve le ſtyle & la formº. .. ,

#, · ** , , , •

| , | | |

Décret ſur le divorce , rendu par l'Aſſem-e

blée nationale légiſlative, le 2o ſeptembre

| 1792. - - -

- .

,!

« L'Aſſemblée nationale conſidérant combien il,

importe de faire jouir les François de la#.
divo:ce qui réſulte de la liberté individuelle doºt

ain engagement indiſſoluble ſeroit la perte i ººº !

dérant que déjà pluſieurs époux n'ont pas atº,

pour jouir des avantages de la diſpoſition cºnſti . |

tiosnelle, ſuivant laquelle le mariage n'eſtqº |

contrat civil, que la loi eût réglé le mode * les

cffets du divorce, décrète qu'il y a urgenc#*

§ i Aſſ§e n§ale apſes avºir détéº

-
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l'urgence, décrète, ſur les cauſes, le mode & les

effets du divorce, ce qui ſuit : » • !

P A R A G R A P H E - Iº*. -

· · · · Cauſes du divorce. .. -

· « Art. I. Le mariage ſe diſſout par le dº.
VOrCC. 22 '. - - ·.

« II. Le divorce a lieu par le conſentement

mutuel des époux. » . - 4 " ',

: ce IlI. L'un des époux peut faire prononcer le

divorce ſur la ſimple allégation d'incompatibilité
d'humeur ou de caractère. » - à

· ce IV. Chacun des époux peut également faire

prononcer le divorce ſur des motifs déterminés ;

ſavoir : 1°. ſur la dêmence , la folie ou la fureur

de l'un des époux ; 2°. ſur la condamnation de

- l'un d'eux à des peines afflictives ou infamantes ;

· 3°. ſur les crimes, ſévices ou injures graves de

l'un envers l'autre ; 4°. ſur le dérèg'ement de

meeurs notoires; 5°. ſur l'abandon de la femme

par le mari, ou du mari par la femme pendant deux

ans au moias ; 6°. ſur l'abſence de l'un d'eux ;

ſans nouve'les, au moins pendant cinq ans ;

7°. ſur l'émigration , dans les cas prévus par les

loix , notamment par le décret du 8 avril 1792. »

- « V. Les époux maintenant ſéparés de coips

par jugcment exécuté ou cn dernier reſſoit, auront -

mutuellement la faculté de faire prononcer leur

divorce. » : º … ! . , * · .. : º

: « VI. Toutes demandes & inſtances en ſépa

ration de corps non-jugées ſont éteintes & abo

lies ; chacune des parties paiera ſes frais; les juge

mens de ſéparations non-exécutés ou attaqués par

l'appel, demeurent comme non-avenus ;, le tout

ſauf aux époux à recourir à la voie du divorce ,

, aux teèmes de la préſente loi. » ... : . :: , … :

s - tº VéH. A l'avenir aucuns ſéparation de co

- | | - i t º s L 5
-

rps
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ne pourra être prononcée, les époux ne pourront

être déſunis que par le divorce. »

P A R A G R A P H E - I I. .

Mode du divorce par conſentement mutuel.

-, • Ait. I. Le mari & la femme qui deman

deront conjointemert le divorce, ſeront tenus

de convoquer une aſſemblée de ſix au moins

des plus proches parens , ou d'amis, à défaut

de parens; trois des parens ou amis ſeront choiſis

par le mari, les trois autres ſeront choiſis par la

femme. » - :

- « II. L'aſſemblée ſera convoquée à jour fixe

& lieu convenu, avec les parens ou amis : il

y aura un mois d'intervalle entre le jour : de la

Convention & celui de l'aſſemblée ; l'acte de

convocation fera ſig ifié par un huiſſier aux pa-, .

rens ou amis çonvoqués. » -

· ae III. Si au jour de la convocation un ou plu

ſieurs des parens ou amis convoqués ne peuvent

ſe trouver à l'aſſemblée, les époux les feront

· 1 mplacer par d'autres parens ou amis. » ,

ce lV. Les deux époux ſe piéſenteront en per

ſonne à l'aſſemblée, ils y expoſeront qu'ils de

mandent le divorce. Les patens ou amis aſſem

blés leur feront les obſervations & repréſenta

· tions qu'ils jugeront convenables; ſi les époux

perfiſtert dans leur deſſein , il ſera dreſſé par

un offi ier municipal , requis à cet effet , un

acte contenant ſimplement que les parens & amis

ont entendus les époux en aſſemblée dûment con

voquée, & qu'ils n'ont pu les concilier : la mi

nute de cet acte ſignée des membres de l'aſſem

blée, des deux époux & de l'officier municipal,

avec mention de ceux qui n'auront ſu ou puſigner,

ſera dépoſée au greffe de la municipalité anlzen

fera délivré expédition aux époux gratuitement,

& ſans droits d'enregiſtrement. »
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« V. Un mois au moins, & ſix miois au plus,

après la date de l'acte§§l'article précé

nent , les époux pourront ſe préſenter devant l'of

ficier public, chargé de recevoir les actesde ma

riage , dans la municipalité où le mari a ſon

domicile ; &, ſur leur demande, cet officier pu

blic ſera tenu de prononcer leur divorce ;. ſans en

trer en connoiſſance de cauſe ; les parties & l'of

ficier public ſe conformeront aux formes preſcrites

à ce ſujot dans la loi ſur les actes de naiſſances »

mariages & décès. » · · -

« VI. Après le délai de fix mois, mentionné

dans le précédent article, les époux ne†
· être admis au divorce, par conſentement mutuel,

• qu'en obfervant de, nouveau les mêmes délais &

· les mêmes formalités. » · · · , , , , #.

a « VlI. En cas de minorité des époux, ou

, de l'un d'eux , ou s'ils ont des enfans nés de

lear mariage, les délais ci-deſſus indiqués, d'un

* mois pour la convocation de l'aſſemblée de fa

mille , & d'un mois au moins après l'aéte de non

· conciliation , pour faire prononcer le divorce ,

, ſeront doublts; mais le délai fatal de ſix mois,

après l'acte de non-conciliation, pour faire pro

· noncer le divorce, reſtera le même. » .

º Mode du divorce , ſur la demande d'un des époux,

ºº ' pour ſimple cauſe d'incompatibilité. -

| -- * VIII. Dans le cas où le divorce ſera de

mandé par l'un des épovx contre l'autre, pour

: cauſe d'incompatibilité d'humeur ou de caractère,

, fans autre indication de motifs , il convoquera

• une première aſſemblée de parens, ou d'amis à

, défaut de parens, laquelle ne pourra ayoir lieu

· : qu'un mois après la convocation. , ,
· · · - - • i - #

: - , • IX. La convocation ſara faite devant l'un

-8 : à v, , ， , ... ,
- ... ! ... ſ - , - - - * -

· º , 74iº . : 42 L xl & : , s . -*· · · · · · ·.4

• des officiers municipaux du domicile du mari,

' ， ' , L 6
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en la maiſon commune du lieu , aux jours &

heures indiqués par cet officier; l'acte en ſera

fignifié à l'époux défenſeur, avec la déclaration

des noms & demeures des parens ou amis , au

nombre de trois au moins, que l'époux deman

deur entend faire trouver à l'Aſſemblée , & invi

tation d'y faire trouver de ſa part également trois,

au moins , de ſes parens ou*amis » ii : - -,

« X. L'épeux demandeur en divorce ſera tenu -

de ſe préſenter en perſonne à l'Aſſemblée ; il

entendra ainſi que l'époux défenſeur, s'il com

paroît , les repréſentations des parens ou amis,

à l'effet de les concilier ; ſi la conciliation n'a pas

lieu, l'aſſemblée ſe propagera à deux mois, & les

époux y demeureront ajournés ; l'offi:ier munici

pal ſera tenu de fe retirer pendant les explications

& le débat de famille; en cas de non-conciliation,

il ſera rappellé dans l'aſſemblée pour en dreſſer

acte , ainſi que de la prorogation dans la forme

· preſcrite par l'article IV ci deſſus ; expédition de

cet acte ſera délivrée à l'époux demandeur, qui

·4era tenu de le faite fignifier à l'époux défendeur,

fi celui-ci n'a pas comparu à l'aſſemblée. » : ,

• XI. A l'expiration des deux, l'époux deman

· 8eur ſera tenu de comparoître de nouveau en

perſonne ; ſi les repréſertations qui lui ſeront

- faites, ainſi qu'à ſon époux, s'l comparoît, ne peu

* vent encore les concilier, l'aſſemblée ſe propagera

à trois mois, & les époux y demeureront ajournés ;

il en ſera dreſſé acte, la ſign fication en fera faite,

s'il y a lieu, comme au cas de l'art. précédent. »

« XII. Si à la troiſième ſéance de l'Aſſemblée,

· à laquelle le provoquant ſera également tenu de

, * comparoître en perſonne , il ne peut être conci

· • lié, & perfiſte définitivement dans ſa demande,

acte en ſera dreſſé ; il lui en ſera délivré expéd

ion, qu'il fctº ſignifier à l'époux défendeur. »

V.

\
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e« XIII. Si aux #-'aºd. ou troiſième ,

aſſemblées, les parens ou amis indiqués par le de

mandeur en divorce ne peuvent s'y trouver, il

Pourra les faite remplacer par d'autres à ſon choix ;

l'époux défendeur pourra auſſi faire remplacer à

ſon choix les parens ou amis qu'il aura fait pré

ſenter aux premières aſſemblées, & enfin l'officier -

. 4.

municipal iui-même, chargé de la rédaction des

aétes de ces aſſemblées, pourra en cas d'empêche

|
ment être remplacé par un de ſes collègues. » s

· ce XIV. Huitaine au moins ou au plus dans

les ſix mois après la date du dernier acte de non

conciliation, l'époux provoquant pourra ſe pré

enter pour faire pro oncer le divorce, devant

l'officier public chargé de recevoir les actes de .

mariage dans la municipalité où le mari a ſon

domicile ; il obſervera, ainſi que l'officier public,

les formes preſcrites à ce ſujet dans la loi ſur les .

actes de naiſſances, marieges & décès; après les

' ſix mois, il ne pourra y être admis qu'en obſer

vant de nouveau ies , mêmes formalités & les
*

-

mêmes dél.is. » . .

· La ſin au Journal prochain. , .

- , , , , ,
, .. ^i .. - · · · · ·

, L'élection du Maire, le projet de rat
ſembler autour de la Convention une

force armée tirée des 83 Départemens,

l'arrivée d'un bataillon de Maif illois, celle

de treize Emigrés pris les armes à la main,

· laº ſufpenfion des travaux du camp ſous |

Paris, une entrevue inopinée entre'Marat !

nemens qui ont ſervi d'aliment à l'activité -

& le Général Dumourier, tels font les évé-. .
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des eſprits dans la capitaie, & de préter

aux agitateurs pour ſuivre leur plan d

narchie & de déſorganiſation.

Paris auroit-eu beſoin d'avoir en

· Pétion pour Maire. De l'aménité, de

droiture, le talent de, la parole auq

ajoutent toujours les qualités extérieures,

·lui avoient donné ſur les citoyens ui

· aſcendant utile, que la haine qu'il pont|

· aux factieux & aux factions faiſoit deſ

| rer d'en voir prolonger l'exercice. Sm

15,474 ſcrutins, il en a réuni 1 3,899. Le

autres ſe ſont diviſés entre une infinité d

Citoyens. Mais déjà Pétion , inſtruit de

• la majorité des§ adreſſé la

* lettre ſuivante aux Commiſſaires réunis à

· la Maiſon-commune. . ". ·

« Citoyens , j'avois eu l'honneur de vous

prévenir , qu'appellé à la convention nationale,

j'avois accepté cette miſſion importante ; que je

ne pouvois ni ne devois accumuler deux fonc

tions , & je vous avois f rié de vouloir bien pro

céder à la ncminaiiºn d'un nouveau Maire.Vous !

m'avez une ſeconde fcis hororé de vos fuffrages,

rien n'eſt plus glorieux pour moi, & les termts

: me manquent pour vous exprimer toute ma rt

connoiſſance ; mais je ne puis rsgarder ce choit

· que comme un témoignage d'amitié, que cemme

, une marque de ſouvenir des ſervices que j'ai pu

rendre à cette cité ; il m'eſt bien douloureux de

, ne pouvoir pas répondre à cette confist ce, à

- laqºelle j attache un ſi ra d§ ºn rent

### ##º,rº
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arx principes ; je# fervir ma patrie ;

agré z mes ſincères icg ets & l'aſſurance de mcn

entier déveuemenr. » . . - |

« Votre Concitoyen PéTIoN, » , ,

, Quelqu'inſtance que les Cornmiſſaires

aient employée auprès de Pétion, il a
erſiſté§ les ſentimens exprimés dans

lettre. On a commencé la réélection

depuis Lundi dernier ; le réſultat n'en eft

point encore connu. Les ſuffrages préſu
més ſe partagent entre Antonelle, ancien

Maire d'Arles; Freteau,Treilhard, Rabaud,

| Herault, d'Ormeffon le Juge.

: Treize Emigrés qui avoient été faits

| prifonniers ſont arrivés à Paris Vendredi

19. On les a conduits à la Maiſon com--

mune, où ils ont été interrogés. Voici

leurs noms & le réſultat de leur premier

interrogatoire. . .. . - ,

| Noms & qualités des treize énigrés qui ont été

· amenés au conſeil-général de la Commune, le 19

| Octobre 1792 , à 2 heures après-midi. º

. « charles Hyacinthe-Laurent Bernage, 2» ans,

natif de Verſailles, ci-devant garde du corps

du Roi, parti au mois d'Août de l'aanee der

nière, parti de ſon propre mouvement & aidé

d'une lettre qu'il a reçue , laquelle n'é oit pas

ſignée, dont ne connoiſſoit pas l'écriture, qu'il

† être des chefs du ci-devant corps §
lequel il ſervoit , s'eſt rendu, de ſa propre#
u Chê e-Pouill ·x, à une lieue , de l'a mée

rançoiſe & cinq lieues de l'armée des Princes ,
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arrêté par le commandant de l'avant-garde àe
l'armée Kellermann. » -

« Réné-Remi Chevalier, 33 ans, natif de Virtois .

de Tours en Touraine, cocher de madame de

Coſſé depuis 15 mois ; artêté au grand Saint

Hilaire, à la gendarmerie de Paris, cti il s'eſt
rendu. » . " -

« Jean Dellour, 25 ans, natif de Villeneuve,

Dépattement de Lot & Garenne, parti depuis 1o

mois avec ſon maître, qu'il a dit s'appeller Rafiu,

Officier au ci-devant régiment d'Artois, cava

lerie , arrêté par des payſans à Aubery. » *a

, « Louis Cotte, 26 acs, natif de Strasbou g,

domeſtique de M. de Menil, Capitaice au ci

devant régiment d'Eſthétazy, parti au commen

cement d'Avril dernier , incité , à partir par le

père de ſon maître, pour aller camper, joindre

le régiment ; arrêté par un détachement de dra

, gons , trois lieues de l'arniée Dumourier. » ...

| es Joſeph-Alexandre Duménil, âgé de 27 ans ,

natif de Nanci, ci-devant capitaine au régiment

d'Eſthérazy, parti au mois d'avril, a éte arrêté

aux avant-poſtes de l'armée Dumourier, a été

induit en erreur par ſon père. » . -

· · • Godefroy dit Leſſart, âgé de 35 ans environ,

natif de St.-Jean en Normandie, ci-devant garde

du-corps du Roi, parti à la fin de fuillet dernier,

s'eſt rendu volontaiement aux huſſards d'Eſthé

razy, déclare que ſes affaires & ſes intérêts l'ont

conduit là , ainſi qu'il le prouvera par l'interro

gatoire. » , - -

º « Etienne-Hyacinthe Gautier Latouche, âgé de

45 ans, natif de Bordeaux, conſeiller au ci

devant parlement de Bordeaux , parti au mois

de février dernier, effrayé des menaces qu'on lui
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faiſoit tous les jours, s'eſt rendu aux chaffeurs "

de Hainault.as . * ; : | · | · | · º

º2 ex :§ues Mariee , âgé de 21 ans, natif .

de Bordeaux , attaché à l'arti lerie comme officier :

ſurnuméraite , parti depuis le mois d'octobre ,-

179 1, un de ſes parens l'a emmené pour voya-,

ger, s'eſt rendu aux chaſſeurs de Harault.º .

| ºe Emery-Louis-Charles Godefrey, dit Mingré,

àgé de 29 ans, ancien lieutenant de vaifleau de *

la marine françoiſe , parti depuis environ 13 *

mois , par ſuite de menaces, s'eſt rendu iibre-si

ment au Chêne-Pouilleux, avec ſon frère , aux :

huſſards d'Eſthérazy. » •i : v - , , ,

: • Jean Beon, âgé de 21 ans, natif de Mor- : ,

tenart , en Limoſin, ſans qualité , ci-devart gen-,

tilhomme, parti avec M. de Beon , & à ſon

inſtigation , depuis environ 13 mois, s'eſt rendu

au Chêne-Pouilleux, aux huſſards d'Eſthérazy. •s

t ce MichelDammartin, âgé de 24 ans & demi,

natif de Metz , officier réformé du ci - devant ,

régiment de Paris provincial, en 178; , patti :

depuis deux ans pour des affaires d'intérêt, ayant ;

des propriétés ſur la frontière, s'eſt rendu volon
tairement à l'armée Dumourier. » - J.

º • Jean-Louis Mirambel, agé de 19 ans, natif

de Saint-Remi, en Limoſin, ne faiſant lien, ei

devantºgentilhomme , parti depuis huit mois, *
s'eſt rendu à la gendarmerie de Paris. » • ' • ! '

| | se Sicaire Legrand , âgé de 22 ans, du village !

de Bauſac, en Périgord, domeſtique de M. de

ont - ferrant, officier au ci - devant régiment

d'Attois, cavalerie, parti depuis un an , a l'inſ

tigation de ſon maître, s'eſt rendu à Auberive

aux citoyens armés. » . - - -

| Auſſi tôt après leur interrogatoire, ces -

, 13 émigrés ont été conduits à la Con--
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ciergerie. Ils étoient#uerºr des Offi. .

ciers Municipaux. Le peuple , malgré une

indignation afſez naturelle, loin de ſe porter

-à aucun excès, comme on avoit paru le

craindre , a même favoriſé leur conduîte

dans cette priſon, & a laiſſé à la loi le ſoin

de faire tomber les têtes coupables. Mais les

agitateurs, qui ne laiſſent †:
le,occaſion d'égarer le peup mirent ea

mouvement, & le lendemain un raſſemble

ment conſidérable ſe forma dans la cour

du Palais & vouloit forcer le Tribunal"

Criminel à condamner ſur - le - champ ces

malheureux Emigrés. Un homme qui ſe

diſoit leur aveué , haranguoit la multitude,

& ſaiſoit courir le faux bruit que le ci

devant Prince de Lambeſc étoit du nombre

des prifonniers. Sur-le champ des Com

miſſaires de la Municipalité ſe rendirent

au lieu du raſſemblement & firent la pro

clamation ſuivante ? - a - . '

, « Citoyens, on vous trompe ; des monſtres

intéreſſés à dérober à l'œil vigilant de la juſtice les

emigrés qui ſont là, vous annoucent que ce ſont

d'autres hommes ; vous les connoîtrez ; vous au

rez plus, vous ſaurez avec l'aveu de leurs crimcº»

les noms de leurs complices. » , , *t - : --

-e

· Le Conſeil général de la Commune a

décerné un mandat d'amener contre le,

· ſoi diſant avoué , & le calme n'a pas.

tardé à ſe rétablir. La Commiſſion Mili

· tairé a été formée pour juger les Emigrés,

,
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&'comme il n'y§un ſeul point de

ſait à examiner, ſavoir s'ils ont été pris,

les armes a la main, & que déjà leur ré

ponſe les condanine, neuf d'entre eux ont

été condamnés, & ont ſubi la peine de la

décapitation en place de Grève. La qua

lité de domeftique a ſauvé les quatre autres.

• Le conſeil-général de la commune avoit in"

- vité pluſieurs fois ſon comité de ſurveillance à

re*Sse ſes comptes, & il n'en faiſoit rien. Dans

ſa ſéance du 18 , le conſeil avoit arrêté que ſi ce

comité ne ſatisfaiſoit pas dans le jour à cette de

mande , la liſte de ſes membres ſeroit imprimée

avec la qualification de mauvais citoycns , & er

voyée aux 48 ſections. Dans la ſéance du ſoir,

M. Panis préſenta l'apperçu général de ces

comptes , & le lendemain ils ont été remis. Le

conſeil-genéral a nommé douze commiſſaires

Pour les examiner. » . . - •

: * Pluſieurs ſections étant venues témoigner leur.

ſollicitude ſur les billets de la maiſon de ſecours .

· le conſeil général a fait faire, dès la pointe du

jour, dans les marchés, une proclamation pour

inv ter les citoy ns à avoir corfiance en ces

billets , & les aſſurer qu'on s'occupe de leur

rembourſement, de manière que les citoyens n'é-

prouvent aucune perte. » , -

« Sergent a demandé que le traitement du

, maii e, fixé à 75 mille livres, ſoit réduit & qu'on

ſupprime les deux cavaliers qui accompagnent ſa

voiture. Cette motion eſt actuellem« nt débattue

dans les ſections. » :

c« Sur la motion de Manuel, la commune a

arrêté que la rue de Sorbonne portera déſormais

le nom de rue de Catinat pour honorer la mémoirs
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de ce grand homme qui demeuroit dans cette
Iuc. »e , -

. « Dans la nuit du 21 au 22 on a amené à

la maiſon commune 33 Pruſſiens qui ont été con

duits ptoviſoirement à la Conciergerie. Le con

- ſeil général a nommé des commiſſaires , pour

s'ia former s'ils étoient déſerteuus ou priſon
niers. » - a" -

· La Convention Nationale , formée des

Repréſentans des 83 Départemens, avoit

ſans doute le droit de compoſer ſa garde

de Citoyens éius par les différentes Sec

tions de la Républ que , le principe d'unité

qu'il eſt fi eſſentiel de maintenir, l'avan

tage d'avoir pour témoin de ſes travaux

des Citoyens appartenant à tout l'Empire,

le beſoin d'en impoſer aux factieux qui

voudroient régner en tyrans dans cette

ville ſi importante, & influencer la Con- .

vention, la conſervation des dépôts pré

cieux qu'elle renferme, & que des bri

gands ont déjà violés , rendoient cette

meſure auſſi indiſpenſable que juſte. Les

agitateurs en ont décidé autrement ; , ils

n'ont pas eu de peine à perſuader à un

grand nombre de Sections, que cette garde !

qu'ils ont qualifiée de Prétorienne, étoit

injurieuſe aux Citoyens de Paris. L'amour

† eſt toujours de toutes les paſſions !

la plus facile à émouvoir; ils l'ont pré

ſentée comme dangereuſe, ſi les Citoyens

des Départemens n'étoient pas d'accord

:
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avec ceux de Paris; & comme inutile, s'ils

agiſſoient de concert. . , ` ,

Tous ces ſophiſines n'en ont pas im

oſé à pluſieurs Sections qui ont eu le

· bon eſprit de déſavouer la pétition pré

· ſentée collectivement à la Convention

' : Nationale. Comment n'a-t-on pas vu que

les motifs allégués pour faire rejetter cette

: meſure, concourent préciſément à la faire

-admettre; car ſi les Citoyens de Paris ſont

animés des mêmes ſentimens pour la Ré
· publique que ceux des Départemens,

# refus n'eſt point fondé. S'ils en ont de

contraires, l'intérêt de la République exige

: qu'on leur oppoſe une barrière. En luttant

· ainſi d'autorité avec les Repréſentans du

uple, les Pariſiens connoiiſent bien mal

leurs intérêts. Il ne ſuffit pas que la Con

- vention ſoit libre, il faut que les Dépar

_temens en aient la perſuaſion. S'ils venoient

à en douter un ſeul inſtant la Convention

ne pourroit ſe diſpenſer de tranſporter

· ailleurs le lieu de ſes ſéances. Quel vuide

cet éloignement produiroit dans la Capi

tale ! Eile perdroit ce centre de mouve

· ment & d'action qui peut, ſeul, la ſou

tenir au milieu des ébranlemens qu'elle a

· reçus de la révolution. Les Citoyens que

· raſſuroit la préſence de la Convention,

: fuiroient un ſéjour où ils auroient lieu de

: craindre de voir renouveller les agitations

"& les ſcènes ſanglantes dont ils ont été
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les témoins. Les conſommations de tous

† éprouveroient une diminution con°

idérable, & la claſſe induſtrieuſe, perdant

ſes moyens de ſubſiſter, ſe tourneroit contre

ceux qu'elle croiroit être les auteurs de ſes

maux. Et voilà le précipice où quelques

intriguans, affamés d'ambition, & preſſés

† être du beſoin de l'impunité, vou

roient plonger Paris , ſi ſes habitans

étoient aſſez aveuglés pour ſe laiſſer en

traîner par leurs conſeils perfides !

Marat, qui n'a jamais laiſſé échapper l'oceaſion

de ſe f.ire l'apolºgiſte de tous les genres de dé

ſordres, avoit dénoncé à la tribune desjacobins les

* Généraux Dumourier & Charot, pouravoirdonné

des ordres de fai e punir ſévèrement ceux des Ba

taillons, le Républicain & le Mauconſeil, qui "

avoient maſſacré, à Rhetel, quatre Déſerteurs au

ſervice de Pºuſſe. Il avoit prétendu que le meurtre

étoit très patriotique, attendu que c'étoit quatre

Emigrés, & il avoit même voté des couronnes ci

viques pour les généreux auteurs de cet aſſaſſinat.

Marat, qui a la folie de croire qu'il réunit en lui

: ſeul tous les pouvoirs, prend deux Compagnous,

& ſe met dans la tête d'aller faire ſubir une inter

rogatoire au Général Dumourier. Celui-ci ſoupoir

joyeuſement chez le Patriote Talma, avec ſes

| Aides-de-Camp, Santerre, Cemmandant de la

Garde Nationale, pluſieurs Membres de la Con

vention, & autrss Convives qui ſe réjouiſſoient

fraternellement du fuccès de nos armes, On peut

croire que l'aſpect iinprévu & ſiniſtre de Marat &.

de ſes Acolites n'augmenta pas la gaietéqui règnoit

| dans ce Cercle, Le Général , infuuit de la miſ :

-

*,
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fion, répond à Mir t, qu'il a env yé à la Cer
| | --- º - - -

ventien & au Miniſtre de la Guerre, toutes les

, pièces relatives à cette affire. Il auroit pu ſans

doute lui faire une réponſe plus laconique; mais

. erfin telle quelle, Marat en a été ſi peu con

, tent , qu'il a dénoncé le lendemain Dumourier,

· Chagot & le Miniſtre de la Guerre , comme des

| traitres & des conſpirateurs, & a rempli hu't mor

telles pages de ſon Journal d'un récit glorieur de

cette célèbre entrevue, où Marat ſe vatte d'avoir

, fait trembier le Général, ce que tous ceux qui

connoiſſent Marat n'auront pas de peine à ſe
· perſuader # - - - 3 s . " ，

-

-
-

" # , -

** º -. _,

l , La fortune qui préſide conſtamment aux deſti

: nées de la République Françoife, a fait tomber

- dans ſes mains une multitude de pièces que le Gé

néral Kellermann a ſaiſie dans la retraite des Pruſ-T

， fiens & des Emigrés. Elles étoient contenues dans

un porte-feuille appartenant à la ci-devant#
, Royale MoNsiEUR ; elles achèvent de prouver les

#† manœuvres employées par la Cour de

| Vienne & de Berlin,ipour engager la Porte Ot

, tomanne à ne pas recevoir notre Ambaſſadeur Se

· monville, & la trahiſon de nos deux Envoyés à

· Conſtantinople & à Berlin. Les plus impo tantes

, de ces pièces ſont une lettre de M. Choiſeut

,: Gouſſier, adreſſée aux ci devant Princes François,

- des inſtructions que ceux-ci avoient envoyées à

M. Dumouſtier, avec la réponſe de ce Miniſt e.

· En voici le contenu : . .. , , , , ,

， Lettre de M. Choiſeul Gouffier aux Princes Fran

# : . '-3 et 1 fois, du 1 oAoût. . · · ·

' M E s s E r c N E u R s, -

' º"Quoique je n'aie point encore reçu les

' ordres de vos Alteſſes Royales que j'avois oſé .

•--•º©at
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· ſolſicitet , il y a deux mois,, j'eſpèce qu'elles

, auront# recevºir avec bonté l'hommage

· de# ， ectueux devoûment & de mon inal

· térable filé ité. M. l E êque d'Arras aura, peu
| de temps apès , mis ſous vos yeux, Meſſei

gneurs, quelques détails , latifs à ma tuatiºn

· & aux circonſtances qui ſe préparoieut. Ii étoit

impoſſible que nos tyrans ſe laiſſaſſent bravet

, plus loºg-temps, ſ par le ſeul ſujet fidelle reſté !

- dans tout le Corps Diplomatique, & qu'ils ne

· tentaſſent point d'envahir un poſte d'oi ils :

, peuvent# efficacement à la

· grande cauſe que vos Alteſſes Royales défendent

avec tant de gloire & d'énergie. J'ai reçu , il y

" a trois jours, une lettre de§#
*nonce que je ſuis remplacé par M. de Sémon .

· ville, & qu'il ſera précédé pat chalgrain , ci

· devant mon Sºciétaire d'ambaſſade , dont je

， m'étois débarraſſé ſans lui nuire, en lui faiſant

' donner un congé avec la jouiſſante de ſes ap |

· pointemens, homme très borné, violent juſqu'à

· la démence , qui affectoit près de moi le plus

† royaliſme , & qui vient de ſe vendre à la

orde jacobite. It*n'eſt preſcrit de loi remettre

* les archives & la direction des'affaires , auſſi

, tôt que j'aura pris congé ; car on ne veut pas

"même me laiſſer attendre mon# que-

: qu'il doive déjà s'être embarqué à , &

| | qu'il ne puiſſe manquer d'arriver inceſſam

" Inetlt, •» ' - . : .. ! . ? --

« Les projets de cet Ambaſſadeur National

- ne ſont pas douteux , & je leſais armé de tous

, les moyens propres à en aſſurer le ſuccès 3 il

doit propoſer à la Potte a une alliance fondée

2 ſur les baſes les plus§ à égarer les Mi.

# . .. , , , ,ºi, , , .. e -2 --ºut,º
,'
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- niſtres Ottomans ; il fera naître , à force d'ar

- gent & d'intrigues , des obſtacles à l'exécution

du traité de Siſtowe , & n'épargnera rien pour

tovoquer une rupture , ſoit avcc la Cour de

Vienne, ſoit avec celle de Pétersbourg ; il ira

, même juſqu'à promettre n c eſcadre Françoiſe

pour aider à reconquérir la Crimée : propoſition

qui peut produire le plus grand effet ſur le

Grand-Seigneur perſonnellement. Et Sémonville

montera cette eſcadre , déjà p1ête à fortir de

Toulon , ſi la Porte veut ſeulement laiſſer entre

,voir quelques incertitudes , toujours ſuffiſantes,

pour empêcher la Cour de Vienne de dégarnir

.cctte immenſe & dangereuſe frontière, qui s'é-

tend depuis le Dnieſter juſqu'au golfe adriatique.

Vos Alteſſes Royales ſont trop éclairées pour

ne pas appercevoir les funeſtes inconvéniens qu'en

' traîneroit cette négociation, en ſuppoſant même

. qu'elle fût infructueuſe ; . & vous vous rappel

.lerez quelle importance Frédéric-le-Grand atta

_choit à une pareille diverſion, lorſque vers la

- fin de la guerre de 7 ans, ce Prince, ſi bon

, calculateur , prodiguoit des ſommes immenſes

pour,ecgager la Porte à donner ſeulement quel

: quess légères inquiétudes à la Cour de Vienne.

, Nous ne pouvons en même-temps nous diſſi

muler que Sémonville trouvera ici de grandes

| reſſources dans les Ambaſſadeurs d'Angleterre &

de Pologne , qui l'attendent tous deux avec une

- • impatience mal déguiſée. »

« Tels ſont, Meſſeigneurs, les dangers que

sie redoutois ;, tels ſont les motifs qui me com

· mandoient impérieuſement de ne point aban- .

· donner une place que les ennemis de la Mo

.marchie pourroient occuper avec tant d'avan

Nº. 43. 27 Oclobre 1792.

4 -
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# Les mêmes motifs me preferivent aujour.

·d'hui de prévenir vos ordres, en ne négligean

aucuns moyens d'atténuer les perfides infi，uations

de l'Aſſemblée Nationale ; en faiſant rejetter ,

s'il eſt poſſible, leur émiſſai e par le grandSsi
gneur ; ou ſi je ne puis l'empêcher d'arriver, en

multipliant devant lui les obſtacles, & en con

· trariant cºnftamment ſes efforts. Je n'ai pas

| perdu un inſtant pour éclairer & exciter les Mi

niſtres Ottomans qui m'accordent de la bien

veillance. Tous ceux qui ont quelque crédit ſur

l'eſprit de ſa hauteſſe, ont été mis ſut-le-champ

en mouvement ; ils m'ont parfaitement ſervi,

& peut-êtte mes ſeuls moyens peiſennels euſſent

ils ſuffi ; mais dans une affaire f imporrante,

j'euſſe été coupable de rien remettre au haſard.

& de ne pas accumuler tous les moyens de ſuc

cès. Je me ſuis done en même-temps concerté

avec le Baron d'Herbert , ſur la marche combi

•ée que nous devions tenir, ſans cependant laiſſer

· trop clairement appercevoir notre union. Le Mi

· miſtre a ſaiſi cette affaire avec toute la chaleur

que l'on pouvoit attendre de ſdn zèle , & la

conduire avec toute la dextérité dont il a déjà

donré tant de preuves. Une démarche directe

· & trop prompte de ſa part, eut éré ſuſpecte ,

, & dans le rapport oà il ſe trouve avec la Porte,

· preſqu'aucun des articles du traité de Siſtovre

n'étant encore exécuté par les Tu cs , ſon inter
vention précipitée eût même été nuiſible, les

Turcs ne pouvant écouter ſans méfiance une

Cour dont l'alliance leur eât déjà été utile , &

| -croite que ſes avis fuffent dictés pº un vért
table intérêt pour l'Empire Ottemanº * : i

, à M. d'Herberta réuſſi à faire agir vivement M.
. : | : .' } , · · · ·

-

· l
| |
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d. Knobelſdorff, quoique celui-ci n'eût aucune

· inſtruction du roi ſon maître ſur cet objet. Les

premières inſinuations de cet envoyé extraordi

naire de Pruſſe , n'ayant pas ſemblé produire

tout l'effet que nous deſirions , M. d'Herbert

l'a déterminé à remettrc cfficiellement à la Porte

l'expreſſion la plus énergique de ſes ſentimens,

à demander une conférence avec le miniſtère Ot

' · toman, laquelle aura lieu ſous pcu de jours,

s'il eſt néccſſaire. .. Le baron d'Herbert a en

- même-temps engagé le chargé des affaires de

Ruſſie à ſe joindre à lui, & ces trois miniſtres

ont fait préſenter ee matin à la Porte les mémoires

dont je joins ici les copies qu'eux-mêmes ont bien

voulu me remettre, en me permettant de les adreſ

ſer à vos alteſſes royales ».

· « Vous jugerez ſans doute devoir faire con

noître à la Cour de Vienne, ainſi qu'à ſa

Majeſté Piuſſienne, combien vous êtes ſenſi- .

bles au zèle que leurs miniſtres ont montré pour

la cauſe commune, & à la confiance qu'ils me

: témoignent , comme à un des plus fideles

ſerviteurs du roi & de vos alteſſes royales,

ſeules légitimes dépofitaires de ſon autorité ».

· « J'oſe auſſi vous ſupplier de vouloir bien

m'hovorer, auprès de la Cour de Pétersbourg,

de quelques témoignages de bonté, qui puiſſent

† détruire des impreſſions défavorables,

données contre moi par la plus baſſe intrigue

& la plus noire ir gratitude, & qni me de

vendroient bien pé.ibles, ſi elles venoient à me

priver de quelques moyens de ſervir vos alteſſes

royales ». - -

Je ne dois pas vous laiſſer ignorer que l'en-.

voyé de Naples s'eft prêté à communqiquer à la

- M 2
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Porte une dépêche de M. Acton , dans laque le

ce m'niſtre, en le prévenart de la nomination

de Sémenville, le lui dépeint ſous les couleurs

les pius odieuſes. Je n'entrerai point d'ai leurs

dans les détails de tous les moyens acceſſoires

que j'ai employés à l'appui de ces démarches

combinées ; les agens de ces intrigues ſecrettes

étant inconnus à vos alteſſes royales , & la

ma che qu'ils doivent tenir, étant indépendante

· des mœurs des Turcs, & des uſages de cet

Empire ». - -

« Chalgrain arrivera aujourd'hui ou demain,

mais je ne lui céderai : ſſurément pas la place ,

& , dans tous les cas , je ne prendrai point

congé que je n'aie reçu les ordres de Meſſei
r eut s ». - l • » :

« Si rous patvenons à faire repouſſer l'am

baſſadeur national par la Porte, ſi nous pou

vons ſeulement retarder deux ou trois mois ſon

admiſſion, nous aurons, en écartant ainſi toute

crainte d'une divcrfion redoutable , remporté

une véritable victoire , & nous vous donne

rons le temps d'en remporter de plus brillantes ſur

, les ſcélérat, qui menacentl'Europe d'une ſubverſion

générale ». - " . . -

· « Je ſuis avec le plus profond reſpect de Mon

*ſieur, & de Monſeigneur, le très-humble & très

· ebéiſſant ſerviteur , - -

• Signé , CHoIsEUL-GGUFFIER.

Inſtruction pour M. le Comte de Mouſtier , par

' º les Princes François , frères du Roi |
• *

: « M. le Comte de Mouſtier fera ſentit aux

*miniſtres de S. M. P,, & à M. le Baron de
& - : - 1 -
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Breteuil , combien il eſt indiſpenſable pour la

rance, qu'il exiſte un centre d'auto:ité c d tous

les rayons aboutiſſent ; ( ſur cet article les Princes

n'ont rien à lui preſcriie, ils ſavent combien .

il eſt rempli de cette vé ité, & la maniè;e d3nt

- il ſait la prouv.r ) m is il lui fera ſentir en mêmé

temps que , tact que la captivité du Roi durera ,

le centre d'autorité re peut être qu'un Régent

en titre , & que fi Monſieur en exerç it les fonc

tion , ſans en prendre le titre, il viol roit lui

même le premier les lois qu'il eſt a mé pour

rétablir. Si cn objectoit l'eſpèce d'autorité dont

jouiſſent aujºurd'hui les Princes , il lui feroit

facile de faire voir que c'eſt ure pûie autorité

de 1 eſpect pour leur n iſſance, de confance cº

leurs perſonnes, & ſur tout de beſoin d'ua chef,

mais a laqnclle ceux qui la i econn iffoient, pour

roient ſe ſcuſtraire ſans qu'il y tût p;opierricºt

de repreche à leur faire. » - - , .

, « M. le Comte de Mouſtier eſt pa faitement en

état de p ouver la vérité de ces aſſertion ; m is

ſa modeſtie lui ayant fait deſirer d'avoit des coo

- pérateu s, les Piirces lui envoient les deux per

† qu'il a déſigoées. M. le Comte de Motſ- 1

tier f ra ſur-tout ſentir que ce n'eſt pas ſeule

ment un drcit que†. reclame, mais un,

devoir indiſpenſable qu'ii a à remplir ; que l'on

peut bien tranſiger ſur ſes droits , mais jtmais

ſt r ſes dcvoirs; & qu'il ſe rend oit moins cou

pable en laiſſant lcs , hoſes in ſº tu çuo, & exer

çant conjoir tement à M. le Comte d'Artois,

l'autorité précaire dont i s jouiſſent, qu'en exer

çint ſans titre uue autorité qui n'appartient qu'au

titre. Si les perſonnes avec leſquelles M. de

- Mouſtier traitcra, en convenant de la réceſſité

M 3
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de ce titre, étoient#. de celui de Régent,

& inclinoient vers celui de Lieutenant-général

du Royaume, M. le Comte de Mouſtier leur

feroit ſentir que l'autorité du Régent eſt bien

connue , mais que celle de Lieutenant-général

du Royaume l'eft moins ; que c'eſt plutôt une

eſpèce de titre honorifique qu'un titre emportant

l'autorité, à moins que le Lieutenan:-géréral

n'ait une comm ffi n du Roi. A l'appui de certe

affertion , il citeroit les «xemples d'Antoixe, Roi

de Navarre, & de M. Gaſton , qui furent, ſous

les minorités de Charles IX & de Louis XI V,

Lieutenans-généraux du Royaume, tandis que

les d ºx Reines mè es exerçoient , ſous le titre

de Rºg ntes, la plénitude de l'antorité royale.

Si n citoit l'exemple de Charles V, au moment

de l captivité du Roi Jean , M. le Comte de

Moufier pouiroit faire voir que cet exemple eſt

plutôt favorable que contrai e à cete aſſe tion,

puiſque Charles V, qui ſe trouvait en état de

minorité quand ſon père fut fait priſonnier, n'oſa

pas, par cette raiſon, prendre le titre de Ré

gent, mais qu'il le prit auſſitôt qu'il fut devenu

majeur. » -

« L'obj: ct'on du danget que le titre feroit

courir au Rºi ſeroit aſſurément la pſus puiſſante

de toutes, ſi el'e n'étoit en même-t mps la moins

fondée. M. le Comte de Mouſtier l'a déjà détruite

d'avance, & il lui ſera bien aiſé de la détruire

une ſeconde fois ; ainſi les Princes n'ont rien à

lui preſcrire à cet égard. Si l'on oppoſoit une

prétendue volonté du Roi & de la Reine, M. Je

Comte de Mouſtier ſe borneroit à demander ſi

cette volonté s'eſt manifeſtée depuis le 10 Août

dernier, il eſt impoſſibie qu'elle l'ait été, & ſi
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l'on p étendoit que# les iaſtructions données .

avant cette époque, leurs Majeſtés avoient prévu

· la cataſtrophe, M. le Comte de Mouſtier peut

répondre que leur courage a pu la leur faire pré

· voir pour elles-mêmes, mais non dans ſes effets

relativemei t au Royaume. Quant à la queſtion ,

que M. le Comte de Mouſtier a faite relative-.

ment à l'adminiſtrat oa du Royaume perdant la

régence , la réponſe eſt ſimple : un Régent pen

dant la captiv'té du Roi ne peut rien fuire que

de proviſoire , parce que tout et chaîcé qu'eſt

l'exercice des facultés de l'ame du Roi, ces fa

cultés n'exiſtent pas mc ins. Or , ſa Majs ſté a

tracé el'e même, à Monſieur, la route qu'il doit

ſuivre par ſa p: o eſtation du mois de Juin 1791.,

Monſieur ne peut donc que iétablir les parties de

l'ancien régime, qui ſont indiſpenſables pour f.ire

aller la machine, ſans ſe permettre de juger le

parti que le Roi , redevenu libre , prendra ſur le

tout, » - -

1 : A Hettange , le 3 Septembre 1792.

· · · | Signé , Louis-STANIsLAs

: ' . ' - XA vIER , CHARLEs PHI

- LIPPE. . -

Réponſe de M. le Comte de Mouſtier aux
Princes.

« Je ne pourrai eſſayer de faire valoir les ex

ce lens motifs en faveur de la régence, renfermés

dans les inſtructions de Monſieur & Monſeigneur

Comte d'Artois, qu'après l'arrivée de M. le

Bâton de Breteuil, dont l'abſeace arrête tonte ,

délibération à ce ſujet. » - 1

« Les priecipaux perſonnages du eôté prt ſſien
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, ſont convaincus & conviennent du droit. Mon

1tigneur le Comte de Schulembourg Iui même

a été pouſſé par Monſieur, juſqu'a 1'aveu du

motif particulier de refus de reconnoître le titre

légitime de Monſieur, à moins que la Cour de

Vienne ne s'y déci'ât. C'eſt de ce côté que

viert l'obſtaele eſſentiel qui arrête une meſu1e

auſſi importante que celle de l'établiſſement d'un

gouverrement dans les pays ſoumis par les armes

des puiſſances qui diſpoſent en ce moment du

ſort de la France. Leurs Alteſſes Royales n'i-

gno ent pas quelles cauſes particulières peuvent

avcir contribué à élever ou à entretenir ces cbſ-°

tacles. Ce ſont ces cauſes qu'il conviendroit de

détruire, parce qu'alors les effets ceſſeroient d'eux

mêmes. La retraite de M. Calonne eſt déjà un

grand point. Si cette réſolution avoit pu être

priſe lorſque Monſieur a écrit à l'Empereur , &

qu'on eût it ſinué alors à M. de Spielmann que

le deſir de ne pas ſe trouver en oppofitisn avec

ſes avis , avoit déterminé en grande pirtie la

retraite de M. Calonne, je penſe qu'on ſeroit

aujourd'hui fort avancé du côté de la Cour de

Vienne. Il ne f.ut pas ſe flatter d'y avoir beau--

coup gagné par la retraite de M. le Piince de

Kaunitz , ſi le crédit de M. Spielmann n'en eſt

que plus grand. C'eſt celui ci dont il faut tâcher

d'obtenir la cor fiunce & l'intérêt, tant pour le

momcnt que pour la ſuite. » . · · ·

« Peut-être leurs a teſſes royales jugeront-elles

que pour cela il corviendroit d'employer le min.f-

tète de quelque perſonnage exercé à traiter avec

des Allemands , qui ne fût pas impoſant par ſon

extérieur ni par ſa naiſſance , & qui eût beaucouP

de dextérité ſans cn avoir l'apparence. Le choix

:

-

-
-

- - /

-
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des négociateurs décide# grande partie du ſuccès

de leurs miſſions, fo t pour, ſoit contre. La défé

rence de leurs alteſſes royales pour la volerté du

Roi & de la Reine ne ſauroit être méconnue, d'a-

rès leur réſolution de reconncître l'influence de

M. le baron du Breteuil , ce qui fait eneore un

point important pour écarter les inquiétudes qui

font les véritables cauſes de l'oppoſition que ren

contre M...... Sans doute qu'après avoir été auſſi

loin , leurs alteſſes royales auront beaucoup de

peine à adopter les autres meſures qu'on a patu

deſirer de leur part pour juſtifier la confiance

qu'on voudroit leur accorder principalement du

côté Pruſſien. Ces meſures ſeront expliquées par

une note que M. le marquis de Lambert a rédigée

d'après une conference à laquelle ont aſſiſté mon

ſe gneur le due de Brunſwick , monſeigneur le

prince de Hohenlohe, monſeigneur le prince de

Naſſau , M. Lambert & moi. Je ne puis certi

fier à leu s alteſſ s royales que leur caractère &

leurs vue perſonnel es ne cauſent aueunes inquié

tudes de ce côté ci, & que l'on y a le plus grand

deſir de contiibuer en même-temps à tout ce qui

peut leur être utile & à tout ce qui peut leur être

agréab'e, ſans cºntrarier le grand objet. »

« On croit qu'on ne pour oit pas, ſans incon

vénient, ſur-tout d'après l'exemple du paſſé, leur

accorder un plus haut degré de confiance, à moins

que les perſonnes qui font encore ombrage ne pa

ruſſent plus en meſure d'exercer leur influence Je

crois de mon devoir de parler avec cette fran

chiſe, puiſque j'ai vu conſtamment que le manque

d : ſuccès de leurs alteſſes royales auprès des puiſ

ſances auxiliaires, je crois qu'on pourroit dire

arbitres , tenoit à de certaines cauſes, dont une

5
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ſeule vicnt d'être écautée ; celle-là étoit bien la

Principale ; mais les autres paroiſſent encore trop

graves pour ne pas exiger l'atrention ſérieuſe de

leurs alteſſes royales. Dès que la grande queſtion

ſera agitée, je ne négigerai aucuns moyens Four

· faire v.loir les droits de Monſieur. M. le prince de

Reuſs s'eſt avoué convai°cu , mais a exprimé en

même-temps ſes regrets d'être lié, & d'avoir été

borné à la faculté de faire des obſervations à ſa

Cour ; il m'a aſſuré qu'il avoit traduit celles que

je lui avois fournies, auſſi-:ôt que je les lui ai re

mites. » - -

« Après m'ê re entretenu avec M. i'abbé Mary

& M. Courvoiſier, ſur les différentes cauſes qui

s'oppoſent à notre ſuccès, que perfot ne ne deſire

'us vivemcrt qus moi, puiſqu'il a pour obj t la

loire & la ſatisfaction de leu s alteſſes royales &

le ſalut de la France , je ne puis que m'en référer

à ce que le premier pourra mardet , & le ſeco d

rerd.e cn perſonne à leurs alteſſes royal s. Je crois

convenable & utile que M. l'abbé Mery attende

l'arrivée de M. le baron de Breteuil, pour juger

& guider mes démarches relativement à l'objet qui

m'eſt preſcrit. Si les choſes prennent une bonre

tournure , il me ſera très-utile d'être aſſiſté de M.-

Courvoiſier, pour la rédaction de tous les atg1

mens propres à procurer une bonne forme au

fond ; mais j'ai compté ſur ſon.zèle en ce mo

nt , pour l'engager à retourner avprès de leurs

alteſſes royales , afin qu'elles puiſſent connoître,

par les détai's dans leſquels it entrera auſſi Par

ticulièrement qu'il eſt poſſible, la véritable ſitua

tion des choſes ſous d fféreès rapports. » - "

# # | Le comte De MousTIER.

º, : ; · · : . :, s. * :: ' # 4 * :



275 ) . ,

Le réſultat de toutes ces perfides menées

a été d'entraîner la Porte à refuſer de re

connoître l'Envoyé de la République Fran

çoiſe. | -- » . '

* Le décret d'accuſation a été porté contre

· les traîtres Choiſeul Gouffier, Dumouſtier,

l'Abbé Mary, le ci-devant Evêque d'Ar

ras, & Courvoiſier. Nous rapporterons

ſucceſſivement les pièces les plus intéreſ

ſantes de ce précieux reeueil. .

· • º

· Nouvelles de nos Armées.

Elles offrent peu d'évènemens remarquables

durant le cours de cette ſemaine. Dumourier eſt

à Valenciennes. L'avant-garde de ſon armée,

commardée par Beurnonville , l'a déjà rejoint &

le reſte ne tardera pas à le ſuivre. Soixante mille :

| hommes vont entrcr dans le Brabant. Le féroce

Albert de Saxe a propoſé une amniſtie à tous

les B abarçons & Liégeois qui ſont en France.

Ceux-ci ont fait la réponſe énergique qui ſuit :

« Les Belges & les Liégeois unis, ont juré, par

leur manifeſte , d'exterminer leurs tyrans , ils

tiendront leur ſerment. C'eſt l'unique réponſe a

l'inſolent pardon offert par Albert » · · ·

ce Signés , Alex. BALs A , préſident ; A. Ds-,

RAET, ſecrétaire ; E. DINNE, ſecrétaire ; E. VAN

DE-STENNE. » . : | | #

· Les Autrichiens ſe moi trent encore ſur les

frontières du côté de Haſnon ; mais les habitars

courageux de ce village oti l'on a placé un pcſte,

les repouſſent vigoureuſement. .. : | . .

L'armée de Kellermaan a enfin chaſſé du

Ml 6
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territoire François les Pruſſiens & les Ennigrés.

La capitulation de Longwi s'eſt faite le 18. Les

articles en diffèrent peu de celle de Vcrdun ; ce

qu'on y remarque c'eſt que les généraux Pruſſiens

y reconnoiſſent la répub ique Françeiſe. Le z : ,

l'entière évacuation a eu lieu. L'on a apPris Par

le miniſtre de la guerre que le ci-devant duc d'An

goulême, fils du ci-devant comte d'Artois , a été

tué dans une action par le colotel des huſſards du

régiment ci-devant Chamborant. .. :- --

ur le Rhin nos armes continuent à jetter

l'épouvante parmi les petits deſpotes électoraux

qui fuyent en poſte: Les habitans reçoivent tou

jours les François comme des frères. Cuſtine mar

che ſur Mayence. .

· Les Piémontois ſont chaſſés de la S.voie.

Chambéry eſt Inunicipalité. Le ci devant comte

, l'Hopital, perſécuté par le Roi Sarde qui avoif

fait confiſqué tous ſes biens, a été nommé maire

Monteſquiou négocie avec Genève, dont les habi

t ns font toujours diviſés. Quelques papiers, & en

ti'antres le ccºurier de Lyon annonce que cette né

gociation a été infructueuſe; que Genève eſt bom

bardée, & qae le parti patriote ſe bat avec celui

des magiſtrats. Cette nouvelle ne s'eſt pas con

firmée. : ' . · · - -

- Sur le Var, les Niſſards ſuivent l'exemple des

Savoiſiens. Les municipalités & les tribunaux s'or

ganiſent & les habitans veulent être François.

Les commiſſaires envoyés ſur les frontières des

Pyrénées y ont déjà raſſemblé une armée de 4o»

mille hommes. Notre envoyé Bourgoin à Ma

drid a inſtruit les adminiſtrateurs du départe

ment des Pyrénées que les préparatifs de l'Eſ

pagne étoient peu redoutables. Qu'il n'y avoir

- - • . ' -

• • •
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pas plus de 4o mille hºmmes qui étoient loin

d être au complet, & que le gouvernement, ne

s étoir point encore déterminé à des meſures

hoſtiles. . : º .. · · · : t . . i
V, º - - , s : º , ... :

， " • , ,-
• • * -• | t -

| CoNsTANT INoPLE.
-- : , ... · · · · · (, - - · · - 4

• On entendoit dire depuis long-temps

" ,

-

que M. Choiſeul Gouffier ariſtocratiſoit ie

Grand Turc qui ne vouloit pas entendre

parler de M. Semonville. Voici une lettre

du Grand-Seigneur , qui prouve le vif ,

attachement que lui a inſpiré M. Choiſeul

· Gouffier :, on verra d'ailleurs, en la liſant,

qu'elle eſt curieuſe cette lettre, non pas

ſeulement d'une certaine manière, mais

de plus d'une manière. | | º ;

, 3 - ' ! · : · ro - º - - , , ,

Lettre du Grand Viſir au Miniſtre de Francº
. " " :: , • ! ! · · · · · · · - .

· · · · · Suſcription de la lettre. : . :

: « A notre très-cher & très-ſincère ami, dont

# fin ſoit heureuſe , le premier Miniſtre de

l'exemple d s Prines Chrétiens & du modèle des

Grands qui profeſſent la Religion de Jéſus , le

tiès-puiſſant & très reſpectable Empereur de
France. » . . 1'1 : ' . : º 1 ; ·.

· Traduaion de la lettre. * •
-, ", • , , , - · · , · · , ' J' - ' .

: • A notre très-cher & très-ſincère ami, dont .

la fin ſoit heureuſe, le premier Miniſtre de

- r ,

-

*

1 ,
• . "

:-

• .

l
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1'exemple des Pii ces Chrétiens & du modèle des

Grands qui profeſſent la Religion de Jéſirs, le

très-puiſlant & très-retpectable - Empereur de .

-France. Après vous avoir préſenté des compli

mens dictés par l'amitié la p'us pute, nous avons -

à vous faire favoir , en ami, qu'il eſt inconteſ

table, que pour le maintien de la bonne har

, monie qui règne entre l4 Cour de France & la

· Sublime Porte, on doit obſerver de part &

- d'autre , avec une ſcrupuleuſe attention, les Ca

· pitula ious & les Traités qui en ſont les baſes,

& qu'on doit cheicher à ſe rendre réciprcquement

toute ſor e de bons cffices, en témoignage d'une
amitié auſſi inaltérable. » . • • : - - -

« La Sublime Porte s'eſt to jeurs piquée de

la plus grande exactitude à ſe cenfo mer à ce

princi e, parce que la Cour de France , de ſon

côté , en y apportant le même ſoia , a teujours

cherché à reflerrer les nœuds de la bonne inte.li

gence. »? · s - . -

« Un autre point non moins inconteſtable,

eſt qu'il importe ſur-tout au bien des deux .

Empires , que les Ambaſſadeurs envoyés par la

Cour de France , pour réſi ler auprès de la Su

blame Porte, & pour protéger leu s affai es ,

sonformément aux Capitulations, les Négocians

& les autres François qui viennent dans les Etats .

Ottomans, ſoient des gens cornus par leur droi

ture, leur ſageſſe & leur jugement, afin qu'ils

puiflent préſerver de toute tache la bonne harmo

· nie qui règne entre les deux Puiſſances. »

« La Subline Porte n'a eu, juſqu'à ce jour,

qu'à ſe louer des procédés & de la bonne con

duite des Ambaſſadcurs qne la Cour de France

lui a cnvoyéss & comme tont l'ergage à croits
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que la Cour de France a l'iutention d'employer

les mêmes moyens pour reſſerrer de plus en

plus les liens de l'amitié qui unit les deux Em

pires, il ſeroit inutile d'inſiſter davartage ſur cet

objet. » . : ' - • ... } -

, « Or donc, nous avons appris depuis peu ,

que l'Ambaſſadeur de France, réſilant actuelle

mert près de la Sub ime Po e, vient d'être rap

peilé, & qu'il a été nommé Pour le remplacer

dans ces mêmes fonctions, le nommé Semon

ville. » . -- *

, « Sirs vouloir porter atteinte avx 'roits qu'ont

les Puiſſances de changer à leur gré leurs Am

baſſadeurs, nous devons cependart vous dire qu'il

y a des motifs de craindre que le ſuſdit Semon

ville ne tienne une conduite peu convenable, vu la

tournure de caractère qu'il a développé d'une cer
taine manière. » • " - ,

· « Et comme il n'eſt nul'ement à propos de

nommer à une Ambaſſade, qui eſt la Commiſ

ſion la plus importante dont cn ruiſſe être chargé

auprès des Puiſances, des perſonnes d'un eſprit

auſſi peu meſuré, & qu'au contraire il eſt eſ

ſentiel de dorner cet emploi à telle autre perſonne

qu'on voudra chuiſir, pourvu qu'elie ſoit cor nue

† ſon bon jugement , & qu'elle ſoit capable

'ure conduite ſage & conforme à l'amitié qui -

unit la Cour de France & la Sublime Porte ,

nous vous avons écrit cette lettre amicale pour

vous expoſer que notre deſſein eſt, qu'on choi

fiſſe & qu'on nomme, pour réfider en qualité

d'Ambaſfadeur auprès de la Sublime Poite , con

formément aux Capitulations, une autre perſonne

plus capable de ſe compotre1 avec la droiture &

la ſageſſe qu'exige cette importante miſſion , &
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plus propre à traiter les affaires qui pourro-f ſut

venir, à la ſatisfact on des deux Puiſſances, & au

Flus grand avantage de l'amitié & de la bonne hat

monie qui règnect entre elles. » . • º,

« Ainſi douc, lorſque cette lettre vous par

viendra, avec la permiſſibn de Dieu , il vous ſera

clairement connu, que notre deſir eſt qu'on choi

ſiſſe & qu'on nomme, pour réſider en qualité

d'Ambaſſadeur auprès de la Sublime Porte , con

formément aux Capitulations, une autre perſonne

plus capable de ſe comporter avec la droiture

& la ſag ſſe qu'exige cette impottante miſſion,

& plus propre à traiter les affaires qui pour

ront fuivenir , à la fatisfaction des deux Puiſ

ſances , & au plus grand avantage de l'amitié

& de la bonne harmonie qui 1ègnent entre

elles. » • , " a º - -

« Salut à eelui qui marche dans la voie du

Salut. » | -- · · · · · · · .

A Conſtantinople , la bien gardée.

* N. B. Le Bul du Grand Vifir eſt ſur le

côté droit de la lettre, ainſi que ſon pa

raphe. Dans l'un & dans l'autre, on lit ſon

nom, qui eſt Muhammed , -

• : • | | : | • , .

| S U E D E.

• Le Duc Régent ne dément pnint les

eſpérances qu'il a données à ſºn avène

ment à la Régence : il les confirme. Le

Comité d'Etat s'occupe, à la vérité, des

moyens d'augmenter les sevenus de la
A

•.

4
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Couronne; &e# r la Couronne ſems

ble toujours un moyen infaillible d'ap
† le Peuple. Mais le Régent a Invité

les Membres de ce Comité, & de ce ton

qui ôte toutes les craintes, toutes les dé

fiances, à énoncer hardiment tout ce qu'ils

pourront trouver de dangereux dans l'exé

cution de ce projet qui paroît être de

venu indiſpenſable par la pauvreté du tré

ſor de la Nation; pauvreté qui eſt prefque

de la misère. Le Régent a déclaré encere,

, qu'en augmentant, s'il eſt poſſible, les re

venus de l'Etat, il a pour objet unique de

ſe procurer les moyens d'encourager l'a-

griculture, l'induſtrie, les arts, le com

merce. On peut dire, il eſt vrai, que pour

les encourager il n'eſt pas néceſſaire de

leur donner quelque choſe, qu'il ſuffit de

ne leur rien prendre. Mais ce principe,

général, excellent en lui-même, peut re

cevoir cependant quelqu'exception. Il

en peut recevoir , par exemple, lorſqu'il

s'agit de faire naître les arts dans un Em-,

pire, lorſque les Peuples ne ſe mettent

as eux-mêmes en mouvement, & qu'il.

faut leur comntuniquer la preunière im

pulſion- ... · a . .. ， .

, On parle dans toute la Suède de la

prochaine convocation de la Diète, & on

ne doute pas que la Nation ne ſoit in-1

terrogée dans des formes qui lui donneront

" • º -
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le moyen d'énoncer ſon véritable vœu. fi

y a lieu d'eſpérer auſſi que la révolution

de France, les lumières que cette révolue

tion a fait naître & qu'elle a répandues, le

mouvement, l'eſſor univerſel# Peuples

vers la liberté favoriſeront nierveilleuſe

ment la Suède, & que dans l'occaſion qui

ſe préſente à elle, elle ſe reſſaiſira de ſa

liberté , de manière à ne jamais plus la

laiſſer envahir. Un fait entre beaucoup

d'autres qui fortifie toutes ces eſpérances,

c'eſt que parmi tous les Miniſtres de la

création du Régent, il n'y en a pas un ſeul

ui ſoit ſoupçonné par l'opinion pubiique

# tenir aux maximes du dernier Régent

ou plutôt du dernier deſpotiſme. On†

que l'envoyé de France, M. Verninac de

St. Maur, va quitter Stockolm : on n'en

dit Pas les2cauſes, .t : . · · · · · · · --

# - ' - | -- … • · • s

P O L O G N E. · · , --

La Diète ſera ouverte, dit-on, à Greden,

& terminée à Varſovie.

On répartit les troupes Ruſſes dans les Waï

werlies ; les unes ſous les ordres du Général

Kututow, & les'autres ſous ceux du Génér: 1

Ferſen. Un corps de 9ooo Ruſſes eſt arrivé dans

l'Ukraine Polonoiſe ; 'on l'a cantonné dans les

villages du cô.é de la Moldavie , pour couvrir

l'importante fortereſſe de Choczim & en aſſurer

la poſſeſſion à l'Autrichs. .. | . . · • •

:

-- -- -- • -



- 283

· Le Commandant de la fortereſſe de Kaminieck,

s'eſt honoré par le refus d'obéir aux ordres de .

la Confédératicn 3 mais ſon généreux dévoue

ment aux vengeances des Ruſſes, qu'il appelle

ſur ſa tête, ne ſauvera point la liberté mou

rante, pas plus que ne l'ont ſauvée les prières

publiques de quatorze jours, ordonnées le : 27

| juin dernier , qui devoient avoir lieu ſucceſfi

vement dans toutes les Egliſes de Varſovie ,

pour le bien de la Conſtitution & le ſuccès des

| armes Polonoiſes, & qui durent encore, par

un bazard ſingulier ou pat une dériſion bien

cruelle. ' .

· L'inſolence de Potocki s'accrcît avec ſes

| fuccès. Beaucoup de militaires, depuis le

3 mai , avoient obtenu des décorations -

qu'atteſtoient & récompenſoient les ſer

vices qu'ils avoient rendus à la Patrie.

Potocki ne veut ſans doute rien voir de

ce qui annonce le mérite, & par un Uni

# il vient de proſcrire tous ces ſignes
de talens & de vertus. -

A L L E M A G N E.

Toutes les lettres qui arrivent depuis

trois jours de Berlin aſſurent que tout fait

préſager une inſurrection prochaine dans

cette ville. Les Pruſſiens courbés ſous le

joug militaire, gouvernés non pas comme

une nation, mais comme une armée, ſe

· conſoloient de leurs malheurs, par trois
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-
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choſes : i°. Par l'économie & par le trt.

for du Grand Frédéric : quand un peupk

ſait que le Roi a beaucoup d'argent, il

craint moins pour le ſien ; 2°. par la gloire

ue le même Frédéric avoit répandue ſur

es troupes & par ſes troupes ſur ſes ſu

jets ; 3". par un ordre, d'un très-mauvais

genre, à la vérité, mais par un grand ordre

qui avoit été établi par tous & qui, quoi

ue maintenu par les bayonnettes, avoit

pourtant des effets heureux pour l'Empire,

& faiſoit oublier quelquefois la ſervitude

par la ſécurité. Aujourd'hui , les Pruſliens

voient qu'un Roi diſſipateur a ruiné le tréſor

qu'il avoit trouvé à ſon avénèment, & que

par ſuite tout ce qu'ils ont d'argent eux.

mêmes ils ne ſont plus sûrs de ſavoir demain,

ils voient la gloire des drapeaux de Fré

déric flétrie par l'expédition la plus inique

dans ſon principe, ia plus abſurde dans

ſes rappo:ts politiques & la plus ignomi

nieuſe dans ſes effets. Jºs voient la tran

-

quil'ité qui naîircit d'un ordre très rigou

reux évanouir avec i'aiſance & la gloire ;

& dans cet état de choſes ils ne reiivcnt

de fortune, de bonheur & de gloire que

d'une révolution qui établiſſe chez eux .

cete même liberté que leur Roi vouloit

anéantir en France. Le mécontentement qui
, eſt à Berlin, il eſt auſſi dans l'armée ; il

,

lºº
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y eſt plus forte# parce que tout ce

qui eſt fort l'eſt davantage dans les armées.

Les chevaux manquent de fourrage, les

ſoldats manquent de pain , & ſoldats &

chevaux ont des maladies peſtilentielles qui

sèment les routes de leurs cadavres. Ce que

les Rois nomment fédition, & ce que les

Peuples nomment inſurrection s'élève donc

d'un côté ſur les frontières de France &

dans les camps, de l'autre dans les rues &

dans les places de Berlin ; il eſt difficile que

ce double mouvement n'enveloppe pas &

n'entraîne pas tout. Que pourroit oppoſer

à cela un Roi qui a un courage commun

à tous les ſoldats, & qui n'a pas le génie

du général le plus commun , qui a vu

qu'une parade étoit une bataille ; qui eſt

perſuadé que les morts ſortent à ſa fan

- taiſie de leurs tombeaux ou de je ne ſais

où pour cauſer avec lui, & avec ſes maî

treſſes. Il fera ce qu'on a fait tout à l'heure

à Magdebourg , on fera paſſer des ſoldats

par les baguettes, on fera caſſer des têtes ;

mais ces têtes caſſées ne rendront pas la

ſienne meilleure ; mais des hommes qui

ont paſſé # les baguettes doivent avoir

un beſoin de ſe venger ou de mourir, qu'il

· eſt très-facile de ſatisfaire & preſque im

poſſible d'étouffer. Le Prince Henri eſt

mécontent ; il l'eſt peut être par de petits

reſſentimens, Les Princes ſont remplis de
->
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ces misères. Mais s'il n'eft pas un lmté i

cille, ce qui peut être malgré l'eſpèce 4

réputation qu'il a eue, voici le moment -

pour lui d'écraſer Brunſvick dont il d .

jaloux & d'éclipſer même la gloire de ſon .

frère, de Frédèric. Qu'il ſe mette à la têt ;

de l'inſurrection dont tous Ies élémens ſont !

prêts, que la Pruſſe lui doive ſa liberté,

& je lui promets une gloire aſſez éelatanu !

pour le réjouir beaucoup dans ſa vieilleſſe,

Si le Priace Henri prenoit la cocarde tri

colore à Berlin, dans trois jours elle ſeroit |

ſur tous les chapeaux de la Pruſſe : ſi ces |

ligues arrivent par haſard ſous ſes yeux |

qu'il y réfléchiſſe, & qu'il ſe rappelle en

même - temps cette maxime d'un Grec

adoptée à Rome par Marc Aurele, en

France par Fénélon & Vauban : Le grand

homme préfère ſu famille à ſoi, ſa patrie

à fa famille , le genre humain à ſa patrie.

Voilà l'échelle des vertus ; le dernier de

Grecs eſt le plus haut, le plus ſublime.

|

, On écrit de Francfort ſur-le-Mein que

la conduite des troupes Françoiſes , leur

reſpect pour les propriétés , leur amitié

§ les Peuples étrangers (s'il

y a des Peuples étrangers aujourd'hui pour

la France ), que toutes les vertus que la

liberté leur a appris à pratiquer leur con

cilie tous les cœurs : on avoit d'abord fui
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devant eux : on court au devant deux au*

jourd'hui. Là ou ils ſont on les aime, on

veut les retenir ; là ou ils-ne ſont pas on

les deſire, on les appelle. Il eſt probable

que fi la guerre† encore le prin

· temps† les François parcourront

tout l'Empire Germanique, établiſſant par

tout les droits de l'homme & de la liberté.

Quand même les tyrans demanderoient la

paix , les François doivent peut-être aux

.† qui ont voté pour eux, de ne pas

laiſſer les tyrans tranquilles. Et qui ſait ce

que la cauſe de la liberté ſeroît devenue

i les Peuples de l'Allemagne & de la Bel- .

ique, de la Suiſſe avoient penſé comme

es deſpotes, Rois, Princes, Empereur, &c?

La reconnoiſſance pour le Peuple, l'amour

du genre humain doivent engager la France

• à prolonger une guerre qui doit amener

l'affranchiſſement univerſel & la paix per

pétuelle.

On écrit de Mayence que l'Electeur, à

l'approche des François, qui marchent à

grands pas pour l'attaquer , promet des

† à ceux de ſes ſoldats qui ſeront

leſſés, rebâtir leurs maiſons à ceux dont

les maiſons ſeront brûlées, de récompenſer

· enfin tous ceux qui ſe battront avec cou

rage pour repouſſar ces François. On écrit

de plus que les Citoyens les plus étran- .
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gers à l'art de Ia guerre & les écoliett

mêmes'arment pour la cauſe de leur Mailrº

Mais il eſt probable que les écoliers, au

moins, en ſavent.aſſez pour dire à l'Elec

teur : Notre ennemi c'eſt notre Maître, je

vous le dis en borz François. D'autres lett#,

& qui paroiſſent plus dignes de foi, aſſº

rent que les bourgeois de Mayence, mais

ſur-tout les jeunes étudians, attendent avec

impatience ie moment où, de concert avec

les François , ils pourront combattre pour

ſe rendre libres. Ce qu'il y a de certain,

c'eſt que le Général Cuſtine qui ſera bientôt

à Mayence, va bientôt tirer cette affaitº

au clair.
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